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Évoquer la question du drainage à une époque où la Profession agricole vient d'enregistrer 
deux sécheresses consécutives pourrait paraître quelque peu incongru à quiconque s'intéresse à 
l'agriculture. Mais les aléas climatiques, aussi cruciaux soient-ils, doivent être considérés encore 
pour ce qu'ils sont: de simples aléas. Ils ne peuvent faire oublier que le climat français demeure 
de type tempéré océanique, c'est-à-dire un climat où les vents dominants apportent sur la ma
jeure partie du pays des pluies fréquentes et un adoucissement des températures. Certes les pro
blèmes conjoncturels ont des conséquences importantes en terme de gestion d'exploitations ou 
de politiques régionales et l'heure est davantage à la réflexion sur les moyens à dégager pour ir
riguer que pour drainer. Ces deux sécheresses consécutives ont d'ailleurs fortement pesé sur les 
investissements en drainage, amplifiant une tendance baissière observable depuis quelques an
nées, comme on le verra. Mais la mémorable sécheresse de 1976 n'a jamais empêché le drainage 
de se développer, ni certains d'en faire la promotion. On peut gager de ce point de vue que les 
soucis liés aux excès d'eau que rencontreront encore de nombreuses régions, toutes celles qui 
n'ont finalement que peu été concernées par l'absence de pluie, mais aussi celles actuellement 
touchées par ce problème - il suffit pour cela que reviennent deux hivers consécutifs particuliè
rement humides - ramèneront sur le devant de la scène la question du drainage. Peut-être d'ail
leurs alors dans le cadre d'une réflexion sur la gestion de l'eau, visant à trouver les modalités d'as
socier drainage et irrigation. 

Dès lors, il n'est plus aussi surprenant qu'on pourrait le croire à première vue, d'évoquer la 
question du drainage. Au contraire même, en ces temps où l'actualité laisse celle-ci quelque peu 
en répit, permettant de prendre un certain recul par rapport au phénomène, dresser maintenant 
un bilan de 15 à 20 années de développement ininterrompu du drainage et en faire ressortir les 
principaux déterminants, permettra demain, on peut l'espérer, d'être mieux à même de répon
dre aux sollicitations nouvelles qui ne manqueront pas de se faire jour. 

Car qu'est-ce-que drainer? Est-ce seulement poser des tuyaux dans un sol pour accélérer 
le transit d'une eau stagnante vers l'aval? N'exÎste-t-il pas des mouvements, des processus plus 
profonds qui le définissent peut-être mieux que sa seule perception première, la plus spectacu
laire que sont les excès d'eau? La question mérite d'être posée. Essayons d'y apporter dès à pré
sent quelques éléments de réponse. 

Quand on s'attache à observer de près le drainage, ses modalités de développement et son 
impact sur les systèmes, on en vient progressivement à perdre de vue qu'il s'agit d'un problème 
de climat et de types de sols. La réalisation concrète d'une opération de drainage est, en dernière 
analyse, moins influencée par la nature du so~ le climat ou la pente ... que par les rapports so
ciaux dans le village, l'influence du génie rural et des bureaux d'études, le soutien des organisa
tions professionnelles, ou des collectivités territoriales ... Telle était l'hypothèse centrale que fai-
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sait, dans le cadre de l'action concertée 'Diversité des Modèles de Développement Rural" 
(D.M.D.R), le programme de recherche 'Diversification des modes de réalisation et de valori
sation du drainage" (1), dans lequel s'est inscrite notre recherche. 

Ce programme (2) est issu d'un programme précédent, intitulé "Production du milieu na
turel et reproduction sociale" (E.C.AR (3», au cours duquel une recherche, essentiellement 
rétrospective, visant à déterminer les conditions concrètes dans lesquelles se déroulaient les in
teractions entre "milieu naturel" et organisation sociale de la production agricole, avait mis en évi
dence que, dans les mécanismes de transformation des structures de production, le drainage jouait 
sur la période la plus récente (postérieure à 1970) un rôle primordial dans l'évolution de certains 
systèmes de production (4). 

Autrement dit, les effets du drainage sortaient du simple cadre de l'hydraulique agricole. 
Ils se manisfestaient à une échelle plus large, celle des systèmes de production et avec des consé
quences plus profondes que l'élimination des excès d'eau. Ils concernaient l'approfondissement 
de ces systèmes ou leur reconversion partielle ou totale, auxquels il convient d'ajouter la modifi
cation de la physionomie d'une agriculture locale ou régionale, pour peu que l'adoption de la 
technique ait été étendue voire généralisée, facilitée en cela par une intervention publique par 
exemple, à un ensemble de producteurs. 

Aussi se placer sur le terrain des sciences sociales revenait à s'interroger sur le rôle du drai
nage dans la transformation des systèmes de production, sur le "choix" des techniques ou sur l'in
tervention des pouvoirs publics subventionnant certains types d'opérations. 

Dès lors, une sécheresse, même persistante ne pouvait suffire à remettre en cause les inter
rogations et les investigations que nous pouvions envisager puisque les conditions pédoc1imati
ques ne constituaient pas pour nous le déterminant premier du recours au drainage. 

La définition du drainage, moyen d'éliminer l'eau en excès dans le sol est une définition 
d'hydrauliciens ou d'agronomes. Il est vrai que ce sont eux qui ont été les premiers, les plus nom
breux, pour ainsi dire pratiquement les seuls, à traiter la question. La connaissance que l'on a du 
drainage repose donc d'abord et avant tout sur leurs concepts et sur leurs résultats. C'est ce que 
nous montrerons dans la première sous-section. 

Mais devant les insuffisances persistantes dans la connaissance économique du drainage, 
nous avons, en nous basant sur les principaux résultats tehnico-agronomiques, cherché à réinter
préter les principaux effets du drainage sous une acception économique. Le concept de rente nous 
est apparu alors particulièrement opératoire pour caractériser ces effets. Mais nous nous sommes 
retrouvés devant un cas de figure très original: celui où une technique, à laquelle les exploitants 
recourent pour précisément s'octroyer des rentes différentielles dans la course ininterrompue aux 
gains de productivité, produit elle-même des effets qui s'analysent en terme de rentes différen-

(1) Décision d'aide 84 - G - 0838. 
(2) Proposé par le Laboratoire d'Agrobiotechnie de l'ENSAIA (INPL), ce programme associait des 

équipes scientifiques de disciplines agronomiques différentes (phytotechnie, économie mrale, 
zootechnie, sciences du sol, ... ). 

(3) Décision d'aide 81 . G. 0937. 
(4) Bertrand SCHMI1T: les détenninants économiques des tranifonnations de l'espace rural. Une 

approche centrée sur la dynamique des systèmes de production agricoles. Thèse INPL -
ENSAIA, 1987, 263 p. 
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tielles. Quel lien pouvait-il y avoir entre les deux niveaux? L'un était-il constitutif de l'autre ou 
bien fonctionnait -il selon une logique sinon opposée, du moins propre? Et que pouvait -on en 
conclure en terme de transformation des systèmes? La sous-section 2 tente d'apporter des ré
ponses permettant une formalisation théorique du rôle du drainage dans les exploitations. 

La troisième sous-section est l'occasion d'élargir la recherche des déterminants du déve
loppement du drainage à d'autres acteurs que la seule paysannerie. Sur le terrain, réalisations in
dividuelles et opérations de drainage collectif se conjuguent, ces dernières pouvant être forte
ment encouragées par les collectivités publiques. Comment interpréter ces interventions? Quels 
effets sur le fonctionnement de la paysannerie induisent-elles ? Quels rapports entretient celle
ci vis-à-vis des techniques et vis-à-vis du pouvoir politique local ou national? Et comment s'ins
crit cet élément supplémentaire dans le processus d'évolution des exploitations théorisé à la sous
section précédente? 

Ces trois sous-sections forment la première partie du document (section 1) et ont trait aux 
aspects théoriques abordés par cette recherche. La section II, composée elle-aussi de trois sous
sections, s'attache à valider les hypothèses avancées précédemment Cette validation a pour ca
dre géographique le département de Meurthe-et-Moselle. 

L'analyse concrète se déroule donc en trois temps. Dans une première sous-section, et après 
avoir repris les principaux éléments méthodologiques du travail, nous nous attachons à replacer 
l'échantillon d'exploitations enquêtées dans l'évolution du département afin de mieux le carac
tériser et de saisir les tendances lourdes auxquelles il est soumis. Cela doit nous permettre de nous 
garder d'interprétations abusives par rapport au drainage. 

Une seconde sous-section nous permet de discerner les principaux déterminants de l'ap
propriation du drainage. Elle est l'occasion d'infirmer certains résultats ou "évidences" tradition
nellement avancées autour du drainage. 

Dans une troisième sous-section, nous nous situons au niveau des exploitations pour abor
der le rôle du drainage et son influence sur les systèmes pratiqués, qu'il s'agisse du mode d'utili
sation du sol, des orientations de production ou des gains de productivité. 
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Quand on évoque les questions de drainage ou d'assainissement, ou plus généralement encore 
celles relatives à l'hydraulique, il vient à l'esprit qu'il s'agit là de problèmes essentiellement 
techniques, dont la résolution passe par des réponses d'hydrauliciens et de pédologues, ou encore 
d'agronomes s'il s'agit d'hydraulique agricole. "On" pense rarement à des économistes. 

Et de fait lorsque l'on s'attache à étudier le drainage, rencontre-t-on dans la littérature très peu 
d'articles économiques et quasiment jamais d'auteurs économistes (1). L'essentiel de la 
bibliographie est constitué par des études d'Ingénieurs du Génie Rural et des Eaux et Forêts 
(I.G.R.E.F.), de techniciens hydrauliciens du CEMAGREF (*) ou des D.DAF. (*), ainsi que de 
pédoloques et d'agronomes universitaires ou appartenant à des organismes de recherche (INRA 
(*), CEMAGREF, ... ). 

Ainsi la connaissance que l' ona du drainage est avant tout d'ordre technique: cela va de la connais
sance des sols en situation d'excès d'eau, aux problèmes écologiques posés par le drainage~ en 
passant par la circulation de l'eau dans le sol, les lois de l'hydraulique appliquées au drainage, la 
conception et le fonctionnement des réseaux de drains et de collecteurs ou encore, l'impact sur 
le sol et les réseaux, des engins et des méthodes de pose. 

Dès que l'on passe dans le champ de l'agronomie, les références deviennent déjà beaucoup plus 
fragmentaires. Elles se bornent la plupart du temps à recenser les avantages, parfois les inconvé
nients, du drainage au niveau des pratiques agricoles. Elles apportent rarement des éléments de 
connaissances agronomiques sur l'impact du drainage dans la conduite d'exploitations (2). Si l'on 
sait que "le drainage est susceptible d'agir sur l'utilisation de nombreux intrants, on élude en gé
néralleur identification en se référant à une vague "technicité de l'agriculteur". Force est de re
connaitre qu'en ce domaine, les données agronomiques systématiques font défaut qui permet
traient de quantifier les gains et les pertes résultant d'un ressuyage plus rapide des terres. Si un 
réchauffement plus rapide du sol est favorable à la végétation, on ne sait ni dans quelle mesure 
ni avec quelle variabilité, selon les espèces cultivées, les types de sol ou les conditions climatiques. 
De même l'accélération de la circulation de l'eau doit entraîner un lessivage accru des éléments 
fertilisants dont il paraît difficile d'estimer l'importance" (3). On ne peut que regretter l'absence 
de modèles agronomiques de l'incidence du drainage. Elaborés, ceux-ci faciliteraient sans aucun 
doute la transcription économique des phénomènes (4). 

(1) C. Reboul et P. Perrier-Cornet (INRA) ou l'équipe de Mirecourt (INRA-SAD) constituent de 
trop rares exceptions. 

(2) On veITa cependant quelques contre-exemples. 
(3) P. ANDLAUER, IL COUJARD: une analogie féconde: drainage et développement rural. 

Communication au colloque ''Irrigation daru les pays méditéITanéens de la CEE" 6/7/8 octobre 
87 - Saragosse (Espagne) 

(4) Nous rejoignons M Benoît et al. qui étudiant les transfonnations pennises par le drainage daru 
quelques exploitations lorraines, déplorent l'absence d'un modèle théorique de l'élaboration de 
la production des ressources fourragères. 
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Or précisément, pour ce qui est de l'économie, les connaissances sont là véritablement balbu
tiantes. L'approche économique du drainage se limite à en connaître la rentabilité: la rentabili
té de la technique drainage. On verra plus loin (Ch3) ce qui est proposé en la matière et aussi ce 
que l'on peut en penser. Pour le moment, on se contentera d'obseIVer que ces études constituent 
davantage la partie économique finale de l'étude technique sur le drainage, qu'une véritable ten
tative de poser le drainage en tant qu'objet économique. On ne peut guère s'en étonner puis
qu'elles sont réalisées par des ingénieurs dont l'objet d'étude est la technique en tant que telle. 
Leur recherche, finalisée en ce sens qu'elle doit aboutir à une diffusion du progrès technique une 
fois celui-ci établi, passe entre autres vérifications expérimentales par la démonstration de la ren
tabilité économique de la technique étudiée. 

Bien que nous réclamant du champ de l'économie, nous avons pris le parti de présenter, quoique 
de façon synthétique, les principales connaissances techniques que l'on a aujourd'hui du drainage. 
D'une part dans le but de proposer au lecteur les éléments techniques indispensables à la com
préhension du phénomène. D'autre part, afin de faire apparaître, et cela nous importe davan
tage, comment la prise en charge d'une question par un type de chercheurs ou de praticiens, et 
fmalement exclusivement par eux, pouvait avoir des retombées sur les modalités du développe
ment du drainage. 

1. ÉLÉMENTS D'AGRO-PÉDOLOGIE: DÉFINITIONS ET NOTIONS 

1.1. Assainissement et drainage 

Récemment (15 mai 1987), le Journal Officiel a publié les défmitions adoptées par 
la Commission de Terminologie du Ministère de l'Agriculture en matière d'hydraulique: 

• l'assainissement agricole constitue 'Tévacuation des eaux regroupées naturellement 
ou à la suite du drainage, jusqu'au réseau hydraulique naturel". 

• le drainage, l"'ensemble des opérations ayant pour objectif la suppression des excès 
d'eau ou de sels dans des terrains trop humides ou trop salés" et le drainage agricole," 
l'ensemble des opérations ayant pour objectif la suppression des excès d'eau ou de 
sels à l'échelle de la parcelle agricole". 

Cette nouvelle mise au point traduit l'incertitude régnant quant aux acceptions à don
ner à ces deux termes (1). Et si elle a le mérite de la clarté, cette définition ne va toutefois 
pas sans engendrer quelques ambiguïtés. En effet elle lie le drainage à la notion de parcelle 
agricole, assimilant par voie de conséquence les ouvrages qui lui font suite à de l'''assainis
sement". Or dans les Projets de Loi de Finances du même Ministère de l'Agriculture, sont 
toujours regroupés sous la ligne "drainage" les budgets et les réalisations relatifs, certes au 
drainage à la parcelle, mais aussi aux infrastructures de drainage collectif. Ces derniers, qui 
ont pour fonction d'évacuer l'eau des drains vers le réseau hydraulique naturel, devraient 

(1) Voir à titre d'illustration, les définitions avancées par M POIRÉE et Ch. OILIER 
('Assainissement agricole". Bibliothèque de l'Institut de Topomètrie. Ed Eyrolles 1969) ou par 
B. LESAFFRE ('L'assainissement agricole en France: approche technique et institutionnelle". 
Étude du CEMAGREF, nQ 7, juin 1983). 
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être désormais rangés, d'après la nouvelle définition, dans la catégorie "assainissement". Or, 
celle-ci ne comptabilise que les fossés à ciel ouvert. 

Ces questions révèlent la difficulté qu'il Y a à vouloir faire changer l'eau de statut se
lon sa position à un instant donné dans l'espace. 

Pour ce qui nous concerne, nous considérons que le drainage peut -être analysé en 
tant que réalisation technique ou comme emploi de celle-ci. 

Dans la première acception, sont concernées les modalités de l'élimination de l"'ex
cès d'eau" de la parcelle. TI en existe plusieurs formes (fossés à ciel ouvert, ados, rigoles, 
drains, ..• ) dont les déterminants peuvent être géographiques, technologiques et sociaux. 

L'emploi du drainage s'entend comme la mise en oeuvre pratique de la réalisation 
technique dans un processus donné de la production agricole. Sont alors concernées, d'une 
part les possibilités d'emploi relativement à l'orientation des systèmes de production, d'au
tre part les modalités d'emploi relatives à l'ensemble des pratiques culturales. 

C'est bien sûr cette seconde acception que nous faisons nôtre. 

1.2. Excès d'eau 

Le rôle du drainage et de l'assainissement est bien sûr d'éliminer l'eau en excès dans 
le sofétant entendu que celle-ci gêne la production (rendement) et ses conditions d'obten
tion (condition de travail). 

L'excès d'eau est défini par le Journal Officiel du 15 mai 1987 comme le "phénomène 
résultant d'un bilan excédentaire entre les apports et exportations d'eau d'un volume de sol 
donné, tel que l'activité agricole en est gênée". Une distinction est opérée entre les excès 
d'eau internes, relatifs à un mauvais écoulement, et les excès d'eau externes issus d'une ac
cumulation d'eau venue des sols situés en amont (ruissellement, infIltration, mouillères). 

TI n'est pas de notre ressort de rentrer dans le détail, mais on peut toutefois dire que 
ces situations d'excès d'eau sont fonction: 

• des types de sols, les plus concernés étant les "sols hydromorphes" (1) 
• des saisons (pluviosité) 
• des espèces cultivées, mais aussi de leur stade végétatif (2) 
• de l'action humaine, notamment dans le travail du sol:en effet la manière d'exécuter 

une façon culturale peut provoquer ou favoriser un état de saturation en eau du sol: 
le tassement des horizons ou leur lissage, sous le poids des matériels, peut conduire 

(1) 1. CONCARET ('Drainage agricole, théorie et pratique". Chambre Régionale d'Agriculture de 
Bourgogne 1981) /es définit comme étant des ''sols dont /es caractères sont dûs à une évolution 
dominée par l'effet d'un excès d'eau en raison d'un engorgement temporaire ou permanent d'une 
prairie ou de la totalité du profil'. Les sols hydromorphes constituent à eux seuls une classe-type 
de sols mais 1. Concaret précise que la classification française prévoit, dans toutes /es autres 
classes de sols, des sous-groupes hydromorphes pour désigner des sols présentant des caractères 
d'hydromorphie moins accusés mais pouvant être justiciables d'un assainissement. 

(2) Voir à ce sujet /es travaux de S. MERIA UX de C. DUTHION (voir bibliographie) 
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à empêcher l'eau de pénétrer dans le sol, ou bien à l'y emprisonner si elle y est déjà 
(constitution d'une "semelle de labour"). De cette mauvaise préparation initiale du 
sol peut découler un rendement final moindre ou médiocre. 

On s'aperçoit alors qu'on a élargi progressivement les définitions purement hydrau
liques et pédologiques de l'excès d'eau à des notions d'agronomie et d'économie agricole. 

Si l'excès d'eau est fonction des plantes cultivées, alors il est fonction des systèmes de 
culture. Si de surcroît cet excès d'eau est aussi fonction du matériel utilisé et de la manière 
dont il est utilisé (techniques culturales), alors on est renvoyé à la notion de système d'ex
ploitation. 

Le terme d'excès d'eau ne peut donc être défini dans l'absolu. En ce qui nous 
concerne, il ne peut être considéré que relativement à un système de production donné. 

C'est en quelque sorte à cette conclusion qu'aboutit le CEMAGREF quand, par l'in
termédiaire de J.e. Favrot, il admet" qu'au plan agronomique, le besoin en drainage peut 
affecter également des sols non hydromorphes stricto sensu mais dans lesquels la perma
nence d'une teneur en eau élevée entraîne un comportement physique (portence, adhé
rence, plasticité, ... ) préjudiciable aux techniques culturales (et aux sols si les techniques sont 
réalisées) (1). 

Enquêtant en Lorraine, E. Muller et R. Pouëssel soulignent la réponse d'un exploi
tant leur déclarant qu'il drainait "ses meilleures terres pour qu'elles soient encore meil
leures" (2). 

Et S. Oberlé confirme que drainage et excès d'eau ne riment pas nécessairement puis
que, cherchant à mettre en relation régime hydrique et drainage sur prairies permanentes, 
elle note que dans 73 des 85 stations drainées, le drainage est effectué alors que '1'humidi
té ne constituait pas une entrave à la production" (3). 

Enfin quand B. Lesaffre et JJ. Hervé posent la question de savoir quel risque d'ar
gent, l'agriculteur accepte de prendre (4), ne reconnaissent-ils pas implicitement que la no
tion d'excès d'eau est socialement déterminée? 

• • 
• 

Chaque discipline scientifique peut avoir sa définition de l'excès d'eau et partant se 
poser la question de l'opportunité ou non d'un drainage, tout en ayant des réponses diffé
rentes. 

(1) le. FA VROT: Les phénomènes de tranifert d'eau en drainage agricole: B.l du CEMAGREF 
nQ 310 -novembre 83 -pp 69-80. 

(2) E. MULLER - R POUESSEL : Place et influence du drainage dans le développement de 6 
exploitations de la Woëvre, Mémoire d'ingénieurs -Labo. d'Économie -ENSAIA -1984 

(3) S. OBERLE: description d'un échantillon de prairies avant drainage dans le secteur de référence 
de Fayl-Billo~ article à paraître. 

(4) B. LESAFFRE, JJ. HERVE: Le drainage agricole: principes de fonctionnement, in B.l du 
CEMAGREF nQ 293 -juin 1982. 



20 

En ce qui nous concerne, ces notions d'excès d'eau et, par suite, les questions de drai
nage ou de décision de drainer, ne peuvent se réduire à de simples déterminants physiques 
ou techniques (agronomiques). Nous aurons l'occasion d'y revenir plus tard. Mais il nous 
paraît déjà nécessaire de préciser que ce que nous considérons dès à présent comme socia
lement déterminé, demeure dans la littérature comme n'étant "que" naturellement ou te
chniquementdéterminé. C'est aussi pourquoi le drainage est avant tout vu comme une amé
lioration foncière. Et c'est à partir d'une telle caractérisation, communément admise, qu'ont 
été menées l'ensemble des études sur le drainage, que nous allons voir maintenant. 

2. CONSÉQUENCES SUR lA DEMARCHE TRADITIONNEllE D'ÉTUDE DU DRAINAGE 

Bien qu'axé en premier lieu sur les potentialités agro-pédologiques du drainage (voir an
nexe 1), et même si celles-ci sont encore régulièrement rappelées en introduction de toute étude 
sur les effets du drainage dans les exploitations, l'intérêt des agronomes ou praticiens du drainage 
s'est progressivement déplacé vers les conduites et systèmes d'exploitation avant et après drai
nage. 

Un rapide tour d'horizon permet de scinder ces recherches en deux groupes: 

• les études à la parcelle d'une part, très précises quant aux données recueillies, mais 
dont les conclusions perdent singulièrement de leur pertinence dès lors qu'il s'agit 
d'envisager le problème au niveau de l'exploitation entière . 

• les études à l'échelle de l'exploitation ou d'un petit nombre d'exploitations d'autre 
part, mais pour lesquelles l'espoir des auteurs de travailler sur un échantillon suffi
samment important pour être statistiquement exploitable, se heurte à leur volonté de 
collecter des données précises, ce qui limite la taille de l'échantillon. 

Dans un cas comme dans l'autre, se pose le problème de l'extrapolation des résultats au cas 
général. 

2.1. Les connaissances agronomiques des effets du drainage 

La méthodologie employée, directement issue de celle utilisée dans les sciences ex
périmentales (biologie notamment) est presque toujours la même: elle consiste à compa
rer des couples de parcelles l'une drainée, l'autre non selVant de "témoin", et de vérifier si 
les écarts obtenus pour toute une série de variables tels que les rendements, les marges 
brutes ou les dates d'entrée sur les parcelles, le sont en faveur des parcelles drainées. 
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Le premier problème que suscite ce genre d'études tient à la portée des chiffres an
noncés en raison, soit du faible nombre de parcelles concernées, soit du petit nombre d'an
nées d'obseIVation. 

Aussi l'étude réalisée en 1973 par la D.D.A (*) et la Chambre d'Agriculture de 
Meurthe-et-Moselle ne porte que sur 3 années (70, 71, 72) et très peu de couples de par
celles (4 ou 6 selon les spéculations) (1). Celle menée par F. Kockman en Saône-et-Loire 
se base sur une période un peu plus longue (5 années: 79 à 83) et un plus grand nombre de 
parcelles (4 à 24) (2). Dans le Faux-Perche de l'Eure-et-Loir, B. Ailliot fournit des chiffres 
issus d'un travail sur 5 années et 15 à 25 couples de parcelles (3). 

La difficulté de trouver des couples de parcelles en grand nombre, où une même cul
ture est réalisée sur un même so~ et par un même exploitant explique la faiblesse des ef
fectifs. 

La moyenne calculée masque alors une très forte variabilité individuelle. Si les au
teurs signalent cette limite, c'est pour mieux l'attribuer alors au poids pris par la "maîtrise 
technique" de l'exploitant Au delà d'une première critique relative à l'absence de défini
tion de cette notion et à une caractérisation imparfaite (le niveau de rendement est souvent 
l'indicateur principal), nous persistons à penser que l'absence de moyennes représentatives 
reste le résultat d'un problème d'échantillonnage. 

Le second problème concerne l'évolution des parcelles. Ainsi beaucoup de prairies 
sont retournées après drainage et ne sont plus expérimentables. Celles qui le sont, soit sont 
abimées par le passage des machines à drainer et font l'objet d'un resemis, soit bénéficient 
de '1'effet-tranchée" dû au bouleversement du sol à l'endroit de la pose des drains. 

L'effet drainage stricto sensu fait alors l'objet d'interférences néfastes à sa mise en 
évidence. 

Attendre une ou deux années que cet effet -tranchée disparaisse, c'est courir le risque 
que la parcelle soit l'objet d'évolutions agronomiques ou techniques venant masquer le rôle 
du drainage. C'est aussi retarder la production de résultats, pour ainsi dire d'arguments, 
pour une technique que les promoteurs du drainage (instituts techniques, D.DA, Cham
bres d'agriculture, professionnels du drainage ... ) voudraient bien voir se développer rapi
dement 

D'autre part, et on le néglige trop souvent, le témoin évolue aussi. Sa position dans 
l'espace ou son histoire culturale, différente de celle de la parcelle drainée, lui occasionnent 
une évolution singulière dont il est difficile de tenir compte. En toute rigueur, on ne peut 
assimiler une parcelle témoin à une population témoin d'insectes élevés en condition arti
ficielle de laboratoire. 

Enfin, troisième problème, les modes de conduite des parcelles drainées changent 
Même si l' obselVation concrète montre qu'il n'en va pas toujours ainsi, c'est en tout état de 
cause ce que conseillent les organismes agricoles impliqués dans la question du drainage. 

(1) D.DA. / Chambre d'Agriculture de Mewthe-et-Moselle: étude de la rentabilité du drainage 
dans les exploitations 100Taines, in revue Drainage nQ 8 -1973. 

(2) F. KOCKMAN: La valorisation agronomique du drainage. Suait Saône et Loire - CUMA -
1985. 

(3) B. AlLLIOT: incidence du drainage sur les rendements, in revue Drainage nQ 23 -1981. 
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On ne peut donc que constater la contradiction entre la méthodologie suivie, cherchant à 
quantifier l'effet d'une variable (le drainage) "toute chose égale par ailleurs", et le conseil 
technique développé par les mêmes organismes poussant à l'évolution d'un ensemble de 
variables. 

Une seule étude oblige à nuancer ce jugement: celle menée par la DDAF de l'Eure 
(1) qui, remarquant que les techniques culturales (fumure et nombre de traitements) sur 
parcelles drainées ou non drainées étaient comparables, est en mesure d'affirmer que les 
10 quintaux moyens supplémentaires sur parcelles drainées sont effectivement dus au drai
nage et non à une "meilleure technicité"., Cela est assez rare pour être signalé. 

Cependant les auteurs de cette étude remarquent, malheureusement sans en tirer de 
conclusion, que les exploitations drainées en 1984, avaient dès 1979 une SAU moyenne (63 
ha) presque double de la moyenne des exploitations (du département?) (35 ha), que 61 % 
des draineurs avaient plus de 50 ha de SAU contre 25 % au référent et que le niveau de for
mation (agricole ou générale; primaire, secondaire ou supérieure) était supérieur pour les 
premiers. TI y avait pourtant là, matière à interprétation. 

Bien que travaillant "à la parcelle", S. Oberlé (2) évite certains de ces pièges. Tout 
d'abord en travaillant sur un nombre conséquent d'individus : son échantillon, qui ne 
concerne que des prairies permanentes, est constitué de 181 stations dont 80 sont drainées. 
Ensuite, en choisissant précisément de ne pas toujours comparer des parcelles drainées 
avec d'autres qui ne le sont pas. L'effet du drainage a été ainsi appréhendé en constituant 
des groupes de stations semblables du point de vue de leur mode de conduite (3). Elle par
vient alors à la conclusion que, loin d'améliorer le rendement, le drainage non seulement 
peut ne pas contribuer à le régulariser, mais aller jusqu'à le faire baisser! 

Cette conclusion, originale selon nous, car c'est le seul auteur à l'avancer à notre 
connnaissance, nous paraît d'autant plus importante que S. Oberlé s'appuit sur des relevés 
tloristiques systématiques avant et après drainage. Cela lui permet de démontrer que si le 
drainage intervient seul, c'est à dire sans autre mesure d'intensification de la part de l'ex
ploitant (4), des graminées hygrophiles d'assez bonne qualité fourragère régressent au pro
fit de graminées de qualité médiocre. Au point de constater une dégradation de la valeur 
pastorale de la prairie, même si les conditions d'exploitation se sont améliorées. 

TI est finalement assez symptomatique de remarquer, que c'est au moment où il rompt 
avec la méthodologie habituelle, qu'un auteur montre qu'il n'existe pas nécessairement et 
a priori, de gain de productivité par la seule présence du drainage: agronomiquement par
lant, le drainage peut provoquer une dégradation de la valeur de la tlore prairiale. 

(1) D.DA.F. de l'Eure: Le drainage dans l'Eure en 1984- Septembre 1985 
(2) S. OBERLE: Le drainage des prairies pennanentes - Thèse IN.P.L -1987 
(3) Une autre partie de son travail a consisté, plus classiquement, à évaluer l'effet du drainage en 

comparant des couples de parcelles drainées/non drainées. 
(4) Nous préférons parler d'autres mesures d'intensification plutôt que d'intensification après 

drainage, comme le fait S. Oberlé, considérant que le drainage participe déjà d'un processus 
d'intensification. 
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Ce sont ces types de travaux et de conclusions qui nous interessent en tant qu'éco
nomiste, en ce sens qu'ils fournissent des éléments de connaissances agronomiques des ef
fets du drainage, dont nous avons déjà eu l'occasion de regretter la trop grande rareté. 

Finalement on peut noter qu'avec l'avancée des connaissances, mais aussi avec la 
moindre nécessité de "prouver" que le drainage était rentable pour en justifier le dévelop
pement, les résultats se sont affinés pour s'accorder à montrer que, plus que des augmen
tations de rendement, le drainage permettait de régulariser ceux-ci, notamment lors d'an
nées particulièrement humides ou, ce qui en découle, lors des périodes les plus humides de 
l'année. 

Mais avant tout, la conclusion principale vers laquelle la plupart des études converge, 
est que le drainage ne joue pas tant sur la production que sur l'organisation du travail et la 
réorientation des systèmes d'exploitations. Il a fallu pour cela élargir le niveau d'explora
tion à l'échelle des exploitations. 

2.2. Vers une connaissance technico-économique de l'impact du drainage 

Plus nombreuses, mais aussi chronologiquement postérieures aux expérimentations 
à la parcelle, les études de ce type témoignent de la nécessité d'appréhender le drainage à 
l'échelle de ses principaux effets, à savoir l'exploitation. 

Curieusement auss~ ce type d'études a plus fréquemment concerné des systèmes 
mixtes ou d'élevage que des systèmes céréaliers, contrairement aux études à la parcelle. 

2.2.1. Une approche réductrice de l'influence du drainage 

Même si elle n'est que rarement formulée explicitement, la question posée dans 
l'ensemble des études technico-économiques peut se résumer à cette assertion: en 
quoi le drainage est-il susceptible d'apporter un "plus" à l'exploitant? Elle tient au 
fait que dans la plupart des cas, les études sont soit commanditées soit directement 
réalisées par des organismes ayant en charge le développement agricole et dont la 
préoccupation est la diffusion du progrès technique. 

Dès lors les méthodologies mises en place vont chercher à analyser le couple 
présence/absence du drainage dans les exploitations. En conséquence de quoi les 
échantillons seront traités statistiquement sur la base de résultats moyens et de façon 
globale, c'est-à-dire sans recherche d'une éventuelle partition des exploitations en 
sous-groupes. Les deux démarches, vues au paragraphe précédent, sont donc reprises 
et adaptées au cas de l'exploitation . 

• Comparaison (dans une même population d'exploitations) des situations 
avant et après drainage 

• Comparaison d'évolutions de deux populations d'exploitations drainées et 
non drainées. 
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Transposition par des biologistes de formation, des techniques des sciences ex
périmentales au cas du drainage, ou classique illustration du recours à la moyenne 
comme principe de calcul, par des organismes visant un conseil "de masse", indiffé
rent à la diversité des conditions de la production agricole, la méthodologie employée 
pour répondre à la question posée, tient manifestement un peu des deux. 

TI n'en demeure pas moins que tout un pan de la connaissance de l'impact du 
drainage dans les exploitations reste dès lors dans l'ombre puisque la question des ef
fets différenciés du drainage selon son ampleur dans les exploitations (taux de drai
nage) n'est jamais abordée. 

TI est vrai que poser le problème en ces termes réclame nécessairement de s'in
terroger d'abord sur les conditions différenciées d'accès à la technique, sur les plus 
ou moins grandes capacités de fmancement des exploitations ... plus généralement 
sur la diversité des conditions sociales des exploitants. P. Perrier-Cornet l'a fait, on le 
verra plus loin. Mais il a pour cela abandonné l'optique traditionnelle du drainage
réalisation technique et opter pour une conception plus large du phénomène: le drai
nage comme fait social. 

2.2.2. Quelques points de méthode 

Au cours de cette analyse bibliographique, on a pu voir que les auteurs butaient 
sur un certain nombre de contraintes. Bon nombre d'entre-elles sont liées à des choix 
d'ordre méthodologique. Certains d'entre-eux expliquent pour partie les résultats 
parfois décevants, d'autres au contraire surprennent par leur absence. 

• des échantillons trop restreints 

Menant une étude dans l'Ouest de la France (1), C. Sigogne travaille sur un 
échantillon réduit à 11 exploitations seulement. TI n'est guère surprenant dans ces 
conditions que les écarts de rendements soient, aux dires même de l'auteur, peu si
gnificatifs (céréales), uniquement d'ordre qualitatif (cultures fourragères) ou seule
ment "probables" (consommations intermédiaires). 

Jean Bugnicourt, dans un travail sur le Sud-Ouest de la France (2) se heurte 
aussi à la faiblesse de l'effectif: 10 exploitations, réparties sur 4 départements et 3 
types de sOls ! TI en est cependant conscient puisqu'il précise que ses résultats "doi
vent être considérés avec prudence étant données la taille et l'hétérogénéité de l'é
chantillon". Mais il n'empêche qu'on ne peut qu'attribuer à cette insuffisance du nom
bre, l'incapacité qu'il rencontre à conclure quant à l'existence d'une incidence directe 
du drainage sur les gains de rendement. 

(1) C. SIGOGNE: Conséquences économiques du drainage en 5)'Stème de polyculture-élevage de 
l'Ouest de la France, in revue Drainage nQ 27 -1983/1984 -pp. 9-13. 

(2) l BUGNICOURT: Économie d'intrantsetgain derendementaprès drainage. Casd'unsystème 
maïs-blé du Sud-Ouest de la France, in revue Drainage nQ 27 -1983/1984 -pp. 15-18. 
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L'auteur remet alors en cause sa méthodologie qu'il estime "peu appropriée à 
ce type de recherche" (comparaison de situations avant et après drainage) etjugequ "'il 
est préférable de disposer de couples de parcelles drainées/non-drainées". Or nous 
avons vu précédemment les inconvénients de cette seconde approche. 

Mais cette remarque révèle combien les agronomes restent incrédules devant 
leur difficulté à démontrer de façon certaine et définitive que le drainage améliore 
les rendements, alors que cela ne "devrait" faire aucun doute. 

• Un témoin qui ne l'est pas toujours vraiment 

Le choix du témoin se porte parfois sur l'exploitation moyenne du Centre de 
Gestion (1). Or il est connu que les exploitations de ces centres, sont généralement 
plus performantes que la moyenne départementale et qu'à ce titre, un certain nom
bre d'entre elles a dû probablement expérimenter et s'approprier la technique du 
drainage. Dans ces conditions, vouloir à travers le choix de ce référent "isoler l'effet 
drainage" dans l'échantillon, parait vain. 

• Un seuil de drainage arbitraire 

On a vu plus haut, tout en le regrettant d'ailleurs, que les auteurs pouvaient se 
satisfaire d'un traitement indifférencié des exploitations drainantes. On peut toute
fois s'interroger sur l'absence fréquente de toute moyenne de surfaces drainées ou 
d'un taux moyen de drainage. On sait seulement que les exploitations sont drainées, 
sans plus de précision. Dans quelques cas, un seuil de drainage, placé généralement 
à 30% de la SAU, précise à partir de quel moment une exploitation est considérée 
comme étant drainée (2). 

L'équipe ornaise justifie ce seuil par le fait qu'il "correspond pour les exploita
tions dont la majeure partie de la superficie est hydromorphe à un changement qua
litatif important dans le raisonnement économique des agriculteurs". Cela nous laisse 
perplexe! 

Plus généralement, on peut se demander pourquoi il faudrait s'interdire de 
considérer comme drainée, une exploitation qui ne l'est, et c'est déjà substantiel, que 
sur un quart de sa SAU. Ou encore, s'il s'agit là du meilleur moyen pour mettre en 
évidence des écarts de rendements, ou de consommations d'intrants. Enfin, si au lieu 
de distinguer des comportements ou des performances d'avant et d'après drainage, 
on ne différencie pas seulement des comportements ou des performances de "petits" 
ou de "gros" draineurs. n y aurait alors inadéquation entre le but de l'étude et les 
moyens méthodologiques mis en oeuvre pour l'atteindre. 

C'est enfin, de la part de ces auteurs, au-delà de l'arbitraire d'un tel seuil, un 
parti-pris qui va à l'encontre du raisonnement habituel qu'ils font d'un drainage lié à 
des ''besoins'' ou à des situations concrètes d'excès d'eau. 

(1) C. SIGOGNE, ibid. 
(2) c.G. V A.R de l'Orne: premiers éléments de diagnostic agronomique - Secteur de référence 

drainage Bocage-Sud (orne), mars 1986. 
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• L'absence de prise en compte des conditions initiales de production 

Peu de renseignements sont fournis sur les caractéristiques des exploitations 
des échantillons. On ne connaît parfois l'orientation productive des exploitations qu'à 
travers le titre des articles. Il est dès lors difficile d'accorder beaucoup de crédit aux 
résultats. 

Quand les informations existent, les auteurs n'en tiennent généralement pas 
compte au niveau des interprétations finales. 

Ainsi Ch. Bert démontre assez facilement, d'une part que l'endettement est 
plus important (environ de moitié) chez les exploitants non draineurs et que les 
charges de mécanisation (à l'hectare) comme de structure (à l'hectare), y évoluent 
plus rapidement que pour les draineurs (1). 

Mais il ne tire pas de conclusion du fait que les exploitations drainées démar
rent, en 1974 au moment de leur premier drainage, avec des résultats systématique
ment meilleurs que les exploitations non drainées: l'endettement y est nettement in
férieur, les charges systématiquement moindres et la productivité de la mécanisation 
bien supérieure. 

Il y a là une relation de cause (situation technico-économique initiale supé
rieure à la moyenne) à effet (drainage) que l'auteur ne relève pas et qui relativise lar
gement la portée de ses conclusions. 

Il est vrai aussi qu'en soulignant ce fait, Ch. Bert entrerait alors en contradic
tion avec son affirmation, curieuse à notre sens, comme quoi ilIa réalisation du drai
nage n'est pas fonction de la grandeur". 

Il en va de même dans l'étude, déjà citée, du CGV AR de l'Orne qui ne tient 
pas compte du fait que les économies de charge, les gains de productivité ou les ef
fets positifs sur le revenu, qu'ils mettent en relief sont obtenus uniquement sur des 
exploitations en gestion qui ne représentent que 3 % des exploitations du périmètre 
de référence, et dont les caractéristiques les placent en 1980 largement au-dessus de 
la moyenne: 2 fois plus de surface, de taux de terres de labours, de taux de cultures 
fourragères, de taux de cultures de vente; 3 fois plus de chance de succession et de 
taux de drainage. 

Seuls à notre connaissance, les réalisateurs d'un travail sur le Maine-et-Loire 
concluent prudemment que toutes les différences qu'ils ont pu relever "ne sont peut
être pas pour autant à mettre entièrement au compte du drainage. Les exploitations 
ayant drainé auraient peut -être évolué de toute façon différemment des autres même 
sans drainage ... .'! (2) . 

• De quel drainage est-il question? 

Quels types de terres sont drainés? Prairies ou terres labourables? Et que de
viennent-elles après drainage? L'absence de telles interrogations de la part d'agro-

(1) C. BERT: Le drainage: quelle incidence sur les charges d'exploitation? in Revue Drainage
nQ 23 -1981. 

(2) Chambre d'Agriculture du Maine-et-Loire: Impact socio-écorwmique de ['assainissement des 
terres et du drainage -juin 1982. 
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nomes a de quoi surprendre. Tout se passe en fait comme si en passant de la parcelle 
à l'exploitation, ils en avaient oublié leurs préoccupations initiales. 

Or nous sommes persuadés que l'échec patent que rencontrent nombre d'en
tre-eux à mettre en évidence l'amélioration des rendements par le drainage est lié à 
cette méconnaissance des types de terres sur lesquels s'effectue le drainage et de leur 
devenir. Prenons un cas simple: une exploitation de 50 ha, drainée sur 20 ha (40 % 
SAU) dont le mode d'occupation du sol est le suivant: 20 ha sm (*), 20 ha CF (*) 
et 10 ha de cultures de vente et céréales. 

TI suffit d'imaginer que sur les 20 ha drainés, l'exploitant en consacre la quasi
totalité au maïs fourrage (CF), pour ne pas pouvoir montrer qu'en année 1, avant ro
tation, et de nombreuses études se limitent à une campagne, les rendements en cé
réales ou cultures de vente augmentent. 

TI est donc absolument nécessaire de travailler sur plusieurs années d'observa
tion pour être sûr que, la rotation s'effectuant, les cultures soient passées au moins 
une fois sur un sol drainé. 

De même, si ce sont les prairies permanentes qui sont drainées, faut-il s'assu
rer qu'elles ont été retournées et utilisées en terres labourables. Sinon, calculer les 
variations de rendements ou de consommations d'intrants pour les cultures, n'a au
cun sens. Et attribuer au drainage, des variations éventuellement positives, rélève 
alors de l'erreur pure et simple d'interprétation. 

On verra plus loin que ces cas de drainage sur sm sans retournement sont sû
rement plus fréquent qu'on ne le croît, en région de polycu1ture-élevage. 

• Des systèmes étonnamment stables 

On aurait pu s'attendre à ce que, dans le cadre des conséquences du drainage, 
la question des réorientations des systèmes d'exploitation soit abordée. Or la plupart 
des études ne s'attachent à décrire que des cas où les modifications induites par le 
drainage sont marginales ou n'ont trait qu'à des changements de pratiques culturales. 
Un effet primordial du drainage, peut-être le plus important est ainsi éludé, ce qui 
peut paraître surprenant. 

2.2.3. Les principaux enseignements 

Parcequ'elles reviennent régulièrement dans les principales études analysées, 
quelques grandes conclusions peuvent être retenues quant au rôle et à la place du 
drainage dans les exploitations. 



28 

• Gains de productivité et spécialisation 

les études les plus poussées, en raison notamment de la richesse des données, 
sont sans conteste, celles menées par le Centre de Gestion, Vulgarisation et Anima
tion Rurale (C.G.V AR.) de l'Orne, sous la direction de J. Montier (1). 

Dans une de ces études (2), les auteurs montrent de façon claire combien le 
drainage a pu accroître les écarts entre exploitations drainées et non drainées que ce 
soit au niveau des gains de productivité, des économies de charges ou des revenus 
(agricole/ha, du travail/UTII). 

ns insistent par ailleurs sur l'effet différencié du drainage selon les productions 
en remarquant notamment que la valorisation du drainage est plus efficace en sys
tème laitier que céréalier (progession plus forte des marges), ce qui peut conduire à 
une spécialisation des systèmes. 

La Chambre d'agriculture du Maine-et-Loire aboutit à des conclusions très voi
sines puisqu'elle note que les exploitations drainées et suivies sur la période 67-81 
connaissent les niveaux d'intensification (chargement à l'ha. de SFP) et de spéciali
sation (en céréales ou en lait) les plus élevés (3). 

Plus récemment (4), l'équipe ornaise s'est attachée à cerner '1es conditions de 
bonne valorisation économique du drainage en régime de polyculture-élevage .... dans 
un contexte de limitation de production en lait", à partir d'exploitations pour la plu
part non suivies en gestion. TI s'est agit d'envisager quels étaient les systèmes de pro
duction et les voies de diversification que le conseil en Développement pourrait pro
poser à des exploitations drainantes. A partir des situations initiales de 4 
exploitations-types, représentatives des exploitations de plus de 25 ha, une simulation 
est effectuée sur 7 années sur la base de données comptables et de structures, et sur 
certaines hypothèses de volumes et de prix. 

le développement de l'outil informatique et le souhait des responsables locaux 
(départementaux) de pouvoir travailler sur des scénarii d'évolution-type expliquent 
ce renouvellement de méthode que l'équipe de 1. Montier a été une des premières 
à expérimenter. 

les résultats de l'étude, compte tenu des hypothèses retenues, sont parmi les 
plus intéressantes que l'on connaisse en terme de systèmes de production: 

• les systèmes spécialisés en céréales ou en lait, mais aussi les systèmes laitiers 
introduisant après drainage cultures de vente ou atelier de taurillons, sont 
parmi les plus viables. 

(1) La position privilégiée des auteurs pour disposer des données comptables corutitue un avantage 
considérable. 

(2) lMON11ER-F.DURIVAULT(CGVARdeI'Orne): 10 ans desuiviéconomiquedu drainage, 
JuiOet 1984. 

(3) Ibid 
(4) l MONTIER-CGV AR de l'Orne: Étude économique sur drainage et diversification en zone 

de polyculture-élevage, ronéo, juillet 1988. 



29 

• Inversement les systèmes viande ou recouvertis lait- viande après drainage 
rencontrent des perspectives économiques très mauvaises. 

• Enfin des conditions correctes de viabilité peuvent être obtenues par quel
ques rares systèmes non drainés, à condition que quelques productions di
versifiantes soient introduites. 

Ce type d'études prospectives semble devoir répondre très exactement aux de
mandes formulées par les organismes de Développement: mesurer l'incidence éco
nomique d'un investissement, comme le drainage, au niveau d'une exploitation, prin
cipalement au cours des 5 à 7 années suivant les travaux. De ce point de vue P. J annot 
et al. se montrent plus prudents que 1. Montier en précisant que la simulation qu'ils 
ont menée sur deux exemples choisis, et deux seuls, d'une part ne cherchait pas à dé
montrerla rentabilité de l'opération sur sa durée d'amortissement (de 15 à 25 ans) et 
n'était extrapolable qu'avec beaucoup de prudence eu égard aux hypothèses rete
nues (1). 

Mais il reste que ce type d'études ne permet plus de comprendre les raisons du 
développement du drainage dans les exploitations et son fonctionnement réel, et non 
pas simulé, dans les systèmes localement pratiqués. 

• Un drainage sur prairies permanentes 

Dans leur travail effectué en Côtes de Meuse, M. Benoît et al (2) s'intéressent 
principalement à la localisation du drainage et au devenir des prairies permanentes 
drainées. Ils observent ainsi que 70 des 118 parcelles drainées entre 75 et 82 sur leur 
zone d'étude, sont restées en prairies permanentes, soit 60 %! Et plus loin que sur 
les 7 exploitations qu'ils suivent de plus près, 66 % du drainage a été fait sur sm et 
que 87 % de celle-ci est restée en sm après drainage. Ce qui, en combinant les deux 
pourcentages fait que plus d'un hectare drainé sur deux (57 % ), l'a été sur de la sm 
qui n'a ensuite pas été retournée. 

Ce résultat est à rapprocher de celui de S. Oberlé : focalisant leurs recherches 
sur le drainage sur prairies, ces deux chercheurs aboutissent à la même conclusion de 
la non-inéluctabilité du retournement des prairies drainées. Mais, les deux principaux 
résultats à rapprocher sont que: 

• d'un côté S. Oberlé montre que sans changement de mode de conduite des 
parcelles la flore prairiale après drainage peut se trouver dégradée. 

• et de l'autre, M. Benoit et al. constatent que 86 % des surfaces de prairies 
drainées ne font pas l'objet d'un changement de mode de conduite! 

(1) P. !ANNOT, L. SCHMl7TER, M VIAUX: Investir dans le drainage, in Infonnations 
Techniques du CEMAGREF, Cahier69, nQ 4, mars 1988. 

(2) M BENOIT, P. MORLON, T. TEILHARD DE CHARDIN: Transfonnations penn;ses par 
le drainage dans des exploitations lorraines - INRA - SAD -1986. 



30 

Et il paraît difficile d'attribuer ce résultat à une hypothétique faiblesse de la 
"maîtrise technique" des processus en cours. L'échantillon de Côtes de Meuse est 
constitué d'exploitants jeunes et/ou avec succession assurée, travaillant sur des exploi
tations de dimension économique supérieure à la moyenne locale, et ayant accepté 
de collaborer à un lourd travail de recherche. Autrement dit d'exploitants habituel
lement classés dans les bons niveaux de capacités techniques. 

M Benoit et al. montrent par ailleurs, que le retournement étant loin d'être 
systématique, aucun changement d'OTEX (*) n'est décelable. n s'agit d'une obser
vation suffisamment surprenante pour être soulignée, même s'il faut reconnaître que 
le pas de temps n'est pas très long (4 ans). 

Cette stabilité des OlEX après drainage incite les auteurs à penser que "les 
modifications permises par le drainage doivent se situer à un autre niveau: celui de 
la réalisation au jour le jour des opérations techniques, conditionnant ainsi les niveaux 
de production et les calendriers des travaux". 

Ce sont précisément les conclusions qu'énoncent Mathieu, Voinson et J annot 
sur les jours disponibles, et qui méritent d'être retenues. 

• Les jours disponibles 

Si Mathieu et Voinson insistent sur le caractère régularisateur du drainage sur 
les rendements, leur apport spécifique concerne principalement les jours disponibles 
(1). Cet apport est de deux ordres : 

• pour une culture donnée, le nombre de jours disponibles dépend du précé
dent cultural: il est plus important sur sol nu que sur prairie (temporaire) 

• le mode de conduite d'une prairie influe sur le nombre de jours disponi
bles : le gain est plus important après pâturage qu'après ensilage (Ray-Gras 
italien). 

Enfin, un des interêts de leur travail, et non des moindres puisqu'il permet de 
fournir des éléments modélisés de connaissances agronomiques de l'incidence du 
drainage, est d'ordre méthodologique. Les auteurs s'appuient sur 2 modèles: l'un, 
relatif aux jours disponibles est basé sur le critère de portance; l'autre, concernant les 
rendements, relie déficit hydrique estival et/ ou somme de températures avec le ren
dement. 

(1) l MATHIEU, C. VOINSON: intérêt technique et économique du drainage, en exploitation 
laitière. Étude de modélisation dans la région de Candé (Maine-et-Loire), in revue Drainage, 
nQ 27 -1983/1984. 
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Malheureusement, à notre connaissance, peu de suite a été donnée à ce type 
de travail. 

C est sous une autre forme que Ph. Jannot tient compte des jours disponibles 
afin d'étudier la façon dont, suite au drainage, l'organisation du travail évolue dans 
des exploitations laitières de l'Orne Saosnoise (1). Sa définition des 'jours agronomi
quement praticables" ne nous satisfait guère (2) car on ne sait pas ce que sont de 
"bonnes" conditions de réalisation et ce qu'il se passe quand une partie seulement des 
opérations est réalisable (3). Mais les conclusions qu'il avance sont néanmoins inté
ressantes dans la mesure où l'auteur montre la variabilité des effets du drainage sur 
l'organisation du travail en fonction de l'évolution des systèmes de production. Ef
fets : 

• faibles dans les cas d'un maintien du système de production traditionnel 
(mais il semble qu'alors le taux de drainage,non précisé, soit bas) 

• peu significatifs sur la charge globale de travail mais octroyant une meilleure 
sécurité de réalisation des travaux ainsi qu'un meilleur étalement, dans les 
cas où les modifications de système ont précédé l'introduction du drainage 

• et accroissant considérablement la charge de travail, au point de rendre in
suffisant le gain de jours disponibles, dans les cas de drainage et d'évolution 
(intensification) simultanée du système laitier. 

Ainsi pour la première fois est envisagé le cas où le drainage conclut (ou pour
suit) une évolution déjà entamée, dont il n'est donc pas le moteur. Mais Ph. Jannot 
ne fournit pas l'explication à cet ordre d'enchainement des réalisations. 

D'autre part, une nouvelle fois, une "potentialité" du drainage, à savoir le "gain 
de temps", "l'arasement des pointes de travail", "l'économie de travail", est mise en 
défaut par l'observation concrête. 

Sur ces questions de jours disponibles, les recherches de C.Reboul apportent 
un éclairage différent. 

2.3. Les travaux de C. Reboul sur les jours disponibles 

Si les recherches effectuées par C. Reboul, généralement en collaboration avec d'au
tres chercheurs ont éveillé l'intérêt des praticiens du drainage, c'est d'abord parce qu'elles 
approfondissaient un des domaines d'action majeur du drainage, en tous cas celui sur le
quel tous tombaient progressivement d'accord: la modification des conditions et de l'orga
nisation du travail dans l'exploitation. 

(1) Ph JANNOT: Le drainage et la conduite du système intensif laitier, in B. T.I nQ 412/413 -1986. 
(2) "Un ou des jours sont agronomiquement praticables lorsqu'il est possible d'effectuer une ou 

plusieurs opérations culiurales d'un itinéraire technique donné dans de bonnes conditions". 
(3) Rappelons que C. REBOUL a montré que la notion de ''jour disponible" était intimement liée 

à la nature de la façon culturale. 
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C'est ensuite que la méthodologie utilisée, de modélisation, était fondée sur la 
connaissance et la combinaison de données techniques (pluviosité, types de sols, façons cul
turales) que tout agronome aime manipuler. 

Le travail de C. Reboul était de fait un véritable travail d'agro-économiste. 

Mais en réalité, son approche était diamétralement opposée sur le fond, à celle des 
biologistes pour qui, comme il l'expliquait lui-même, la détermination des jours disponi
bles "suppose la connaissance préalable des relations entre le climat, le sol et les jours di
sponibles, et par conséquent le problème résolu. Ce sont à l'inverse de l'ordre logique ap
parent, les dates de travail et les jours disponibles qu'il faut commencer par déterminer. Ce 
sont eux qui permettent en définitive de fonder un découpage en régions climatiques et en 
catégories de so~ ce qui n'exclut pas bien au contraire, un découpage approximatif préala
ble dans une première phase de l'étude" (1). 

Par ailleurs, il est nécessaire d'avoir à l'esprit que ses travaux ne cherchaient pas à ren
dre compte de l'évolution du nombre de jours dispombles en fonction du drainage c'est à 
dire du dessèrement de la contrainte "temps de travail". Ils visaient à établir des corrélations 
entre données météorologiques et jours disponibles, à des fins d'établissement de plans de 
travail, c'est à dire d'ajustement des effectifs de main-d'oeuvre et du parc de machine avec 
les surfaces cultivées. Les pointes de travail qu'il était amené à mettre en évidence consti
tuaient certes des blocages dans la conduite des exploitations, mais leur levée ne passait pas 
nécessairement, selon lu~ par un drainage. Même si techniquement, cela pouvait se justi
fier (2). 

En revanche pour la profession, l'interêt de la méthode se trouvait précisément dans 
le prolongement qu'elle autorisait en terme de drainage. On verra plus loin la prudence 
qu'il convient d'adopter en ce domaine. 

Les recherches menées par C. Reboul s'appuient d'abord sur une définition, amélio
rée à chacune de ses publications, de la notion de jours disponibles. 

Tout d'abord, l'auteur distingue, parmi l'ensemble des travaux que réalise un agricul
teur, au cours d'une campagne, les travaux différables, des travaux non différables. Dans les 
premiers se rangent la plupart des travaux d'entretien, de réparation, de construction, et ... 
d'amélioration foncière. Leur exécution peut être déplacée dans le temps sans nuire à la 
production de la campagne en cours. Les seconds, dont la caractéristique est à l'inverse de 
ne pouvoir être décalés au-delà de certaines limites sous peine de peser gravement sur la 
production finale, sont les soins aux animaux et surtout l'ensemble des travaux des 
champs: labour, semis, traitement, épandage, récolte ... (3). 

(1) C. REBOUL, M. MAAMOUN, B. DESBROSSES: Météorologie et jours disponibles pour les 
travaux des champs, résultats statistiques en Ile de France, INRA, juület 1979. 

(2) A. FEODOROFF, C. REBOUL, L FELIX: Excès d'eau et jours indisponibles pour les 
emblavures de printemps, in B. T.L nQ 273 - 274, sept-oct 1972, pp. 1077-1090. 

(3) Reboul précise que cette notion de "différahilitf' est une notion relative qui exprime seulement 
une hiérarchie des urgences entre les travaux commandant leur ordonnancement. 
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En 1979, il instaure parmi ceux-c~ une distinction selon qu'on peut leur attacher ou 
non une signification phénologique. Sont ainsi distingués, les travaux qui doivent être réa
lisés à des stades végétatifs précis (semis de céréales, récolte, épandage d'azote), de ceux 
qui légèrement décalés dans le temps mais s'ordonnant en fonction des façons du premier 
groupe, n'influent pas fondammentalement sur le niveau de rendement. Ce sont ces tra
vaux qui causent des pointes de travail commandant pour une production donnée l'effectif 
de main d'oeuvre et les moyens de travail. Les types de travaux ainsi catégoriés, C. Reboul 
ne s'intéresse qu'aux travaux non différables, et considére alors pour chacun d'entre-eux : 

• la période de travail, définie à la fois par sa durée et sa position dans le temps et 
qui constitue un optimum du point de vue agronomique. 
Cette période se caractérise par des dates limites, au-delà desquelles l'inertie du 
rendement est faible à l'étalement du travail. Leur recueil s'effectue soit auprès 
des organismes techniques ou de recherche, soit auprès des agriculteurs par en
quête. 

• les jours disponibles: à l'intérieur de la période agronomique de travail, certains 
jours ne sont pas disponibles pour cause de mauvaises conditions météorologi
ques. n importe donc de connaître surtout la proportion de jours du calendrier uti
lisables pour une façon culturale et en fonction des conditions météorologiques. 
Dans le mesure où, d'une année à l'autre, ces conditions varient, le nombre et la 
position des jours disponibles à l'intérieur d'une période varie aussi. 
Un calcul de probabilité est donc effectué, qui doit fournir le nombre de jours pro
pices au travail, doté d'une forte probabilité de réalisation. 

C'est cette fréquence d'apparition associée à une journée, qui définit le concept de 
'jours dispombles" 

Leur détermination est réalisée sur la base d'enregistrements comptables très précis 
des temps de travaux, par un observateur ou des agriculteurs. n s'agit par conséquent d'un 
travail extrêmement lourd, difficile à répéter plusieurs années de suite. Or la probabilité at
tribuée à un jour est d'autant plus précise que la série d'observations est longue dans le 
temps. Le biais consiste donc à établir des corrélations nettement significatives entre les 
combinaisons quelconques des observations météorologiques et les jours disponibles. n de
vient alors possible d'exploiter, au moyen de courbes de régression, les statistiques des sta
tions météorologiques et de déterminer ainsi les jours disponibles avec une probabilité 
maximum dans des conditions techniques données (1). 

Avec une probabilité d'apparition de 8 sur 10 (2 années extrêmes sur 10 ne sont pas 
retenues), les jours disponibles sont déterminés par région climatique, par types de sols, par 
période de travail et enfm par façon culturale. 

Dans un premier temps, C. Reboul a expérimenté un modèle simple de corrélation, 
qu'il définira plus tard comme relevant d'une approche globale de la question. Ce modèle 
relie les jours disponibles à la hauteur de pluie totale tombée au cours de la période de tra-

(1) C. REBOUL : Observations sur les jours disponibles pour les travaux des champs dans le 
département de la Meuse, INRA-CERG MeU'Je, novembre 1971. 
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vail observée. Plus qu'une corrélation entre données météologiques et jours disponibles, il 
démontrait l'influence quantitative de la pluie sur le nombre de jours disponibles (1). 

Pour avoir une approche non plus globale mais analytique, il envisage alors de met-
tre en place trois phases d'études: 

• étude des relations entre les facteurs climatiques et l'humidité du sol 
• étude des relations entre l'humidité du sol et son état mécanique 
• étude des relations entre l'état mécanique et le résultat de telle façon culturale. 

Mais devant faire face à l'absence d'éléments de réponses quantitatifs pour chacune 
des trois phases, il se limite à la mise en oeuvre du premier point, quitte à passer sans 
transition de l'humidité de sol auxjours disponibles. Les résultats de son travail, sur un sol 
limoneux de la région versaillaise et la souplesse d'utilisation du modèle hydrologique d'es
timation de la réserve en eau, le poussent à étendre cette approche à d'autres sols dont les 
rendzines du Barrois et de Champagne crayeuse. Une conclusion qu'il tire alors de cette 
extrapolation nous parait très importante, quoique jamais reprise dans son esprit par la suite 
par d'autres. C. Reboul affirme en effet que "même avec des sols qui de réputation se res
suient bien (rendzines), on peut avoir deux tiers de jours indisponibles certaines années" 
(2). Autrement dit, alors que pour les biologistes, c'est la notion d'hydromorphie qui a pré
sidé à tous leurs travaux sur le drainage, notion dont on a déjà souligné l'insuffisance pour 
expliquer le développement et la localisation du drainage dans les exploitations, C. Reboul 
en renversant la démarche, c'est à dire en partant des conditions concrêtes de la pratique 
agricole, démontre que les jours indisponibles peuvent être majoritaires certaines années 
sur des sols considérés traditionnellement comme sains. 

Bien sûr, l'auteur se garde de faire du drainage, un remède systématique à ces situa
tions. Mais il nous semble qu'en prenant comme point de départ l'exploitation agricole et 
en repérant les contraintes, en terme de conditions de travai~ auxquelles elle est exposée, 
il est plus à même de justifier des ''besoins'' en drainage, que ne le sont les études précé
dentes. En prenant comme référent l'hydromorphie, celles-ci développent un argumen
taire sur la nécessité de drainer, de nature purement technique, qui au bout d'un certain 
temps ne correspond plus aux besoins sociaux, à savoir ceux exprimés par les agriculteurs 
d'une part en tant que producteurs, et ceux exprimés par les pouvoirs publics, en tant que 
bailleurs de fonds, comme on le verra plus loin. 

C. Reboul, continuera à améliorer la qualité de son modèle de détermination des 
jours disporubles. Dans un premier temps en ne tenant plus seulement compte de la quan
tité de pluie tombée au jour j, mais au cours des trois derniers jours et compte-tenu d'une 
pondération dégressive pour cause de ruissellement et d'infiltration (3). Dans un second 
temps en intégrant dans les données météorologiques, la température, en plus de la pluvio
sité (4). 

(1) C. REBOUL, (1971), ibid. 
(2) A. FEODOROFF et al, ibid. 
(3) C. REBOUL et al. (1979), ibid. 
(4) C. REBOUL, M. MAAMOUN, y. LEGUISCHER: Météorologie et jours disponibles pour les 

cultures maraîchères de plein champ, ceinture de Paris (&sonne Nord), INRA,janvier 1983. 
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TI reste qu'il ne faut pas faire dire à C. Reboul, ce qu'il ne dit pas. A savoir que son 
travail est directement utilisable pour la mise en évidence de l'accroissement du nombre 
de jours disponibles après drainage. 

Au-delà d'une indéniable lourdeur de la méthode, déjà signalée par d'autres et qui a 
suscité la mise au point de modèles simplifiés dont la précision était bien entendue inver
sement proportionnelle au degré de simplification, deux des hypothèses formulées par C. 
Reboul cadrent mal avec une recherche adaptée au drainage. 

Tout d'abord C. Reboul raisonne à technique constante. C'est une hypothèse très 
contraignante pour ce qui concerne le drainage, nouvelle technique à part entière, et dont 
le caractère "intensifiant et multiplicateur d'investissement" maintes fois avancé tend à dé
montrer qu'avec lui, le reste des techniques évolue, qu'il s'agisse des pratiques ou du ma
tériel 

Ensuite C. Reboul cherche à optimiser un plan de travail, implicitement dans un sys
tème de production qui n'évolue pas. Or les effets du drainage se traduisent bien souvent 
par des retournements de prairies drainées, des augmentations de la part des cultures four
ragères et des céréales, ce qui signifie la plupart du temps une tendance à la céréaliculture. 
On ne peut plus dans ces conditions, parler d'optimisation de plan de travail ou d'amélio
ration à la marge. 

Toutefois, il nous paraît possible de se référer aux travaux de C. Reboul et à sa mé
thode ou à des méthodes voisines, pour connaître l'évolution du nombre de jours disponi
bles, dans le cas de systèmes stables après drainage. En ce domaine, les systèmes céréaliers 
devraient être les premiers testés. TI ne semble pas, à notre connaissance, que cela ait été 
tenté. 

* * 
* 

Le faible nombre d'études technico-économiques constitue indubitablement un han
dicap pour élaborer une base bibliographique conséquente, tant au niveau des méthodo
logies mises en oeuvre, que des résultats énoncés. 

Les quelques travaux présentés jusqu'ici sont en fait, à peu de chose près, les princi
pales études que l'on retrouve habituellement référencées. TI en est une qui précisément 
échappe souvent à tout référencement TI s'agit de la recherche menée en Côte d'Or par P. 
PERRIER-CORNET et C. COTTEf (1). 

(1) C. COITET, P. PERRIER-CORNET: l'impact du drainage sur le développement des 
exploitations de la plaine, en Côte d'Or, IN.RA., E.N.S.SAA., Dijon - mars 1980, d'où P. 
PERRIER-CORNET a tiré une réflexion présentée dans un document intitulé : Drainage et 
développement agricole, réj1exions à partir de l'étude d'une petite région agricole de Bourgogne, 
IN.RA., E.N.S.SAA., février 1981. 
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2.4. Une approche différente du drainage : le drainage comme fait social 

Le travail de P. PERRIER-CORNEr et de C. COTIET s'inscrit dans un ensemble 
de recherches sur les différenciations sociales dont le drainage leur paraît être un élément 
explicatif. I1s rompent donc avec la conception technico-économique du drainage et s'inté
ressent principalement aux conditions différenciées d'insertion du drainage dans les sys
tèmes de production et à son impact sur le fonctionnement des systèmes. Prudents, ils par
lent de resituer le drainage dans le fonctionnement global des exploitations et de saisir les 
transformations auxquelles il paraît lié et dont il n'est, selon eux, qu'un des facteurs expli
catifs. Ce qui leur permet de vérifier effectivement au terme de leur travail que le drainage 
accompagne des évolutions en cours dans la région et les accentue. 

Dans un premier temps, les auteurs mettent en évidence la sélectivité de la techni
que du drainage dans leur échantillon. Les plus petites exploitations ( < à 40 ha) n'y ont pas 
ou peu recours et la surface drainée croît avec la taille des exploitations. Ce qui les amène 
à s'interroger sur les conséquences au niveau local du devenir de ces exploitations. 

Dans un second temps, et par le biais d'une typologie de systèmes de production, ils 
précisent le rôle du drainage et ses conséquences : 

• pour les systèmes de grandes cultures, le drainage serait plus un moyen d'appro
fondissement du système en place par incoIporation des terres acquises au sys
tème de grandes cultures, qu'un moyen de diversification; 

• pour les autres, en polyculture-élevage, le drainage permettrait une intensification 
fourragère conduisant à l'abandon du lait au profit d'une orientation plus exten
sive de type céréales-bovins viande. 

L'enjeu du drainage est donc double: 

• pour les grandes exploitations, il est un moyen d'accroître les écarts de producti
vité par rapport aux autres; 

• pour les petites, davantage orientées vers l'élevage, il devient une condition de sur
vie, dans le cadre d'une concurrence inter-régionale défavorable en production 
laitière notamment par rapport à la Bretagne et à la Franche-Comté. 

Cette approche originale du drainage, dans le contexte bibliographique décrit, nous 
paraît séduisante car beaucoup plus à même de rendre compte à la fois des effets différen
ciés du drainage dans les systèmes et de l'enjeu qu'il représente dans la recherche inces
sante de gains de productivité supplémentaires. 

Une limite à ce travail nous paraît cependant devoir être formulée. Elle concerne le 
choix des auteurs de ne retenir que les exploitations significativement drainantes (20% de 
la SAU. ou 15 ha), alors que l'objectif recherché est la compréhension des effets du drai
nage sur la transformation des rapports sociaux. En s'interdisant de considérer les "petits" 
draineurs, les auteurs se coupent d'une partie de la base sur laquelle ils souhaitent s'appuyer 
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afin de mettre en évidence l'accroissement des écarts de productivité entre exploitations 
(1). Car s'il exact que ceux-ci vont se creuser entre exploitations drainantes et non drai
nantes il n'en reste pas moins que c'est aussi entre draineurs "petits" et "gros", que la concur
rence s'opère, soit directement (entre deux exploitations d'un même système), soit indirec
tement (entre exploitations pratiquant deux systèmes différents). 

* * 
* 

Après avoir été le domaine privilégié des hydrauliciens, le drainage est devenu celui 
des agronomes et plus particulièrement de ceux proches du Développement, qui avaient 
comme préoccupations, non pas la pose des drains, mais les effets du drainage sur la pro
duction. Le drainage n'a finalement guère concerné les économistes et le seul qui un jour 
s'est penché sur la question ne trouve pas sa place dans les références bibliographiques. 
L'explication est à rechercher dans la manière d'aborder l'objet-drainage, comme une te
chnique ("amélioration foncière") pour les hydrau1iciens et les agronomes, comme un fait 
social ("enjeu dans la reproduction sociale") pour P. Perrler-Cornet. 

D'autre part, si d'un côté cette prise en charge de l'étude du drainage par les agro
nomes a obligé ceux-ci à élargir leur champ d'investigation passant de l'eau au sol, puis du 
sol à la parcelle, et pour finir de la parcelle à l'exploitation, d'un autre côté elle a toujours 
eu comme raison d'être la nécessité de démontrer que le drainage "marchait" ou était "ren
table". 

3. lA QUESTION DE lA RENTABiliTÉ DU DRAINAGE 

3.1. La thèse du choix de l'investissement 

L'approche classique de l'investissement considéré du point de vue micro-économi
que, postule une théorie de la décision en vertu de laquelle un choix "rationnel" résulte de 
l'adoption d'une solution optimale parmi un ensemble d'hypothèses de choix alternatives 
: un investissement n'est rationnellement justifié que dans la mesure où il permet d'escom
pter une utilité supérieure à celle que procurerait un investissement concurrent ou un pla
cement œun montant équivalent. 

Cette approche formaliste,justifiée par la fécondité des résultats issus de la Recherche 
Opérationnelle a fait l'objet d'une critique radicale de la part de M. Godelier, car elle tend 
à substituer à la définition préalable d'un "objet" comme économique, l'adoption d'une pro
cédure : "la Recherche Opérationnelle ( .... ) est un ensemble de procédures mathématiques 
qui permettent de maximiser ou de minimiser la valeur fonction-objectif. Que l'objectif soit 
la destruction maximum du dispositif militaire d'un ennemi, la gestion "rationnelle" des 
stocks d'un grand magasin, une partie d'échecs, les procédures mathématiques restent "in-

(1) Du fait de la suppression des petits drainages le taux de drainage varie peu entre les groupes: de 
31 à 46%. 
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différentes" aux objets qu'elles manipulent et la logique du calcul reste partout la même ( ... ) 
pour s'appliquer, elle suppose que ces "objets" existent déjà et soient définis, et que leur ma
nipulation pose le type de problèmes qu'elle saura résoudre ( .... ). Si la Recherche Opéra
tionnelle ne peut définir les objets qu'elle manipule, le principe qui la fonde (réaliser la 
meilleure combinaison de moyens limités pour atteindre un objectif quantifiable) ne le peut 
pas plus" (1). 

On aurait pu s'en tenir à cette remise en cause irrémédiable du principe général de 
l'action rationnelle. Mais il n'en reste pas moins vrai que les procédures d'optimisation de
meurent sous-jacentes aux techniques de calcul économique et qu'à ce titre, elles méritaient 
d'être examinées de plus près. 

Dans cette perspective, le drainage peut être considéré comme résultant d'une déci
sion fondée sur une estimation de sa rentabilité. Si celle-ci semble devoir être, non seule
ment positive mais supérieure à celle que procureraient des investissements alternatifs, la 
décision apparaîtra comme "économiquement rationnelle". 

Le type d'analyse le plus fréquemment répandu, en direction notamment des agents 
de Développement agricole qui le répercutent largement auprès des agriculteurs, vise à dé
montrer la rentabilité financière du drainage considéré "en soi". Implicitement, la situation 
de référence est celle d'un drainage individuel, même si les coûts envisagés tiennent compte 
des subventions attachées à des opérations collectives: l'opportunité du drainage n'est alors 
examinée que du seul ''point de vue" de l' exploitation qu~ isolément, en envisage la mise en 
oeuvre. 

Pour ce faire, le raisonnement le plus simple consiste à attribuer au drainage un gain 
de rendement qui, converti en gain monétaire, est comparé aux annuités de rembourse
ment d'emprunts correspondant au coût d'un hectare drainé: si ce gain est supérieur au 
montant de l'annuité, la rentabilité semble évidente et le drainage apparaît comme finan
cièrement avantageux pour l'exploitation qui y a recours. 

Cette approche un peu simpliste a fait l'objet de critiques en raison de la variabilité 
des écarts de rendement observés expérimentalement. Ceux-ci ne semblent en effet attein
dre un niveau convaincant, du moins pour fonder un tel calcul, qu'en année humide. 

Les moyens mis en oeuvre n'ont ainsi pas toujours été bien choisis pour expliquer le 
phénomène avec la neutralité nécessaire. Un rapport récent du G.R.E.F. (2) faisait d'ail-

(1) M. GODEUER: Rationalité et irrationalité en économie - Tl - Ed. MŒpéro -1983. 
(2) G.R.E.F.: Approche de la rentabilité économique du drainage - Bulletin du Conseil Général 

du G.R.E.F., nQ Il, avril 1985, pp. 75-88. 
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leurs le constat éloquent suivant : "A ce jour l'Administration ne dispose pas encore d'élé
ments qui lui permettraient d'avoir une connaissance positive de la rentabilité du drainage. 
Quant aux études sur le sujet émanant d'organismes rattachés à la Profession agricole, sou
vent imprécises, menées suivant des méthodologies plus ou moins rigoureuses, elles appor
tent peu de résultats cohérents et exploitables". Et plus loin, '1es données doivent être uti
lisées avec prudence car, en raison de la pauvreté des sources, elles résultent pour une part 
d'extrapolations plus ou moins subjectives" (1) !! 

C'est ainsi, sous l'influence d'ingénieurs du G.RE.F., et en particulier de F. FERRA
RI, que des repères plus fins ont été avancés. Les avantages mesurables du drainage repo
sent alors sur une estimation plus circonspecte, quoiqu'encore fragile, des gains de rende
ment, ainsi que sur une évolution assez arbitraire des économies de charges; notamment 
de main-d'oeuvre et de mécanisation. Par contre les variations de consommations intermé
diaires, dont le sens et l'ampleur sont fonction de leur nature, sont tellement difficilement 
quantifiables qu'il paraît "sage de ne pas prendre en compte l'effet sur ces consommations 
intermédiaires dans le bilan économique du drainage" (2). 

En tablant sur une durée de vie de l'investissement de 30 ans, il est possible de calcu
ler le Taux de Rentabilité Interne (T.RI.) défIni comme le taux d'actualisation annulant le 
bénéfIce actualisé résultant de l'investissement La comparaison de ce T.RI. au taux d'in
terêt supporté pour fInancer la dépense, permet d'apprécier la rentabilité de l'investisse
ment 

Les évaluations réalisées dans cette étude n'ont toutefois pas été faites dans une op
tique micro-économique, mais à l'échelle régionale. Au-delà d'une relative facilité d'utili
sation de cette méthode, eu égard à l'échelle spatiale qui autorise des hypothèses très sim
plificatives sans trop de dommages, cette étude avait pour objectif de signaler aux pouvoirs 
publics que, bien que rentable sans discussion possible, le drainage se devait d'être subven
tionné. C'est le risque fInancier (contrainte de trésorerie) encouru par l'agriculteur dans les 
années suivant le drainage qui justifIait non seulement le maintien, mais l'accroissement 
de l'aide. 

Il est intéressant de constater que cette étude apparut à une date (1985) où l'Etat ve
nait de décider la suppression de toute subvention au drainage à la parcelle (3) ce qui lais
sait les Conseils Généraux et les Etablissement Publics Régionaux, pratiquement seuls fI
nanceurs en ce domaine. Le taux de subvention proposé en conclusion de l'étude fut fixé à 
30 % globalement Le peu d'effet dont fut suivi cette recommandation on le verra à la sous-

(1) Ce bilan suscita la même année un essai d'analyse critique des études micro-économiques (P. 
JANNOT, A. BOUE, B. LESAFFRE: Méthode d'évaluation de la rentabilité du drainage, in 
B.L du CEMAGREF, nQ 331-332, août-septembre 1985), dont /es recommandations finales 
témoignent du degré d'insuffisance globale des travaux: - ü est indispensable d'indiquer l'objet 
de l'étude et la fonction du responsable; - ü ezt nécessaire de délimiter le champ de l'étude 
(échelles de temps et d'espace) " -ü faut choisir avec soin /es objets d'obselVation,. -ü est impératif 
de bien sélectionner les instlUments de mesure (et de préciser /es conditions d'obtention des 
mesures) ,. - ü est important de soigner la présentation des résultats. 

(2) G.REF., ibid. 
(3) Sauf en zones défavorisées et de montagne. 
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section 3, incita manifestement les ingénieurs du G.R.E.F. à revoir leur position. Affinant 
leur étude sur la base de données plus précises à l'échelle des exploitations, ils proposèrent 
en 1987 des modalités d'octroi des fonds publics différenciés selon les situations 
concrètes (1) : ainsi dans le cas de grandes cultures une politique de prêt, sans subvention 
suffisait; dans les cas courants de polyculture-élevage, prêts et subventions (20 à 30 %) pou
vaient être combinés; enfin dans les cas de terres "difficiles", il fallait adjoindre un différé 
d'annuité et des mesures de financement du capital à accroître. A notre connaissance, là 
encore, cette rectification, à la baisse, ne suffit pas à faire revenir les pouvoirs publics sur 
leur décision précédente. 

On envisagera, dans la partie consacrée à l'intervention publique en matière de drai
nage, les raisons de cet état de fait du point de vue de la puissance publique. On peut tou
tefois, déjà ici, avancer quelques remarques sur la méthodologie retenue, dont on peut pen
ser qu'elle ne présente pas toutes les garanties de fiabilité. 

L'évaluation se fonde sur une estimation des gains de rendement, des coûts de drai
nage, des modifications induites de systèmes de production régionalisés et des surfaces à 
drainer. Ce sont ces dernières qui posent problème: 

• d'une part les auteurs se basent sur les données du R.GA 79/80. Or celles-ci, en 
ce qui concerne le drainage bien sûr, ont été rapidement considérées comme inu
tilisables. La question, mal posée, puisque ne précisant pas de quel drainage il pou
vait s'agir, a engendré des résultats incluant à la fois le drainage par tuyaux enter
rés, que le Ministère de l'Agriculture dénomme effectivement "drainage", mais 
aussi le drainage par fossés à ciel ouvert qui est, pour le Ministère, de l"'assainis
sement", forme d'élimination des excès d'eau pour laquelle il dispose d'une ligne 
budgétaire distincte ( et avec des taux de subvention différents). 

On ne peut donc accorder un grand crédit à ces taux de rentabilité interne spectacu
laires excédant, dans les cas les plus défavorables, d'au moins 10 %, le taux d'intérêt réel 
(5%) (voir annexe 2) : 

• d'autre part les auteurs répartissent les surfaces à drainer entre les principales spé
culations (betterave sucrière, maiS grain, céréales, maïs fourrage et prairie). Si une 
telle distinction peut être faite entre terres labourables et prairies nous voyons mal 
comment, eu égard à la rotation des cultures, il est possible d'établir une réparti
tion des surfaces drainées par spéculation. 

• il reste enfin, et les auteurs l'admettent, qu"'au niveau micro-économique, lesques
tions de la rentabilité du drainage comporte autant de réponses que d'exploita
tions et [qu'] il est des cas où le bilan économique de cette amélioration peut s'a-

(1) F. FERRARI: Économie du drainage, in C.R Académie Agriculture Fr., vol 73, n{14. 
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vérer négatif'. C'est à la même conclusion qu'aboutit une étude analogue portant 
sur l'irrigation (1) où il est indiqué que "les données disponibles ne permettent pas 
de calculer un quelconque T.R.I. à l'échelle de l'exploitation". 

Ce n'est donc pas tant le mode de calcul, relatif à tout investissement à moyen ou long 
terme, que l'hétérogénéité de la qualité des données techniques dont on a besoin, tant le 
drainage agit sur l'ensemble du système de production, qui nous conduit à douter de l'op
portunité d'une telle méthode. 

Et quand bien même ces données seraient disponibles, certains (2) par la méthode 
des budgets partiels ont obtenu un surcroît de précisions, il resterait encore à démontrer 
que le drainage n'est pas seulement financièrement avantageux, mais qu'il constitue le meil
leur emploi possible des ressources qu'il conduit à mobiliser. 

3.2. Un premier niveau de critique: une critique externe 

La référence constante, explicite ou sous-jacente, à la théorie néo-classique que l'on 
a fait ressortir dans l'ensemble des travaux sur la rentabilité du drainage, doit d'abord être 
replacée dans le cadre où elle s'exprime: celui du Développement agricole. Et de ce point 
de we, J. Brossier et al. dans un compte-rendu d'une étude commanditée par la Déléga
tion Générale à la Recherche Scientifique et Technique (3) donnent une explication par
ticulièrement claire de l'adéquation entre la théorie de la décision et la pratique du Déve
loppement : "Le développement agricole s'appuie sur une certaine conception de la 
rationalité économique liée à la théorie classique de l'entreprise appliquée à l'exploitation 
agricole. Selon cette conception, une décision est rationnelle lorsqu'elle permet de maxi
miser, en terme monétaire, le profit ou le revenu de l'agriculteur, dans le cadre des 
contraintes imposées par les limitations des facteurs de production dont il dispose. Dans 
ces conditions, on peut construire un modèle dans lequel les décisions de productions des 
agriculteurs dépendent des conditions naturelles, des structures d'exploitations, des niveaux 
techniques et du système de prix. Cest pour cela que l'on conclut un peu rapidement que 
tous les agriculteurs ont intérêt à adopter le progrès technique mis au point par la recherche 
et diffusé par la vulgarisation". 

(1) G.RE.F.,' Appréciation économique des résultats de l'irrigation -Bulletin du Conseü Général 
du G.RE.F., nQ 12, Juinet 1985. 

(2) 1.MONTIERnotammen~ danssestravauxsurlePaysd'Ouche,pourquiledrainageestrentable 
à condition d'être valorisé par l'exploitant, ce qui passe par des investissements induits. On n'est 
pas sûr alors que l'ensemble des modifications puisse être pris en compte par la méthode des 
budgets partiels. 

(3) 1. BROSSIER et al " Politiques départementales et pratiques de développement - ENSSAA 
Dijon - INA. PG - INRA.SAD Versaines -juin 1980. 
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Les autems font alors remarquer que dans la mesure où, selon cette théorie, il suffit 
qu'un progrès technique soit rentable, sous l'angle d'un accroissement de revenu, pour que 
l'agriculteur l'adopte, le but des actions de développement est double: "déceler les progrès 
techniques rentables, les adapter et informer les agricultems pour les convaincre de les 
adopter". 

Brossier et al. s'interrogent alors sur l'incapacité de cette théorie à expliquer certains 
faits, plus têtus qu'elle, telles que: les résistances à l'innovation ou les différences de résul
tats techniques ou d'évolution de systèmes de production dans des situations de similitude 
de structures. 

Pour eux un renouvellement de la théorie du comportement des agriculteurs s'avère 
indispensable et cela passe par le recoms au "postulat de cohérence", que J. Vincent par
viendra à réduire à une 'l1ypothèse de cohérence" (1), autour duquel s'articule les concepts 
de projet et de situation. 

Les autems militent donc pour la "théorie du comportement adaptatif' mise au point 
par Brossier et Petit, et formalisée et affinée à de nombreuses reprises par ce dernier de
puis 1975 (2).l.a différence essentielle avec les modèles néo-classiques vient de ce que l'a
griculteur ne disposant pas de toute l'information possible à un moment donné, est amené 
à réviser progressivement ses objectifs au fur et à mesure des informations dont il prend 
connaissance: "d'exogènes, les objectifs deviennent des variables endogènes" (3). 

Or, il nous semble que P. Bourdieu a su donner une explication plus riche, en même 
temps qu'opposée, à cette adaptabilité et à cette cohérence dont font preuve, pour M. Pe
tit, les agricultems dans leurs actes: '1ors même qu'elles apparaissent comme déterminées 
par le futur, c'est à dire par des fins explicites et explicitement posées d'un projet ou d'un 
plan, les pratiques que produit l'habitus en tant que principe générateur de stratégies per
mettant de faire face à des situations imprévues et sans cesse renouvelées, ... , peuvent se 
trouver objectivement ajustées aux chances objectives, ( ..... ), sans que les agents procèdent 
au moindre calcul et même à une estimation, plus ou moins consciente, des chances de réus
site" (4). 

Enfin J.L Coujard porta sur la théorie adaptative, une critique que MPetit jugea lui
même particulièrement pertinente: elle pêche par l'absence d'articulation globale ou so
ciale et n'étudie pas comment la position de l'individu est produite par les rapports entre 
les actems (5). Cette critique nous paraît pouvoir s'appliquer à l'ensemble de la théorie néo
classique, ne serait-ce que parce que la théorie adaptative s'inscrit dans la tradition écono
mique de la seconde. 

(1) Fonnation des agriculteurs et apprentissage de la décision -Actes de la journée d'étude du 21 
janvier 1981 - ENSSAA - INPSA - INRA - INRAP -1981. 

(2) M. PETIT: Évolution de l'agriculture et caractère familial des exploitatioru agricoles - in 
Économie rurale nQ 106 -mars-avril 1975 : "l'actew; qu'il soit individuel ou collectif, prend une 
décision en fonction de la perception qu'il a de sa situation, de ses possibilités de la modifier et 
de ses objectifs". 

(3) M. PETIT: ibid. 
(4) P. BOURDIEU: Esquisse d'une théorie de la pratique - Librairie DROZ, Genève, 1972 
(5) Fonnation des agriculteurs . .. , ibid 
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Cette critique résume notre insatisfaction théorique vis à vis de la théorie néo-classi
que et sous-tendra notre approche du phénomène drainage, dont le caractère éminemment 
collectif, rarement souligné jusqu'alors, mais fondamental en ce qui nous concerne, est pour 
beaucoup dans la justification du recours à un tel référent. Nous y reviendrons dans les sous
sections suivantes. 

3.3. Un second niveau de critique: une critique interne 

Le schéma d'analyse rappelé au § 3.1 peut du point de vue théorique se ramener à 
l'assertion suivante: '1e drainage est assimilable physiquement ou/et économiquement à 
l'adjonction d'un facteur multiplicateur à la fonction de production préexistante". 

Cette hypothèse n'est guère recevable dans la mesure où, en dernière analyse, elle ne 
prend en compte l'effet du drainage qu'à partir du seul facteur terre (produit accru, coûts 
réduits), ramenant la transformation de la fonction de production à une simple homothé
tie. Cette simplification sollicite trop les faits pour constituer un modèle satisfaisant: le drai
nage ne constitue pas un simple gain de fertilité, il s'inscrit dans une reconfiguration de l'ap
pareil productif faisant inteIVenir de nombreux paramètres en étroite interaction. 

Ainsi, dans une exploitation d'agriculture et élevage, il est fréquent que le drainage 
de prairies permanentes conduise à leur retournement, ce dernier ayant pour effet simul
tané une intensification fourragère (passage au maïs-ensilage ou à la mise en place de prai
ries artificielles) et une extension des cultures de vente; de même, le drainage conduit sou
vent à "deserrer"le calendrier des travaux du sol de sorte que l'avantage principal qui en est 
retiré peut se porter sur des productions jusque là fortement contraintes, mais sans lien di
rect avec les surfaces drainées. 

D'un point de vue plus méthologique, un mode d'appréciation plus satisfaisant des 
effets du drainage devrait se fonder sur les propriétés du modèle de la programmation li
néaire. Dans ce modèle, la matrice "activités-contraintes" joue le rôle de fonction de pro
duction, formalisant un état donné des techniques. Si on rejette l'hypothèse selon laquelle 
le drainage n'apporterait qu'un gain marginal sur le seul facteur terre (accroissement du 
rendement à l'hectare, abaissement des coûts ce qui constitue une autre forme d'augmen
tation de la marge brute), il faut considérer que le drainage modifie de nombreux "coeffi
cients techniques" et donc bon nombre de techniques mises en oeuvre, c'est à dire la fonc
tion de production. On ne peut plus dès lors raisonner à partir d'un "coût d'opportunité" du 
drainage: il faudrait comparer deux programmes issus de deux modèles différents, et donc 
rejetter l'idée d'une transformation marginale. 

la question théorique fondant une étude de rentabilité du drainage se formulerait 
ainsi : "quel est le coût des tensions que l'absence (ou le niveau actuellement limité) du 
drainage fait peser sur le système mis en oeuvre ?". Cela revient à considérer que le drai
nage n'agit pas à la marge sur une ressource existante (le facteur terre), mais introduit une 
ressource nouvelle qui modifie l'espace des solutions possibles et donc autorise une recon
figuration du programme optimal. 

Du point de vue pratique, cette démarche ne nous paraît pas disposer à ce jour d'ou
tils opératoires susceptibles de la rapporter à un problème d'optimisation, et de même que 
"le coût de production d'un produit agricole est une notion pratiquement sans signification" 
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(1), la notion de rentabilité du drainage doit être considérée comme dépourvue d'un sens 
précis. On rejoint ici totalement C. Reboul pour qui "le drainage, et c'est un enseignement 
de base de la pratique du calcul économique, de même que toute technique agricole, n'est 
pas rentable en soi. Sa rentabilité est fonction de la combinaison des facteurs de production 
mis en oeuvre sur une exploitation (terre, force de travail, moyen de travail) autrement dit 
des structures de production de l'exploitation" (2). 

CONCLUSION 

Comme on a essayé de le montrer au cours de cette sous-section, les éléments de connais
sance que l'on a actuellement du drainage, tant en ce qui concerne la quantité que leur nature, 
sont à interpréter dans le cadre de leur production à savoir le Développement agricole et les agro
nomes. De fait, la position économique du drainage, en tant qu'objet économique n'a jamais été 
définie et il va nous falloir tenter de le faire. 

Pour être plus exact, il conviendrait de dire qu'une position a été précisée puisque, et les 
études sur la rentabilité du drainage sont là pour l'affirmer, le drainage a été abordé comme un 
investissement, c'est à dire comme un bien durable, dont l'entrepreneur agricole escompte, à tra
vers son acquisition: 

• que la somme des suppléments de revenus actualisés que l'on peut attendre de cet 
investissement, soit supérieure à ce que procurerait un capital équivalent à la dépense 
et placé au taux d'intérêt courant réel 

• et que l'écart entre le taux de rentabilité de cet investissement et le taux d'intérêt réel 
soit supérieur à celui des investissements alternatifs pouvant être envisagés. 

Or pratiquement, ce calcul n'a été effectué qu'à une échelle régionale, ce qui ne peut nous 
suffire et de surcroît dans le but de justifier l'octroi, et l'utilisation rationnelle, des deniers publics. 

Mais au niveau micro-économique, l'approche du drainage n'a jamais été envisagé en ces 
termes. Et ce n'est qu'implicitement que les études technico-économiques faisaient référence à 
la théorie néo-classique. Or nous avons vu qu'il fallait y voir davantage les effets du Développe
ment agricole, à travers le fonctionnement de ses institutions diverses et des pratiques qu'il induit 
auprès de ses représentants, qu'une adhésion individuelle à une théorie économique de la part 
d'auteurs, pour qui l'appréhension du drainage, en tant qu'objet économique, ne constitue pas un 
préalable à leurs travaux. 

Nous avons montré pourquoi la théorie néo-classique nous paraissait peu apte à rendre 
compte, à quelqu'échelle que ce soit, des déterminants économiques du développement du drai
nage et de son fonctionnement dans les systèmes de production agricoles pratiqués: dans un pre
mier temps, par le rejet d'une transformation marginale de ces systèmes: dans un second temps, 
par la nécessité de réintégrer une analyse sociale des déterminants du drainage, que ce soit: 

(1) J.M. BOUSSARD: Économie de l'agriczdture - Ed. Économica 1987. 
(2) C. REBOUL: Problèmes posés par la rentabilité du drainage, in B. T.I nQ 285 -1973. 
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• dans la prise en compte des modalités concrêtes du développement du drainage à sa
voir: le rôle de l'Etat d'une part, et le poids des associations locales de drainage d'au
trepart 

• et surtout dans l'accessibilité et dans l'ampleur de l'extension du drainage, différen
ciées selon les systèmes de production en tant qu"'expression des comportements so
ciaux des agriculteurs au niveau de la production" (1). 

Cela passe par la caractérisation des systèmes de production mais aussi de leur évolution 
en cours au moment de l'introduction du drainage. C'est la seule manière d'éviter d'interpréter 
les évolutions constatées comme du seul ressort du drainage, alors qu'il n'en est bien souvent 
qu'un élément, ce que les études évoquées ignorent trop souvent, hormis bien sûr le travail sur la 
Côte d'Or. 

Plus généralement, c'est aussi éviter d'attnbuer la faiblesse ou l'absence de drainage dans 
les exploitations, ou les variations de rythme de son développement à l'échelle régionale ou na
tionale, à l'ignorance des cultivateurs (2), à des comportements incohérents ou à leur incapacité 
à percevoir leur intérêt technique ou économique. Car alors, comme le rappelle fort justement 
J.L Coujard, il devient trop "tentant de s'appuyer sur quelques Il réussites exemplaires" indivi
duelles, pour accréditer l'idée selon laquelle, de même que tout soldat a dans sa musette son bâ
ton de maréchal, tout agriculteur quelle que soit sa situation concrête, peut atteindre la réussite 
professionnelle et sociale" (3). 

Louis Figuier argumentait cela d'une façon tellement savoureuse dès 1869 dans son ou
vrage intitulé "Les merveilles de la science", à propos du drainage, qu'on ne résiste pas au plaisir 
de le rappeler: 

liMais le lecteur se demande peut-être, pourquoi cette excellente méthode, déjà en
trevue dans l'antiquité, n'avait pas été appliquée etgénéralisée plus tôt? C'est qu'il 
y eut toujours plus depoêtes pour chanter les épis de la moisson que de savants 
pour enseigner à les faire germer. c'est que dans les temps qui ont précédé le nô
tre, l'intelligence humaine, usant ses meiUeures forces sur les champs de bataiJ1es, 
ou dans les lUÎneUx préparatifs de laguerre, négligeait nécessairement les arts fruc
tueux de la paix. C'est que le colon romain, le serf du Moyen âge, le vilain de la féo
dalité, le paysan des siècles derniers, exploités, lUinés, écrasés par les charges d'im
pôts excessifs, arrachant avec peine à la mamelle avare de laterre, quelques gouttes 
d'un lait, que lui disputaient toutes les tyrannies, n'avaient eu, jusqu'à notre épo
que, ni lapensée, ni le temps, ni l'argent nécessaires pour se livrer à des expériences 
agricoles. Ne pouvant songerqu'à leurpropre conservation, toujours précaire, tou
jours menacée, les agriculteurs du Moyen âge, de la Renaissance et des siècles sui
vants, ne pouvaient s'inquiéter du progrès des arts, ni s'appliquer à la science diffi-

(1) C. REBOUL et al., 1979, ibid. 
(2) M. POIREE, CH. OLliER, ibid. 
(3) IL COUJARD: Reproduction et mobilité des structures de production et des familles agricoles 

- Lab. Économie rurale -ENSAIA -document de recherche na 8 -juillet 1982 
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ciIe de l'exploitation du soL Toujours opprimés, ils ne pouvaient être novateurs" 
(1~ 

Pour autant, ces éléments de problématique avancés ic~ ne suffisent pas à caractériser le 
drainage en tant qu'objet économique. C'est tout l'objet de la sous-section suivante. 

(1) L FIGUIER: Le drainage, in ''Les Me1VeiIles de la science" -1869 (édité par le SNED) 
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L'insatisfaction ressentie au terme de la précédente étude bibliographique tient en grande 
partie à l'absence, même si l'on peut considérer qu'elle était légitime puisqu'il ne s'agissait pas à 
proprement parlé de travaux de recherche, d'explicitation d'un cadre théorique général; à l'ab
sence de problématique en somme. 

e' est donc à la construction de ce cadre d'analyse que nous allons désormais nous attacher. 

Toutefois, il paraîtrait quelque peu désinvolte de balayer aussi rapidement d'un revers de 
la main l'ensemble de ces travaux sous le seul prétexte d'une insatisfaction théorique. L'étude 
bibliographique n'aurait alors que peu de raison d'être. En fait, c'est à partir des constantes dans 
les résultats rapportés, que nous allons fonder notre réflexion. Ces constantes sont relatives à la 
fois aux caractéristiques propres du drainage et à quelques manifestations claires de ses effets 
dans les exploitations. Voyons-les: 

• ''Le drainage est une amélioration foncière". Cette affirmation, quelque peu péremp
toire et rarement précisée, signale tout de même que le drainage s'incorpore au sol, 
au foncier donc, et a une action fertilisante en ce sens qu'il supprime un facteur, limi
tant la croissance des plantes, et plus généralement "responsable" d'un mauvais état 
des parcelles: l'eau. 

• les effets du drainage apparaissent d'autant plus nettement que l'année est humide 
ou que le sol est gorgé d'eau. Autrement dit, son action est plus efficace si le degré 
d'humidité de la parcelle ou sa fréquence d'ennoiement sont importants. 

• L'expérience et les observations dans le temps aidant, il est apparu que le drainage 
avait une incidence sur l' oganisation du travail et sur les acquisitions de nouveaux ma
tériels plus nette finalement que sur les rendements eux-mêmes. Le postulat sur l'a
mélioration foncière devenait donc par trop réducteur. 

Ce sont ces acquis technico-agronomiques, importants à notre sens, qui pouvaient consti
tuer le point de départ de notre propre réflexion théorique. Il convenait cependant de se les ap
proprier sous un angle économique. 

1. RÉINTERPRÉTATION ÉCONOMIQUE DES CARACTÉRISTIQUES AGRONOMIQUES 
DU DRAINAGE 

1.1. Une action certaine, en même temps que spécifique sur la fertilité des sols 

Indubitablement le drainage est un moyen de production incorporé dans le sol pour 
une période relativement longue: au moins 20 ans. A ce titre il joue sur la qualité des terres, 
sur leur fertilité. Qui plus est d'une façon irrémédiable, immédiate et constante. 

Irrémédiable car une fois installé, il n'a plus pour objet d'être enlevé puis remis au 
gré des années. Immédiate, car l'élimination des excès d'eau commence dès que les tuyaux 
sont posés et le réseau connecté, sans qu'il y ait besoin d'un temps de latence ou de mise en 
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route. Par suite, l'assimilation pour les plantes, jusqu'alors limitée voire bloquée par la pré
sence d'eau, d'éléments nutritifs du sol, peut se faire sans délai. Inversement toutefois, la 
structure du sol pourra mettre plusieurs années avant d'atteindre un équilibre relatif aux 
nouvelles conditions agronomiques. Constante enfin car, même si un drainage s'use avec 
le temps et même s'il réclame un (petit) travail d'entretien (débouchage de drains ou véri
fication des raccordements drains-collecteurs, une à deux fois par an), on peut considérer 
que son action d'écoùlement des eaux est relativement identique d'une année à l'autre. 

Par conséquent, en tant que moyen de production affectant la fertilité des sols, le drai
nage se différencie de ceux qui n'agissent que le temps d'une campagne, tels les engrais. On 
pourrait objecter, avec raisons d'ailleurs que de plus en plus la pratique agricole se signale 
par des chaulages réguliers, des enrichissements sous diverses formes en matière organi
que .... bref, par un travail de bonification des sols à moyen ou long terme, dépassant la seule 
nécessité de la récolte. 

A la différence du drainage cependant, les effets de ces actions ne sont ni irrémédia
bles (on peut arrêter de chauler), ni immédiat (il faut souvent attendre plusieurs années 
avant que l'effet fertilisant soit tangible), ni constant (l'amélioration est au contraire pro
gressive). Enfin contrairement au drainage, ces pratiques nécessitent un supplément de tra
vail non négligeable sur une saison alors que il peut l'être pour le drainage: on peut en ef
fet admettre que les temps de travaux d'entretien des réseaux sont nuls à l'échelle d'une 
campagne ou d'une année. 

Par ailleurs le relèvement des niveaux de fertilité par des amendements est plus fa
cile à obtenir sur des terres déjà fertiles que sur des terres particulièrement pauvres. Contrai
rement au drainage, ces travaux sont donc plus efficaces sur de bonnes terres. En consé
quence de quoi, on peut s'attendre à ce que ce ne soit pas les terres les moins fertiles qui 
soient d'abord amendées, alors que ce sont les terres les plus humides, toutes choses égales 
par ailleurs, qu'on peut espérer voir drainées en priorité. 

La caractéristique relative au supplément de travail occasionné ou non par les tra
vaux agissant sur la qualité des terres, nous amène aussi à devoir différencier le drainage de 
l'irrigation, moyen de production avec lequel il est souvent associé ou comparé. 

Si l'irrigation a un effet immédiat sur le sol et parfois même, davantage encore sur les 
cultures puisque certains systèmes permettent de n'arroser que l'abord immédiat des ra
cines d'espèces pérennes (arbres fruitiers, vignes), son action n'est ni irrémédiable, ni 
constante. Elle reste en effet soumise à un travail, d'ailleurs fort complexe (détermination 
du débit, du temps et de la période d'arrosage, réglage des vannes .... ), qui fait de l'irrigation 
une technique autrement plus difficile à maîtriser que le drainage. 

Quant à savoir si ce sont les terres les plus riches qui seront irriguées les premières, 
la réponse est ambigüe. Toutes choses égales par ailleurs probablement, mais la localisa
tion de la source d'eau demeure primordiale. 

Enfin si l'on peut considérer les effets du remembrement, technique elle-aussi sou
vent mise en parallèle avec le drainage, comme irrémédiables, immédiats et constants, ne 
réclamant pas, de surcroît de travail particulier pour agir, il faut bien reconnaître qu'ils af
fectent prioritairement l'organisation du travail (facilité d'utilisation des machines) et ac
cessoirement seulement la fertilité des sols (1). La question de l'ordre de remembrement 
des terres ne se pose donc pas. 

(1) En tout état de cause, dans de bien moindres mesures qu'un drainage. 
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Ainsi parmi l'ensemble des moyens de production destinés à améliorer la qualité des 
terres, le drainage présente un ensemble de caractéristiques qui lui est propre: ses effets 
sont irrémédiables, immédiats, constants et autonomes. 

En forçant un peu le trait, drainer revient en quelque sorte à changer le sol du jour 
au lendemain. 

Nonobstant, il convient de rappeler que la durée de vie d'un drainage n'est pas illi
mitée, même s'il est difficile de chiffrer une durée de vie technique. Celle-ci semble de toute 
façon devoir être supérieure à la durée de vie économique qui est de 17 ans, délai d'amor
tissement d'un drainage, sauf arrêté préfectoral local particulier. 

La constance des effets du drainage est donc tout de même limitée dans le temps. 

1.2. Une seconde action sur la rentabilité et l'accumulation du capital 

L'élimination des excès d'eau n'intéresse pas seulement les cultures. Elle concerne 
aussi d'une part le capital investi jusqu'alors, et d'autre part les possibilités futures d'inves
tissement en capital. En d'autres termes, la rentabilité du capital existant et le processus 
d'accumulation du capital. 

En effet l'amélioration de la structure du sol engendre de nouvelles conditions de 
portance du matériel. Temps de travail et carburants peuvent alors être économisés. On 
pourrait imaginer à l'inverse que la puissance du matériel (de traction notamment) pour
rait diminuer en raison des facilités de travail du sol. L'adoption du progrès technique al
lant de pair en général avec l'accroissement de la puissance et de la lourdeur des engins 
nous laisse penser au contraire que le drainage permettra justement à la terre de suppor
ter ces nouveaux types de matériels, dont la raison d'être dépasse largement la seule consi
dération de la facilité à travailler le sol (1). 

La disparition des zones d'excès d'eau favorise l'efficacité des semis, des épandages 
et des traitements. Qui plus est, elle évite de compenser la faiblesse de cette efficacité par 
un accroissement du nombre de passages ou des doses de capital (2). 

D'une façon générale, on peut donc admettre que le drainage assure de meilleures 
conditions d'utilisation du capital (constant et variable) existant et partant améliore sa ren
tabilité. 

Mais là où le drainage est susceptible d'agir avec la plus grande amplitude, c'est dans 
l'amélioration des conditions nécessaires à l'accumulation du capital. C'est donc en tant que 
moyen conditionnant l'activité agricole, plus qu'en tant qu'instrument de production, que 
le drainage joue sur le nombre de degré de liberté qu'il procure à l'agriculteur. En lui pro
posant un "nouveau" sol, il lui autorise de nouvelles cultures jusque là difficiles à mettre en 
oeuvre; ou plus simplement à étendre certaines cultures limitées jusqu'alors à des parcelles 
plus saines. L'utilisation de certains types de matériel, conséquemment aussi des nouvelles 
spéculations, lui est désormais possible. De même que la mise en place de nouvelles techni
ques de production (ensilage par exemple). En conséquence de quoi tout ou partie du sys-

(1) Cela peuJ être /es techniques de culture (semis direct, passages combinés . .. ). 
(2) À l'inverse, là où W1e façon culturale était irréalisable, le drainage la rend envisageable. Cela 

peuJ occasionner un surcroît de charge en temps de travail et en carburant. 
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tème de production en place peut se trouver modifié voire bouleversé au point de dispa
raître pour pouvoir en substituer un autre. 

Comparativement aux autres moyens d'action affectant le sol, le drainage a des effets 
en ce qui concerne la rentabilité et l'accumulation du capital, sensiblement voisins de l'ir
rigation et du remembrement. la dimension spatiale de ces trois interventions n'est mani
festement pas étrangère à cette similitude d'action. En revanche les amendements ne pa
raissent guère concernés. 

* * 
* 

On peut conclure de cet examen que, parce que son action se différencie empirique
ment de celle des autres moyens d'action relatifs à la fertilité des terres, et a fortiori de l'en
semble des moyens de production auxquels un exploitant peut recourir pour améliorer la 
productivité de son travai~ le drainage doit être abordé de façon spécifique : comme un 
moyen de travail ou plus largement comme une technique spécifique. 

Toute recherche sur le rôle d'une technique se doit de prendre en compte ces spéci
ficités au risque sinon d'occulter le mode d'action concrêt par lequel un moyen de produc
tion ou une technique opère. Le rôle du drainage dans les sytèmes de production agricoles 
et leurs transformations ne peut être compris qu'à travers la connaissance préalable de son 
mode d'action. n ne s'agit pas de voir dans cette démarche, une approche techniciste du 
problème. n s'agit d'éviter de traiter toute technique de façon indifférente et de considérer 
que ses effets peuvent être compris indépendamment de son ''principe-actif'. Ou bien cela 
revient à faire de la technique, une boîte noire que l'on se garde d'interroger. Dès lors, étu
dier le drainage, l'irrigation, la puissance des tracteurs ou la traite mécanique, et leur rôle 
sur l'évolution des systèmes de production agricoles, ne peut qu'aboutir à des résultats hau
tement prévisibles. Le risque est donc de n'accorder à la technique particulière étudiée, que 
la place globale, et rien de plus, que l'on assigne aux techniques dans la société, en fonction 
de sa problématique générale. Or cela ne suffit pas. n convient de rendre aux forces pro
ductives une certaine autonomie (1). Souhaiter fournir un schéma explicatif de la place et 
du rôle d'une technique dans un système social, sans passer par cette phase initiale de spé
cification de son mode d'action concrêt nous paraît sinon illusoire du moins réducteur. 

la formalisation la plus claire du mode d'action du drainage, nous paraît devoir pas
ser par un recours au concept de rente. Celui-ci rend compte en effet de différentiels de 
productivité liés à la localisation des individus sur des territoires de qualités variables ou par 
rapport à des points d'approvisionnement ou de vente différents, mais aussi liés aux moyens 
de production de toutes sortes dont disposent des agents ou groupes d'agents en quantités 
variables. 

Toutefois la rente fait l'objet de multiples acceptions selon les courants de pensée et 
selon les auteurs. n nous faut donc à la fois nous positionner dans le champ de la rente et 
repérer l'acception ou les acceptions les plus à même de rendre compte des effets du drai
nage. 

(1) On ne préjuge pas ici des raisons socialement déterminées de constitution et d'apparition d'une 
technique. 
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2. UNE TIIÉORISATION POSSmLE DES EFFETS DU DRAINAGE: lA RENTE 

Si la rente nous paraît devoir rendre compte de façon pertinente des effets du drainage, elle 
est aussi le concept clef de l'étude de la propriété foncière et du prix des terres. n convient donc 
d'être clair. Ce n'est pas tant la théorie de la rente en tant que théorie de la répartition salaire
profit-rente et donc des conditions d'existence et d'évolution des classes bénéficiaires respectives 
(ouvrière, capitaliste, propriétaire), qui nous intéresse, que la théorie de la rente en tant que sché
ma explicatif des effets du drainage dans les exploitations. On se place donc au niveau de la pro
duction. 

Mais bon nombre de concepts que nous allons utiliser par la suite ont été produits dans le 
cadre général de ces théories qu'il nous faudra alors évoquer rapidement de façon à en saisir la 
teneur. 

2.1. Vapproche néo-classique 

Pour les néo-classiques, la rente constitue la rémunération du facteur terre, au même 
titre que le salaire est celle du travail et le profit, celle du capital. En niant donc la spécifi
cité du foncier, seulement considéré comme une espèce particulière de capital, les néo-clas
siques ne ressentent pas la nécessité d'élaborer une théorie propre à la terre. La formation 
du prix du sol, qui demeure leur principale préoccupation répond ainsi comme pour n'im
porte quel autre facteur de production, au mécanisme de l'offre et de la demande. Sa va
leur est fondée sur l'utilité. 

Ils ne paraissent donc pas aptes à apporter des solutions à nos propres interrogations 
quant à la place et au rôle du drainage dans les exploitations, une fois ses effets caractérisés 
de la façon dont nous venons de le faire. Seul A Marshall échappe à cette règle. 

Son concept de quasi-rente des instruments de production présente un attrait, pour 
ce qui nous concerne, dans la mesure où l'auteur part du principe que la terre est de moins 
en moins naturelle. Qu'elle est constamment améliorée par l'activité humaine .. 

Le temps est de ce point de vue, central dans la réflexion de Marshall. La quasi-rente 
est donc une composante particulière de la Rente, due à la fertilité sur longue période par 
l'emploi de capital privé. Elle s'additionne à la rente foncière proprement dite, relative à la 
fertilité naturelle du sol, ainsi qu'à la rente de situation (économies externes), pour former 
la Rente. 

Cette idée d'une terre produite, parce qu'elle correspond bien au devenir des prati
ques de l'agriculture moderne sera reprise, quoiqu'à des degrés divers, on le verra, par la 
plupart des économistes contemporains. 

Toutefois le concept de quasi-rente ne nous paraît pas suffisant pour refléter certains 
effets du drainage. Ceux-ci ont été décrits comme immédiats en même temps que nuls, à 
terme, compte-tenu de la durée de vie limitée des drains. En somme l'inverse de ce que 
renferme le concept de quasi-rente où les effets des améliorations ne s'évaluent qu'en lon
gue période. 

On ne peut assimiler le remplacement d'un réseau de drainage devenu défectueux, 
à des amendements répétés. Dans le premier cas, on ne fait que restaurer un niveau de fer
tilité redescendu à un niveau initial (d'avant drainage). Dans le second, on ajoute un sur
croît de fertilité en t( n + 1) à un niveau de fertilité en tn sans commune mesure avec celui 
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de départ to quand ont commencé les premiers amendements. Ce dernier cas est fort bien 
illustré par E. Lecouteux, cité par plusieurs auteurs (Reboul, Barthélémy, Abraham-Frois 
et Bidart) : "de progrès en progrès, on arrive à construire la terre arable, absolument comme 
on construirait un haut fourneau". Cette image ne traduit pas les effets du drainage. 

On est donc confronté à une situation singulière où l'on n'est pas loin de souscrire à 
l'idée d'une terre "produite", en même temps qu'on est tenu de rejeter celle d'une amélio
ration croissante. Avec le drainage l'amélioration est relativement constante les premières 
années et décroissante sur la fin. 

2.2. La rente foncière chez Ricardo 

Pour les classiques, la rente est une ressource naturelle dont l'origine est à rechercher 
dans la rareté des terres et leurs fertilités différentes. 

Malthus est le premier à formuler l'idée d'une rente différentielle liée à la fertilité 
des terres: 'Dans tous les pays, il y a nécessairement des terrains qui sont différents les uns 
des autres par leur qualité et leur situation. Tous ne peuvent pas être les plus fertiles, toutes 
les situations ne peuvent être également rapprochées de rivières et des marchés. ( ... ). Sup
posons que les profits du capital employé à la culture des terrains de qualité inférieure 
soient de 30 % et que les portions de vieux terrains en rapportent 40; dans ce cas 10 % sur 
40 constitueraient évidemment une rente ..... " (1). 

Mais c'est D. Ricardo qui formule l'idée d'une rente différentielle double. 

Bien que réussissant à rompre avec l'idée de ses contemporains et prédécesseurs,d'un 
fatalisme naturel ou religieux expliquant en dernier ressort la nature des faits économiques, 
Ricardo conserve tout de même une conception naturaliste de la rente. Pour lui, "la rente 
est cette portion des produits de la terre que l'on paie au propriétaire pour avoir le droit 
d'exploiter les facultés productives originelles et impérissables du sol" (2). 

Ricardo postule une agriculture monoproductive (blé), fonctionnant sur la base d'un 
modèle trinitaire (classe des ouvriers agricoles, classe des fermiers-capitalistes, classe des 
propriétaires fonciers). La situation initiale est celle d'une satisfaction des besoins alimen
taires d'une population par la seule production des terres les plus fertiles. Ricardo explore 
alors les conséquences d'un accroissement de la population (et du capital, à un rythme équi
valent), sur la culture des terres, et envisage deux cas : 

• des terres de moindre fertilité (ou moins bien localisées, mais il étudie peu ce cas) 
sont mises en culture. 

(1) Cité par IL GUlGOU: La rente foncière - Les théories et leur évolution depuis 1650 - Ed. 
Économica -1982 

(2) D. RICARDO: Principes de l'économie politique et de l'impôt -Ed. Ca/man-Levy -Paris -1970 
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A capital investit constant, elles rendent moins de produits; ou bien, nécessitent 
une plus grande dépense en capital pour fournir la même production que celle des 
meilleures terres. Le profit retiré est en conséquence moins fort. 

• Mais ''il arrive ... qu'avant de défricher ... les terrains de qualité inférieure, on peut 
employer les capitaux d'une manière plus productive dans les terres déjà cultivées" 
(1). 

Selon la loi des rendements décroissants (exprimée par Malthus), à capital constant 
investi, la production supplémentaire permise par le second capital n'équivaudra pas à celle 
permise par le premier. Ou alors faudra-t-il dépenser plus de capital. Là encore le profit re
tiré, sur le dernier capital invest~ sera plus faible que sur le premier. 

Mais en fait, conformément à l'hypothèse de péréquation des taux de profit à l'inté
rieur du secteur agricole, le taux de profit de la branche baisse. Les agriculteurs qui travail
lent dans de meilleures conditions (terres fertiles, capital plus productif) y sont soumis. La 
différence entre leur prix de production (coût de production + profit moyen) et le prix de 
marché, supérieur, car égal au prix de production des plus mauvaises terres) leur échappe 
et échoit au propriétaire: c'est la rente "effet de l'emploi d'une plus grande quantité de tra
vail donnant moins de produits" (2). Ce n'est donc pas la propriété privée du sol qui crée la 
rente. Elle ne permet que la transformation du surplus déjà créé, en rente, et son transfert 
de la classe des fermiers vers celle des proprétaires. Seule la dernière terre mise en culture, 
ou la dernière portion de capital engagé ne rapportent pas de rente (ce que Marx niera: 
rente absolue). 

Par conséquent l'accroissement des différences de fertilité et/ou la baisse des rende
ments en capital entraînent une hausse des rentes et partant, l'enrichissement des proprié
taires. Corrélativement le taux de profit baisse, de même qu'à moyen terme ou long terme, 
la masse globale des profits. Non à cause de la rente, mais du fait de la mise en culture de 
terres dans des conditions toujours de plus en plus mauvaises. L'état stationnaire vers le
quel se dirige alors la société par absence d'accumulation du capital due à la faiblesse des 
profits, ne peut être évité selon Ricardo, que par une restauration des profits (et donc une 
chute des rentes). Cela passe par l'abaissement du prix du blé. L'ouverture des frontières 
et les améliorations technologiques dans l'agriculture y contribuent puisqu'elles ne rendent 
plus nécessaire la culture des terres les plus difficiles. 

Et contrairement à ce qui est souvent dit, Ricardo fait plus qu'aborder le progrès te
chnique dans le secteur agricole (pp. 54 à 59 des Principes). Il envisage 2 types de "grandes 
améliorations" : celles qui augmentent la force productive de la terre, et celles qui permet
tent l'obtention de produits avec moins de travail. 

• Parmi les premières, il considère les améliorations liées à la fertilisation ainsi que 
les techniques culturales (rotation des cultures). Ricardo sort d'ailleurs de son 
hypothèse d'agriculture monoproductive en envisageant deux productions (blé, 
mouton). Il montre bien cependant qu'une amélioration commune à toutes les ca
tégories de terres, qui se traduirait par un surcroît identique de fertilité, et donc de 
produits, ne jouerait en rien sur la rente. L'écart de fertilité entre la plus mauvaise 

(1) D. RICARDO, ibid. 
(2) D. RICARDO, ibid. 
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terre et les autres restant le même. Mais il n'aborde pas le cas d'une amélioration 
différentielle par type de terres (ce que Mandera, on le verra plus loin). Or il s'a
git d'un aspect qui nous intéresse . 

• La seconde catégorie d'améliorations a un rôle sur la formation du capital: elle 
concerne les perfectionnements dans les instruments de l'agriculture. Ceux-ci 
n'ont pas d'action sur la culture: "pour obtenir le même produit, il faudra toujours 
cultiver autant de terrain" (1). Mais ils permettent une économie de capital qui, si 
elle touche sans distinction toutes les portions de capital, n'aura aucune incidence 
sur la rente ( écarts constants). Par contre "si les améliorations sont de nature à per
mettre de faire porter toute l'économie sur cette portion de capital qui est em
ployée d'une manière moins productive, la rente baissera à l'instant". Pour la pre
mière fois, Ricardo envisage une amélioration dont l'effet est non seulement 
différentiel mais de plus privilégie la situation la plus défavorable. n ne pousse tou
tefois pas plus son investigation sur ce point, ce que nous seront amenés à faire 
pour le drainage. 

Ricardo a donc formulé l'idée d'une rente à 2 composantes, l'une relative à la fertili
té des terres, l'autre au mode d'investissement en capital. Sraffa s'en inspirera largement 
pour définir ses rentes "extensive" et "intensive", tandis que Marx les reprendra et les appro
fondira sous la dénomination de rente nQ 1 et rente nQ 2. Néanmoins il nous faudra revoir 
les hypothèses de base de la démonstration ricardienne : le schéma de "La Triade" et l'hy
pothèse de monoproduction ne correspondent en effet pas à l'agriculture contemporaine. 

2.3. SRAFFA et les néo-ricardiens: la terre comme bien fondamental ou non? 

A l'image de Ricardo, P. Sraffa a une conception naturaliste de la terre qui le conduit 
à la considérer comme un bien non fondamental, en tant que ressource naturelle, donc non 
produite, mais employée comme moyen de production dans la production (2). 

J.L Guigou (3) lui reproche de confondre le sol, élément nature~ avec la terre, élé
ment produit En effet pour Guigou, la terre, dans le cadre de l'agriculture moderne, fait 
l'objet de plus en plus de travaux continus qui visent à l'enrichir, et qui ont un coût Elément 
de plus en plus homogène du fait de l'impact des travaux et de moins en moins rare car re
productible, la terre est pour Guigou un produit social qu'il faut ranger parmi les biens fon
damentaux, et non comme l'indique P. Sraffa parmi les biens non fondamentaux. 

En revanche, le concept de production jointe, énoncé par Sraffa et selon lequel l' en
semble des inputs (engrais, travail) nécessaires à la production d'un bien (ex: blé) peut per
mettre d'en produire un ou plusieurs autres (ex: paille, terre), lui semble parfaitement opé
ratoire pour décrire le processus par lequel la terre est produite. 

(1) D. RICARDO, ibid. 
(2) P. SRAFFA: Production de marchandises par des marchandises -Ed Dunod -1977 
(3) IL GUIGOU, ibid. 
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Cette conception est voisine de celle d'A Marshall. Mais peut-on considérer pour 
autant la terre comme un bien fondamental? Si comme le dit L Pasinetti (1), la caractéris
tique d'une marchandise fondamentale est que, lorsque sa production est nulle, la produc
tion de toutes les autres marchandises fondamentales ou non, est nulle aussi par définition, 
alors il faudrait en déduire que lorsqu'une terre n'est pas "produite", aucune production 
agricole n'est possible. 

n semble évident que cela n'est pas le cas en agriculture. Une production est toujours 
pOSSlble même sur une terre qui ne fait l'objet d'aucun soin. Elle diminuera certes au fil des 
années sans être nulle pour autant. On pourrait toutefois reconnaître que la non(re-)pro
duction de la terre aboutit à terme effectivement, mais à terme seulement à une non-pro
duction (de blé) par suite de son épuisement Mais on n'est pas tenu pour autant d'aller jus
qu'à admettre que la terre doit être produite (bien fondamental). Elle peut n'être que 
reproduite (à l'identique) (bien non-fondamental). Et la pratique la plus courante est bien 
celle de restituer à la terre ce que les cultures lui ont prélevé, mais pas plus (2). La terre est 
alors bien une production jointe (du blé) mais se limite à être un bien non-fondamental : 
"c'est le même bien, la même terre que l'on retrouve à l'entrée et la sortie du processus de 
production. Cela signifie que la méthode de culture envisagée est supposée reproduire la 
terre à l'identique. Ainsi la terre apparait comme un bien certes non produit (c'est ce qui 
fait sa spécificité) mais assurément modifiable, donc partiellement reproductible" (3). 

Enfin si comme le pense Guigou, la tendance est réellement à la production de terre, 
encore convient-il de savoir en ce qui nous concerne, si le drainage peut être assimilé à une 
forme de production de la terre et si oui sous quelle forme. 

Un drainage réhausse à!' évidence les capacités productives d'une terre. De la même 
façon qu'un amendement répété réhausse le pH d'un sol (chaulage) ou redresse une ca
rence (oligo-éléments par ex.). 

Mais avant de ''produire'' une terre, un amendement la reproduit, c'est à dire restitue 
d'abord le niveau antérieur de fertilité. n est à la fois reproducteur et producteur de la terre. 
Ce qu'un drainage n'est pas. 

Un drainage ne restitue un niveau antérieur de fertilité que lorsqu'il remplace celui 
devenu obsolète. Mais alors il n'accroît plus les capacités productives de la terre, car abs
traction faite du progrès technique lié au drainage lui-même (mode de pose, écartement, 
types de drains .... ), il ne fait qu'éliminer l'eau, à l'identique du premier réseau. 

Inversement si un premier drainage réhausse le niveau initial de fertilité, il ne hbère 
pas l'exploitant d'une action de re-production des quantités d'éléments fertilisants du sol 

(1) L PASINEITI: Leçons sur la théorie de la production -Ed Dunod -1985. 
(2) Les descriptions de situations de terres envdées ou épuisées sont tout de même plus fréquentes 

encore que celles d'améliorations continues de l'hwnus. D'autant plus même que l'agriculture 
prend des fonnes capitalistes (voir C. Reboul: Déterminants sociaux de lafertilité des so1s.Actes 
de la recherche en sciences sociales -n!l 17-18 - nov. 1977). 

(3) G. ABRAHAM-FROIS, C. BIDARD : préface, in La rente, actualité de l'approche classique 
(études coordonnées par C. BIDARD) -Ed. Économica -198Z 
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que les cultures auront prélevées. Autrement dit, assurer la production d'une terre par un 
drainage n'implique nullement sa reproduction assurée. Celle-ci passe par des amende
ments. Sans cela la terre perd sa capacité productive, malgré la présence du drainage. 

Un drainage ne peut donc être à la fois, reproducteur et producteur d'une terre, à l'i
mage des amendements. TI est soit l'un, soit l'autre. 

Ainsi, dans l'absolu, comme dans le cas particulier du drainage, la notion de terre
bien fondamental ne nous paraI"! pas pouvoir servir de cadre à l'interprétation des effets du 
drainage. TI est vrai que Guigou reconnait lui-même que "l'énoncé de cette intuition, la terre 
conçue comme une production conjointe qui a un coût, n'a pas encore abouti à une forma
lisation adéquate, parce que des recherches approfondies sont encore nécessaires" (1). 

Mais nous n'optons pas davantage pour la notion de terre-bien non fondamental. 
L'indentité des coefficients inputs-outputs que cela suppose, ne permet pas de formaliser 
l'action du drainage sur la terre. 

D. Barthélémy a aussi réfuté le postulat de naturalité, selon lequel la terre n'a pas de 
valeur puisqu'elle n'est pas le produit de l'action humaine. Pour lui dès qu'un sol est culti
vé, le "sol en soi" a cessé d'exister (2). Cela l'amène a considérer que la finalité de l'activité 
culturale est double: d'une part la production de denrées, d'autre part celle de capital fon
cier (3). Barthélemy en déduit une partition de l'entreprise, en entreprise marchande et 
fonds-entreprise. L'entrepreneur-locataire dirige la première forme et perçoit un revenu 
agricole. Le propriétaire foncier dirige la seconde forme, en employant l'entrepreneur-fer
mier comme "travailleur" (Servolin) ou "cadre salarié" (Guigou), et perçoit la rente en tant 
que bénéfice d'entreprise. Fermiers et propriétaires ont donc des intérêts communs et ne 
forment pas (ou ne devraient pas former) deux classes antagonistes. Et c'est parce qu'il par
ticipe effectivement à la production que le propriétaire foncier existe et continu de perce
voir une part du produit social. 

Cette conception finalement captitaliste de la terre (4), dans la lignée d'A Marshall, 
ne convainc pas complètement IL Guigou pour deux raisons : 

• Tout d'abord, il imagine mal que puisse se partager en deux le pouvoir de décision 
du chef d'entreprise. C'est pourtant ce qui prévaut au Pays-Bas, comme il le re
connait d'ailleurs, laissant même entendre qu'il faut trouver là la raison de la su
périorité de la productivité de l'agriculture hollandaise sur l'agriculture française. 

Nous ne pouvons souscrire à cette idée: il est vrai que le taux de terres drainées y 
est le plus haut d'Europe (65 %) et largement supérieur à celui de la France 

(1) IL. GUIGOU, ibid. 
(2) D. BARTHELEMY: Valeurs des terres et théorie économique, in B. T.I nfl 370-372 -1982. 
(3) Cette conception est très proche de celle de Sraffa. 
(4) D. BARTHELEMY estime à propos des conceptions du rapporl propriété foncière-entreprise 

que "l'examen de la pratique oblige à préférer celle des néo-classiques'~ même s'ü reste critique 
à son égard. (Propriété foncière et fonds-entreprise - Économica -1982). 
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(10 %). Mais en Grande Bretagne, où c'est la conception naturaliste inverse qui 
prédomine, héritage évident de la pensée ricardienne, c'est à dire où tous les pou
voirs du propriétaire sont délégués au fermier, l'agriculture est tout aussi compé
titive et le taux de drainage équivalent à celui de la Hollande (61 %) (1). 

• la seconde raison nous paraît plus pertinente. Pour Guigou et la plupart des éco
nomistes ruraux avec lui, le comportement de la classe des propriétaires fonciers 
français est davantage d'ordre patrimonial que productif. la vision opposée que 
développe désormais Barthélémy surprend quelque peu dans la mesure où lui
même quelques années auparavant souscrivait à la première. n estimait que les 
héritiers d'agriculteurs, constituants principaux de la nouvelle classe de proprié
taires fonciers non agricoles n'étaient pas plus investisseurs que l'ancienne bour
geoisie foncière qui avait cédé ses terres aux agriculteurs à la suite de la réforme 
du fermage de 1945. Au contraire même, il précisait que ces nouveaux proprié
taires "souscrivent assez facilement à des arrangements familiaux (indivisions, 
échelonnement de soultes) avec celui de leurs parents qui est resté à la terre, et 
sont en moyenne moins exigeants sur le montant des fermages" (2). 

Cette idée d'une certaine souplesse des liens propriétaires -fermiers nous paraît de
voir être retenue pour être testée par rapport à la localisation des terres drainées en fonc
tion, non pas seulement du mode de faire-valoir (FVD, FVI(*», mais à l'intérieur même 
du mode locatif, en fonction de l'existence d'un lien de parenté ou non avec le bailleur. 

(1) M. BIGNON: Nature et régime du drainage agricole, in Revue de Droit Rural- nQ 162 - avril 
1988. 

(2) D. BAR1HELEMY: Luttes de classes, propriété et rente foncière, in Économie rurale nQ 118-
mars-avril 1977. 
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2.4. Une piste essentielle chez Marx : le capital comme "bonification du sol" 

A l'image de Ricardo, la conception de la terre chez Marx est très naturaliste : l'La 
terre n'est pas un produit du travail et n'a donc pas devaleur" (1). 

D'ailleurs, nombreux sont les acquis de Ricardo sur la rente que Marx a conservé. 
Mais les approfondissements auxquels il s'est livré nous sont particulièrement utiles pour 
relier drainage et rentes (nous faisons allusion aux composantes différentielles de la rente 
marxiste (2». 

Comparativement à Ricardo, Marx fait état tout au long de la sixième section du Ca
pital"conversion du surprofit en rente foncière", d'une connaissance plus précise du jeu des 
améliorations technologiques en agriculture. Ainsi distingue-t-il, dans les "considérations 
préliminaires", les améliorations passagères (engrais) des améliorations durables (drainage, 
irrigation). TI donne à ces capitaux incorporés au sol, considérant qu'il s'agit de capital fixe, 
la dénomination de "terre-capital". n leur oppose la "terre-matière" qui est l'étendue de ter
rain, la terre en tant qu'elle n'est pas exploitée comme moyen de production. Cette concep
tion ouvre la voie à la distinction entre la "fertilité naturelle" et la "fertilité économique" que 
C. Reboul reprendra plus tard, nous le verrons. 

La rente différentielle 1 (rd 1) naît de "résultats inégaux ( .. ,) obtenus par l'emploi de 
quantités égales de capital sur différentes terres". Cette situation résulte de différences en
tre terres, en rapport soit avec leur fertilité, soit avec leur situation topographique. L'un et 
l'autre peuvent agir en sens opposé, ce qui implique que l'ordre de mise en culture peut ne 
pas respecter l'ordre de fertilité des terres. Marx introduit dans ses observations sur le rd 1, 
une notion d'échelle fort judicieuse: "si la nature du sol de certaines zones permet en gros 

(1) K MARX: Le capital, livre III, Tome III -Ed. sociales -1971 -Dans la suite du texte, tous nos 
empnmts à Marx sont tirés de cette référence. 

(2) En effet la rente absolue, directement liée aux rapports qu'entretient la propriété privée du sol 
avec la rente, n'a que peu à voir avec nos préoccupations. Elle constitue en outre le principal 
obstacle sur lequel Marx a buté dans sa théorie. Car si chacun s'accorde à reconnaître la justesse 
de l'intuition de Marx selon laquelle même le plus mauvais terrain paie une rente (sinon le 
propriétaire foncier n'accepterait pas sa mise en culture), ce que Ricardo n'avait pas vu, en 
revanche la démonstration qu'il tente, de sa condition d'existence et de son niveau n a guère 
convaincu (voir H. Regnault qui parle de "pseudo-concept" et "d'escroquerie"). Par ailleurs, nous 
sommes conscients du fait que la principale contradiction de Marx à propos de la rente, tient à 
l'immiscion d'un raisonnement marginaliste dans sa critique du mode de production 
capitaliste: alors que dans l'industrie, le prix de marché est réglé par les conditions moyennes de 
production, dans l'agriculture ce serait les conditions de production sur le terrain marginal qui 
le fixeraient. Pour H. Régnault (la contradiction foncière - Thèse d'État - Paris - Dauphine -
1975) c'est là que réside le "CoUp de force" de Marx. Mais il précise que ce n'est pas la rente 
différentielle, en tant que telle, qui s'avère incompatible avec la théorie marxiste de la valeur et 
du prix puisque celle-là, comme le dit Marx lin 'entre pas de façon déterminante dans le prix 
général de production de la marchandise mais le présuppose", En ce qui nous concerne on peut 
donc se satisfaire de la théorie de la rente différentielle chez Marx que IL Guigou (ibid) juge 
finalement "plus ricardienne que marxistel~ 
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(1) de le classer dans les terrains fertiles, dans le détail (2) bonnes et moins bonnes terres y 
sont intimement mêlées; de sorte que les terres de moindre qualité doivent être cultivées, 
ne serait-ce qu'à cause de leur imbrication avec les terrains de meilleure qualité. Si le mau
vais terrain forme une enclave dans le bon, celui-ci confère l'avantage de la situation par 
rapport à du terrain plus fertile, mais qui n'est pas relié à des terres déjà cultivées ou près 
de l'être". En intervertissant les termes de "mauvaises terres" et de ''bonnes terres", on dé
crit on ne peut mieux la situation d'une opération collective de drainage. Et en les rempla
çant respectivement par "agriculteurs ne souhaitant pas drainer" et "agriculteurs souhaitant 
drainer", on traduit socialement l'assertion naturaliste de Marx. Celle-ci permet cependant 
à Marx d'envisager des situations où l'on passe d'un terrain plus fertile à un terrain qui l'est 
moins. 

Car Marx explore davantage la notion de fertilité que celle de localisation. n distin
gue la fertilité naturelle d'un sol de sa fertilité réelle. La première fait appel aux substances 
nutritives qui "existent sous forme plus ou moins assimilables" tandis que la seconde rend 
compte de leur assimilabilité effective par les plantes. Deux terrains peuvent donc avoir la 
même fertilité naturelle mais pas la même fertilité réelle. On peut avantageusement illus
trer cette situation par l'exemple de deux terrains dont l'un souffre d'excès d'eau. Marx en
visage la levée de ces obstacles "soit par des moyens chimiques ... ( engrais) ... soit par des 
moyens mécaniques ... ( drainage)". C'est ici qu'il introduit, pour la première fois, la notion 
de fertilité économique, historiquement déterminée, qui d'une période à une autre peut 
permettre de comprendre le renversement de hiérarchie des sols et le développementdif
férencié de zones ou de régions, comme ce futle cas en Angleterre" ... où on passa des terres 
sablonneuses légères aux sols argileux lourds". 

Ces considérations éclairent de façon saisissante le rôle que peut jouer le drainage 
sur le rd 1: à la fois au niveau de la parcelle et au niveau d'une "région". C'est à dire dans le 
changement d'affectation d'une parcelle après drainage (pré de fauche - parc à vaches lai
tières; S.T.H. - T.L), ce qui couplé à l'ampleur du drainage peut aboutir à une réorienta
tion du système de production; ainsi que dans le changement de "vocation" naturelle d'une 
région (Champagne pouilleuse - Champagne céréalière; Lorraine céréalière - LOrraine 
herbagère (du fait de la concurrence champenoise entre autres) - Lorraine céréalière (du 
fait du drainage». C'est ce qui fait dire à M. Jollivet que "les potentialités d'un sol sont en 
réalité l'évaluation des possiblités d'en tirer une rente foncière, faite à un moment donné 
pour un usage donné par les groupes sociaux qui ont le pouvoir ( ... ) de s'approprier cette 
rente" (3). 

Marx présente alors, sous forme de tableaux, trois situations, correspondant à trois 
stades de développement donnés de l'agriculture mais qu'il est possible de relier et d'inter
préter si l'on se place dans une perspective de développement historique (4). Le premier 
tableau décrit une situation initiale où des terrains de fertilité croissante (A étant le moins 

(1) Souligné par nous. 
(2) Souligné par nous. 
(3) M. JOLIVET: Rente foncière et gestion des ressources nattuelles, in Études rurales n!l 71-72 -

1978. 
(4) Le texte de Marxfait référence à un ou despays (nations). La substitution de pays par région 

donne le schéma de base d'interprétation des évolutions régionales de l'agriculture française 
contemporaine sous l'égide de la rente. 
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fertile) sur lesquels des quantités égales de capitaux sont investies, procurent des rentes crois
santes, A n'en rapportant évidemment pas. C'est la situation que Ricardo décrivait déjà. 

"', ',,',',', '''"',cc"""',,,,.',,cc, ""Yp·""~.o·"'·"D"~~\ .'ÇAP".">IT<':V<' ," , ..• ,,"p6 o""'m' "C'i:' .. ,,,,',<'C",,' TEMOINS' ... ,'., " ','C' n: ,\.lU." ," ", '1V.l'.p'",-,-c>'-,--,-_n:.;,.-.-._,..-;,;,~, .... , -'----1--",' '~"',-,,-,.··,,'-,-RE~N1E-;-' ~."",-,,-";.;,;:;."'~ 

A 

B 

C 

D 

Quarters Shilli~ .. i/ Quru1ers Shlllings Quru1ers Shlllings 

1 

2 

3 

4 

60 

120 

180 

240 

50 

50 

50 

50 

Tableau 1 

1/6 

1 1/6 

2 1/6 

3 1/6 

10 

70 

130 

190 

1 

2 

3 

60 

120 

180 

Nous ne nous y attardons pas. Sa présentation sert de référent aux évolutions que tra
duisent les tableaux II et in qui, bien que moins souvent cités, nous paraissent plus intéres
sants à développer. 

Dans le tableau II, Marx envisage à la fois l'accroissement de fertilité du terrain le 
moins fertile A (on peut supposer un drainage) et l'apparition de terrain plus fertiles que 
certains précédents (A' par rapport à A, B' et BI! par rapport à B : ce qui peut être interpré
té comme l'arrivée dans la production céréalière de terrains (ou d' exploitations) nouvelle
ment drainés et autrefois occupés par de la prairie, qui ont après drainage une fertilité in
termédiaire entre A et D. 

A 1 1/3 60 50 219 10 45 

36 

30 

A' 1 2/3 75 50 5/9 25 1/3 15 

B 2 90 50 819 40 2/3 30 

B' 2 1/3 105 50 1 219 55 1 45 25 sn 
221/2 

20 

15 

B" 2 213 120 50 1 5/9 70 1 1/3 60 

C 3 135 50 1 819 85 1 2/3 75 

D 4 180 50 2 819 130 2 2/3 120 

Tableau 2 

Marx y démontre que le différentiel de fertilité entre A et D s'étant réduit, la rente 
que rapporte D se trouve diminuée: le drainage des parcelles humides limite la rente des 
terres dans des régions saines (ou sur des exploitations saines). On peut aussi imaginer que 
la terre B de la situation 1 soit devenue après drainage la terre Hf de la situation II. Le dif
férentiel de fertilité par rapport à la terre la moins fertile, s'étant accru en sa faveur après 
drainage (+ 1/3), la rente qu'elle rapporte augmente. 

C'est le cas que Marx étudie dans le tableau m. 
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A 

B 

C 

D 

2 

4 

7 

10 

60 

UO 

210 

300 

50 

50 

50 

50 

l/3 

2 l/3 

5 l/3 

8 l/3 

10 

70 

160 

250 

2 

5 

8 

60 

150 

240 

30 

15 

8 4/7 

6 

A 

C 

Tableau 3 

Le niveau de fertilité double pour chacun des terrains A et B. L'écart, en valeur ab
solue, se creuse donc en faveur de B et la rente s'accroît. Il fait plus que doubler pour les 
terrains C et D et la rente rapportée par ces terrains augmente d'autant 

Marx tient compte en effet de ce que '1'expérience a montré qu'en règle générale ( ... ), 
l'amélioration de l'agriculture agit diversement sur les différentes espèces de sols et qu'elle 
a ( ... ) plus d'effet sur les meilleurs terrains ... ". Et il précise que "si l'amélioration agissait da
vantage sur les sols les moins bons, la rente que les meilleurs rapportent diminuerait au lieu 
d'augmenter". Or, c'est précisément une des caractéristiques fondamentales du drainage 
que d'avantager les terres les plus humides. A la suite de Marx, on est donc conduit à pen
ser que le drainage, parce qu'il nivelle la qualité des terres, réduit la rente des meilleures 
terres, au titre de la fertilité. On va voir que la situation est plus complexe qu'il n'y paraît 

Reprenons par facilité les valeurs numériques de la situation initiale (tableau 1), tout 
en ne conservant que deux types de terres par souci de simplification. Puis considérons que 
les deux terrains en question (A et C) font l'objet d'un drainage, dont les effets sont supé
rieurs sur la terre la plus humide A 

1er cas: la productivité de A triple, celle de C n'augmente que de 1/3. On obtient: 

3 

4 

60 

80 

50 

50 

PROFIT .. 

Quarters Shillin~ 

1/2 

3/2 

Tableau 3a 

10 

30 

RENTE .. PRlXCitPl 
Quarters Shi~ ."~lItl~E!f> 

20 

20 15 

La rente de C diminue effectivement, comme Marx le prétend: 2 -+ 1 
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2ème cas : la productivité de A double, celle de C s'accroît de 50 %. On obtient: 

2 

4,5 

60 

135 

50 

50 

1/3 

S,5/3 

Tableau3b 

10 

85 75 

30 

13,3 

La rente que rapporte C augmente (2 -+ 2,5). C'est ce cas que Marx ignore (1). 

Par conséquent une amélioration qui agit préférentiellement sur les moins bons sols 
n'empêche pas, so"!JS certaines conditions, que les meilleurs rapportent tout de même plus 
de rente qu'auparavant. C'est l'augmentation en valeur absolue de la productivité des terres 
qui est dans ce cas déterminante. 

S~ en valeur absolue, l'augmentation de production est inférieure sur la moins bonne 
terre, alors effectivement, la rente diminuera. Parce que l'écart de fertilité s'est réduit. Mais 
s~ alors qu'en valeur relative l'augmentation de fertilité est supérieure sur les moins bonnes 
terres par rapport aux plus fertiles, ce qui traduit bien l'effet plus efficace d'une améliora
tion (drainage) sur les premières, cette même augmentation, en valeur absolue, reste à l'a
vantage des secondes, alors le différentiel de fertilité s'accroît et la rente aussi. 

Autrement dit, l'augmentation en valeur relative est nécessaire mais pas suffisante 
pour que le nivellement de la qualité des terres signifie une réduction de la rente différen
tielle 1. Elle doit s'accompagner d'une augmentation en valeur absolue. 

Cette conclusion prend une importance fondamentale en ce qui nous concerne. Elle 
signifie qu'un drainage marginal peut contribuer à l'accroissement des rentes. Elle signifie 
surtout qu'en cas de drainage collectif, sous l'égide de l'Etat, le drainage marginal réalisé 
chez un exploitant peu disposé à drainer individuellement (voire même collectivement) ne 
réduira pas les rentes des voisins à travers l'action de la rente différentielle 1. Nous aurons 
l'occasion d'y revenir. 

Pour conclure sur ce point, nous dirons que l'on ne peut parler d'erreur chez Marx. 
TI s'agit, à notre avis, d'une interprétation hâtivement formulée pour un événement (une 
amélioration plus efficace sur les moins bons sols) dont il considérait la probabilité d'appa
rition dans le mode de production capitaliste, comme assez faible. Trop faible en tout cas 
pour qu'il y consacrât du temps. Mais ce n'est là qu'une singularité supplémentaire du drai
nage. 

Marx définit la rente différentielle 2 comme résultant de l'investissement successif de 
masses de capital de productivités différentes mais cette fois sur un même terrain, pour une 
production identique. Ou encore de doses égales de capitaux sur un même terrain (quali-

(1) Ricardo de même, d'ailleurs. 
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té homogène donc) mais fournissant des quantités de produits différents. Comme pour la 
rd 1, "rune des fractions, par suite de la différence des produits ne rapporte aucun surpro
fit, tandis que les autres rapportent un surprofit proportionnel à l'excédent de leur rende
ment sur celui de l'investissement ne donnant pas de rente". 

En fait la différence principale que Marx voit entre les deux formes de rentes, vient 
de ce que dans le second cas, la conversion du surprofit en rente est plus difficile, dans la 
mesure où la rente étant fixée lors de la signature du bail '1es surprofits qui résultent des in
vestissements successifs de capital reviennent ensuite aux fermiers aussi longtemps que dure 
le bail. D'où la lutte des fermiers pour obtenir des baux à ferme de longue durée". Ce à quoi 
les propriétaires tentent de s'opposer. 

Mais la loi qui préside à la formation des surprofits ne se trouve pas modifiée par ce 
différentiel de mode d'investissement de capital. Cet accroissement de capital à l'unité de 
surface caractérise la culture intensive mais présuppose des "différences dans la façon dont 
est réparti entre les fermiers, le capital (et la capacité de crédit"). Cette remarque essen
tielle mais peu développée par Marx sera reprise par C. Reboul qu~ comme on le verra un 
peu plus loin, la mettra à profit pour prolonger les travaux de Marx. 

Marx fait alors une interprétation enrichissante, quoiqu'un peu confuse, de la place 
et du rÔle de ce qu'il appelle les bonifications permanentes du sol "grâce auxquelles un ter
rain inutilisable jusque là devient utilisable". 

En effet d'un CÔté, il range le drainage parmi cette catégorie de capital. Dans un ca
hier particulier (1), Marx explique que '1es bonifications dites permanentes ( ... ) reviennent 
presque toutes à ceci: donner à une parcelle de terrain déterminée, à une certaine surface 
de terrain limitée, des propriétés que d'autres terrains situés ailleurs, et souvent même dans 
le voisinage immédiat, possèdent naturellement". Et Marx de citer entre autres exemples, 
celui du drainage. 

De l'autre, il considère que les doses additionnelles de capital que font les fermiers, 
sont dirigées, en raison de leur fécondité décroissante, d'abord sur les terres les meilleures 
dans la mesure où celles-ci offrent de plus grandes chances que le capital investi y soit ren
table. 

Et il exclut de son raisonnement les bonifications permanentes. Or quelques lignes 
plus bas, il illustre son propos par un exemple pris en Angleterre où ce sont effectivement 
dans les régions les plus fertiles que le capital fut concentré. Mais cette concentration pas
sa par un drainage et toutes autres formes de bonifications. 

Cet exemple, dont le choix reste pour nous énigmatique eu égard au raisonnement 
tenu préalablement, décrit malgré tout une situation qui nous semble fréquente en matière 
de drainage: à savoir que ce ne sont pas toujours les moins bonnes terres qui sont drainées. 
TI faut pour le comprendre faire appel à deux notions que Marx développe peu mais for
mule clairement. Tout d'abord Marx précise, toujours dans ce court extrait de cahier, à pro
pos des investissements en capital incorporé au sol que "ce n'est pas à cause du capital in
vesti que le sol rapporte de la rente, mais parce que l'investissement de capital a fait du 
terrain un champ d'investissement plus productif qu'auparavant". n y a dans cette affirma
tion, selon nous, la formalisation de tout un pan essentiel des effets du drainage; celui qui 

(1) R s'agit d'un extrait d'un cahier ''commencé à la mi{évner 1876" selon F. Engels, et inséré (p. 
131) à l'issue du travail de Marx sur la rente différentielle 2. 
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fait de cette technique un support préalable au, ou moyen conditionnant le, processus d'ac
cumulation du capital dans les exploitations. Ce champ d'investissement sera d'autant moins 
potentiel et d'autant plus une réalité que les fermiers seront en mesure de se l'approprier. 
Cela nous renvoie à la seconde notion qu'évoque Marx sur l'inégale répartition du capital 
(et des capacités de crédits) entre fermiers. Marx ouvre la voie ici à tout un processus de 
différenciation sociale que nous aborderons dans la sous-section 3. 

Auparavant il nous faut faire référence aux travaux de C. Reboul sur la fertilité et les 
rentes différentielles. Mais on peut déjà dire que la théorie des rentes différentielles, telle 
que Marx la développe constitue un cadre d'analyse particulièrement séduisant des effets 
du drainage, même si certaines hypothèses doivent être abandonnées (1) et malgré l'insuf
fisance de certains aspects. En traitant à maintes reprises des améliorations ou bonifications 
du sol, en tant que capital incorporé au sol, Marx a laissé percer à la fois la complexité de 
leur mode d'action et l'intérêt du concept de rente pour en saisir la teneur. 

2.5. Fonnes intensives et extensives des rentes différentielles: l'apport de C. Reboul 

Reboul repart de la conception marxiste de la rente et en prolonge l'esprit. n admet 
donc que les "rentes 1 et 2 ont pour origine commune un surprofit qui est lié au mode d'ex
ploitation de la terre et par là-même nécessairement d'une façon ou d'une autre à sa ferti
lité" (2). L'idée de Marx était que la rd 2 supposait la rd 1. Mais Reboul s'interroge sur la 
notion de fertilité et sur ses relations avec la formation du surprofit. 

Pour lui chacune des deux rentes se décompose en une forme extensive et en une 
forme intensive (3). 

La rd 1 intensive se définit, pour un capital engagé identique, par des différences de 
production: un surcroît de rendement à surface constante. Et Reboul d'attnbuer ces excé
dents de production à un sol plus profond ou plus riche, à une pluviosité plus abondante 
ou à une température plus propice. 

La rd 1 extensive se caractérise, à production égale, par une économie de capital (ex
tension de la surface pour un rendement équivalent, voire inférieur). Y contrIbuent: un sol 
plus léger, plus facile à travailler; un climat offrant plus de jours disponibles pour les façons 
culturales; un relief favorable à la mécanisation. 

(1) A. MOLlARD (Paysans exploités - Ed. P.u.G. 1977) en fait une liste presque exhaustive à 
laquelle nous nous référons: -libre concurrence des capitaux; - transférabilité de ceux-ci d'une 
sphère de production à une autre; - même taux de profit; - classe de fermiers - capitalistes 
distincte de celle des propriétairesfonciers,. -agriculture monoproductive ousubstituabüité totale 
et paifaite des productions sur des terres de qualité égale; -compositin organique (c/v) du capital 
agricole inférieur à la composition moyenne; -pénurie de terre. 

(2) C. REBOUL: Déterminants sociaux de la fertilité des sols; Post. scriptum :fertilité agronomique 
etfeTtÜitééconomique, in "Claude Rebou~ un agronome dans les champs de l'économie" -INRA 
-février 1988. 

(3) Ce faisant, ü réfute l'assimüation traditionnellement faite entre la rente 1 de Marx et la rente 
"extensive" attribuée à Ricardo, de même que celle faite entre la rente 2 de Marx et la rente 
"intensive" toujours attribuée à Ricardo. 
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Le drainage qui augmente le nombre de jours disponibles ou facilite le travail du sol, 
et dont la réalisation passe par une phase préalable de nivellement des terrains (1), agit 
principalement au niveau de la rd 1 extensive. 

Mais son action sur la température du sol (voir annexe 1) ne l'écarte pas totalement 
d'un rôle sur la rd 1 intensive. 

Par conséquent, si la notion de vocation culturale d'un sol est souvent considérée 
comme désuète désormais par les agronomes, celle de vocation culturale à l'échelle de la 
région climatique, à laquelle ils demeurent attachés, doit aussi être abandonnée. Sans mo
difier le climat, le drainage agit tout de même directement sur deux de ses effets (la tem
pérature du sol et le nombre de jours disponibles). 

Reboul effectue alors le même type de distinction à propos de la rd 2, cas où la ferti
lité des terres est constante. 

La forme intensive est relative à un accroissement de capital par unité de surface qui 
entraine une amélioration de la productivité du capital investi total, à surface constante. Tel 
est le rôle du drainage, rôle que Reboul évoque explicitement à ce niveau. 

Mais l'auteur "reproche" à Marx de s'être trop polarisé sur cette forme de rente 2, 
partant du principe que l'évolution du mode de production capitaliste passait inévitable
ment par un processus d'intensification. Ce qui amène Marx à négliger d'autre part l'iné
gale distrIbution de la terre entre agriculteurs, en fait à assimiler celle-ci à l'inégale distri
bution des capacités de crédit. Ce qui dans la réalité ne va pas complètement de soi. 

La forme extensive considère toujours un accroissement de productivité du capital 
investi total, mais cette fois par augmentation de la surface par unité de capital. C'est en dé
finitive la cas décrit par Ricardo où des améliorations techniques permettent d'obtenir le 

. même produit avec une économie de capital. Cela passe par des "modifications internes au 
capital qui peuvent être isolément ou conjointement une augmentation de la composition 
organique (c/v), un meilleur ajustement du temps de travail au temps de production, un 
taux d'exploitation plus grand de la main-d'oeuvre (2). 

Au paragraphe 1-2, nous avons déjà laissé entendre que drainer pouvait permettre, 
bien que cela reste très théorique, d'économiser certains types de capitaux (carburants, 
doses de produits ou de semences, frais de réparation de matériels ... ) mais aussi et de façon 
plus concrête, de réorienter le système de production et d'autoriser un meilleur emploi du 
capital par ajustement du temps de travail au temps de production. 

L'intérêt de l'explicitation de cette forme extensive paraît établi en ce qui nous 
concerne. Mais Reboul va plus loin. TI démontre qu'à capital engagé équivalent, c'est laso
lution extensive qui permet d'abaisser le coût de production et d'assurer un surprofit (un 
taux de rente plus élevé) par rapport à la solution intensive. Or elle n'est intéressante, dans 
le sens où elle constitue l'emploi le plus rentable du capital, qu'à la condition qu'il n'existe 
aucune contrainte de surface (surface importante). La rente, fonction de la production par 

(1) Éümination des ados, notamment, anciennes fonnes d'assainissement des terres humides. 
(2) C. REBOUL, ibid. 
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unité de surface, est donc logiquement plus élevée pour les systèmes intensifs, là où la sur
face est réduite, que pour les systèmes extensifs. La fertilité économique du sol est par suite 
plus forte dans la solution intensive. Mais elle n'est recherchée par l'agriculteur capitaliste 
que dans la mesure où elle coïncide avec une fertilité économique optimum pour la renta
bilité du capital. Ainsi la forme extensive de la rd 2 fonde l'explication économique de la 
variation des niveaux de fermage, que la seu1e prise en compte de la forme intensive ne per
met pas de comprendre (1). 

* * 
* 

La rente offre donc un modèle pertinent d'interprétation du mode d'action du drai
nage. A condition toutefois que l'on se réfère à son acception classique: celle qui rend 
compte, en les individualisant, des différentiels de fertilité d'une part et des différentiels de 
modes d'investissement d'autre part. 

Marx puis Rebou1 ont à ce titre développé pour ce qui est des rentes différentielles, 
les variantes les plus opératoires pour ce qui nous concerne. 

Un des intérêts majeurs de la formu1ation reboulienne est, à travers la mise en évi
dence d'une rente 2 extensive, l'amorce d'un affranchissement, dans le cadre de la rente 
marxiste, des hypothèses trop contingentes de Marx. Cette forme de rente permet en effet 
de comprendre le comportement économique d'extensification des exploitations les plus 
grandes dont le rôle est primordial dans l'agriculture actuelle. 

Celle-ci présente en tout état de cause un visage suffisamment éloigné de celui décrit 
par Marx pour que l'on soit tenu, après cette exploration théorique, de replacer le drainage 
dans les conditions concrêtes et actuelles de sa mise en oeuvre. 

3. AGRICULTURE CONTEMPORAINE, RENTES ET DRAINAGE 

3.1. Eléments de passage de la théorie à la pratique 

Comme le fait remarquer C. Reboul '1a distinction entre la rente 1 et la rente 2, c'est 
à dire entre les rôles respectifs des contraintes agronomiques et des modes d'investissement 
dans les différences de fertilité économique des sols, est commode pour l'analyse de la rente 
différentielle. Dans les conditions concrêtes de la production agricole, l'interférence est la 
règle" (2). Et la position des exploitations dans et suite au jeu des rentes sera la résu1tante 
des effets de la rente 1 d'une part et de la rente 2 d'autre part, rentes qui peuvent agir en 
sens opposé et avec des intensités variables. 

(1) Par la même occasion, Reboul rejette au second plan, l'explication sociologique des rapports de 
forces différenciés entre propriétaires et femziers, de grandes cultures d'une part, et de petites 
cultures d'autre pan. 

(2) C. REBOUL, ibid. 
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n est vrai par ailleurs que l'évolution historique tend à consacrer la prédominance de 
la rente 2, ce qui traduit le fait qu'avec le progrès technique, l'homme devient de moins en 
moins soumis aux lois de la nature, à défaut de savoir composer avec eUe d'ailleurs. 

D'autre part cette même évolution historique, quoique considérée de façon plus 
conjoncturelle et plus localisée (niveau France), tend à prouver que l'agriculture n'évolue 
pas vers un mode de tenure locatif généralisé des terres. Et ce, contrairement aux hypo
thèses de Marx. Un vaste mouvement d'appropriation du sol par les agriculteurs a caracté
risé l'agriculture française entre 1945 et 1980 (1), encouragé qu'il était par la politique fon
cière des pouvoirs publics. Cela n'a pas empéché l'essor de cette agriculture, son passage 
d'un mode de fonctionnement artisanal à un mode plus professionnel, même si on ne peut 
le qualifier de capitaliste pour autant. 

Dès lors qu'ils sont propriétaires de leurs terres, les exploitants sont en mesure de 
s'approprier les rentes. Mais inversement les grandes exploitations n'en seront pas pour au
tant désaisies, bien que locataires, puisqu'elles ont su instaurer un rapport de force à leur 
avantage avec les propriétaires (frxation du montant du fermage, durée des baux ... ), auquel 
vient s'ajouter le poids de la rente 2 qu'elles recherchent préférentiellement à travers l'ac
cumulation du capital et que les propriétaires ne peuvent s'approprier aisément. 

On le voit, il est très difficile au propriétaire de récupérer un avantage monétaire d'un 
drainage effectué par son preneur. 

3.2. Dissolution de la rente 1 ou simple standardisation des qualités de tetTes? 

A l'échelle nationale, les régions aux conditions pédoclimatiques favorables voient 
fondre (une partie de) l'avantage qu'elles possédaient sur celles pour qui le climat se joint 
à la nature des sols pour engendrer des excès d'eau néfastes à la production. 

Entre deux exploitations, il en va de même. Mais il nous faut distinguer trois cas : 

1er cas: celui où l'exploitation drainante se trouvait dans de moins bonnes conditions 
que celle non drainante. En terme de rd 1, les écarts se réduisent: la hausse de rendement 
alliée à la possibilité d'une extension en surface de la culture entraine une limitation des 
écarts de productivité, jusqu'ici source de rente pour l'exploitation la mieux lotie des deux. 

(1) Le processus s'est ralenti au cours de ces dernières années, la charge foncière apparaissant 
comme un obstacle à l'investissement. Actuellement la moyenne nationale exprime une 
répartition quasi paifaite entre les deux modes de faire-valoir des terres: 50% des terres sont en 
FVD (*) et 50% en FVI (*) (aux variations près selon les époques et en négligeant la forme très 
marginale du métayage). Toutefois dans le détail, il s'avère que les exploitations aux stnJctures 
plutôt réduites et localisées dans la moitié Sud de la France sont davantage en FVD, alors que 
les grandes exploitations du Nord, en particulier du Bassin Parisien sont en mode locatif pour 
l'essentieL R existe donc une corrélation entre la taille (et à un degré moindre la localisation) et 
le mode de faire-valoir. 
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Au niveau de la rente 2 auss~ si l'on suppose que l'exploitation drainante était, du fait 
des conditions d'hydromorphie, moins "performante" que l'exploitation non drainante (ac
cumulation du capital moins avancée). 

2àne cas : si maintenant on se place dans la situation de deux exploitations situées 
dans les mêmes conditions pédoclimatiques, où l'une draine, l'autre pas, les écarts ne peu
vent évoluer qu'au profit de l'exploitation drainante sur le plan de la fertilité (rente 1). 

3àne cas : mais le cas le plus complexe met en jeu deux exploitations drainantes : le 
drainage exprimant d'autant mieux ses effets que le degré d'ennoiement s'accroît, on 
conçoit que son impact sur la qualité des terres soit plus net dans les régions ou dans les ex
ploitations se situant sur les plus mauvaises terres. Bien souvent il s'agit d'exploitations te
nues de conserver de la prairie (SlH) jusqu'alors. C'est à dire tant que les conditions te
chniques suffisantes pour pouvoir retourner la terre et la cultiver (soit en cultures 
fourragères, soit en cultures de vente) n'étaient pas réunies. C'est ce qui fait de la "voca
tion" d'une région ou d'une exploitation, une notion toute relative puisqu'éminemment 
fonction de l'état des techniques socialement disponibles à un moment donné, plus large
ment dit, du niveau des forces productives historiquement déterminées. 

En première approximation, on peut penser que les exploitations orientées vers l'é
levage devraient plus que toutes autres bénéficier d'un différentiel de rente (est visée la 
rente 1 de fertilité) et améliorer ainsi leur position relative par rapport aux autres exploita
tions. 

Reprenons rapidement un exemple "concrêt" : une exploitation A, dont les terres sont 
fréquemment gorgées d'eau est caractérisée par un rendement de 40 quintaux/ha pour une 
production donnée. Un drainage lui permet une augmentation moyenne de 20 % de ren
dement, soit 8 quintaux/ha. Désormais le nouveau rendement est de 48 qx/ha. Une exploi
tation B, dont les terres ne sont qu'occasionnellement soumises à un excès d'eau obtient 60 
qx/ha en moyenne pour cette même production. Un drainage lui procure un surcroît de 15 
% de rendement (un peu moins donc que pour A car les terres de B sont déjà "correctes"). 
Le rendement de B passe ainsi à 69 qx!ha. 

Le différentiel de rendement de 20 qx/ha avant drainage au profit de B s'est accru 
après drainage de 1 quintal, bien que le drainage ait principalement avantagé A ( + 5 %). 
La position relative de B par rapport à A est améliorée. 

Ce qui nous pousse à dire qu'en définitive rien ne permet a priori de savoir si le ni
vellement de la qualité des terres constitue une limitation des écarts liés à la rente de ferti
lité. Seule l'observation concrête permet de trancher. 

Cette situation que nous avons traitée au § 2.4 (sous-section 2) peut aussi bien être 
assimilée à une comparaison de parcelles drainées et de taille égale, que d'exploitations de 
même superficie ou non, pratiquant une même production, ou un ensemble de production 
mais dans des proportions identiques, et ayant le même taux de drainage. 

Dans tous les cas, l'incertitude signalée tient à l'un des caractères originaux du drai
nage: une efficacité supérieure dans les moins bonnes terres (celles qui sont plus humides). 

TI s'agit là d'une première conclusion majeure de notre travail. Elle montre qu'une 
technique peut produire des effets inverses de ceux attendus. Précisons tout de suite qu'il 
ne s'agit que d'effets relatifs, car pour reprendre l'exemple qui nous préoccupe, le drainage 
améliore toujours la qualité des sols; autrement dit, drainer n'aggrave pas les situations d'hy
dromorphie (sauf malfaçons bien entendu, mais c'est un autre problème). Mais ces effets 
sont inversés car les résultats, en terme de rendement, sont parfois moins intéressants que 
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ceux obtenus dans des situations d'excès d'eau moins cruciales, celles qui techniquement 
parlant réclament moins un drainage. 

On est donc conduit à affirmer qu'avant toute différenciation liée aux conditions so
ciales de sa mise en oeuvre, le drainage porte en lui même les germes d'une différenciation 
entre exploitations liées aux conditions techniques de sa mise en oeuvre. Nous croyons pou
voir généraliser cette conclusion à l'ensemble des techniques sensées être d'autant plus ef
ficaces qu'elles visent à redresser des conditions naturelles des plus défavorables. 

Ceci a des effets fondamentaux. On est plus à même de comprendre désormais tout 
l'intérêt qu'il y a à drainer des terres partiellement humides. Non seulement un exploitant 
maintiendra sa position relative par rapport à un voisin draineur, ce qui n'aurait pas été le 
cas s'il n'avait pas drainé, mais il peut de plus espérer l'améliorer bien que les terres de son 
voisin aient été plus humides que les siennes. Rappelons que nous raisonnons là au niveau 

. de la rente 1 de fertilité, c'est à dire indépendamment des niveaux et des capacités d'inves
tissement différenciés pouvant exister entre les deux exploitants. 

3.3. Un mécanisme complexe d'atténuation et d'amplification des rentes 

Le drainage peut ne pas être seulement une incorporation de capital en quantité égale 
sur des terres de qualités différentes. Des "doses" variables de drainage peuvent être intro
duites selon les exploitations (taux de drainage différents). On se place donc ici dans le cas 
d'exploitations situées dans les mêmes conditions de sols ou dans des conditions très voi
sines (même commune, même bassin versant, même opération collective locale) mais dans 
lesquelles l'ampleur du drainage est inégale. 

d'exploitations situées dans les mêmes conditions de sols ou dans des conditions très voi
sines (même commune, même bassin versant, même opération collective locale) mais dans 
lesquelles l'ampleur du drainage est inégale. 

1) Si les exploitations sont de même taille, des taux de drainage différents sont la 
conséquence directe de capacités économiques initiales différentes: capacités de finance
ment, capacité d'accès au crédiLEt le taux de drainage lui-même exprime une plus ou 
moins grande accumulation de capita~ donc une élévation de la composition organique du 
capital par la seule augmentation de capital constant (rarement accompagnée par une subs
titution de capital constant à du capital variable: il est en effet peu probable que drainer se 
traduise directement par une modification du niveau de la force de travail). 

Mais un fort taux de drainage induit surtout une rentabilité du capital existant plus 
importante car territorialement envisageable sur une plus grande superficie. A titre d'exem
ple, on imagine que les possibilités d'utilisation de moissoneuse-batteuse seront plus sou
ples en même temps que généralisées, dans le cas d'une exploitation drainée à 80 ou 100 
% que dans le cas d'un drainage ne concernant que 20 % de la SAU. Un meilleur ajuste
ment du temps de travail au temps de production doit en être la conséquence. 

Enfin, l'ampleur du drainage est aussi un facteur de différenciation des exploitations 
dans la mesure où les potentialités d'accumulation du capital peuvent concerner la (pres
que) totalité de la surface: la mise en place de techniques productives est d'autant plus fa
cile que la surface est importante .... ou accessible par drainage. n faut donc s'attendre dans 
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un second temps à une amplification de l'élévation de la composition organique du capital, 
accélérée cette fois du fait d'un phénomène de substitution du capital au travail. 

2) Si les exploitations sont de tailles différentes, on se doit de considérer, en plus des 
phénomènes décrits ci-dessus qui consacrent l'avantage des grandes exploitations drainant 
dans une proportion supérieure aux autres, qu'un taux de drainage inférieur ne remet pas 
en cause nécessairement la position relative de ces exploitations déjà mieux placées. Pre
nons un exemple: 

Une exploitation A de 80 ha est drainée sur 15 ha (env. 20%) de sa surlace. Son ren
dement initial de 80 qxlha est amélioré sur ces 15 ha drainés de 10 % ( + 8 qxlha). Le nou
veau rendement moyen se fixe à 81,5 qx/ha ( + 1,5 qx/ha). 

Parallèlement une exploitation B de 100 ha n'est drainée que sur 10 ha (10%). Son 
rendement initial de 100 qxlha, obtenu grâce à des techniques plus productives que A, passe 
sur ces 10 ha drainés à 120 qx/ha, du fait d'une amélioration de 20 % du rendement, supé
rieure aux 10 % de A du fait des mêmes emplois plus judicieux de ces techniques déjà plus 
productives. Le nouveau rendement moyen se fixe à 102 qx/ha ( + 2 qxha). 

Bien que drainant moins que A (10 ha au lieu de 15 ha), B 
ment sa position relative (1). 

conforte finale-

Les avantages se cumulent donc pour faire en sorte que les écarts existants au niveau 
de la rente différentielle nQ 2 s'accroissent. On doit a<iSister en conséquence à une accelé
ration du processus de différenciation sociale, processus qui caractérise la paysannerie ac
tuelle et dans lequel, on l'a vu, le rd 2 joue le rôle majeur. 

L'ensemble de ces conclusions liées aux taux de drainage différenciés en appelle une 
nouvelle: plus l'exploitation est drainée, plus le niveau moyen de la qualité de ses terres se 
trouve amélioré. Donc plus l'exploitant joue sur la rente nQ1. 

On consacre là l'interférence des deux types de rentes. Dans la réalité, en effet se mê
lent dans le cas du drainage, qualité des terres et capacité d'accumulation du capital. Ainsi 
une grande exploitation peut être plus drainée qu'une petite parce que ses terres sont plus 
humides mais aussi parce qu'elle a les moyens de le faire. Mais inversement une grande ex
ploitation peut aussi être plus drainée qu'une petite, bien que ses terres soient moins hu
mides mais parce qu'en drainant, elle améliore encore sa position relative. 

L'illustration type de cette interférence réelle, et non pas formelle comme on en parle 
souvent concerne le cas où un gros draineur (en général une grande exploitation) rattrape, 
par le taux de drainage (c'est à dire au niveau de la rente nQ 2), l'avantage un moment ré
duit lorsqu'un draineur plus petit (souvent une exploitation petite ou moyenne) avait drai
né quelques hectares et en retirait un "bénéfice" supérieur (en valeur absolue et relative) 
du fait de l'efficacité plus grande du drainage sur les terres les plus humides (rente nQ 1). 

Ce découpage entre les premiers hectares drainés et les derniers, que d'aucuns trou
veront encore trop formel, trouve pourtant sa place dans la réalité. TI suffit pour s'en convain
cre de remarquer que le drainage s'effectue très souvent par tranches successives, étalées 

(1) On considère explicitement que la taille est Wl indicateur de la dimension économique de 
l'exploitation et donc du niveau des conditions techniques de production qui la caractérise. 
L'assimilation est Wl peu rapide mais elle aide à la clarté de la démonstration. 
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dans le temps. Les derniers hectares drainés, ceux des dernières tranches, exclusivement 
réalisées par un gros draineur, sont bien ceux qui lui permettent, dans le temps, de rétablir 
une position éventuellement menacée par un drainage, simplement équivalent à celui d'un 
petit draineur et effectué à l'occasion des toutes premières tranches. 

C'est en définitive à un jeu très complexe de création/destruction de rentes (1 et 2) 
auquel on est confronté avec le drainage. Ce mécanisme prend des formes variables qui co
existent dans la réalité: 

• selon qu'on compare des groupes de draineurs à des groupes de non-draineurs, 

• ou bien que l'on considère des draineurs entre eux, 

• selon qu'on se situe dans des conditions "naturelles" homogènes ou non 

• quand on tient compte du rôle privilégié du drainage sur les terres les plus humides 
et de l'indétermination des sens d'évolution des rentes qui en résulte 

• quand on fait état du taux de drainage fonction de l'inégale répartition des moyens 
de production entre exploitations. 

Essayons toutefois de formaliser quelque peu cette complexité en proposant une 
grille de lecture la plus synthétique possible. 

Deux grands type de cas se doivent d'être distingués lorsque l'on cherche à connaître 
les effets du drainage et leurs implications en terme de rentes. Celui où sont comparées 
deux exploitations (ou "régions" ) dont l'une seulement draine et celui où deux exploitations 
drainent 

a) Conséquences du drainage entre deux exploitations dont l'une draine, l'autre pas 

• si les conditions pédoclimatiques sont différentes, on doit s'attendre, 

• à un creusement des écarts en faveur de l'exploitation drainante lors
que celle-ci est située dans la situation initiale la plus favorable 

• à une réduction des écarts, si elle se trouve au départ sur les terrains 
les plus humides 

• si les conditions pédoclimatiques sont équivalentes entre les deux exploita
tions, le drainage agit dans le sens d'un accroissement des écarts, au profit 
de l'exploitation drainante. 

Rentes différentielles 1 et 2 se conjuguent dans ce premier cas de figure 

b) Conséquences du drainage entre deux exploitations drainantes 

• Si les conditions pédoclimatiques sont différentes, il faut alors pour juger 
du rôle du drainage sur la rente différentielle nQ 1, considérer que les mêmes 
doses de capital sont introduites à l'unité de surface: autrement dit que les 
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deux exploitations ont le même taux de drainage, que leur taille soit égale 
ou non Nous sommes là dans le cas évoqué et illustré numériquement 
au § 3.1. de la sous-section 2 où nous avons mis en évidence que seule l'ob
servation sur le terrain permettait de trancher quant au sens des écarts. Nous 
concluons donc à l'indétermination 

• Si les conditions pédoclimatiques sont équivalentes, il est nécessaire, afin 
de respecter les critères relatifs à la rente différentielle nQ 2, que les doses 
de capital introduites soient différentes: autrement dit que les taux de drai
nage soient différents d'une exploitation à l'autre. 

Deux cas sont à distinguer: 

• les exploitations sont de même taille: le drainage joue alors dans le sens 
d'un creusement des écarts au profit de l'exploitation ayant le plus fort 
taux de drainage 

• les exploitations sont de tailles différentes: 

* si l'exploitation la plus grande draine davantage en terme de taux les 
écarts se creusent en sa faveur 

* si l'exploitation la plus petite draine davantage, en terme de taux, on 
est ramené au cas illustré un peu plus haut où la grande exploitation, 
grâce aux combinaisons productives plus efficaces qu'elle met en 
œuvre peut conforter sa position, même si dans d'autres cas, le sur
croît de terres drainées par la petite exploitation peut compenser les 
meilleurs résultats obtenus par la grande sur une surface drainée plus 
restreinte. TI y a donc indétermination 

Le tableau en page suivante synthétise l'ensemble des cas. Une remarque importante, 
déjà signalée au § 3.2., doit être faite: le drainage contribue plus à standardiser la qualité 
des terres qu'à dissoudre la rente 1 (partie centrale du tableau). L'indétermination des ef
fets est là pour en attester. Cela rend nécessairement plus délicat, lorsqu'il s'agit de se rap
procher de la réalité, d'affirmer que l'évolution consacre la prééminence de la rente 2 par 
disparition ou régression de la rente 1. On voit qu'avec le drainage, il peut en aller autre
ment, même s'il nous faut reconnaître que les résultats concernant la rente 2 (partie droite 
du tableau) plus tranchés, font que la tendance est plutôt à l'accroissement des écarts quand 
on est confronté à la réalité et que la distinction entre les deux types de rentes devient im
possible. 
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Comparaison 
Comparaison draineur - draineur draineur - non draineur 

Conditions Conditions 
Conditions Conditions 

pédoclimatiques pédoclimatiques pédoclimatiques pédoclimatiques 
ditTérentes équivalentes différentes équivalentes 

Même taux 
Taux Même taux 

Taux 
de de drainage de de drainage 

drainage ditTérents drainage différents 

Même TaUles Même Tailles 
taiUe taille 

d'exploitat. ditTérentes d'exploitat. ditTérentes 

1 1 
N N 

CREUSEMEN1 D D 
DES É É creusement 

ÉCARTS T T des écarts 
ou 

!cREUSEMENT 
E E Creusement (Ix> ) 

RÉDUCTION R R des 
des M M écarts 

(selon ÉCARTS 1 1 indétennination 
la position N N (IX <) 

initiale A A 
du draineur) T T 

1 1 
0 0 
N N 

3.4. L'abandon de l'hypothèse d'une agriculture monoproductive 

Nous avons implicitement considéré jusqu'ici une agriculture monoproductive qui 
met en concurrence toutes les exploitations sur un même marché et un produit unique. Or 
on est tenu de raisonner dans le cadre d'une agriculture pluriproductive. C'est à dire où 
toutes les exploitations ne sont pas en concurrence les unes avec les autres mais où aussi la 
concurrence peut se faire pour diverses productions. 

Une exploitation orientée en élevage qui draine et reste dans le même système ne 
devient pas pour autant concurrente d'une exploitation céréalière drainante ou non. La dif
férenciation des systèmes de cultures et d'élevage est en quelque sorte un préalable à l'é
tude du drainage dont le mode d'action est celui d'un mécanisme de rentes. 

3.4.1. La logique de la rente 

Toutefois ce n'est pas parce que les exploitations ne pratiquent pas les mêmes 
productions qu'elles ne sont pas en concurrence. Ce serait sinon faire abstraction du 
processus qui fait que les exploitations ne se retrouvent pas dans les mêmes branches 
de production. Ce serait "prendre l'effet pour la cause" dit C. Reboul qui estime au 
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contraire que c'est'1a logique de la rente qui est au principe du processus de différen
ciation" (1) des systèmes de cultures et d'élevage. 

Cette logique, c'est celle qui pousse les exploitations les plus grandes et/ou les 
plus productives à délaisser les branches de production où les rentes sont les plus fai
bles. C'est à dire où les écarts potentiels de productivité sont les plus bas. 

Ces exploitations vont donc s'orienter vers les branches à fortes rentes diffé
rentielles, celles où le progrès technique a été et est encore tel qu'il permet à ceux 
qui sont en mesure de le mettre en oeuvre de s'approprier ces rentes. Ces branches 
sont donc celles où la mécanisation de la production a été la plus facile, mais aussi la 
plus poussée. TI s'agit en général des productions végétales. 

Les gains de productivité qui peuvent être retirés de ces processus d'améliora
tions techniques entrainent nécessairement des baisses de prix de marché qui ne peu
vent être compensées, pour un exploitant cherchant à maintenir ou à accroître son 
revenu que par un important volume de production. 

Moyens techniques et disponibilités en terres se con jugent donc pour sélection
ner les exploitations pouvant rester dans les productions mécanisées à fortes rentes 
(productions végétales) et celles contraintes de se cantonner dans, ou de s'orienter 
vers les productions plus exigeantes en main-d'oeuvre, où la dispersion des niveaux 
de productivité du travail est la plus faible (productions animales ou maraîchères). 

TI résulte de cette situation: 

• des branches à fortes rentes différentielles, très concentrées, occupées par 
de grandes exploitations ayant mis en place des systèmes extensifs de pro
duction. L'exemple type est celui de la production céréalière. 

• et inversement des branches à faible niveau de rentes, peu concentrées, 
constituées d'exploitations intensives (c'est à dire à forte quantité de capital 
(variable et constant) à l'hectare, en comparaison avec les exploitations cé
réalières ). 

On conçoit dans ces conditions que la rente 1 perde de son influence (c. Re
boul), perte à la fois absolue et relative. 

• absolue, du fait d'une répartition, en première analyse, plus conforme à la 
diversité des qualités de terres: aux régions plus fertiles, les productions vé
gétales, aux régions qui le sont moins: l'élevage. 

• relative car dans la rente foncière globale, la rente 2 supplante la rente 1 : 
aux régions de plaine, les productions mécanisables et mécanisées, aux ré
gions à relief les productions manuelles. 

Mais cette différenciation des systèmes de cultures et d'élevage est bien un pro
cessus et non un état A l'intérieur même de ces deux grandes catégories se déve-

(1) e. REBOUL: Déterminants sodaux de la fertilité du sol: Post-scriptum: fertilité agrooorrUque 
et fertilité économique in "e. Rebou~ un agronome dans les champs de l'économie" - INRA -
Février 1988. 
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loppe une concurrence entre les exploitations les plus en prise sur le marché et celles 
plus familiales, plus artisanales ou moins intégrées dans les échanges. 

Or cette concurrence lamine les rentes différentielles à l'intérieur d'une même 
branche de production. 

La disparition d'exploitations peu compétitives, par faillite ou simple transfert 
dans une autre branche, provoque la diminution des rentes des exploitations les mieux 
placées. Le relèvement du seuil de viabilité équivaut à un tassement des écarts aux
quels les exploitations les plus compétitives doivent répondre par un recours encore 
plus grand au progrès technique, si elles veulent conselVer l'avantage de leur position 
économique. Ou encore, comme l'indique M. Jollivet, en se solidarisant avec les ex
ploitations menacées, grâce à un mouvement de défense corporative (sur les prix no
tamment). Ce qui fait dire à l'auteur qu'il y a là un "excellent exemple de la façon dont 
un rapport social (en l'occurence celui qui existe entre la grosse et la petite agricul
ture) peut être constitutif de rentesll (1). 

Mais M. Jollivet reconnait que cette stratégie a des limites dès lors que la pres
sion des marchés internationaux est trop forte pour qu'une baisse des prix soit en
rayée par une action revendicative. La récente restructuration du secteur laitier en 
est une illustration type : elle s'est traduite par la liquidation des producteurs les plus 
âgés, les derniers paysans socialement nécessaires. 

En dernière analyse, c'est donc bien dans le recours à des techniques plus pro
ductives, destinées à abaisser leur coût de production, que les exploitations trouvent 
le moyen de garantir le niveau de leurs rentes perpétuellement auto-détruites et 'Ja
mais acquise(s) définitivement" (2). 

Le drainage constitue-t-il un de ces progrès techniques que les exploitations 
adoptent dans le cadre de cette concurrence incessante ? Sans aucun doute. Nous 
avons montré au paragraphe précédent son rôle sur la rente 2 et dans une moindre 
mesure sur la rente 1 (mais on sait qu'il s'agit de la rente la moins intéressante) . Pour
tant il nous faut reconnaitre que certains effets du drainage sont suffISamment parti
culiers, eu égard au mécanisme général de la rente précedemment décrit, pour de
voir être envisagés d'un peu plus près. 

3.4.2. Le drainage à contre-courant? 

On peut, sans grand risque d'erreur, s'attendre à voir se développer une ten
dance à la reconversion céréalière de la part des exploitations d'élevage et plus en
core de celles en systèmes mixtes (polyculture -élevage). Quelles peuvent en être les 
raisons ? 

(1) M JOLUVET: Rente foncière et gestion des ressowr:es naturelles, in Études rurales nQ 71-72, 
juillet-décembre 1978. 

(2) M. JOLLIVET, ibid. 
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• le drainage a permis de lever le facteur-eau le plus contraignant pour un pas
sage aux céréales dans une exploitation où la surface, non limitante, incitait 
déjà à l'extensification du système. 

• le drainage compense un manque relatif de surface pour permettre de pas
ser aux céréales. Devant la réduction prévisible du marché foncier, le drai
nage est un moyen d'aménager le processus de conquête foncière (P. Per
rier-Cornet). 

• le drainage est le moyen conditionnant l'acquisition de tout ou partie d'un 
ensemble de moyens techniques qui doivent assurer la reconversion des sys
tèmes de production. Mais il peut aussi s'inscrire seulement dans le cortège 
de changements techniques en cours au sein des exploitations et n'est, à ce 
titre, qu'un moyen parmi d'autres destiné à réaliser une orientation déjà 
amorcée. 

Pour les exploitations en élevage, il faut supposer un drainage important (fort 
taux de drainage) alors que pour les exploitations de polyculture-élevage, un drainage 
partiel peut s'avérer suffisant pour passer aux céréales. 

Mais sans aller jusqu'à une reconversion complète, le drainage peut tout sim
plement être le moyen d'accroître un peu la sole en céréales. L'orientation globale 
de l'exploitation n'est donc pas modifiée. Tout au plus peut-on observer un glisse
ment d'une 01EX (*) à une autre, mais au sein d'un même type de système de pro
duction. C'est aussi la première étape avant le basculement éventuel vers un système 
définitivement céréalier, celle que l'on peut s'attendre à observer en dernier lieu. 

Mais cette simple évolution, à la marge pourrait-on dire, a des conséquences 
très importantes, en terme de rentes. 

Car là où le mécanisme général de la rente induit une différenciation des sys
tèmes de cultures et d'élevage, celui du drainage joue parfois en sens inverse, rame
nant dans des branches de production, des exploitations qui en étaient jusqu'alors ex
clues. 

Là où le mécanisme général de la rente aboutit à une fonte de la rente diffé
rentielle n!:! 2 par départ des exploitations les moins compétitives de la branche, le 
drainage en permettant la réintroduction des petits producteurs dans le marché d'un 
produit contribue à recréer des écarts de productivité au profit des exploitations maI"
trisant déjà, depuis longtemps et sur de grandes surfaces, la technique. 

L'exemple le plus frappant est sans aucun doute l'entrée dans le circuit mar
chand, d'exploitations fonctionnant en autosubsistance. Rappelons au passage que 
dans les années 70, au moment des premiers drainages, nombreuses étaient encore 
les exploitations fortement tournées sur elles-même, au moins pour certaines pro
ductions. "La rente foncière ne prend pas en compte tout ce que le paysan produit 
pour son propre usage" nous dit M. Jollivet (1). Donc tant qu'il cultive quelques hec
tares (deux ou trois) de céréales autoconsommées par son troupeau, un petit éleveur 
n'est pas un concurrent dans la branche céralière. Mais dès lors qu'il draine quelques 

(1) MJOLLIVET, ibid. 
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hectares et qu'il accroît sa sole en céréales au point de dépasser ses besoins pour l'a
limentation animale, il peut chercher à vendre son surplus. 

n est alors d'autant plus un moyen pour le gros producteur de céréales de se 
constituer de fortes rentes que son drainage ne lui permet guère d'être technique
ment performant. A la limite le drainage n'est dans ce cas qu'une clef d'entrée dans 
le secteur des céréales, et rien que ça. n ne lui permet pas d'espérer s'approprier des 
rentes significatives par rapport au dernier paysan socialement nécessaire, celui qui 
produit des céréales dans des conditions techniques encore plus mauvaises. Parallè
lement le maintien de son activité en production animale garantira l'avantage que les 
gros éleveurs avaient déjà sur lui. 

n n'empêche que le drainage semble offrir un moyen à de petits producteurs, 
mais plus notablement à des producteurs moyens, de "choisir" une production où les 
niveaux de rentes sont supérieures à ceux des branches de production dans lesquelles 
ils étaient tenus de se spécialiser jusque là, afin d'éviter d'être éliminés. 

Mais si nous soulignons ces effets particuliers du drainage dans le jeu tradition
nel des rentes, nous ne pouvons pas dire que cette technique s'inscrit systématique
ment à contre-courant du mécanisme général. C'est d'ailleurs ce qui rend l'objet d'é
tude fort complexe. 

Ainsi la reconversion vers les céréales d'une exploitation mixte ou à orienta
tion production animale, après un drainage (et l'acquisition éventuelle de moyens de 
production autres) suffisamment conséquent (s) pour lui permettre de travailler dans 
des conditions techniques "correctes", contribue à faire baisser les prix dans le secteur 
céréalier, compte-tenu du volume de production qu'elle est susceptible d'apporter 
sur le marché. Relèvement du seuil de viabilité du dernier paysan socialement néces
saire et abaissement corrélatif du niveau de la rente 2 pour les plus grandes exploita
tions en sont les conséquences. 

Nous avons jusqu'ici considéré des reconversions. Mais rien ne dit après tout 
que toutes les exploitations se réorienteront après drainage. On est à peu de choses 
près ramené aux situations décrites aux paragraphes 3.2 et 33. Tout dépend en fm de 
compte de la nature des terres drainées. 

3.43. De l'importance des types de ten-es drainées 

On se sera douté tout au long de l'exposé qui vient d'être fait qu'une réorien
tation d'un sytème de production ou son maintien après drainage est fonction de la 
nature des terrains drainés et de l'utilisation qui en est faite. 

Pour qu'une exploitation tournée vers l'élevage s'oriente vers les céréales (nous 
prenons régulièrement ce cas car l'inverse est peu probable), il faut nécessairement 
supposer que le drainage a été localisé d'une part sur de la prairie (sm), type de ter
rains caractérisant le plus souvent l'activité élevage. Puis que cette SlH a été retour
née et cultivée en céréales. Mais si la SlH drainée est retournée pour être mise en 
cultures fourragères (maïs fourrage) à des fms d'amélioration de l'alimentation du 
troupeau, l'orientation du système ne sera guère modifiée. n en sera de même si le 
drainage est effectué sur les terres déjà labourées et cultivées en céréales. Enfin dans 
le cas où la terre drainée n'est pas retournée, le gain de rentes différentielles se joue, 
entre éleveurs, directement sur les prairies. 
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TI paraît clair cependant que les situations risquent de ne pas être aussi tran
chées et qu'on obseIVe sur une même exploitation, à la fois de la prairie et des terres 
labourées "mises "au drainage suivi d'une modification partielle seulement de leur 
utilisation initiale. 

CONCLUSION 

Le recadrage du drainage dans les hypothèses sur l'agriculture plus réaliste que celles évo
quées par Marx nous a permis notamment de montrer que la concurrence qui se joue à propos 
de la rente n'oppose pas tant la classe paysanne à celle des propriétaires de plus en plus floue, que 
les paysans entre eux. 

Propriétaires de leurs terres pour une part, ou locataires mais largement protégés soit par 
le statut du fermage, soit par le réglement relatif au financement du drainage pour l'autre part, ils 
ont les moyens de s'approprier les rentes créées, d'autant plus facilement qu'il s'agit d'une rente 
de type 2. 

La concurrence s'est donc déplacée à l'intérieur même du secteur agricole et met désor
mais aux prises les paysans entre-eux. L'enjeu est l'appropriation de la plus grande quantité de 
rentes différentielles, de façon à s'extraire de la catégorie des derniers paysans socialement né
cessaires, de façon donc à retarder l'échéance d'une élimination; ou bien pour d'autres de main
tenir les écarts les plus grands possibles avec la catégorie la plus menacée. 

Le drainage et les raisons de son adoption entrent dans ce cadre là, celui du mécanisme gé
néral de création et de destruction perpétuelle de rentes. Mais sa particularité est d'agir lui-même 
selon un propre mécanisme d'atténuation/amplification de rentes qui, s'il produit globalement 
les mêmes effets que le mécanisme général de la Rente (fonte de la rente 1, hégémonie de la 
rente 2) n'en est pas moins distinct en ce sens qu'il ne fonctionne pas toujours selon les mêmes 
"lois". 

TI n'empêche qu'il est constitutif de ce mécanisme général dont on décrit habituellement la 
résultante double (la dialectique de fonctionnement: création/destruction), mais dont on mécon
nait les modalités de formation concrête par le rôle concrêt, le mode d'action avons nous dit, des 
techniques que les agriculteurs mettent en oeuvre. 

En réduisant les différences de fertilité, le drainage contribue à ce que la concurrence dans 
le secteur agricole ne soit plus, ou soit moins (restons prudent) l'effet d'inégalités durables liées 
aux conditions naturelles, mais ne résulte que de l'efficacité des systèmes de production. 

Cependant l'interférence réelle qui existe, entre rentes différentielles 1 et 2, par le biais du 
taux de drainage, vient brouiller les cartes car elle aboutit à recréer des différences de fertilité en
tre exploitations se trouvant initialement dans les mêmes (mauvaises) conditions. 

A cela s'ajoutent les effets différenciés du drainage en fonction inverse de la qualité des 
terres. Ils viennent nuancer les tendances lourdes qu'on voit se dessiner et complexifier encore 
un peu plus les processus de différenciation. 

Mais pour déméler cet enchevêtrement d'effets contradictoires, il nous a fallu modifier no
tre angle obseIVation et comparer des exploitations drainantes. Que leurs conditions "naturelles" 
respectives aient été distinctes ou/et que leur taux de drainage aient été différents. 
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Nous sommes en fin de compte amenés à fonnuler l'hypothèse que, dans la mesure où les 
écarts de productivité entre exploitations sont le résultat du jeu des rentes différentielles et parce 
que les effets du drainage s'analysent en tenne de gains de productivité, le drainage agit dans et 
sur les exploitations par le truchement des rentes différentielles. 

Mais il s'agit d'un jeu qui lui est propre et qui fait du drainage un élément certes constitutif 
du mécanisme général de la rente foncière, mais dont la contribution est spécifique. 

C'est donc par le recours au concept de rente que nous avons cru pouvoir réinterpréter éco
nomiquement les effets agronomiques du drainage desquels nous étions partis. Finalement, il 
s'est avéré un remarquable outil, d'investigation de la technique elle-même et un outil d'analyse 
des effets possibles du drainage dans les systèmes de production Seule son acception classique, 
parce qu'elle distingue la fertilité du mode d'investissement nous a paru opératoire tant elle était 
de nature à rendre compte des effets du drainage selon ces deux composantes, indissociables sans 
être assimilables. Le paradoxe du drainage n'est-il pas de laminer les rentes dans certains cas, tout 
en les "réhabilitant" dans d'autres. 

Une fois encore la rente "reste donc bien le concept clé de l'analyse du rapport entre la so
ciété et le milieu naturel car elle en rend compte de la manière la plus totale et unificatrice qui 
soit" (1). 

Quelle est la nature de cette "société" dont parle M. Jollivet ? Nous ne l'avons guère défi
nie jusqu'ici. C'est d'ailleurs souvent une insuffisance attribuée à la rente foncière, de ne fournir 
que de grandes tendances sans pouvoir dire grand chose sur les mécanismes concrêts des proces
sus dont elle est sensée rendre compte (Larrère). Cette critique nous semble toutefois exagérée 
puisque nous estimons que la théorie de la rente foncière est le moyen de comprendre concrête
ment le fonctionnement du drainage. 

Mais il est vrai que son utilisation doit être assortie d'un cadre global d'analyse qui nous 
permettra de caractériser la "société" dans laquelle la rente opère. C'est à dire, d'une part de te
nir compte des différents agents intervenant dans le processus du drainage et de leurs rôles res
pectifs sur le mécanisme de fonctionnement du drainage et d'autre part de rendre compte des 
conditions dans lesquelles le drainage est mis en oeuvre. 

C'est tout l'objet de la sous-section 3: replacer le drainage dans une fonnation économi
que et sociale concrète. 

(1) M. JOLLIVET, ibid. 
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La dynamique des systèmes de production concernés par un drainage, qu'il soit individuel 
ou collectif, ne peut être comprise qu'en prenant en compte l'ensemble des déterminants socio
économiques, tout au moins les plus importants d'entre-eux, qui en sont partie prenante. Ceux
ci peuvent être internes au secteur agricole comme externes. 

La position des exploitations devant les techniques, reflet de leur position économique et 
sociale dans la paysannerie, la constitution et le fonctionnement des associations syndicales de 
drainage, le poids de l'Etat ou encore l'action des bureaux d'études et des entreprises de drainage, 
contrIbuent à caractériser le drainage comme un fait social et pas seulement comme une techni
que. 

TI ne pouvait être question dans le cadre de cette recherche de nous intéresser à l'ensem
ble des relations pouvant se nouer entre les divers acteurs de ces opérations. Nous avons donc fait 
le choix de n'aborder qu'une forme de relations, celle mettant en jeu d'une part l'État, parfois 
plus généralement les collectivités publiques, et d'autre part la paysannerie. Ce choix nous fut dic
té par le fait que l'État était manifestement parmi tous ces opérateurs, le plus impliqué, avec la 
paysannerie, dans le phénomène drainage. 

Le concept de reproduction sociale nous est apparu suffisamment opératoire pour repérer, 
derrière l'apparent consensus qui régnait entre les divers partenaires des opérations, paysanne
rie, organismes de développement et pouvoirs publics, et que le formidable essort de surface drai
nées depuis une quinzaine d'années pourrait suffire à justifier, la poursuite d'un mouvement de 
différenciation sociale et non une simple question de diffusion inégale du progrès. 

Mais nous suggérons ici implicitement qu'un mouvement de différenciation sociale carac
térise, au-delà du simple cas du drainage, l'évolution de la paysannerie, disposant les producteurs 
en couches sociales différenciées. Dès lors, les relations qu'entretient l'État avec la paysannerie, 
et les formes prises par le développement du drainage dont il sous-tend le développement par 
son intervention, ne pouvaient être comprises que si l'on admettait qu'elles étaient avant tout 
fonction des positions socialement déterminées des paysans dans la stratification sociale. 

C'est pourquoi il nous a paru nécessaire dans un premier temps d'expliciter quelque peu 
cette conception d'une agriculture stratifiée en couches sociales (Ch. 1). Pour être mieux à même, 
dans le chapitre second, d'envisager la nature des relations qu'entretient l'État avec cette paysan
nerie, nature des relations dans laquelle s'insère le drainage mais qu'il contribue à préciser en re
tour. 

Le chapitre 3 sera l'occasion de prendre la mesure de l'intervention des pouvoirs publics et 
de ses modalités concrètes en matière de drainage, afin de vérifier les hypothèses avancées dans 
le chapitre précédent. 
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1. UNE STRA11FICATION DES EXPWITATIONS FONDÉE SUR LEUR APTITUDE 
À lA REPRODUCI10N 

1.1. À propos de reproduction sociale 

Ce dont il est question dans la reproduction sociale, c'est de la reproduction d'un 
mode de production pris dans ses deux composantes: celle des forces productives certes, 
mais aussi celles des rapports sociaux de production, conditions sociales du procès de pro
duction. 

La nature des éléments qui constituent ces derniers (nature de la propriété des 
moyens de production, place des agents dans le procès général de la production, mode de 
répartition des biens produits) définissent des classes sociales ou des groupes sociaux, dont 
l'existence demeure sous la dépendance de formes superstructurales (Etat, religions, idéo
logie ... ) qui en garantissent la pérennité. 

La reproduction apparaît donc bien "comme la forme générale de la permanence des 
conditions générales de la production qui englobent en dernière analyse le tout de la struc
ture sociale" (1) 

Toutefois la simultanéïté des rythmes de reproduction des forces productives et des 
rapports de production n'est pas acquise. 

Les décalages qui en résultent sont l'occasion d'une recomposition des groupes so
ciaux à l'échelle de la formation économique et sociale, au sein d'un mode de production 
donné. Par conséquent si la notion de reproduction évoque celle d'une certaine stabilité, 
elle rend possible certaines transformations, ce qui fait dire à 1. L Cou jard que" la repro
duction sociale, c'est l'histoire au cours de laquelle s'opèrent des mouvements tendanciels 
de la transformation au sein d'une relative permanence des structures et d'une nécessaire 
mobilité des agents et des objets" (2). 

Le concept de reproduction sociale permet ainsi d'appréhender le mouvement so
cial dans toute sa complexité. 

1.2. Éléments pour l'analyse des rapports de production en agriculture 

Le mode de production capitaliste (MPC) n'a pas investi véritablement la sphère de 
production agricole. Cela signifie que les agriculteurs ne recherchent pas le profit moyen. 
La propriété des moyens de production ne dispose pas les agents en deux classes produc
tives fondamentales et antagonistes. En effet les exploitants sont pour l'essentiel proprié
taires de leurs moyens de production qu'ils mettent eux-mêmes en oeuvre. 

Toutefois à l'échelle d'une formation globale, tout mode de production dominant ex
prime sa marque sur les modes dominés ou tout au moins sur les autres formes existantes 

(1) L AL mUSSER, E. BAUBAR : lire le Capital- Tome 2 - Ed Maspéro -1973. 
(2) IL COUJARD "Production du mÜÎeu naturel et reproductionsociale'~ mémoire de thèse d'État 

-ENSAIA INPL, Nancy 1983. 
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de production non capitalistes. TI n'est pas de notre objet de savoir si la forme de produc
tion agricole correspond ou non à un mode de production spécifique (1). 

Nous considèrerons donc seulement une forme de production marchande soumise 
auMPC 

Cette soumission se traduit par la disparition progressive de producteurs et leur sa
larisation dans les autres sphères de l'économie. Dès lors, ce qui est enjeu, concerne les 
possibilités de reproduction des unités de production agricole. Cette soumission prend pour 
certains auteurs l'allure d'un rapport d'exploitation et pour d'autres celle d'un rapport de 
domination. 

Les tenants de la première thèse (A Mollard, Evard et al, JC Poupa .. ) estiment que 
la propriété des moyens de production, qu'ils estiment d'ailleurs de plus en plus formelle 
eu égard à l'endettement de la plupart des exploitations, et souvent des plus modernisées 
d'entre-elles, ne suffit pas à réfuter le concept d'exploitation du travail. Celui-ci tient prin
cipalement au prélèvement par le capital (agro-alimentaire) d'un surplus crée par le travail 
(paysan). 

Le rythme de dissolution de la paysannerie, donc la non-reproduction des moyens de 
production et de la force de travail agricole, est seulement fonction de la plus ou moins 
grande importance du taux de prélèvement du surplus paysan par le capital agro- indus
triel ; l'Etat ayant pour rôle d'en limiter précisément l'ampleur. 

Toutefois, il est maintenant admis que le rapport d'exploitation ne suffit pas à rendre 
compte de la nature exacte de la soumission de l'agriculture au MPC, notamment parce 
qu'il nie les rapports que nouent les agriculteurs entre eux à l'occasion de la production. 

Réfutant la thèse de l'exploitation, d'autres auteurs ont formulé l'hypothèse d'une 
différenciation de couches sociales de l'agriculture sur la base des rapports entretenus par 
les producteurs agricoles lors de leur activité productive. 

Dès lors deux types de rapports se devaient d'être pris en compte: d'une part, ceux 
mettant en jeu la forme de production capitaliste, dominante, avec la forme de production 
agricole marchande et dominée; d'autre part, ceux mettant aux prises les agriculteurs lors 
du procès de production. 

Ces deux types de rapports sociaux, respectivement définis commes externes (à l'a
griculture) et internes, n'existent cependant pas indépendamment l'un de l'autre. Ils sont 
dialectiquement liés, ce qui n'exclut pas la prééminence des uns sur les autres: il est admis, 
d'une façon générale, que les premiers déterminent les seconds. 

(1) D'autress'ysontessayés,notammentC Se1Volinparlantdelafonneproductiveagncolecomme 
d'un mode de Petite Production Marchande (P.P.M.), sans toutefois convaincre. 
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Pour ces auteurs (J. Cavailhes, J.L Cou jard, M. Blanc, ... ) la production agricole évo
lue dans le cadre d'un rapport, non d'exploitation, mais de domination par le MPc. Par 
conséquent, en suivant P. Lacombe et R Iifran "c'est bien de la prise en compte de l'en
semble des rapports sociaux que ( ... ) découle le repérage des différentes catégories sociales" 
(1). 

J. Cavailhes a fort bien, nous semble-t-il, tenté de dégager les points principaux pour 
avancer dans l'analyse des rapports de production en agriculture, même s'il estime qu'ils ne 
sont pas suffisants pour définir ces derniers de façon totalement exacte. L'auteur distingue 
quatre aspects (2) : la fixation de ''prix agricoles" relative à la domination des monopoles 
d'aval, l'intervention de l'Etat en faveur des producteurs notamment organisés, la substi
tution de productions industrielles aux productions agricoles et enfin les différenciations 
sociales que les rentes différentielles, compte-tenu des caractéristiques de la terre, permet
tent de comprendre. 

Les trois premiers aspects sont directement liés à la domination qu'exerce la forme 
de production capitaliste. Le dernier renvoie aux rapports de concurrence internes à l'agri
culture (3). 

1.3. L'inéluctable processus d'industrialisation des opérations productives 

J. CavaiJhès fait du transfert d'opérations productives réalisées par des producteurs 
agricoles à différentes branches de l'industrie, la conséquence première de la domination 
duMPC. 

En matière de drainage, P. Perrier-Cornet et C. Cottet ont fort bien suggéré dans l'é
tude qu'ils ont menée (4) que l'apparition des drains en PVC (*) et leur pose mécaIÙque 
avaient contribué à exclure de l'accès au drainage "moderne", toute une frange d'agricul
teurs ayant longtemps pratiqué un drainage qu'ils qualifient de "paysan". C'est à dire d'un 
drainage réalisé de façon traditionnelle, à la main, avec une simple bêche, sur de petites 
parcelles, et dont le résultat s'apparentait davantage à l'assainissement de mouillères qu'à 
un réseau de drainage sur une surface conséquente. 

Dans d'autres situations ou régions, comme c'est le cas en Lorraine, ce travail paysan 
consistait en un véritable modelage des parcelles, par exemple sous forme d'ados ou bil
lons, donnant aux terrains un aspect ondulé: les creux (ou rigoles) emmenant vers le bout 
de la parcelle, l'eau en provenance des parties bombées (appelées planches). 

Le drainage paysan pouvait enfin prendre la forme de véritables réseaux souterrains, 
où l'écoulement des eaux était obtenu par constitution de canaux composés de fagots mis 

(1) P. LACOMBE, R LIFRAN, in BARTHELEMY et al. "Les classes sociales dans l'agriculture" 
recueü d'articles - INRA - Septembre 1975. 

(2) l CA VAILHES ''Décomposition de la paysannerie et différenciations sociales en agriculture" 
inl CAV AILHES -P. PERRIER-CORNET"Couchessociales et différenciationssocialesdans 
10 petites régions". Document de recherche nQ 21 - INRA Dijon - mars 1980. 

(3) Nous n'aborderons pas le premier point qui ne concerne le drainage que secondairement, alors 
qu'inversement l'intervention de l'État (point 2) requien à notre avis, dans le cas du drainage, 
une investigation palticulière. EUe sera traitée au § 3. 

(4) C. COTTET, P. PERRIER-CORNET: L'impact du drainage sur le développement des 
exploitations de la plaine en Côte d'Or - INRA -ENSSAA Dijon - mars 1980. 
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bout à bout, créant de ce fait une zone de porosité. Plus récemment, jusque dans les années 
70, cela fut fait par des drains en poterie, fabriqués artisanalement, plus ou moins locale
ment, posés à la main, et dont certains fonctionnent encore. 

Cette forme la plus évoluée de drainage manuel n'a pas résisté longtemps à l'intro
duction du drain en plastique annelé et souple, monté sur des machines, en rouleaux de 
plus de 200 m et posé mécaniquement par des draineuses. 

M. Jollivet généralise bien ce phénomène d'abandon des techniques "paysannes" au 
profit des formes industrialisées et des conséquences en terme d'insertion de l'agriculture 
paysanne au MPC. Parlant, à propos des zones de montagnes, des travaux de drainage, 
comme de produits non marchand du travail social, il remarque que "la rente confère à ce 
travail social d'autant moins de valeur qu'il est plus important par rapport à une production 
commercialisée donnée. Et pour finir, la généralisation des échanges marchands en gagnant 
progressivement l'activité même du paysan de montagne, le contraint à y renoncer: il ar
rive un moment où pour assurer sa survie celui-ci doit maximiser la part monétaire valori
sée de son travail, c'est à dire, la part commercialisée, et abandonner les tâches non immé
diatement productrices de marchandises" (l).Dans la situation de montagne que dépeint 
l'auteur, c'est à une "régression de l'espace cultivé" à laquelle il faut s'attendre. Dans des ré
gions de plaine, c'est d'abord un abandon-substitution de technique qui en résulte. Le pro
blème, comme on le verra un peu plus loin, est alors celui de l'appropriation des nouvelles 
formes des techniques. 

lA. Les différenciations sociales liées aux rapports internes 

Bon nombre d'auteurs caractérisent ces rapports comme étant des rapports de 
concurrence, qui mettent aux prises non pas des capitaux mais les producteurs eux-mêmes, 
dont l'activité est directement sanctionnée par le marché. En effet si l'on admet que la forme 
de production agricole est davantage marchande que capitaliste, cela signifie que les pro
ducteurs agricoles ne recherchent pas le profit moyen. Par voie de conséquence, leurs ca
pitaux ne fonctionnent pas comme capital et ne peuvent plus être l'objet de la concurrence 
sur les marchés. C'est la reproduction directe des unités de production qui est en jeu et tant 
que celle-ci est assurée, ces capitaux fonctionnent simplement comme moyens d'existence 
(JL Coujard). Ces rapports de concurrence sanctionnant l'aptitude des exploitations à la 
reproduction, provoque la disparition de producteurs jusqu'alors indépendants, désormais 
dépossédés de leurs moyens de production et contraints de devoir aller vendre leur force 
de travail dans d'autres secteurs de l'économie. 

A ce stade la trop faible taille de leurs capitaux, nécessairement liée à la force de tra
vail essentiellement familiale, donc réduite, qui les mettent en oeuvre ne peut leur laisser 
espérer se reproduire en tant que capitaliste en dehors de la sphère agricole. 

On peut donc dire en ce sens que les rapports de concurrence déterminent des 
couches sociales agricoles dont la distinction se fait sur l'aptitude à la reproduction des ex
ploitations agricoles. 

(1) M. JOLLIVET: Rentefoncière et gestion des ressources natureUes in Études rurales nQ 71-72, 
197& 



87 

1.4.1. Diversité des niveaux de productivité 

Les modalités de reproduction, rétrécie, simple ou élargie, et les différencia
tions sociales qui en découlent sont sous la dépendance des possibilités d'accumula
tion des moyens de production, autrement dit des niveaux et des variations de la pro
ductivité du travail. 

Ainsi la diversité des niveaux de productivité est à l'origine des différenciations 
sociales dans la paysannerie. Cette diversité renvoie pour G. Allaire et M. Blanc (1) 
aux différences dans l'importance et l'efficacité des équipements et machines utili
sés, elles-mêmes souvent fonction de l'étendue des surfaces cultivées. Ainsi taux de 
croissance des moyens de production employés d'une part et capacités à centraliser 
la terre d'autre part, déterminent les rythmes d'accroissement de la productivité du 
travail. 

Pour P. Perrier-Cornet ces lois se heurtent en permanence aux "différentesstra
tégies économiques mises en oeuvre [par les groupes sociaux] pour déplacer les rap
ports [de concurrence]" (2). Le drainage en est une, à ses yeux, qui peut correspon
dre à une stratégie d'évolution de la paysannerie aisée, contrainte dans un processus 
de développement extensif en raison d'une restriction probable du marché foncier. 

L'auteur attnbue en effet au caractère de double monopole de la terre (mono
pole naturel: la terre n'est pas reproductible, et monopole de propriété: la terre ne 
peut être accumulée), le fait que les différences de productivité en agriculture ne se 
résorbent pas aisément. 

Finalement face à un marché où le prix des produits est unique, les variations 
de conditions de production qui déterminent des rentes pour les producteurs les 
mieux situés ou utilisant des techniques plus productives jouent un rôle fondamen
tal. Elles autorisent aux producteurs, qui en bénéficient, souvent les plus compétitifs 
d'entre-eux, une reproduction élargie de leur appareil de production. Les autres, 
maintenus en reproduction simple, deviennent les derniers paysans socialement né
cessaires. 

Ces lois sont certes tendancielles et JL Coujard fait remarquer, dans ce sens, 
que même les couches aisées de la paysannerie peuvent se trouver dans 'l'incapacité 
de se reproduire à partir de leurs propres rangs" (3). Ce qui l'amène à spécifier l'ap
titude à la reproduction comme étant simultanément celle de l'appareil de produc
tion d'une part et de la famille d'autre part. 

Mais on peut tout de même faire l'hypothèse avec J. Cavailhes la mise en oeu
vre des techniques les plus productives reste réservée aux exploitations déjà les plus 
grandes, qui ont les moyens d'accéder à ces techniques. 

(1) G. ALLAIRE, M. BlANC: Types d'exploitations et couches sociales dans l'agriculture, in 
Revue Géographique des Pyrénées et du Sud-Ouest (50) nQ 2, Toulouse -1979. 

(2) P. PERRIER-CORNET: les mécanismes régionaux du développement agricole: une approche 
par les rapports sociaux de production, in "POUT une agriculture diversifiée'~ ouvrage coUectif 
sous la direction de M. Jollivet - Ed. L'Hannattan -1988. 

(3) IL COUJARD: Reproduction et mobilité des structures de production et des familles agricoles. 
Doc. de recherche nQ8 - ENSAlA -Juillet 1982 



88 

lA.2. Diversité des rapports aux techniques 

Pour tenter de rendre compte de la façon dont les techniques se diffusaient 
dans un groupe social, divers chercheurs américains notamment ont contribué à éla
borer une théorie, bien connue sous le nom de théorie de la "tache d'huile". Cette 
théorie postule pour chaque individu du groupe, un processus de décision linéaire, 
allant de la réception de l'information sur une innovation à l'adoption finale de celle
ci. Le temps de digestion de l'information ou de maturation de l'intérêt à adopter une 
nouvelle technique variant d'un individu à un autre, le développement de l'innova
tion dans le groupe et dans le temps se fait selon une courbe de Gauss: les premiers, 
peu nombreux, à adopter la technique font partie de l"'élite". Ce sont des "innova
teurs" ou des '1eaders d'opinion". Viennent ensuite un groupe d"'adoptants précoces", 
plus nombreux, précédant à son tour la masse des "suiveurs" qui représente l'essen
tiel du groupe: le ''ventre'' de la courbe en fait Arrivent enfin les "retardataires". 

Le problème se résume finalement pour les tenants de cette thèse à des ques
tions d'informations et de communication. Les individus ne sont pas autrement ca
ractérisés que par leur plus ou moins grande rapidité de réaction, ce qui revient à les 
définir par ce qui devrait être interrogation. Aucune question n'est posée quant au 
contexte social dans lequel la technique a été produite ou dans lequel le processus 
étudié se déroule. 

Cette théorie sur laquelle le développement agricole en France s'est longtemps 
appuyé a toutefois progressivement été remise en cause. D'une part, en raison d'un 
impact limité sur le public visé. "On" parle de 10 à 15% des agriculteurs touchés par 
les actions de développement D'autre part afm de mieux comprendre les causes de 
l'hétérogénéité des résultats techniques obtenus par des exploitants dans des condi
tions pourtant semblables. 

Cela a conduit les économistes de l'INA-PO (*) et de l'INRA-SAD (*) à s'in
téresser au fonctionnement concret des exploitations prises comme unité de base, en 
mettant en avant les contraintes d'ordre structurel dans les choix techniques effec
tués par les exploitants. 

Leur recherche a abouti à la formulation de notions comme celle d"'itinéraire 
technique" (liant une technique à une culture ou à une parcelle) ou de "cohérence de 
projet" (à l'échelle de l'exploitation) que nous avons déjà eu l'occasion d'évoquer dans 
la première sous-section. 

Mais la critique de fond est restée la même. Tous ces travaux négligent toujours 
les conditions sociales d'apparition et de développement des techniques de produc
tion. Or une technique n'est pas neutre. Sa conception, comme les modalités de sa 
diffusion dans un corps social sont fonction du système social dans lequel elle s'ins
crit. 

La diffusion d'une technique passe selon nous, chez un individu, par deux ni
veaux. Le premier concerne son inclination personnelle à accéder à la technique. 
Celle-ci tient à sa culture, à son éducation ou encore à son savoir technique. Cela si
gnifie qu'un individu peut être plus ou moins apte à concevoir l'introduction d'une 
ou plusieurs techniques nouvelles en fonction des sollicitations dont il a fait l'objet de 
la part de son environnement pris au sens large. 
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Si aujourd'hui il peut paraître abusif d'évoquer chez certains exploitants une 
plus ou moins grande disposition à "imaginer" un drainage sur leurs terres, après 30 
années d'application des fameuses lois d'orientation agricole, 20 années de réalisa
tions et de démonstrations de travaux de drainage et une multiplication des canaux 
vecteurs d'informations, on est porté à croire cependant que dans les années 60-70, 
le drainage était encore une technique suffisamment confidentielle et même insuffi
samment maftrisée par les techniciens et les entreprises de pose, pour inspirer chez 
certains exploitants une certaine méfiance, voire une certaine crainte quant à son rôle 
exact 

Le second niveau concerne la variabilité des capacités d'adoption des exploi
tants, c'est-à-dire la variabilité de leurs capacités économiques, celles nécessaires à 
l'acquisition de la technique et à sa mise en œuvre sur l'exploitation. 

Nous pouvons déjà avancer l'idée qu'il n'y a pas de superposition parfaite en
tre les deux niveaux. On peut en effet facilement imaginer qu'un exploitant conscient 
de l'intérêt qu'il aurait à drainer ses terres (niveau 1) n'ait pas les moyens économi
ques et financiers de le faire (niveau 2). Pour un exploitant comme celui-ci, l'aide fi
nancière de l'État peut éventuellement s'avérer décisive. Mais on peut aussi évoquer 
a contrario les multiples cas de surmécanisation relevés dans des exploitations, au prix 
parfois d'un surendettement compromettant à terme les possibilités de reproduction 
élargie, mais résultant de '1'adoption de modèles culturels valorisant la technicité 
comme norme professionnelle, et par conséquent comme moyen d'affirmation de la 
condition sociale revendiquée" (1). 

Toutefois la diversité des rapports aux techniques recoupe à notre avis, avant 
tout la diversité des capacités d'adoption des techniques, donc la diversité des capa
cités économiques. Or celles-ci sont éminemment fonction des structures de produc
tion dans lesquelles se trouvent les exploitants, mais aussi de leurs moyens de travail. 
Et si l'on en croît C. Rebou~ terre et moyens de travail sont inégalement répartis et 
inégalement accessibles entre agriculteurs, ce qui constitue, selon lu~ la cause écono
mique fondamentale de l'inégalité de leurs revenus. 

Cela nous fonde à poser comme hypothèse que la diversité des rapports aux 
techniques contribue à définir des couches sociales agricoles en même temps que les 
conditions d'accès aux techniques, mais surtout leur adoption, sont fonction des ca
tégories sociales d'agriculteurs. 

TI nous semble, à ce titre, que le taux de drainage pourrait être un bon indica
teur du processus de différenciation sociale à l'œuvre lors des opérations de drainage. 

* * 
* 

(1) IL. COUJARD: Quelques réjlexioru suries modalités de la reproduction en agriculture. Bulletin 
de l'ENSAlA - Tome XXI -1979. 



90 

Les principaux éléments concernant le mode de fonctionnement de l'agricul
ture française en général, et dans ses rapports aux techniques en particulier, ayant été 
établis, il nous reste désormais à envisager comment l'Etat, à travers son action en 
matière de drainage, vient se greffer sur le dispositif décrit. 

2. QUAND L'ETAT SE PRÉOCCUPE DE DRAINAGE: CADRE D'ANALYSE ET 
HYPOTHÈSES 

Nous avons à plusieurs reprises signalé que le mode concrêt de réalisation du drainage pou
vait prendre deux aspects: soit il est mis en oeuvre individuellement, l'exploitant faisant appel di
rectement à un concepteur ainsi qu'à une entreprise de drainage qui réalise les travaux; soit il 
est réalisé de façon collective, au niveau d'un petit nombre de communes réunies dans un bassin
versant. C'est ce second cas que nous souhaitons développer ici. En premier lieu parce qu'il 
concerne environ la moitié des surfaces drainées en France; ensuite parce qu'il implique, non plus 
l'agriculteur seul (et l'entreprise de drainage), mais tout un ensemble de partenaires institution
nels et professionnels; enfin parce qu'il est effectué sous l'autorité de l'Etat qui accorde en la cir
constance certains crédits spécifiques. 

Les déterminants socio-économiques du développement du drainage sont alors profondé
ment modifiés et toute la complexité du phénomène naît, d'une part de la multiplicité des fac
teurs dont il faut tenir compte et d'autre part de leur interférence avec les déterminants plus clas
siques du drainage individuel. En effet, tout porte à croire que les deux modes de réalisation du 
drainage se retrouvent associés dans "le" drainage d'une exploitation et qu'ils répondent alors à 
des comportements différents non pas individuellement mais socialement déterminés. 

Rappelons très succinctement le rôle des différents acteurs dans une opération de drainage 
collectif: un exploitant agricole (ou un groupe d'exploitants) souhaitant drainer, fait pour réali
ser les travaux, une demande de subventions auprès de la Direction Départementale de l'Agri
culture et de la Forêt (DDAF). Ces subventions (1) ne sont accordées qu'à la condition qu'une 
opération groupée se constitue, c'est à dire que soient associés autour d'un projet de drainage, un 
"certain" nombre d'agriculteurs de la commune ou des communes voisines et bien sûr, sur une 
surface la plus étendue possible. Des réunions formelles (avec la DDAF) ou informelles (entre 
agriculteurs) sont organisées, qui doivent aboutir à la constitution d'un groupe de draineurs, ju
ridiquement réunis soit dans l'association foncière (AF) communale déjà en place, soit dans une 
association syndicale autorisée de drainage (ASAD) créée pour la circonstance. C'est ce groupe
ment qui devient le maître d'ouvrage de l'opération de drainage. La DDAF en est le maître d'oeu
vre : elle supervise les travaux, après que ses services d'études (parfois un bureau d'études privé) 
aient effectué k~s études préalables (topographiques, pédologiques ... ) et après qu'un géomètre 
(souvent de la DDAF aussi) ait établi les plans du réseau. Enfin, une entreprise de drainage est 
retenue suite à un appel d'offre pour réaliser les travaux (nivellement des terrains, pose des drains 
et des collecteurs ... ). L'interlocuteur privilégié des représentants de l'Etat auprès de la Profession 
agricole est donc l'association (foncière ou de drainage) et plus précisément son délégué (le maire 

(1) On différencie les subventions de la boni~n des taux afin de clarifier le raisonnement. 
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dans le cas d'une AF, le président dans le cas d'une ASAD) . C'est l'association qui perçoit les 
subventions et à qui sont facturés les travaux. Celle-ci repercute ensuite auprès de ses membres, 
le montant à payer au prorata des surfaces drainées (1). 

TI n'est pas question pour nous d'entamer une étude procédurière des opérations collec
tives de drainage. Ce qui nous importe reste la mise en évidence des déterminants socio-écono
miques du drainage dont l'une des formes de réalisation se révèle être collective. Or celle-ci est 
souvent directement impulsée par les pouvoirs publics, ce qui fait des DDAF, services décentra
lisés du Ministère de l'Agriculture, des instigateurs inévitables de ce type de réalisation. 

Dès lors les questions qui se posent à nous sont multiples: qu'est-ce qui détermine l'inter
vention de l'Etat en matière de drainage? En quoi celle-ci est-elle explicative de l'essor qu'a 
connu le drainage depuis une vingtaine d'années? Comment se concrétise-t -elle localement? Et 
finalament en quoi l'Etat intervient-il sur le jeu des rentes différentielles, et avec quelles consé
quences pour la dynamique des systèmes de production? L'État devient un acteur incontourna
ble dans cette optique. Il ne fait plus partie de ces "forces obscures" du mode de production capi
taliste, qui orientent l'évolution d'une formation sociale, sans que l'on soit en mesure de trop 
savoir comment, et dont on ne peut tenir compte que de façon biaisée. 

TI est ici un acteur direct, cristallisant sur lu~ c'est une hypothèse de travail que l'on fait, l'es
sentiel de ces forces qui forment les rapports de domination qu'entretient le MPC avec l'agricul
ture. 

2.1. Fonctions de l'Etat dans une fonnation sociale 

On a déjà laissé entrevoir plus haut (§ 1) que la nature des rapports de production dé
terminait l'existence de formes superstructurales, dont l'Etat était un élément parmi d'au
tres. Précisons un peu cette assertion. 

L'idée d'un Etat situé au-dessus ou à côté de la société, tel un instrument doué d'au
tonomie agissant par essence au nom de l'intérêt général nous paraît insuffisante. N. Pou
lantzas estime que l'État "possède cette fonction particulière de constituer le facteur de 
cohésion des niveaux d'une formation sociale ... [et] qui fait de lui le lieu où se condensent 
les contradictions entre les instances de cette formation" (2). Celle-ci historiquement dé
terminée, par la domination d'un mode de production sur les autres formes productives est 
donc perçue comme unité contradictoire dans laquelle l'Etat a pour rôle de limiter les 
conflits entre classes antagonistes. Loin d'être séparé de la "société", l'Etat en est au contraire 
le produit, celui que se donne la classe dominante pour "assurer le maintien des conditions 
de la production, et ainsi des conditions d'existence et du fonctionnement de l'unité d'un 
mode de production et d'une formation" (3). 

TI découle de cette définition de l'Etat, émanation de la classe dominante du mode 
de production dominant, l'idée que l'Etat est lui-même un élément de domination, en der
nière instance du mode de production capitaliste sur l'agriculture Cela n'exclut pas la pos-

(1) Celasignifîe qu'un rwn-paiement de la part d'un agriculteur doit être pris en charge par /es autres 
membres de l'association. 

(2) N. POUlAN1ZAS: Pouvoir politique et classes sociales -Ed Maspéro -1971. 
(3) N. POUlAN1ZAS, ibid 
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sibilité de faire l'hypothèse d'une convergence d'intérêts entre la couche sociale dominante 
de la paysannerie et le MPC par Etat interposé. En effet le MPC trouve un moyen de s'é
tendre, en utilisant l'Etat comme instrument d'appui sur cette couche au fonctionnement 
proche du mode capitaliste. Et celle-ci voit dans l'Etat un moyen d'assurer sa suprématie 
dans le jeu de concurrence qui l'oppose aux autres couches sociales agricoles. Ce double 
niveau de domination s'exprime à travers la politique de cogestion en vigueur depuis près 
de trente ans, et où l'on peut admettre, en première approximation que les représentants 
agricoles sont en majorité issus de cette couche dominante (voir à ce sujet les travaux de S. 
Maresca entre autres). 

n convient toutefois de nuancer cette vision par trop instrumentale de l'Etat, que nous 
venons d'esquisser. En effet l'Etat bénéficie d'une relative autonomie en tant que forme 
institutionnelle superstructurale. N. Poulantzas, la repère dans le rôle d'unité politique que 
lui assignent les classes ou fractions dominantes incapables de surmonter leurs contradic
tions internes par elles-mêmes. 

Pour remplir cette "mission", l'Etat peut alors être amené à s'appuyer sur les classes 
dominées et proposer des compromis qui peuvent être ponctuellement contraires aux in
térêts de telle ou telle fraction dominante, mais qui à long terme s'avèrent utiles "pour les 
intérêts économiques même des classes dominantes" ... (1). 

Cette position particulière à l'égard des classes ou fractions dominantes octroie à l'E
tat une autonomie relative, qui le fait apparaître comme le représentant de l'intérêt géné
ral et de l'unité de la Nation, et dont il est en mesure de renforcer le poids à travers le fonc
tionnement du cadre institutionnel dans lequel il se réfléchit 

Toutefois ces dernières années, plusieurs auteurs ont mis en avant le caractère trop 
abstrait (trop idéologisant?) de ce type d'analyse globale de la position de l'État et qui ne 
pouvait suffire à rendre compte des multiples formes que prennent les pratiques quoti
diennes des pouvoirs publics. En particulier M Abeles estime que "l'appareil administra
tif ne ressemble nullement à cette masse compacte que bien des auteurs se sont complus à 
décrire, sorte de rouleau compresseur qui n'aurait de cesse de quadriller et d'homogénéï
ser les pratiques sociales. A cette image de monstre froid, il faut substituer, [ ... l, une concep
tion plus réaliste qui s'attache à rendre compte de conditions concrêtes de l'action politi
que" (2). 

De plus en plus en effet les travaux qui traitent des interventions de l'Etat mettent 
l'accent, notamment dans le cas de superposition de compétences, sur '1es rapports de forces 
qui se nouent entre administration, l'existence de stratégies administratives qui incluent des 
alliances ponctuelles ou pérennes avec les élus locaux" (3), quand elles ne prennent pas l'al
lure de véritables "luttes de classes" lorsque chaque administration se range au côté d'un 
des groupes sociaux en conflit et défend ses intérêts. 

Pour ce qui nous concerne, la difficulté vient plutôt du rôle que peuvent jouer les col
lectivités territoriales d'une part et les Directions Départementales de l'Agriculture et de 
la Forêt, d'autre part. Dès lors que la politique de l'Etat n'est qu'incitative, ce qui est le cas 
en matière de drainage, son impact est soumis à l'utilisation qui en est faite localement 

(1) N. POULAN1ZAS, Ibid. 
(2) M. ABELES ''L'État en perspective'~ in Études Rurales nQ 101-102, Janvier-juin 1986. 
(3) M.ABELES, ibid. 
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Certes un cadre d'action est défini par le pouvoir central, à travers lois, décrêts, circulaires, 
mais il existe à l'intérieur de ce cadre, des marges de manoeuvre qui seront localement uti
lisées. En matière de drainage, cela se traduit par une politique plus ou moins active des 
DDAF en faveur du drainage: l'organisation de réunions de sensibilisation à l'intérêt du 
drainage, parfois dans la foulée d'un remembrement, peut en être une bonne illustration. 
Ainsi dans certains départements, les représentants de l'Etat ont pris en charge le drainage, 
parfois seuls, parfois en collaboration avec la Profession (notamment avec les Chambres 
d'Agriculture), parfois précisément dans le cadre d'une lutte d'influence auprès des agri
culteurs, vis à vis des conseillers agricoles. On peut voir ainsi dans certains départements se 
développer une pratique majoritaire du drainage collectif, et dans d'autre celle d'un drai
nage exclusivement individuel (1). 

A ce rôle des "hommes de terrain" s'ajoute celui des "décideurs politiques" réunis dans 
les Conseils Généraux de départements ou dans les Régions. La politique menée par ces 
instances d'élus peut tout aussi bien selon les cas et selon les époques, être complémentaire 
de celle engagée par l'Etat (accroissement ou réduction des aides locales selon que l'Etat 
augmente ou diminue ses taux de subventions) ou en opposition (beaucoup plus soumis 
aux pressions des groupes sociaux locaux défendant leurs intérêts, que ne l'est l'Etat, les 
élus peuvent être amenés à ouvrir une ligne budgétaire au profit du drainage à une époque 
où l'Etat réduit son intervention). 

TI n'était pas envisageable pour nous de faire une étude exhaustive des modalités 
concrêtes du développement du drainage collectif selon les régions ou les départements. 
Nous nous en tiendrons donc à leur résultante nationale. TI convient cependant de signaler 
combien notre approche peut masquer de fortes différences locales. Cela ne modifie pas 
fondamentalement notre appréciation du rôle de l'Etat, mais nous permet quand même 
d'en comprendre certains aspects et d'en nuancer l'impact en matière de drainage. 

2.2. L'implication de l'Etat en faveur du drainage 

2.2.1. Une préoccupation de longue date 

Si la fonction politique de l'Etat surdétermine l'ensemble de ses autres fonc
tions, c'est, lorsqu'on s'intéresse de façon très concrête à ses relations avec le drai
nage, donc dans le domaine de la production, sa fonction économique qui nous pré
occupe. Or celle-ci concerne, si 1'on en croit N. Poulantzas, la productivité du travail. 
Dans une cofucidence assez remarquable avec notre sujet l'auteur évoque les ana
lyses de Marx relatives à l'exécution des travaux d'hydraulique menés dans le cadre 
d'un pouvoir centralisé. 

Nous sommes donc naturellement conduit à voir dans l'intérêt que l'Etat porte 
au drainage, un objectif d'amélioration de la productivité des exploitations. 

Par conséquent, en tant qu'investissement productif le drainage est à resituer 
dans le cadre plus général des objectifs que la politique agricole assigne à l'agricul-

(1) En Côte d'Or ou dans le Loiret le drainage n'existe pratiquement que sous forme individuelle. 
Alors qu'en Meurthe-et-Moselle, plus de 50% des surfaces drainées l'ont été de façon collective, 
tout comme dans la Nièvre, dans le Cher ou en Eure-et-Loir. 
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ture fançaise, et en particulier celui de modernisation des exploitations: celle-ci im
plique une réduction de leur nombre et un accroissement de leur dimension, afin de 
permettre la mise en oeuvre de techniques plus intensives. Dans ce cadre, le drainage 
est considéré par l'Etat, a priori, comme une technique intensifiante, permettant d'ac
croître la production à l'hectare en levant les obstacles opposés par l'hydromorphie 
des sols au développement des cultures (p. Andlauer, JL Coujard). C'est d'une fa
çon très résumée dans cet état d'esprit qu'on été mises en place les lois d'orientation 
agricole de 1960-1962. Parmi les quatre moyens principaux qui devaient permettre à 
l'agriculture, désormais basée sur le modèle de l'exploitation familiale à 2 U1H, d'at
teindre la parité avec le restant de l'économie, deux concernaient plus ou moins di
rectement le drainage: 

• la mise en valeur des terres incultes 

• et surtout le développement des "travaux connexes" aux opérations de re
membrement, terme qui regroupe entre autres les travaux de drainage (1). 

Bien sûr entre ces lois historiques et le démarrage significatif du drainage mo
derne, dix années s'écoulèrent, ce qui illustre au demeurant l'impact décisif de la ré
volution technologique dont a fait l'objet le drainage. Mais on peut estimer que c'est 
bien dans le cadre des lois de 60-62 que le drainage fut ''pensé''. Et au cours de la dé
cennie 70 sa contribution aux objectifs de la politique agricole fut bien le rétablisse
ment du déficit de la balance commerciale française, par l'intensification de la pro
duction et l'accroissement de la spécialisation des exploitations. 

Au cours des années 80, les analyses se sont toutefois multipliées pour faire le 
constat que le modèle d'organisation artisanal et familial avait, jusqu'à présent, plus 
démontré son aptitude à mettre en oeuvre le progrès technique que sa souplesse éc0-
nomique. Et que le phénomène de l'effet-revenu, assurant à une baisse de prix une 
croissance de l'offre destinée à en compenser les effets dépressifs sur le revenu, était 
l'un des cauchemars d'une politique agricole s'avérant impuissante à gouverner l'of
fre par le seul jeu des prix. Dans une telle situation le soutien au drainage se justifiait 
désormais dans l'espoir qu'il pouvait contrIbuer à accelérer l'adaptation de l'agricul
ture aux nouvelles conditions d'échanges et de prix sur des marchés devenus mon
diaux. n s'agissait finalement de substituer le couple extensification / diversification à 
celui d'intensification / spécialisation. 

Cette lecture du rôle qu'assigne l'Etat au drainage a le mérite de replacer le 
drainage dans un contexte plus large et de montrer qu'il s'insére dans un ensemble 
de moyens dont peut disposer l'Etat pour mener sa politique. Mais elle nous paraît 
encore trop marquée de constat phénoménologique. 

Car après tout le soutien de l'Etat au drainage remonte bien avant ces vingt der
nières années, bien avant les lois de 60-62, bien avant la crise de la P AC. Ce qui nous 
porte à croire que dès lors que l'on veut prendre en compte le rôle de l'Etat et cer
ner les raisons qui l'amène à prendre en charge techniquement et financièrement 

(1) Les autres concernent le contrôle du cunud et le rôle des SAFER (P. Coulomb, H Nallet, C. 
Servolin : Recherches sur l'élaboration de la politique agricole - INRA -juin 1977). 
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parlant, le drainage, il nous faut nous extraire de cette temporalité et replacer le drai
nage dans une perspective historique. 

Sans aller jusqu'à dire qu'il en a toujours été ainsi, on peut estimer qu'il existe 
une constance dans l'intérêt porté au drainage par l'Etat, tout au moins dans son 
concours actif au développement de cette technique. TI suffit pour cela de se référer 
à L Figuier qui en 1869 fait état d'un rapport approuvé par Napoléon et présenté en 
1854 par le Ministre de l'Agriculture de l'époque. On y lit que "la fabrication écono
mique et bien entendu des instruments de drainage est l'un des produits qui doit ap
peler l'attention la plus sérieuse du gouvernement. C'est la condition nécessaire des 
progrès de cette opération. Déjà des sommes importantes ont été distribuées dans 
divers départements pour l'acquisition de machines destinées à leur fabrication. TI 
importe que ce bienfait soit généralisé et que chaque département participe à une 
mesure quL en répandant les bonnes méthodes fournira aux populations à la fois un 
encouragement et un modèle à suivre". 
Et le Ministre Rouher de demander l'autorisation de disposer d'une somme de 100 
000 francs, prélevée sur l'ensemble des fonds affectés au Ministère de l'Agriculture, 
du commerce et des travaux publics pour encourager dans les départements, la fabri
cation de ce procédé et le développement de sa pratique (1). 

Ce retour sur l'histoire nous permet de nous garder d'une interprétation trop 
contingente qui consisterait à voir à travers le développement du drainage et sa co
ordination par l'Etat, l'émergence d'une frange d'agriculteurs-entrepreneurs dans les 
années récentes. Car alors il faudrait concevoir qu'à chaque époque tel était le voeu 
de l'Etat Un voeu rarement exhaucé puisque dans les années 60, c'est déjà comme 
agriculteurs-entrepreneurs qu'était caractérisée la frange d'exploitants modernistes 
du C.NJ.A (Centre Nationale des Jeunes Agriculteurs) desquels étaient issues les 
nouvelles revendications paysannes et auxquelles s'adressaient en priorité les lois d' 0-

rientation qui ont suivi. Si dans les années 80, c'est encore à une frange du même type 
que l'on fait référence, cela signifie implicitement que celle imaginée vingt ans plus 
tôt ne s'est Ras concrétisée dans les faits. Pourquoi alors n'en serait-il pas de même à 
l'orée du 21ème siècle? 

Nous préférons donc nous en tenir plus classiquement à une interprétation en 
terme de couches sociales agricoles, où le caractère plus entrepreneurial de celles do
minantes et qui les caractérise déjà, n'est pas spécifiquement lié au drainage. En re
vanche, il est probable que celui-ci en renforce l'expression. C'est aussi une façon de 
ne pas accorder au drainage plus d'importance qu'il n'en a sûrement 

(1) En réalité c'est une somme de 100 millions (II) qui allait être débloquée en 1856 pourêtre affectée 
à des prêts destinés à faciliter les opérations de drainage, alors que parallèlement, ordrefut donné 
pour que des ingénieurs des Ponts et Chaussées, chargés du service de l'hydraulique, ainsi que 
des agents spéciaux, fussent mis gratuitement à la disposition des agriculteurs qui voudraient 
exécuter des travaux de drainage. En outre, les droits d'importation des machines à drainer 
étrangères, les tarifs de chemin de fer pour le transpolt des tuyaux, furent considérablement 
réduits. (L FIGUIER: Le drainage, in ''Merveilles de la Science" 1869). On peut remarquer à 
quel point les modalités concrètes du soutien étatique actuel au drainage sont directement 
héritées des mesures prises plus d'un siècle plus tôt par le gourvennent d'alors. 
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2.2.2. Réduire les écarts entre régions 

Cette précaution prise, nous pouvons désormais formuler comme première 
hypothèse fondant les raisons de l'intelVention de l'Etat, celle d'une volonté d'agir de 
façon à minimiser les rentes différentielles afin de favoriser la concurrence entre les 
unités de production, voire entre régions. Et ce, quelle que soit l'époque à laquelle 
on se situe. 

Cela passe par une action sur le sol. Et le drainage se présente à cet égard comme 
une opportunité de premier ordre. On a vu par ailleurs que le sol était à l'origine de 
ces rentes durables qui font de l'agriculture un secteur concurrentiel atypique. D'une 
part le MPC se heurte à cette barrière foncière pour étendre les formes de son fonc
tionnement au secteur agricole (J. Cavailhes). D'autre part des exploitations sont blo
quées en reproduction simple en raison des conditions naturelles défavorables dont 
elles ne peuvent s'extraire. Or une fois levée l'une d'entre elles, en l'occurence celle 
de l'excès d'eau souvent déterminante, elles pourraient prétendre jouer un rôle plus 
grand sur le marché. 

On saisit ici la convergence d'intérêts entre le MPC d'une part et les couches 
sociales dominantes de la paysannerie d'autre part, celles qui localement ont les 
moyens d'une reproduction élargie, contrairement aux autres, pour peu qu'elles 
échappent à l'une de ces dernières "pesanteurs écologiques" auxquelles elles sont sou
mises. Cette collusion se réalise par l'engagement de l'Etat dans la voie d'une politi
que d'aide au drainage. 

Mais sont dès lors défavorisées les exploitations compétitives situées dans des 
régions plus clémentes ou moins difficiles et qui trouvaient dans ce décalage les 
sources de rentes substantielles. Ce fait peut s'obselVer localement quand deux ex
ploitations de même dimension économique et de même capacité potentielle de re
production se différencient seulement par la qualité de leur sol. TI peut aussi fort bien 
s'analyser à l'échelle régionale, où l'ensemble d'une agriculture régionale peut voir 
son avantage "naturel" réduit, du fait du drainage dans d'autres régions. La compéti
tion que se livrent à distance, à propos de la production laitière, la Bretagne, mieux 
dotée, et la Lorraine, drainante, en constitue un exemple flagrant. 

TI y a donc dans cet objectif de réduction à terme des différentiels de producti
vité entre exploitations ou entre régions l'idée que, pour reprendre A Upie~ "l'E
tat-Nation" ne peut se permettre au moins dans un premier temps, ou dans une cer
taine mesure que puissent s'opérer de trop grandes distorsions entre les régions qui 
le constituent (1). 

C'est, à notre avis, ainsi qu'il faut saisir l'interprétation que donne L Figuier de 
l'intelVention de l'Etat TI soutient en effet que l'Etat a pris des mesures (lois, finan
cement) pour amener à l'égal des régions du Sud qui bénéficiaient d'avantages finan
ciers et juridiques en matière d'irrigation, les régions du Nord soumises à des diffi
cultés inverses d'excès d'eau. Les pouvoirs publics édictèrent une loi en faveur du 
drainage et de l'assainissement qui se calquait sur les textes législatifs relatifs à l'irri
gation : "En 1854, parut la loi qui procurait aux propriétaires, pour l'assèchement du 
sol, des faciiités analogues à celles dont ils jouissaient pour l'irrigation" (2). 

(1) A. UPIETZ: Le capital et son espace -Ed Maspéro, 1977. 
(2) L FIGUIER, ibid. 
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M. Jollivet ne dit pas autre chose quand il voit dans l'intelVention de l'Etat en 
faveur des régions de montagne "une tentative pour consolider la rente foncière des 
propriétaires des "plus mauvais terrains" [ ... ] en atténuant par des techniques écono
miques diverses la concurrence des autres "régions", c'est à dire les effets des diffé
rentes formes de rente différentielle" (1). La priorité qu'accorde depuis quelques an
nées l'Etat au drainage en zones de montagne et/ou défavorisées, comme on le verra 
plus loin, s'incrit dans ce cadre là. Elle traduit aussi le fait que 'TEtat ne vise explici
tement qu'à accelérer la mise en place de nouvelles bases des échanges marchands" 
(2). 

On se situe réellement dans le cadre d'une domination, en dernière instance, 
du MPC sur la forme de production agricole, qui n'empêche pas à première vue, la 
convergence d'intérêt entre le MPC et les couches sociales agricoles dominantes (plus 
au moins régionalisées) par l'entremise de l'Etat 

Il ne faudrait cependant pas accorder aux régions une matérialisation quelcon
que. Une "région", telle que nous en parlons ici (Bretagne, Lorraine, zones de mon
tagne ... ) n'a aucune existence effective. Ce sont toujours des groupes sociaux qui s'y 
affrontent et les revendications d'une région ne sont jamais en fin de compte que 
celles des groupes sociaux dominants. 

A ceci près que l'Etat, en répondant à l'une d'elles (relative au drainage par 
exemple) ne peut concentrer son soutien au seul profit des couches sociales domi
nantes. En raison de son image de garant de l'intérêt généra~ qu'il a à défendre. Son 
implication passe alors presque nécessairement par des formes collectives. 

2.2.3. Le drainage collectif, ou la cristallisation d'intérêts multiples 

Le recours à une forme collective n'est pas neutre. Il est le moyen par lequel 
chaque couche sociale agricole ainsi que l'Etat vont pouvoir préselVer ou réaliser 
leurs propres intérêts respectifs, quoiqu'à des degrés divers bien entendu. Voyons 
pourquoi et comment 

La réalisation des opérations concrêtes, "sur le terrain", implique un collectif 
professionnel local. En règle générale, un projet d'opération collective nécessite dès 
qu'il est formulé, l'ouverture d'un débat social entre des bénéficiaires potentiels dont 
une proportion variable n'est au départ concernée par le projet que du fait de la lo
calisation de parcelles exploitées ou possédées, au sein d'une périmètre prédéfini par 
les conditions topographiques. Une confrontation s'engage alors entre les agricul
teurs promoteurs du projet, et ceux qui sans être a priori demandeurs, se voient mis 
en demeure de décider de leur association à l'opération. Pour les premiers, l'action 
collective présente l'avantage non seulement d'abaisser les coûts unitaires par éco
nomie d'échelle, mais également d'asseoir et de conforter leur position sociale et leur 

(1) MJOLWET, ibid. 
(2) M JOLWET, ibid. 
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autorité locale, en les érigeant en promoteurs d'une action de développement soli
daire à laquelle chacun peut librement s'associer. 

On peut donc penser que pour certains d'entre-eux l'intérêt financier est se
condaire. Même sans subvention, ils auraient drainé. D'ailleurs, on peut gager que la 
plupart l'ont déjà fait 

Pour d'autres, la situation ainsi créée peut être inconfortable: elle les place de
vant une "obligation de décider" qui peut mettre en question leur propre type d'in
sertion dans les rapports sociaux villageois: ils sont invités à se ranger parmi les mo
dernistes ou les traditionnels, les solidaires ou les individualistes, ceux qui favorisent 
l'étalement des coûts fixes, ou ceux qui ne serait-ce que par inertie, "freinent" objec
tivement le projet Or un projet d'aménagement foncier collectif nécessite une cohé
rence, une continuité spatiale, qui poussent à une acceptation quasi-nécessaire des 
agriculteurs disposant de parcelles au sein du "périmètre de drainage" envisagé. Cette 
pression est renforcée par les conditions à remplir pour bénéficier de soutiens finan
ciers publics, qui n'abondent uniquement des opérations d'ampleur suffisante pour 
légitimer l'aide apportée. Des exploitants vont ainsi se trouver conduits à drainer, soit 
pour assurer une 'Jonction" territoriale, soit pour apporter au projet les quelques hec
tares permettant d'atteindre le "seuil" souhaité par les services techniques pour assu
rer la viabilité du projet Ils sont, à l'image de leur parcelle investie par le périmètre 
de drainage, piégés par le projet collectif (voir annexe 3). 

Certes, une telle situation n'affecte qu'un nombre limité d'exploitants dont l'ex
ploitation n'est elle-même que peu impliquée, mais les observations réalisées dans 
de telles conjonctures (D. Peyrot 1983), montrent la détermination des promoteurs 
et la complexité des stratégies qu'ils mettent en oeuvre pour, non pas convaincre, mais 
amener à résipiscence leurs collègues réservés ou hésitants. Leur acquiescement à 
une opération de drainage parachutée est synonyme pour ces derniers d"'aventure" 
technique, économique et financière. 

Entre les deux, se trouve un groupe d'exploitants pour qui les subventions 
jouent pleinement leur rôle d'incitation. Sans celles-ci, il est probable qu'une partie 
d'entre-eux n'aurait pas drainé ou qu'une autre partie aurait moins drainé. Certains 
sont même parfois à l'origine du projet, ayant eu connaissance des possibilités d'ob
tention d'aides. D'autres vont pouvoir simplement saisir l'opportunité de ce drainage 
collectif pour réintégrer le groupe des exploitations viables. En revanche, quelques 
uns, trop éloignés du périmètre de drainage et n'ayant pas les moyens de drainer, ou 
de drainer beaucoup, de façon individuelle risquent de rejoindre à terme le camp des 
exploitations "condamnées" pour avoir été bloquées en reproduction simple trop 
J~~gtemps. 

Ainsi le drainage, r'land il est collectif, corrige dans une certaine mesure la 10-
gique des écarts cumulautS, en ::lffrant l'occasion d'une initiation à ceux que leur si
tuation initiale ne prédisposait pas à l'adopter. Mais aussi en écartant temporaire
ment ou définitivement du fait de leur isolement géographique certains autres qui ne 
demandaient qu'à l'adopter. 

Les conditions d'adoption de la technique, socialement déterminées comme 
on l'a exprimé au § 1, sont ainsi modifiées par l'intervention de l'Etat et surtout par 
son mode d'intervention. 

Par conséquent le mouvement général de différenciation sociale qui caracté
rise la paysannerie française peut être atténué, sans qu'il soit toutefois question d'une 
remise en cause, par le drainage collectif autorisant une possible reformulation des 
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positions individuelles dans la stratification sociale (P. Andlauer, JL Cou jard). C'est 
donc des effets d'une politique d'Etat, et non plus d'une question de reproduction de 
la famille que résulterait cette fois l'hypothèse d'une mobilité des agents dans une re
lative stabilité des couches sociales agricoles, formulée par JL Coujard (1). Plus exac
tement, déterminants externes (Etat) et internes (famille) se conjuguent ici. 

On peut donc dire qu'en soumettant le déblocage de la plus grosse part de ses 
crédits à la constitution d'une opération groupée, l'Etat, une fois de plus, propose une 
sorte de compromis qui va par certains côtés à l'encontre des intérêts immédiats des 
couches dominantes. Car un agriculteur mal placé dans la stratification sociale et qui 
draine grâce aux subventions de l'Etat peut, sinon devenir un concurrent des exploi
tations plus compétitives, du moins trouver là le moyen de retarder l'échéance de sa 
disparition. C'est autant de terres en moins libérées, que ne peuvent accaparer les ex
ploitations mieux placées et souhaitant s'agrandir, la surface étant un moyen de pro
duction dont on a vu l'importance lors de la mise en oeuvre de techniques produc
tives et partant, pour l'accroissement de la productivité sur l'exploitation. 

Mais on peut considérer qu'il s'agit finalement du "prix à payer" par ces couches, 
pour apparaître elles-mêmes compétitives au niveau national dans le cadre de la 
concurrence inter-régionale que l'on évoquait précédemment. Car au niveau local 
les différences de taux de drainage et les différences de niveaux d'accumulation du 
capital qui en découlent continuent à peser en leur faveur sur les écarts de producti
vité. Du fait des modalités de soutien étatique: au prorata des surfaces drainées 

De plus l'accession au drainage de ces exploitations peu ou moyennement com
pétitives est compensé par le recul relatif d'exploitations ne drainant pas, qu'elles 
soient compétitives ou non: le drainage devient en effet dans les régions concernées 
un élément de la "norme" de viabilité, donc d'une reproduction à terme. Or même 
aidé, le drainage demeure une technique onéreuse et non accessible à tous. 

Ainsi se caractérise la convergence d'intérêt entre couches sociales agricoles 
dominantes et Etat. 

Nous poserons donc comme seconde hypothèse qu'au niveau loca~ si l'inter
vention de l'Etat, par le biais du collectit peut conduire à réduire temporairement le 
jeu des rentes, en revanche son mode de soutien fmancier laisse augurer d'une pour
suite du mouvement tendanciel de creusements des écarts entre couches sociales. 

Pour l'État, le drainage collectif concilie finalement l'ensemble des impératifs 
auxquels il doit répondre et constitue en ce sens un "cas d'école", pourrait-on dire, de 
l'intelVention type de l'Etat. Détaillons : 

TI y a d'abord l'idée d'une gestion rationnelle des deniers publics due aux éco
nomies d'échelle réalisées en matière de conception des projets, de collecteurs po
sés ou encore de mobilisation de ses services techniques. 

TI y a ensuite un mode de gestion des aides publiques qui, en socialisant certains 
coûts de la modernisation de l'agriculture n'exclut personne, si ce n'est ceux qui, re
fusant de s'inscrire dans les projets collectifs, se sont eux-mêmes exclus du dispositif 
des subventions. Ce faisant, l'Etat cimente l'unité professionnelle sur un projet d'a-

(1) J.L. COUJARD "Reproduction et mobilité des structures de production et des familles agricolest~ 
Doc. de recherche nQ 6 -ENSAlA -juillet 1982 
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mélioration foncière en incitant localement au regroupement d'agriculteurs dont les 
situations diverses ne sont pourtant pas exemptes d'opposition d'intérêts. En ne s'im
pliquant pas dans les opérations, si ce n'est à travers l'aide "technique" des services 
extérieurs, les pouvoirs publics laissent aux agriculteurs et aux associations qu'ils for
ment dans de telles circonstances, l'entière responsabilité des projets et des choix. On 
est ici au coeur du processus de cogestion mis en place depuis 1960 et dans la descrip
tion traditionnelle qu'en font la plupart des auteurs (voir les travaux de P. Muller, F. 
Gerbaud, P. Coulomb, H. Nallet, C. Servolin, P. Alphandety, J. Ooarec ... ). 

n y a enfin le respect d'une tradition de l'Etat: celle d'une diffusion non sélec
tive a priori du progrès technique, telle qu'elle fut menée par les Services Agricoles 
(SA) avant 1960. C'est à dire avant que ceux-ci ne fussent dissout par le gouverne
ment d'alors, au moment des négociations qui s'étaient instaurées entre ce dernier et 
le CNJA et à l'issue desquelles l'Etat accepta de se décharger de la diffusion des te
chniques et plus largement du Développement sur la Profession. Cette acceptation 
fut notamment motivée par le fait que l'Etat n'aurait pas à affronter directement les 
exclus d'un développement que le CNJA affichait comme devant être désormais sé
lectif. 

2.2.4. Une dimension spatiale indéniable 

Mais la question se pose de savoir pourquoi il revient plutôt à l'Etat de "diffu
ser'le drainage en tant que technique, alors que le Développement devenait d'abord 
une affaire de la Profession, même si l'Etat en conservait le contrôle. Le drainage se
rait-il une exception confirmant la règle? Ou bien faut-il se résoudre à le considérer 
comme une technique particulière dont la spécificité l'excluait à l'époque du champ 
de compétence des O.P.A (*)? 

Pour L Rolland, les négociations se sont faites sur la base de trois points qu'il 
définit comme étant: 'l'espace, l'homme et le produit" (1). L'Etat confiait à la Pro
fession "l'homme" et le ''produit'' mais conservait 'l'espace". C'est dans ce dernier do
maine qu'il convient à notre avis de rechercher la spécificité du drainage. Bien que 
technique productive ou intensifiante ou même si on le considère comme tel, le drai
nage se caractérise par une composante spatiale. Au même titre finalement que le 
remembrement ou l'irrigation que l'on a déjà eu l'occasion d'évoquer antérieurement 
(Sous-section 2), et eux-même fortement subventionnés par l'Etat et encadrés par les 
DDA 

Cette nouvelle caractérisation du drainage, technique productive à composante 
spatiale, nous amène à avancer l'idée que l'intérêt porté au draiIU!lge par les pouvoirs 
publics ne peut être véritablement compris si l'on fait abstraction du rôle que peut 
jouer le drainage dans la structuration de l'espace, ou plus généralement dans l'amé
nagement du territoire. 

On comprend mieux alors l'intérêt des opérations groupées de drainage se dé
roulant à l'échelle d'un bassin versant Derrière le processus de modernisation indi-

(1) L ROLLAND: L'histoire de la vulgarisation agricole avant 1966, in Économie mrale nQ 159, 
janvier{évrier 1984. 
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viduelle des exploitations, se dessine la rationalisation de l'utilisation de l'espace et 
sa structuration. On ne peut nier cette dimension "planificatrice" du drainage dans la 
mesure où il oriente pour les années à venir le type d'utilisation qui sera fait du sol. 
Ainsi drains et collecteurs, installés pour quelques décennies, modifient de façon sen
sible les conditions écologiques et agronomiques et par suite les techniques utilisées. 
Traversant plusieurs "propriétés", ils contnbuent à transgresser la notion de proprié
té foncière, bouleversant peut-être de façon plus irréversible encore les relations so
ciales locales: pratiques sociales, lois sur la propriété privée. On est en droit à ce ti
tre de parler de substitution d'un espace social à un autre, ce qui est la marque des 
procédures d'aménagement et de planification. 

Cette remise en cause de la notion de propriété foncière, partielle bien sûr, s'ef
fectue au travers de l'instauration de textes législatifs exhorbitant du droit de propié
té, dont il conviendra après en avoir pris connaissance d'en saisir la portée. Les deux 
principales ]jmitations sont: 

• la non nécessité de l'accord du bailleur pour la réalisation des travaux entre
pris par le fermier dans le cadre d'une ASA 

• l'impossiblité faite à un propriétaire d'interdire le passage sur ses terres 
d'une conduite (collecteur ou drain) venant d'une autre propriété. 

En ce qui concerne la première réglementation, J. Montier (1) signale qu'il 
existe deux cas pour lesquels l'accord du bailleur n'est pas nécessaire: 

* les drainages dont la période d'amortissement n'excéde pas six ans après la 
fin du bail (L411-3) 

* Les drainages relevant d'opérations collectives d'assainissement de drai
nage (CR. L411-73, Il) 

Dans tous les autres cas, le preneur doit obtenir l'autorisation du bailleur. La 
première situation, relative à un drainage individuel, se rencontre assez peu souvent 
En effet la majorité des baux ne dépassant pas 9 ans, et la période d'amortissement 
du drainage se calculant, sauf cas particulier, sur 17 années (art. L411-71), il se crée 
un écart minimum de 8 années (drainage réalisé dès la signature du bail) qui rend 
donc de toute façon nécessaire l'accord du bailleur. Sont en définitive concernés et 
privilégiés par cette réglementation les exploitants dont les baux sont à long terme 
(18 ans). En général il s'agit des exploitations de grandes surfaces essentiellement en 
mode locatif et que l'on rencontre dans les régions de grandes cultures (Bassin Pari
sienl· 

A l'inverse dans le cas d'un drainage collectif (second cas), cet accord du bail
leur ne constitue pas un préalable aux travaux. Cela n'exclut pas bien sûr que ce der
nier puisse s'opposer à la réalisation des travaux, la limitation du droit de propriété a 
donc des limites, mais c'est à lui d'en faire la démarche, le preneur n'ayant, de par la 
loi, qu'à le notifier de son souhait de drainer dans un délai de deux mois précédant le 
début des opérations. 

(1) l MONTIER,' Aspects juridiques et fiscaux du drainage agricole -Mémoire de DEA - Fctculté 
de droit et sciences sociales de Poitiers -1986. 
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Quant aux droits de faire passer ses propres tuyaux sur une parcelle voisine, 
c'est l'article 1er de la loi du 15 juin 1854 (art. 135 du c.R.) qui précise les droits du 
draineur en ce domaine: ''tout propriétaire qui veut assainir son fonds par le drainage 
ou un autre mode d'assèchement peut, moyennant une juste et préalable indemnité, 
en conduire les eaux, souterrainement ou à ciel ouvert, à travers les propriétés qui sé
parent ce fonds d'un cours d'eau, ou de toute autre voie d'écoulement". 

Les pouvoirs publics s'assurent ainsi du fait que des rentes de localisation ne 
permettent pas à leurs titulaires de faire obstacle à l'assainissement d'autres bien
fonds. 

Finalement, l'Etat s'est, par l'intermédiaire de ces deux mesures principales 
constitué un cadre juridique lui donnant les moyens de ses propres ambitions plani
ficatrices. Il est en effet fondamental de remarquer que la situation la plus privilégiée, 
ou la plus protégée, concerne le drainage collectif. Autrement dit, si l'Etat a permis 
au preneur de drainer les terres qu'il loue en lui conférant un droit d'usage l'autori
sant à de telles initiatives individuelles, il ne lui a pas pour autant accordé autant de 
facilités juridiques qu'il n'en a fait à son propre égard. 

C'est ce qui en définitive nous fonde à penser qu'au delà d'un évident souci de 
modernisation des exploitations, ou parallèlement à celui-ci l'Etat a l'ambition de 
faire du drainage un instrument d'aménagement foncier. 

Cette ambition peut être comprise par le fait que le drainage, comme l'irriga
tion d'ailleurs, contribue à l'amélioration d'un patrimoine. Or par delà les disposi
tions juridiques réglant le droit de propriété et conférant un titre individuel et local, 
le patrimoine foncier, considéré dans sa généralité abstraite, est chose éminemment 
collective: l'attachement au "sol" natal, à la "terre" de son pays sont l'expression cul
turelle d'une possession collective légitime qui se surimpose aux titres simplement 
légaux et confère à l'Etat une responsabilité d'administration d'un patrimoine com
mun. 

On peut ainsi avancer l'idée que la puissance publique est conduite, ne serait
ce que pour réaffirmer la légitimité de sa tutelle, à administrer en permanence la 
preuve du caractère bénéfique pour la collectivité de ses interventions : agir en fa
veur des aménagements fonciers agricoles, c'est associer court et long terme; moder
nisation agricole et gestion patrimoniale. Cela peut-être au demeurant, gagner les fa
veurs d'électeurs agricoles et ruraux (p. Andlauer, JL Coujard). 

Mais il nous faut pour conclure aller un peu plus loin encore et replacer cette 
préoccupation seconde dans le cadre d'une formation sociale. Nous estimons en ef
fet que cette fonction du drainage, qui n'intéresse guère la sphère agricole prise dans 
un sens strict de secteur productif: est un indice de domination plus général du MPC 
sur l'espace, à des fins d'accumulation future du capital qu'il soit agricole ou non, lo
calisé ou pas. Assurer la libre circulation de l'eau, c'est la maîtriser non seulement 
dans les zones agricoles, mais c'est aussi s'épargner des contraintes d'investissement 
dans les territoires situés en aval, plus urbanisés ou plus industrialisés. 

* * 
* 
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TI nous reste maintenant à voir comment concrètement se manifeste le soutien 
de l'État au drainage, compte tenu des données dont nous pouvons disposer, et dans 
quelle mesure nos hypothèses peuvent trouver un début de vérification. 

3. lESASPECfS CONCRETS DU SOUTIEN DE L'ETAT AU DRAINAGE 

3.1. Questions méthodologiques 

Pour mener notre recherche sur la politique de l'Etat et sur l'impact de ses finance
ments en matière de drainage, nous avons eu recours à deux types d'informations. 

D'une part des données chiffrées contenues dans des séries statistiques nationales re
latives aux moyens financiers débloqués par les pouvoirs publics ainsi qu'aux surfaces drai
nées nationalement avec ou sans aides publiques. 

D'autre part, des informations plus qualitatives obtenues à partir des lois, décrêts et 
circulaires qui fournissent à la fois les objectifs concrêts que se donnent les pouvoirs publics 
en matière de politique de drainage (parfois plus largement, de politique hydraulique), l'es
prit dans lequel est élaborée cette politique et les moyens que l'Etat se donne pour réaliser 
ces dits objectifs (affectation prioritaire des crédits, taux de subventions, types de bénéfi
ciaires ... ). 

A l'image des difficultés habituellement rencontrées lors de toute recherche sur les 
budgets de l'agriculture (p. Alphandety et al.), nous avons dû commencer par clarifier un 
certain nombre de questions méthodologiques liées principalement à la disponibilité, la fia
bilité et l'homogénéïté des données. 

Le premier problème auquel nous avons été confronté et qui constitue une impor
tante limite à la vérification de nos hypothèses, concerne l'absence ou l'indisponibilité de 
séries statistiques dans certains cas. 

Ainsi les données relatives aux lignes budgétaires des différentes collectivités terri
toriales ne démarrent qu'avec la décennie 80 ! (1). 

Cette incapacité à pouvoir saisir quantitativement le soutien financier sur une très 
longue période pourra être en partie levée, très partiellement en fait, par notre connais
sance globale de l'histoire du drainage et surtout par les références faites aux textes minis
tériels étudiés, dont certains remontent plus avant dans le temps. 

Les possibilités qui nous sont finalement données d'illustrer de façon chiffrée notre 
propos se limitent à la période de drainage contemporain ou "moderne". On pourra, il est 
vrai, se satisfaire de l'idée qu'avant les années 70, les réalisations peuvent être considérées 
comme faibles au regard de ce que l'on connaît depuis maintenant vingt ans. 

Le second problème auquel nous nous avons du rémédier concerne la fiabilité des 
données disponibles et l'absence d'homogénéité entre les valeurs fournies par des sources 

(1) Celles concernant les swfaces drainées en fonction du mode de financement (public/privé) 
rermontent, elles, à la décennie 70. 
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différentes. Nous avons dû mener un long travail de mise à plat des données nationales, à 
des fins de vérification, de redressement et de raccordements de séries statistiques. 

Les questions que nous avons dû régler concernent notamment: 

• les variations de dénominations de séries statistiques d'une année à l'autre pour 
une même publication, ou entre deux publications pour une même série de don
nées. 

• les séries abandonnées ou créées, agrégées ou ségrégées selon les variables et les 
publications. 

• la non-correspondance des données au sein d'une même série d'une année à l'au
tre pour une même publication, ou entre deux publications pour une même série 
de données. 

Ce serait alourdir le texte que d'en donner le détail maintenant. Nous invitons donc 
le lecteur interessé à se reporter à l'annexe 4 pour en prendre connaissance. 

Ces questions méthodologiques explicitées et résolues pour partie, nous allons ten
ter de montrer, dans ce qui suit, comment depuis le début des années 70 jusqu'à nos jours, 
les pouvoirs publics ont abordé la question du drainage et, quelles en ont été les consé
quences, tant au niveau des surfaces drainées, qu'au niveau des comportements des maî
tres d'ouvrages publics principalement, mais aussi privés. 

3.2. lE SOUTIEN FINANCIER AU DRAINAGE EN FRANCE 

3.21. Le drainage dans la politique d'hydraulique agricole 

On ne peut connaître immédiatement le poids du drainage dans l'ensemble des 
crédits débloqués par les différentes collectivités territoriales au titre des opérations 
d'hydraulique. Ces opérations sont de quatre ordres: irrigation, barrages et retenues 
collinaires, aménagement de cours d'eau et assainissement-drainage. 

On est donc tenu, dans un premier temps, de repérer le poids de l'agrégat as
sainissement-drainage dans l'ensemble de l'hydraulique. Voyons tout d'abord com
ment est financé l'hydraulique agricole en France. 
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Gr. 1: Origine des crédits de l'hydraulique agricole (hors divers) 
(total cumulé 83-84-85) 

Source: P.L.F. 85-86-87 

TI en ressort que globalement, pour les 3 années (83-84-85) pour lesquelles nous 
possédons des informations, les collectivités territoriales contribuent pour 41% des 
crédits aux opérations d'hydraulique, réparties à parts égales entre l'Etat (20%) et les 
RégiorWDépartements (21 %). 

Repérons ensuite la répartition des crédits par action et par collectivités (Ré
gions et Départements ne peuvent toutefois pas être différenciés). 

Gr. 2-a: 
Répartition du financement 

de l'hydraulique agricole 
par action pour l'État 

(Cumul des années 83-84-85) 
Source: P.L.F. 85-86-87 

37% 

Gr. 2-b: 
Répartition du financement 

de l'hydraulique agricole par action 
pour les Régions et Départements 

(Cumul des années 83-84-85) 
Source: P.L.F. 85-86-87 

L'assainissement-drainage constitue le second poste de dépenses de l'État 
(22%) comme des Régions et Départements (55%), derrière l'irrigation. 
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Mais il reste toutefois, en valeur relative et sur la période considérée, le moins 
bien subventionné des quatre principaux postes de l'hydraulique agricole puisque la 
part des auto-financements et emprunts atteint les 65-70%, loin devant les aménage
ments de cours d'eau (46 à 52%), les barrages et retenues (26 à 64%) et l'irrigation 
(41 à 46%). 
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IRRIGATION BARRAGES ET ASSAINISSEMENT DRAINAGE AMtNAGEMENT 
RETENUES COLLINAIRES DE COURS D'EAU 

Gr.3 : 
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Le financement de l'hydraulique agricole 
présentation par action, origine des crédits et année (83-84-85) 

(à partir des PLF 85-86-87) 

Com:me on peut le remarquer, l'assainissement-drainage est un poste où la 
part de financement de l'État (11 à 12%) est en fin de compte assez faible compara
tivement aux autres postes, même si la masse de crédits alloués en fait le second poste 
de dépenses de l'État 

Certes, il est possible de nuancer quelque peu ce constat en faisant non plus ré
férence aux "totaux" mais aux "totaux hors SAR", puisque notamment pour l'irriga
tion, et à un degré moindre pour les barrages et retenues d'eau, les Sociétés d'Amé
nagement Rural (SAR) constituent un mode d'intelVention particulier qui n'existe 
que de façon anecdotique pour les autres catégories; mais les conclusions n'en de
meurent pas moins inchangées (voir annexe 5). 

Dans un second temps, nous avons extrait la part du drainage dans l'agrégat as
sainissement/drainage (à partir du tableau 9 présenté en annexe 4, et dont les chiffres 
n'ont pas encore fait l'objet d'une diffusion). 

Nous nous sommes heurtés au problème des données départementales pour 
lesquelles il est impossible de connaître la répartition entre l'assainissement superfi
ciel par réseaux de fossés et les infrastructures de drainage collectif enterré. 
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ÉTAT 21% 30% 49% 

RÉGIONS 21% 29% 50% 

DÉPARTEMENTS 51% 49% 

Tableau 4 
Structure du financement des collectivités locales 
par types de travaux (données cumulées 81-86) 

100% 

100% 

100% 

n apparaît qu'au cours de la période 81-86 une clef de répartition, commune à 
chaque collectivité, a prévalu, octroyant: 

• 20% des subventions à l'assainissement proprement dit, 

• 80% des subventions au drainage, répartis entre les travaux d'infrastructures 
d'une part, (30%) et ceux de drainage à la parcelle d'autre part, (50%). 

On peut faire l'hypothèse que les départements ont eu la même répartition as
sainissement/infrastructures que les autres collectivités. 

En combinant le poids de l'assainissement-drainage dans les subventions des 
collectivités publiques pour la période 83-85 (soit 29% toutes collectivités confon
dues, 35% pour les seuls Régions et Départements et 22%pour le seul État), avec ce
lui du drainage (dans l'agrégat assainissement-drainage, soit 80%), on peut alors cal
culer le poids que représente le drainage dans l'hydraulique agricole en terme de 
subventions publiques, soit: 

23% . . . . .. des subventions versées par l'ensemble des collectivités publiques 
(dont 14% pour le seul drainage à la parcelle) 

28% . . . . .. des subventions versées par les régions et départements 
(dont 18% pour le seul drainage à la parcelle) 

18% . . . . .. des subventions versées par l'Etat 
(dont 11% pour le seul drainage à la parcelle) 
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Isolé désormais de l'assainissemen4 le drainage constitue bien le second do
maine d'inteIVention de chacune des collectivités publiques, même s'il est loin der
rière l'irrigation, surtout en ce qui concerne l'Etat 

3.2.2. Le coût de la "mission-drainage" pour l'Etat 

n nous est apparu intéressant de faire apparaître l'idée selon laquelle l'effort 
budgétaire d'un organisme ou d'une institution ne se limite pas aux seules subven
tions qu'ils allouent n peut aussi s'exprimer à travers l'évaluation de leurs propres 
moyens (matériels et humains) qu'ils mettent à disposition pour mener à bien le pro
gramme en cours. 

Les coûts tels qu'ils sont présentés dans les Projets de Loi de Finances regrou
pent ceux liés au Remembrement (45% du coût total) et ceux liés à l'hydraulique 
(55%). Mais, pour l'hydraulique, la répartition par type d'action (irrigation, drainage, 
barrages ... ) n'étant pas disponible, il nous a fallu recourir à une méthode d'estimation 
des coûts relatifs à chaque action, dont le drainage. L'hypothèse retenue a été celle 
d'une proportionallté équivalente des coûts et des crédits alloués à chaque type d'ac
tions. On a vu en effet précédemment que la répartition des crédits par action pour 
3 années nous était connue. 

L'hypothèse, grossière nous en convenons, mais c'était la seule envisageable, a 
le mérite de nous permettre d'illustrer notre propos à savoir qu'un engagement ins
titutionnel n'est pas réductible à ses seules dépenses en crédits. 

83 84 85 

Crédits totaux hydraulique (*) 1520 2049 2272 

• dont crédit État (a) 312 442 455 

• dont crédits asst/dr. 63 86 107 

• dont crédits drainage (c) 50 66 89 

cfa 1 16 % 1 15 % 1 20 % 1 

Crédits totaux (gpe progr. n2 4-2) 139 142 143 

• dont coûts hydraulique (55%) 76 78 79 

• dont coûts drainage (voir da) 12 12 16 

(*) hors divers en millions de F. 

Tableau 5: Coûts du Ministère de l'Agriculture en frais de 
personnels et de fonctionnement pour le drainage 
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Ains~ ce coût est en moyenne annuelle d'environ 13 millions de francs. 

Pour les 3 années considérées, il nous est donc désormais possible d'avancer 
une estimation du montant global, crédits-coûts, de l'engagement financier de l'Etat, 
soit: 

• en 83 : 50 + 12 = 62 millions de francs 
• en 84 : 66 + 12 = 78 millions de francs 
• en 85 : 89 + 16 = 105 millions de francs 

Le poids des coûts est passé entre 83 et 84 de 20% à 15%, pour rester stable 
ensuite entre 84 et 85. n faut y voir l'effet de la décentralisation et des transferts de 
compétences de l'Etat vers les Régions. On ne peut malheureusement guère aller 
plus loin dans les interprétations en raison de l'absence de données pour les années 
antérieures. 

3.2.3. Une politique de prêts bonifiés 

En matière de financement du drainage, il convient de distinguer ce qui révèle 
des subventions proprement dites et que l'on peut assimiler à des aides directes, de 
ce qui relève des prêts bonifiés octroyés par l'Etat, via le Crédit Agricole. Différents 
types de prêts bonifiés peuvent être débloqués en fonction de la qualité de l'emprun
teur. 

Ains~ les travaux de drainage réalisés à titre individuel par un exploitant ou un 
propriétaire non exploitant ont pu être financés de deux manières: 

• des prêts bonifiés à moyen terme ordinaires, d'une durée maximale de 15 
ans 

• des prêts spéciaux de modernisation (PSM) accordés dans le cadre d'un plan 
de développement 

Par ailleurs les travaux réalisés sous forme collective par le biais d'associations 
syndicales libres ou autorisées ou d'associations foncières ont pu prétendre à des prêts 
spéciaux bonifiés d'une durée maximale de 20 ans. Pour ces associations éligibles au 
régime des subventions, ces prêts constituent donc le second volet du financement 
de leurs travaux. 

Les taux de ces prêts, variant selon les époques avec le type de prêt et sa durée, 
nous ne les mentionnons pas ici. Un exemple est fourni à l'annexe 7. 

En ce qui concerne le financement par les collectivités locales (régionales ou 
départementales) une investigation beaucoup plus poussée aurait été nécessaire pour 
saisir la variabilité des formes d'intervention d'une collectivité à l'autre. n s'agit donc 
d'une limite à notre travail mais nous pouvons toutefois faire l'hypothèse que les 
conditions de financement décidées par la plupart des conseils généraux ou départe
mentaux ont été assez proches de celles édictées par l'État: à savoir des conditions 
plus avantageuses pour les drainages réalisés collectivement. Ne serait-ce que pour 
un simple souci de meilleure utilisation des ressources locales. 
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3.2.4. Uévolution des aides et leur impact 

La politique de subventions au drainage par les collectivités publiques a un ob
jectif d'incitation dont on doit mesurer les effets sur l'évolution des surfaces drainées. 
Mais avant d'établir cette éventuelle corrélation, il convient d'avoir une première 
connaissance de l'évolution des aides, dans la mesure où certains faits particuliers sont 
inteIVenus au cours de la période analysée et qu~ non expliqués dès à présent, ren
draient l'interprétation des liaisons quelque peu hasardeuse. 

L'examen possible des données nationales par collectivités et par type de tra
vaux techniquement proches les uns des autres (1) autorise des comparaisons nous 
permettant d'illustrer certaines priorités du moment. 

a) Une progression globale des aides, mais différenciée selon les collectivités publiques 

Sur le graphique 4, on remarque que pour l'ensemble des trois types de travaux 
le montant des subventions a cru entre 1981 et 1986, passant de 185 millions de francs 
à 267 millions de francs ( + 44%) mais, selon les collectivités, les conclusions sont 
contrastées. 

Ains~ l'Etat, principal créditeur se trouve depuis 1983 devancé par les Dépar
tements. Les Régions demeurent quant à elles légèrement en retrait sur toute la pé
riode. Alors qu'en 1986, le montant des aides de l'Etat ne fait que retrouver difficile
ment son niveau de 1981 (98 millions en 1981 et 96 millions en 1986), celui des 
Départements a plus que doublé, passant de 48 à 107 millions; le financement régio
nal évoluant quant à lui de 40 à 64 millions ( + 60%) au cours de la même période. 

rrJUlor'6 F 
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Gr. 4 : Montant total des aides par coll. publiques, tous travaux confondus 

(1) Ils sont au nombre de 3 : assainissement par réseaux de fossés à ciel ouvert, infrastructures de 
drainage collectif, drainage à la parcelle. 



111 

La part de l'Etat dans le financement total, qui dépassait 50% au début de la 
décennie, ne représente plus depuis 1983 qu'environ 35% du total. Inversement, la 
contribution des Départements est passée de 25% en 1981 à 40% du total en 1986. 

761i1 t-..... ,f.'-l..'.'.l.U.! ........ t-.......... ""'i ...... i\ \ 

60$ 

26$ 

O'ii 
1981 1982 1983 1984 1986 19B8 

_ Etat D RÉlglons m:s:J DspartsmGnts 

eouroo: MIr..A;r1-Ctr.Am. 

Gr. 5 : Structure des aides publiques tous travaux confondus 
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Gr. 6 : Évolution des aides au drainage 
à la parcelle, par collectivité publique 
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Gr. 7 : Structure des aides publiques 
pour les travaux de drainage 

à la parcelle 
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Gr. 8 : Évolution des aides 
à l'assainissement et infrastructures 

de drainage collectif, 

Gr. 9 : Structure des aides publiques 
pour les travaux d'assainissement 

et d'infrastructures de drainage collectif 
par collectivité publique 

On peut par conséquent dire que les départements, et à un niveau moindre les 
Régions, ont pris le relais de l'Etat en matière de financement. 

La répartition de ces données par types de travaux (voir page suivante) confirme 
ce fait Les Départements sont depuis 1983 en tête de l'octroi des subventions pour 
le drainage à la parcelle (Gr. 6), où leur part s'accentue (Gr. 7) mais aussi pour l'as
sainissement et les infrastructures de drainage (Gr. 8) même si sur ces domaines, leur 
part se restreint sur les dernières années (Gr. 9). 

b) 1983, une année charnière à plus d'un titre 

On a pu remarquer sur les graphiques précédents, le creux que constitue l'an
née 1983 dans l'évolution tendancielle des financements. En réalité, elle n'a été le fait 
que de l'Etat et à un degré moindre des Régions. Le financement départemental 
connait quant à lui une évolution quasiment linéaire dans chacun des cas. 

La principale explication habituellement évoquée concerne la mise en place de 
la décentralisation et notamment du tansfert sur la nouvelle ligne budgétaire de la 
Dotation Globale d'Equipement (D.G.E.) de crédits antérieurement mis en oeuvre 
par l'Etat. 

Mais, les graphiques présentés ci-après remettent partiellement en cause cet 
argumentaire. Le graphique 10 montre clairement que le transfert de crédits Etat
Collectivités locales n'a pas été total puisqu'un "déficit" pour les années 1983 et 1984 
apparait clairement quand on agrège les collectivités publiques. 

1986 
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Gr. 10 : Evolution de l'ensemble des aides publiques, 
par types de travaux 

D'autre part, on peut noter que la réduction des subventions a touché de ma
nière différenciée les collectivités locales et les types de travaux. 

Ains~ entre 1982 et 1983, les aides de l'Etat ont chuté fortement (-45%), celles 
des Régions nettement moins (-13%). Cette réduction des crédits a touché même 
davantage le drainage à la parcelle que l'assainissement et les infrastructures de drai
nage, tant en ce qui concerne l'Etat (respectivement -51 % et -38%) que les Régions 
(respectivement -20% et -2%). 
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A l'inverse, non seulement les aides départementales progressaient ( + 20%) 
mais, qui plus est, essentiellement au profit du drainage à la parcelle ( + 28%). 

en millions ;:: 
1dOr----------------------------------, 

120 ................................................................................................. -................... . 
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Gr.13 : Evolution des aides départementales, par types de travaux 

De façon plus précise encore, puisqu'il nous est possible de disposer des don
nées ségrégées pour l'Etat et les Régions, on peut remarquer sur le graphique 14 que 
la part du fmancement consacrée par l'Etat, comme pour les Régions, pour l'assai
nissement (par réseaux de fossés à ciel ouvert) a légèrement cru sur la période consi
dérée, oscillant cependant autour de 20%. Celle consacrée aux infrastructures de drai
nage collectif a connu une nette progression, passant pour l'Etat de 25 à 34% du total 
qu'il alloue à l'assainissement-drainage et, pour les Régions, seulement de 24 à 27% 
sur toute la période, mais de 24 à 35% en exceptant la dernière année. 
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Graph.14 : Evolution comparée des parts accordées par l'État et les Régions 
au financement de l'assainissement et des infrastructures de drainage 
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n importe de noter que 1983 ne constitue pas une rupture, mais un cap, puis
qu'on peut voir sur les figures ci-après que les évolutions sont tendancielles. 

" 70r-------------------------------------------------------------~ 

1981 1982 1983 1984 1986 1986 1981 1982 1983 1984 1986 

_ ass-lnflEte:-RGglons ~ BSs-lnflDllparlGrrsnts _ dr.lEtet-~glona rll1J dr.lOllparIGm;nts 

Gr. 15 : Évolution comparée des parts 
accordées par les collectivités publiques, 
au financement de l'ass. et infr. de dr. 

Gr. 16 : Évolution comparée des parts 
accordées par les collectivités publiques 
au financement du drainage à la parcelle 

Par conséquent, la décision prise en 1984 par le Ministère, de ne plus subven
tionner les travaux de drainage à la parcelle, hormis sur les secteurs de références et 
en zones défavorisées, consacre plus une situation de fait qu'elle n'annonce un véri
table changement. C'est en réalité dès 1980 qu'est divulguée par le Ministère cette 
réorientation de politique: "il est nécessaire de bien intégrer les réalisations d'hydrau
lique dans des schémas d'aménagement des eaux et de réaliser prioritairement les 
infrastructures collectives indispensables, à l'amont (irrigation) ou à l'aval (drainage) 
et d'y consacrer prioritairement les crédits d'Etat" (1). 

3.3. Les conséquences m~eures en terme de surfaces drainées 

Les données dont nous disposons ne permettent pas de traduire en terme de surfaces 
et de façon distincte, les engagements financiers des collectivités en faveur, d'une part, du 
drainage à la parcelle, et, d'autre part, des infrastructures de drainage collectif. Nous 
sommes donc tenus de les analyser conjointement. 

Inversement, les données sont disponibles dès le début des années 1970, ce qui nous 
permet une interprétation plus précise des faits qu'on ne pouvait le faire avec les subven
tions dont les chiffres n'étaient fournis qu'à partir de 1981/1982. 

(1) BlMA nQ 881 : L'hydraulique: une grande ambition pour le pays, janv. 1980. 

1986 
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D'autre part, il ne nous a pas été possible de différencier ce qui revenait aux Régions 
de ce qui était le fait des Départements. Ces deux collectivités sont donc analysées ensem
ble. 

Les corrélations surfaces/subventions que nous avons établies, l'ont été après qu'eu
rent été transformés les montants courants des subventions en francs constants à partir de 
l'indice des prix de la P.B.c.P. matériel (base 1980) (1). 

3.3.1. Évolution des surfaces drainées avec aides publiques 

a) Description du phénomène 

L'important soutien financier dont a fait l'objet le drainage de la part des col
lectivités publiques, trouve une première illustration sur le graphique 17 où les sur
faces drainées annuellement ont été en 15 ans multipliées environ par 7 (20 000 ha 
en 72, 137 000 en 85). 

en milliers d'ha 
160,-----------------..., 

100 ................................................................................................................................................. . 
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. - - m.o. p~bllo .+. m.o. prlVÔ --- total 

Gouree: S.N·E· D· 

Gr. 17 : Évolution des surfaces drainées 
selon la nature du maître d'ouvrage 

Mais deux périodes distinctes apparaissent, s'articulant autour de l'année 80. 

(1) f..eç comptes de l'agriculture française pour 1987, coll de StatAgri., étude nfl 275, SCEES,juület 
1988. 
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b) la décennie 70 : une progression des smfaces drainées de type exponentiel 

Dans le courant de cette décennie, le drainage devient pour les pouvoirs pu
blics (1) un moyen d'action essentiel dans le cadre "des préoccupations nationales qui 
consistent à développer les facteurs de production susceptibles d'améliorer la balance 
commerciale française" (2). Ace titre, "il convient de donner priorité aux équipements 
productifs, à savoir l'irrigation ( ... ), et surtout le drainage qu'il convient de dévelop
per". 

Le drainage est par conséquent appréhendé comme un élément important de 
modernisation des exploitations mais son caractère structurant vis-à-vis de l'espace, 
pousse l'Etat, depuis longtemps déjà d'ailleurs à ne subventionner que les travaux col
lectifs. 

En effet, dès 1865, la loi du 21 juin, en confiant aux associations syndicales la 
possibilité entre autres choses d'exécuter des travaux de drainage, marquait pour la 
première fois et pour longtemps le caractère collectif de ce type d'opération. 

La circulaire du 31 juillet 1934 précisait que l'intérêt général était lié au carac
tère collectif des projets. Pour les travaux de drainage par tuyaux, seules pouvaient 
être subventionnées des réalisations collectives, celles individuelles pouvant seule
ment faire l'objet de prêts à taux réduits. 

Les circulaires suivantes ont toujours confirmé ce point essentiel tout en inté
grant progressivement quelques exceptions à la règle mais dans des conditions dé
terminées: celles de l'intérêt général et du respect des axes de la politique agricole. 
Ains~ la circulaire du 8 novembre 1965 admet '1e principe d'une aide à des particu
liers dans les cas (contrôlés) où, de par leur disposition même, les parcelles intéres
sées ne peuvent trouver place dans un projet collectif, et où l'intérêt général (écono
mique) de l'opération sera clair". Celle du 28 juin 1972 rappelle que "ne doivent être 
tenues comme bénéficiaires, que des personnes publiques ou privées, dont les com
pétences et les objectifs entrent indiscutablement dans le cadre des actions préconi
sées par le Ministère de l'Agriculture" et, plus précisément qu'en ce qui concerne l'hy
draulique, les bénéficiaires des subventions peuvent être "des mrutres d'ouvrage à 
caractère collectif (ASA et AF (*), collectivités et établissements publics) et des par
ticuliers dans certains cas limitativement prévus". 

Le décret du 10 mars 1972, portant réforme du régime des subventions d'in
vestissement accordées par l'Etat, fondamental donc en ce qui concerne la politique 
étatique du drainage menée jusqu'à nos jours, établit les modalités de financement 
que la circulaire de juin 1972 reprend de la façon suivante pour application . 

• Investissement du groupe A : Taux de subvention: 10 à 30% pour les tra
vaux et matériel d'intérêt local c'est à dire pour le drainage, des opérations 
ayant trait: 

(1) Pour la Profession aussi, bien sûr, mais ce n'~ pas ici l'objet. 
(2) Circulaire DIAME nQ 5107 du 31.12.78, Min. Agn. 
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* à l'établissement, par des particuliers, de canalisations souterraines de 
drainage, 

* à la réalisation par des associations syndicales autorisées ou leurs unions 
ou par des associations foncières, d'antennes terminales de drainage sou
terrain, intéressant un ou plusieurs propriétaires fonciers, 

* au drainage individuel ou collectif par ados. 

• Investissement du groupe B : Taux de subvention: 20 à 50% pour l'acquisi
tion de gros matériel destiné à l'entretien des émissaires d'assainissement..., 
ainsi qu'à l'exécution de travaux d'assainissement et de drainage. 

• Investissement du groupe C : Taux de subvention: 30 à 80% pour les tra
vaux d'intérêt général, c'est à dire pour le drainage, des travaux concer
nant: 

* l'établissement des collecteurs de drainage souterrain et d'assainisse
ment agricole, 

* l'aménagement des émissaires. 

La fixation des taux, dans la limite des fourchettes prévues, est arrêtée locale
ment en fonction des caractéristiques de l'opération (difficultés particulières d'adap
tation au sol et à l'environnement, durée des travaux et aléas pouvant en résulter) et 
compte-tenu de la situation financière du demandeur. 

La conséquence de cette affectation prioritaire des crédits d'Etat aux maîtres 
d'ouvrages publics se lit aisément sur le graphique 17 où les surfaces drainées par les 
ASA et AF, inférieures à celles drainées par les particuliers au début des années 70 
ont rattrapé leur "retard" en 1980 par une progression annuelle supérieure: + 67%/an 
contre + 25%/an. 

Le graphique 18 montre d'une façon légèrement différente que le drainage de
vient à partir de 1980 un phénomène majoritairement collectif. 

76$ ......... . . . .. . 

60$ ......... .. .. .. .. .. 

26$ .......... " 

0$ 
73 74 76 78 77 78 7g 80 81 82 83 84 86 ae 87 

_ m.a. p'.Jbilo D m.a. priva 

Gr. 18 : Parts des surfaces drainées selon la nature du maître d'ouvrage 
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Représentant 30% des surfaces drainées totales au début des années 70, le drai
nage par maitres d'ouvrage publics atteint annuellement puis dépasse les 50% en 
1980 (maximum: 56% en 1982). 

L'influence des politiques publiques sur le développement du drainage au cours 
de la décennie 70 est donc explicite (1). 

c) La décennie 80 : celle du ralentissement du phénomène 

Sur les deux graphiques précédents, on note, d'une part l'inflexion nette de la 
courbe des surfaces drainées à partir de 1980, surtout en 1982, et d'autre part un re
tour à l'équilibre (500/0-50%) du poids des surfaces drainées par chacun des deux 
types de maitres d'ouvrage (années 86 et 87). 

Les maitres d'ouvrage privés, s'ils ont continué à drainer, l'ont fait cependant 
de façon moins intensive puisque sur la période 80-87, la progression annuelle tombe 
à 2%/an (5% si l'on excepte l'année 87). 

Les martres d'ouvrage publics ont ralenti leur rythme de drainage de façon plus 
brutale encore, puisque la progression annuelle moyenne tombe de 67% à 2%/an 
également Qui plus est, ce chiffre masque une inversion de tendance puisque, s'il est 
vrai qu'entre 80 et 82 la progression a été réelle et a compensé la relative stagnation 
de l'activité des maîtres d'ouvrage privés, depuis 83 la tendance est à la baisse: 

- 3%/an entre 83 et 87. 

la question se pose de savoir quelles ont été les raisons ayant prévalu à ce chan
gement. 

d) Un jeu d'hypothèses 

la première hypothèse consiste à penser que l'essentiel du drainage en France 
a été effectué durant la décennie 70 par les exploitants les plus performants aptes à 
en financer le coût tout en bénéficiant des premières et conséquentes subventions 
publiques, et capables de maîtriser rapidement cette nouvelle technique. Ces exploi
tations de grandes dimensions économiques ont donc été drainées sur une part im
portante de leur SAU, soit de façon privée, soit de façon collective. 

la progression quasi-exponentielle des surfaces drainées, précédemment 
constatée, en est le résultat 

Sur les dernières années, le drainage touche davantage les exploitations 
moyennes, aux capacités financières et aux dimensions territoriales plus réduites. 
C est ce qui explique l'essouflement du processus. 

(1) Au-delà de l'aspect strictement financier, existe le volet sensibilisation et vulgarisation de la 
technique de drainage, dont on ne peut mesestimer l'importance, mais qui nous concerne peu 
lCl. 
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Bien qu'étant de poids, et on le constatera dans la Section 2 lors d'une focali
sation sur le département de Meurhe-et-Moselle, cet argumentaire ne nous paraît 
pas suffisant 

Une seconde hypothèse met en jeu l'évolution du financement public, et plus 
seulement étatique, à partir de la fin des années 70 et ses répercussions sur le déve
loppement du drainage. Cest cette hypothèse que nous souhaitons développer ci
après. 

3.3.2. 1979: L'amorce d'une nouvelle politique 

a) Taux modifiés et préoccupations nouvelles 

En 1979 un premier changement s'opère dans la politique de l'Etat, tant au ni
veau de son discours, qu'au niveau des modalités concrètes d'attribution des crédits. 
Certes, la circulaire du 13 mars 1979 exprime toujours clairement que "le parlement 
et le gouvernement ont comme priorité, la maîtrise de plus en plus complète de l'eau 
dans l'agriculture comme facteur de production, d'élévation des revenus et de la com
pétitivité de celle-ci". TI y est aussi précisé que "dans l'esprit de la circulaire du 28 juin 
1972, les recommandations du Ministère visent à réserver le bénéfice des subventions 
de l'Etat aux investissements collectifs et aux seuls investissements d'intérêt indivi
duel qui sont réalisés collectivement". 

Mais de nouvelles préoccupations apparaissent, quant à l'utilisation rationnelle 
des deniers de l'Etat Les projets doivent "s'avérer rentables économiquement du 
point de vue de la collectivité nationale" (1). Evoquant la compatibilité des projets 
avec le respect des équilibres naturels, le Ministre de tutelle d'alors signale qu'il faut 
savoir "où s'arrête la rentabilité économique et sociale de certains projets" (2). TI de
mande donc aux Préfets de Régions d'accorder la plus ferme attention aux études 
préalables au choix et à la recherche des coûts d'investissements et propose que le 
taux de subvention pour ces études soit plus élevé que celui des travaux. 

Cette attention nouvelle portée sur la phase-amont des opérations a pour co
rollaire direct le plafonnement des taux maxima de subventions aux travaux collec
tifs : "Si les travaux de drainage au niveau du champ s'inscrivent dans une opération 
locale et collective de drainage comportant la réalisation de collecteurs et parfois d'é
missaires, il apparaît souhaitable de continuer à accorder des subventions aux travaux 
de drainage à la parcelle qui apparaissent complémentaires des travaux proprement 
collectifs de drainage (collecteurs et émissaires)" (3). Ce que vise l'Etat, c'est d'une 
part d'utiliser, de façon optimale les infrastructures collectives, et d'autre part d'abou
tir à une baisse des coûts par économie d'échelle. Et le ministre de préciser que '1a 
rentabilité de l'opération, le caractère moins collectif des travaux à la parcelle, la né-

(1) Circulaire DIAME nQ 5027 du 13.03.79, Min. Agn. 
(2) RIMA nQ 881, janv. 1980, pp. 13-18. 
(3) Circulaire DIAME, ibid 
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cessité d'éliminer toute disparité sensible avec les autres méthodes de financement 
pel conduisent à recommander de limiter à 10% le taux de subvention qui leur est 
applicable.[ ... ]. Si par contre, les travaux de drainage à caractère individuel ne présen
tent pas ce caractère d'ouvrages d'accompagnement d'infrastructures collectives, il 
ne parait pas souhaitable, Quel Qu'en soit le maître d'ouvrage (1) collectif ou indivi
duel de leur accorder une subvention directe. Ces travaux devront être financés par 
des prêts bonifiés à moyen terme ordinaires du Crédit Agricole [ ... ]. 

Par contre, les taux les plus élevés de subvention sont réservés aux aménage
ments de rivières jouant un rôle essentiellement agricole avec un plafond maximal 
de 50% (ceux à buts multiples ne devant bénéficier que d'un taux maximal de 30% 
en raison de la possibilité laissée aux Préfets de Régions de solliciter parallèlement 
d'autres aides publiques que celles du Ministère de l'Agriculture). 

Ainsi, en 1979 l'Etat limite son engagement sur le drainage à la parcelle, même 
quand il s'agit de maitres d'ouvrages publics, met l'accent sur les études préalables et 
instaure de nouvelles priorités: aux travaux d'intérêt privé, il privilégie ceux d'intérêt 
collectif; aux travaux d'intérêt local, ceux d'intérêt national; et parmi ceux-ci, les plus 
structurants d'entre eux. 

Ce renversement progressif des priorités de fmancement du drainage des pou
voirs publics est illustré ci-dessous: 

• sur le plan des subventions, où les infrastructures de drainage collectif re
çoivent désormais pratiquement la moitié des aides de l'Etat au drai
nage ... 

_ Infr,dr,~oll. Cl dr, à la parc. 

Gr. 19 : Évolution des parts des aides de l'État 
consacrées à chacun des deux types de travaux de drainage 

(1) Souligné par nous. 
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• . .. et sur le plan des surfaces drainées avec aides de l'Etat, surfaces qui, dès 
80 se stabilisent, avant de chuter ensuite. 
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Gr. 20 : Évolution des surfaces drainées selon le mode de financement 

Parallèlement, il est intéressant de constater que les Départements réduisent 
au contraire la part des aides aux infrastructures de drainage, proportionnellement à 
celles consacrées au drainage à la parcelle ... 

76,;1-························1 
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_ Infr.dr. col 1 0 dr. a la parc. 

Gr. 21 : Évolution des parts des aides des Départements 
consacrées à chacun des deux types de travaux de drainage 

... tandis que sur le graphique 20, on pouvait remarquer qu'à partir de 81, se 
développait un jeu de substitution entre collectivités publiques, avec le démarrage 
des surfaces drainées avec aides des collectivités locales, concomittant du retrait de 
l'Etat. C'est la conséquence directe de l'effort budgétaire, consenti par les Régions 
mais surtout par les Départements, qui prennent progressivement le relais de l'Etat 
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pour financer le drainage à la parcelle; et ce, de façon finalement majoritaire à par
tir de 83. 

_ Etel 0 RS;)lons lIill D~œrta~ants 

Gr. 22 : Structure des aides publiques pour les travaux de drainage à la parcelle 

Curieusement, cela coïncide aussi avec la décision du FEOGA-Orientation (*) 
d'abandonner toutes subventions aux opérations de drainage en dehors des zones dé
clarées défavorisées dans la CEE. Or la majeure partie des régions françaises, tout au 
moins les plus drainantes jusqu'alors, n'en font pas partie. 

b) Les maîtres d'ouvrage publics se mettent à drainer sans subvention 

L'influence conjuguée de ces politiques de substitution entre collectivités ter
ritoriales est illustrée par le graphique 23, où l'on note l'allure très voisine des courbes 
relatives aux aides publiques d'une part, et aux surfaces drainées par les maîtres d'ou
vrages publics (ASA, AF). 

La nature de la relation entre les variables considérées apparaît complexe. 
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Gr. 23 : Évolution des aides publiques (millions Fest) et des surfaces drainées par 
maîtres d'ouvrage publics (milliers ha) 
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On remarque cependant qu'en 83 la brutale diminution des aides publiques ne 
s'est pas traduite par une chute corrélative des surfaces drainées par les ASA ou AF, 
mais seulement par un ralentissement. 

76ft ......... . 
'1 

60ft ......... .. .. .. .. .. 1·· 

26ft ......... .. .. .. .. 

~ _ M 
1976197819771978197g198~'9ê1 1982~ga3~gêA198019ê61987 73 74 76 76 77 78 7g 60 81 82 63 84 86 86 87 

_ a1dQS E:at 7llJ a:d;Y,> RID 0 sa.'1S 5ubv. 

e:::l.r:o. Pr:::.ote dO LolO dO f'lnllnQOll 

Gr. 24 : Parts des surfaces drainées 
selon le mode de financement 

_ m.o. po..tlilo CJ m.a. priva 

Gr. 2S : Parts des surfaces drainées 
selon la nature du maître d'ouvrage 

Si l'on met en regard l'évolution des surfaces drainées avec aides publiques et 
l'évolution des surfaces drainées par des maîtres d'ouvrage publics on peut noter la 
similitude dans l'allure générale des courbes, ce qui laisse à penser que l'essentiel des 
subventions publiques, même si nous ne pouvons le savoir précisément pour les col
lectivités locales vont aux maîtres d'œuvre publics dont le rythme d'activité paraît s'a
dapter à celui des aides publiques. 

Mais on peut aussi voir qu'en 1983, la part de terres drainées sans subvention 
a augmenté, atteignant les 60% (Gr. 24) alors que les maîtres d'ouvrage publics ne 
drainaient cette même année "que" 55% du total (Gr. 25). 

n est donc clair que ASA et AF ont recouru davantage au drainage sans sub
vention, tenant compte certes des restrictions particulières imposées cette année là 
mais ne s'y soumettant que partiellement. 

En 83 s'est donc produite la conjonction de deux phénomènes: étalement de 
l'allocation des crédits d'Etat sur les années 83 et 84 et recours des maîtres d'ouvrages 
publics à davantage de drainage sans subvention, de façon à ne pas retarder la réali
sation de travaux déjà programmés. 

Ceci met l'accent sur le fait que depuis quelques années déjà il n'est plus pos
sible d'assimiler drainage avec aides publiques et drainages réalisés par maîtres d'ou
vrage publics. La relation subventions/surfaces drainées n'est donc plus totale. 
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c) Déconnexion aides publiques/maîtres d'ouvrage publics 

TI nous fallait alors savoir comment les maîtres d'ouvrage publics, notamment, 
avaient réagit à ces modifications. 

Le graphique 26 met en évidence le changement qui s'opère en 1980 suite aux 
nouvelles dispositions prises par le Ministère prévoyant de ne plus subventionner les 
travaux à bénéfice individuel ne présentant pas un caractère d'accompagnement d'in
frastructures collectives, que le maître d'ouvrage soit, nous l'avions souligné, privé ou 
public. 
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Gr. 26 : Comparaison des surfaces drainées avec aides publiques 
et de celles drainées par m.o. publics 

Avant 1980, période où les collectivités locales s'impliquent peu, les deux 
courbes se superposent indéniablement. Mais elles s'écartent ensuite: les maîtres 
d'ouvrage publics drainent désormais sans aide dans certains cas. Soit le financement 
des Régions et Départements ne s'adressent pas qu'aux maîtres d'ouvrage publics, 
hypothèse que l'on ne peut exclure totalement, soit les maîtres d'œuvre publics réa
gissent aux nouvelles conditions de financement de l'État. Il doit y avoir un peu des 
deux. 

Mais il reste que cette nouvelle réglementation édictée en 79, que l'on pouvait 
logiquement interpréter comme une simple restriction, mineure somme toute, de 
taux de subventions, en réalité modifie les modalités du développement du drainage 
de façon profonde. 

3.3.3. 1984: La confinnation d'un changement d'orientation 

a) De l'intérêt local à l'intérêt national 

En 84, les pouvoirs publics décident d'arrêter de subventionner les travaux à la 
parcelle. 
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La circulaire du 27 février 84 précise que ne font plus l'objet de subventions de 
la part de l'Etat, les travaux d'hydraulique d'intérêt local (défini comme ceux dont la 
réalisation ne modifie pas le régime hydrologique du bassin-versant concerné), dé
sormais pris en charge par les Etablissements Publics Régionaux ou les Conseils Gé
néraux des Départements. 

Par conséquent "en ce qui concerne le drainage à la parcelle en zone de plaine, 
il existe une égalité de traitement des maîtres d'ouvrages, qu'ils soient publics ou pri
vés, collectifs ou individuels, en matière de financement (hormis le cas où les collec
tivités décentralisées accorderaient des aides différentes sur leurs ressources pro
pres)" (1). La circulaire du 26 mai 86, qui fait le point en quelque sorte sur les différents 
changements intervenus depuis 72, va même jusqu'à affirmer que "d'une façon géné
rale, la forme juridique du maître d'ouvrage n'a pas, par elle-même, un caractère es
sentiel dans l'attribution d'une subvention" même s'il convient de favoriser les opé
rations collectives garantissant la cohérence hydraulique des opérations permettant 
les économies d'échelle et apportant des garanties pour le remboursement et l'entre
tien. Cela fait des organismes de droit public (ASA, AF), ainsi que des SAR (2) et 
des collectivités locales, des bénéficiaires privilégiés mais non exclusifs puisque l'in
térêt pour la collectivité nationale peut passer par des opérations individuelles, no
tamment en zone de montagne. 

Et de la même façon que l'infléchissement de la courbe des surfaces drainées 
en 1980 répondait à la modification des taux de subventions décidée par l'Etat en 79, 
la baisse effective des surfaces drainées à partir de 1985 coïncide avec le second chan
gement de politique des Pouvoirs Publics (voir Gr. 17 et 20). 

Toutefois, deux exceptions à la règle de l'arrêt des aides sont à noter. Elles 
concernent: 

• les zones de montagne, et ce dans le cadre d'une Directive Européenne (nQ 

75/268), 

• et les 70 secteurs de référence que l'Etat a implanté en collaboration avec 
rONIC (3), et dont l'objectif est de permettre "aux agriculteurs candidats au 
drainage de bénéficier d'un transfert de connaissances, de références et de 
technologies, du secteur de référence à leurs parcellestl (4). 

C'est dans ces territoires que l'on peut trouver une ultime preuve du rôle mo
teur du soutien public financier dans le développement du drainage. 

L'accent mis sur les zones de montage confirme notre hypothèse d'un décalage 
inter-régional devenant trop important et poussant l'État à intervenir de façon à ce 
que comme le disait M. Jollivet, des rentes foncières soient restituées aux proprié
taires de ces "plus mauvais terrains". Le choix des secteurs de référence va dans le 

(1) Circulaire DIAME nQ 5003 du 27.02.84. Min. Agri. 
(2) Société d~ménagement Rural 
(3) Office National Interprofessionnel des Céréales 
(4) Projet de loi des Finances 1989, Min. Agri. 
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même sens. Ceux-ci ne sont localisés que dans des régions difficiles, en général orien
tées vers l'élevage. Mais il faut bien avoir à l'esprit que l'intervention directe de l'É
tat n'a plus la même signification qu'auparavant n s'agit avant tout de secteurs de dé
montration dans lesquels les exploitants draineurs, qui n'avaient pas drainé avant la 
mise en place de ces périmètres, ne sont que des "aidés de la dernière heure" et sur
tout par voie de conséquence. Pour les exploitants situés dans les mêmes conditions 
et dans des régions aussi défavorisées, au profit desquel (le)s sont produites les réfé
rences, mais qui n'ont pas eu la "chance" d'appartenir à un secteur, il est désormais 
trop tard pour espérer pouvoir bénéficier des aides de l'État. Pour prendre une image, 
le train étatique du drainage est désormais passé. n reste encore toutefois la possibi
lité de se retourner vers les collectivités locales qui, on l'a vu, ont pris le relais. Mais 
celui-ci varie énormément d'un département à l'autre. 

Aux restrictions de subventions des investissements du groupe A, l'Etat ajoute 
l'abandon des aides à ceux du groupe B (gros matériels de drainage tels que tran
cheuses et sous-soleuses jusqu'alors subventionnés entre 20 et 50%), "tant qu'il y au
ra suréquipement du parc national de matériels de ce type", 

Par contre, les investissements du groupe C que sont les études préalables et 
les travaux de drainage d'intérêt général, toujours subventionnés entre 30 et 80%, re
cueillent la plus grande part des aides du Ministère (la modulation à l'intérieur des 
limites de taux étant le fait des commissaires de la République de Région en fonc
tion des critères économiques, de considérations d'aménagement du territoire, des 
spécifications du contrat de plan Etat-Région et de l'existence d'autres subventions 
publiques). 

b) Une simple étape supplémentaire 

Plus qu'un changement, ces nouvelles mesures consacrent l'aboutissement 
d'une réorientation de politique entamée depuis la fin des années 70 : le drainage à 
la parcelle, subventionné entre 10 et 30% avant 1980, ne l'est plus qu'à hauteur de 
10% depuis 79, pour ne l'être plus du tout désormais, sauf en zones défavorisées et 
zones de référence. Les travaux d'intérêt local qui n'étaient pas distingués entre 70 et 
80 des travaux d'intérêt régional et national, l'ont été en 79 pour n'être subvention
nés qu'à la condition de comporter des réalisations d'infrastructures collectives, 
condition elle-même devenue en 84 insuffisante, celle retenue étant alors la modifi
cation du régime hydrologique du bassin-versant concerné. La "nécessaire cohérence 
des projets" à peine évoquée lors de l'explosion du drainage est devenue un leitmo
tiv à partir des années 80 pour prendre toute sa dimension avec la décision de l'Etat 
en 84 de ne porter son effort que sur les études préalables et les travaux expérimen
taux, susceptibles de fournir un panel de normes sur lesquelles les techniciens du drai
nage pourront se référer. L'utilisation rationnelle des deniers de l'Etat en est une rai
son évidente. Mais il faut surtout yvoir la volonté des pouvoirs publics d'agir en amont 
des opérations concrètes afin de remplir une fonction d'intérêt général, c'est-à-dire 
de créer les conditions de réalisation des opérations plutôt que d'assumer la mise en 
oeuvre de celles-ci. 

Par ailleurs, si ces nouvelles dispositions ne s'inscrivaient pas dans un mouve
ment plus vaste, on devrait observer, comme en 79/80, l'apparition de nouveauxphé
nomènes ou "comportements". Or, il n'en est rien et les principales évolutions repé
rées à partir de 1980 et particulièrement illustrées sur les graphiques 1 à 4, ne sont 
aucunement remises en cause à partir de 84. 
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Si réellement les modalités actuelles du développement du drainage sont di
rectement issues du changement de cap majeur, pour ne pas dire du changement de 
politique, abordé en 79 par l'Etat, il nous reste à en comprendre le fondement. 

L'hypothèse que l'on suggère, car il ne peut s'agir pour nous que d'hypothèses, 
serait de dire que "tout se passe comme si", à partir de 1980, les acteurs du drainage, 
maîtres d'ouvrage publics ou privés, intègrent le fait que le drainage n'est plus pour 
les pouvoirs publics une priorité au sens où il peut se traduire par un bénéfice direc
tement individuel. Et qu'en conséquence: d'un côté leur rythme de drainage se ra
lentit, faute de subvention, de l'autre les aides sont systématiquement recherchées 
mais leur absence, parce que prévisible dans certains cas, n'annule pas complètement 
le drainage souhaité et alors partiellement réalisé sans subvention. Cela revient à dire 
que, s'ils ont été sensibles à la modification des taux en 79, les maîtres d'ouvrage ont 
aussi tenu compte du discours ministériel et de son changement de ton, dans la droite 
ligne duquel se situent les mesures prises en 84. Celles-ci n'engendrent donc pas de 
nouveaux "comportements" mais seulement une accentuation de ceux en cours de
puis 4 ou 5 ans déjà. 

CONCLUSION 

Les modifications que l'on peut remarquer dans le discours de l'Etat, sont bien sûr à rap
procher des problèmes conjoncturels. Ains~ les manifestations de plus en plus aigües de crise de 
la P AC.(*) ont rendu caduques les arguments en faveur du drainage tels que l'augmentation de 
la production, l'intensification et les effets multiplicateurs d'investissement. Désormais,"il ne s'a
git plus de produire un maximum de produits à prix garantis. Irrigation et drainage doivent avant 
tout conduire à une régulation de la production, à la réduction des coûts profitant en bout de 
chaîne au consommateur. Augmenter la productivité et diversifier, c'est avant tout se donner les 
moyens d'affronter la concurrence" (1). Si la question de l'amélioration du revenu a toujours été 
une constante, celles de l'amélioration des conditions d'exploitation ou du "bien-être des agricul
teurs" n'apparaissent qu'au milieu des années 80. 

De même le redressement de la balance commerciale, largement mis en exergue dans les 
années 70 a cédé le pas à l'impact de l'élargissement de la CEE et à la nécessité pour l'agricul
ture française d'être compétitive, "c'est-à-dire" de maîtriser ses excédents et de diversifier sa pro
duction. Le projet de loi de Finances 1989 va encore plus loin: il ne parle plus seulement, comme 
ses prédécesseurs de prise en compte des "nouvelles contraintes créées par la limitation de la pro
duction laitière" (PIF 87) mais plus largement de celles "résultant des limitations de la produc
tion en volume et des capacités des marchés solvables". TI signale même, et ce pour la première 
fois, que '1es aménagements fonciers, l'hydraulique agricole et la maîtrise des sols revêtent une 
importance particulière que renforce la nécessité de lutter contre la dégradation, l'érosion des 
sols, ainsi que la pollution des eaux par les nitrates". 

Mais cette prise en compte de la contrainte extérieure (P AC notamment) durant la décen
nie 80, et depuis peu des questions écologiques, est venue amplifier et non justifier, tel est notre 

(1) RIMA nQ 1124, nov. 1985, pp. 5-6. 
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avis, le changement de statut du drainage auprès des pouvoirs publics: d'investissement intensi
fiant à l'échelle de la parcelle, le drainage est devenu investissement structurant au bénéfice de 
la collectivité nati nale. 

Partant à la ois du constat selon leque~ et selon toute vraisemblance, les exploitations les 
plus compétitives xpliquaient l'essentiel des surfaces drainées de la décennie 70, et d'un objec
tif à moyen terme de limitation de la population agricole à 3 ou 400 000 exploitations, les pou
voirs publics ont timé ne plus devoir subventionner le drainage en tant que moyen de produc
tion. De surcroît, l, rentabilité des opérations, véritable postulat des années 70, ne paraissait plus 
aussi certaine. Déj~ en 81, bien qu'insistant sur la nécessité de lier remembrement et drainage, le 
Ministère mettait en garde sur une programmation trop vaste et trop rapide des opérations de 
drainage connex~ au remembrement, étant donné que ce n'est "presque toujours [qu'] une mi
norité de bénéficiaires qui veulent ou peuvent réaliser un drainage immédiatement après remem
brement" (1). Et eh 1985, dans l'article du BIMA dejà cité, on note que "des problèmes subsistent 
et ils sont nombrek : au niveau de l'exploitation, le drainage est rentable certes, mais il ne risque 
pas moins d'entra1lner de grosses difficultés de trésorerie, y compris en culture céréalière. Quant 
aux investissemenf, complémentaires induits par l'insertion du drainage au sein de l'exploitation 
(achat de matériel ar exemple), ils ne sont pas forcément aidés dans de bonnes conditions: pour
tant ils multiplien fréquemment par deux le montant de l'investissement". 

Si le changement s'est fait progressivement (de moteur du développement du drainage, rÉ
tat n'est plus aujofd'hui que simple accompagnateur), c'est que les Pouvoirs Publics ne peuvent 
se permettre de Stb

l
· pper une politique du jour au lendemain au risque sinon d'apparaître incon

séquent. 

L'abandon 1-e l'aide au drainage à la parcelle tend à vérifier notre seconde hypothèse. Pé
renniser ces aideJ c'était donner à de nombreux producteurs la possibilité d'accéder à la norme 
de production locale. Les stopper, revient à favoriser les plus prompts à toucher les aides, donc 
les couches supé~eures modernisées. Point que l'on démontrera plus loin. Mais cela tend à ce 
que les rentes diff~rentielles puissent désormais s'accroître au niveau local. 

En revancht poursuivre l'octroi de ces subventions à la parcelle pour les seules wnes de 
montagne et déf1.orisées, participe bien de cette volonté de l'Etat, dont nous faisions notre pre
mière hypothèse, e réduire les disparités inter-régionales trop criantes. 

Par contre, 'insistance des pouvoirs publics à vouloir favoriser les infrastructures de drai
nage collectif, à #e échelle toujours plus grande, ne constitue pas, selon nous, une étape vers un 
abandon prochairy de toute aide au drainage en général. Elle participe de l'action de l'Etat de gé
rer l'espace natio~ au même titre et toute proportion gardée, que les infrastructures de trans
port et de commtr,ication, en même temps qu'elle marque le désengagement de l'Etat de toute 
aide à implication individuelle. Notre troisième hypothèse trouve là aussi un début de justifica
tion. 

On est ains passé d'une phase d'actions complémentaires sur un objectif commun, à une 
phase de séparati n des rôles due à des préoccupations différenciées: aux acteurs privés d'assu
rer désormais le ncement de leurs investissements. A l'Etat de prendre en charge les aména
gements à but col!lecti~ notamment quand ils sont de nature multi-sectorielle. En effet, il ne fait 

1 

1 

(1) Circu/aire DrE n" 5023 du 14-05-81, Mm. Agri. 
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guère de doute que cette politique de gestion patrimoniale ne concerne pas seulement à terme 
le secteur agricole. Elle prédispose à toute autre forme d'action et d'investissement extra-agri
cole. 

Nous avons peu abordé l'action des collectivités locales, si ce n'est pour mentionner un peu 
leur effort financier, et son impact en terme de rentes différentielles. Mais il nous semble peu 
probable que nos hypothèses faites sur l'État puissent être remises en cause. Bien au contraire 
d'ailleurs. Car, si ces collectivités adoptent des politiques semblables ou voisines de celles de l'É
tat, elle ne pourront que renforcer les effets de l'intervention de l'État en matière de rentes. Si 
elles divergent, à savoir qu'elles privilégient les aides aux réalisations individuelles, tout nous laisse 
penser, compte-tenu de ce que nous avons avancé au § 1, qu'alors le rôle de ces collectivités sera 
véritablement un rôle d'accélérateur dujeu des rentes. 

Une vue trop conjoncturelle des processus en cours (1) pourrait nous laisser croire que le 
drainage n'est plus pour l'État un moyen de modernisation des exploitations, mais qu'il est deve
nu un élément de gestion de l'espace rural. n nous semble plutôt, si l'on s'oblige à replacer le drai
nage dans une perspective historique que les deux caractères ont toujours été présents, mais qu'à 
certaines époques l'un a pu paraître dominant sur l'autre. L'aspect modernisation a pu apparru"
tre exclusif au cours de ces vingt dernières années. Dans une vaste période d'industrialisation de 
l'agriculture, le drainage jouait son rôle. Mais en même temps, plus les demandes de drainage af
fluaient, plus se multipliaient les opérations collectives et plus se développait une certaine ratio
nalisation de l'utilisation de l'espace agricole. 

Aujourd'hui l'État semble estimer qu'il a rempli sa mission de modernisation et paraît ne 
plus devoir se préoccuper dans le drainage que des aménagements réellement structurants, ceux 
qui précisément quadrillent le mieux le territoire. n serait exagéré malgré cela de parler de ''po
litique" d'aménagement foncier à travers le drainage. L'État n'a pas créé de structures particu
lières pour le drainage comme il l'avait fait avec les SAFER (*) lors de l'instauration de sa poli
tique foncière en 1960. Ici, ses préoccupations patrimoniales ou aménagistes restent sous la 
dépendance de la constitution de chantiers collectifs de drainage. 

Mais s'il faut en fin de compte apporter une preuve supplémentaire de l'insuffisance qu'il 
y a à vouloir rendre compte de l'intérêt que porte l'État au drainage, par son seul aspect de mo
dernisation des exploitations, c'est dans un exercice de prospection qu'on peut la trouver. 

Comme on l'a dit à plusieurs reprises, les réseaux de drains n'ont qu'une durée de vie limi
tée. Autrement dit les précurseurs du drainage, ceux du début de la décennie 70 devront un jour 
remplacer leurs réseaux. Certains même, ont-ils peut-être déjà procédé à un premier et partiel 
renouvellement 

Pour la majorité des draineurs, ce remplacement pourrait intervenir quelques années après 
le cap de l'an 2000. Tout dépend en fait de l'entretien des réseaux. Compte-tenu du retrait patent 
de l'État de toute subvention au drainage à la parcelle, peut-on parier sur une réengagement des 
pouvoirs publics pour aider à refaire les réseaux. C'est un pari manifestement très risqué. 

(1) Finalement nous cherchons à nous garder d'un comportement, que fustige 1 Rémy, et qui 
consiste à voir s'ébaucher les processus sous ses propres yeux, c'est-à-dire à peu près au début de 
la période [quon se donne] comme objet d'étude". (1 REMY-Le métier d'agriculteur - Tome 
III - INRA - décembre 1982). 
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Les premiers draineurs, en généra11es exploitations de grande dimension économique, 
avaient de toute façon drainé le plus souvent individuellement Un second drainage dans les 
mêmes conditions ne devrait donc pas leur poser de problème. 

Mais qu'en sera-t-il des exploitations qui n'avaient pu drainer que parce que le collectif leur 
en donnait les moyens ? 

Rien ne garantit que les collectivités locales continueront à financer le drainage. Certaines 
ne l'ont d'ailleurs jamais fait et on les voit mal commencer à subventionner les travaux. Pour les 
autres, l'aide pourrait fort bien devenir plus sélective qu'elle ne l'a été jusqu'ici. 

En vérité, à l'heure actuelle, personne ne sait véritablement comment sera financé le re
nouvellement des réseaux. Tout porte à croire en définitive que la nouvelle vague de modernisa
tion des exploitations, via le drainage, sera auto-financée pour l'essentiel. Le processus de diffé
renciation sociale a ainsi toute les chances de s'accroître. L'État aura donc pendant vingt ans joué 
un rôle de sensibilisation aux problèmes d'excès d'eau. Pour les exploitations l'intérêt n'était pas 
seulement d'être réceptif au message en drainant quelques hectares. TI était réellement d'en sai
sir tout l'enjeu, à savoir s'assurer des conditions de reproduction élargie. De façon à faire face, 
seules, au remplacement de leur drainage. TI est à craindre que toutes les exploitations n'aient pas 
bien perçu l'ampleur de l'enjeu. TI est probable aussi que le message délivré n'ait pas été formu
lé de la façon la plus claire qui soit ... 
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Répondre au corps d'hypothèses avancées dans la section 1 nécessitait la mise en place d'un 
cadre méthodologique qui passait par le respect de certains principes. 

Le premier était bien sûr de fonder le raisonnement autour du critère du taux de drainage 
car il permettait à la fois de rester dans le cadre des définitions des rentes différentielles et de ju
ger de la variabilité des niveaux d'appropriation du drainage dans les exploitations allant servir 
de support à l'étude concrète. 

Le deuxième principme était de pouvoir disposer de séries de critères reproductibles à dates 
fixes, et ce afin de visualiser les évolutions de nos exploitations sur une période suffisamment lon
gue et au cours de laquelle le drainage avait fait son apparition. Le recours à l'orientation de pro
duction s'imposait pour rendre compte des passages d'une branche à une autre ou d'un maintien 
dans une branche. 

Le troisième principe était bien entendu de ne faire aucune distinction quant à la qualité 
de draineur. Aucun seuil de drainage minimal ne se devait d'être introduit. Pour nous, un exploi
tant ne drainant que quelques hectares ou une faible proportion de sa SAU ne pouvait être exclu 
de l'analyse puisqu'il en est un élément important 

L'échantillon, sur lequel nous allions nous baser, se devait de comporter des draineurs et 
des non draineurs afin de pouvoir étudier l'impact relatif au drainage dans les deux principales si
tuations évoquées dans le tableau du § 3.3. Deux possibilités nous étaient offertes: 

• soit comparer deux groupes, l'un constitué de draineurs, l'autre de non draineurs. 
Cela nécessitait deux recherches, l'une visant à caractériser la population de drai
neurs, l'autre la population de non draineurs en faisant un certain nombre d'hy
pothèses sur l'absence de drainage. La formulation de ces hypothèses nous est ap
parue périlleuse et sans garantie aucune sur le fait que ces mêmes exploitations 
n'allaient pas être drainées quelques temps plus tard; 

• soit nous baser sur un groupe de draineurs, dont une partie ne l'était pas tempo
rairement. En tablant sur des futures draineurs on évitait précisément de se poser 
les questions du cas précédent relatives à l'absence de drainage tout en se laissant 
la possibilité d'effectuer des comparaisons entre draineurs et non draineurs puis 
de comparer des évolutions liées au drainage. En terme de maniement d'échan
tillon, les choses étaient simplifiées. 

S'est enfin posée, parmi les grands principes, la question des conditions pédoclimatiques 
différentes ou non. Le choix méthodologique n'était pas aisé. Fallait-il pour répondre à ces condi
tions, définir un groupe d'exploitations situées dans des conditions identiques (rd 2) et saisir les 
évolutions? Puis faire de même, afin de rendre compte des évolutions en terme de rd 1, avec des 
exploitations placées dans des conditions différentes? Mais définir des zones homogènes sur le 
terrain pose d'énormes problèmes méthodologiques que les pédologues connaissent bien: à quel 
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moment deux sols peuvent-ils être considérés comme semblables? Etre précis, c'est courir le ris
que de tomber dans la monographie d'exploitations. Accepter une précision moindre, revient à 
faire un choix arbitraire d'échelle d'analyse qui ôte alors toute possibilité de répondre au critère 
concerné. Inversement comment choisir les conditions pédoclimatiques différentes et comment 
les comparer. Cela revient à définir puis trouver des couples d'exploitations, méthode dont nous 
avons déjà eu l'occasion de montrer l'insuffisance. 

n est clair finalement que nous ne sommes pas en mesure de démontrer l'ensemble de nos 
hypothèses, notamment celles décortiquées au niveau théorique et recensées dans le tableau du 
§ 33. La distinction rente 1 - rente 2, doit être comprise comme un exercice théorique, aidant à 
la compréhension des phénomènes, mais qui ne trouve pas de traduction concrète dans la réali
té. 

Nous avons donc pris le parti de travailler à un niveau plus général, celui de la résultante 
des rentes 1 et 2. 

Après cette présentation des quelques grands principes fondant notre méthodologie et vi
sant à mieux la justifier au regard des hypothèses avancées, il nous reste à aborder la partie 
concrète. Le premier chapitre sera l'occasion de compléter cette première explicitation par des 
éléments méthodologiques renseignant notamment sur l'échelle et le mode d'investigation. Un 
cadrage de l'échantillon dans un département, la Meurthe-et-Moselle, dont on aura retracé les 
grandes évolutions clôturera ce premier chapitre. Les deux chapitres suivants concernent vérita
blement la recherche d'une validation de nos hypothèses. La sous-section 2 tente de montrer si 
l'appropriation du drainage répond à des déterminants d'ordre naturel ou social. La dernière sous
section (nQ 3) examine l'évolution du mode d'utilisation du so~ des orientations productives des 
exploitations et de leurs gains de productivité et en tire les principaux enseignements en terme 
de rentes foncières conformément aux hypothèses formulées. 
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L'examen concret du rôle du drainage dans les exploitations nécessite un détour par le "ter
rain" afin de recueillir les informations nécessaires à la validation de nos hypothèses. 

C'est donc, dans cette première sous-section, de l'échelle et du lieu œanalyse retenus, le dé
partement de Meurthe-et-Moselle, et des intérêts qu'il procure (ch. 1), du mode de constitution 
de l'échantillon et de ses principales caractéristiques (ch. 2), du type œenquête menée (ch. 3) et 
du mode de lecture des données recueillies (ch. 4), dont il est question. 

Le chapitre 5 tente de replacer réchantillon dans le département: 

• en faisant ressortir les tendances générales en Meurthe-et -Moselle auxquelles n'é
chappentpas les exploitations enquêtées. Cela permet d'esquisser les limites à l'in
fluence du drainage sur certains phénomènes que l'on peut repérer de façon plus 
globale 

• mais aussi en mettant en évidence quelques caractéristiques propres à l'échantil
lon. Celles-ci nous donnent déjà des indications précieuses pour les sous-sections 
suivantes, quant à la position relative des exploitations de l'échantillon et à l'in
fluence directement observable du drainage. 
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1. LE "CHOIX" DU DÉPARTEMENT DE MEUR1HE-ET-MOSElLE 

Décider d'un lieu et d'une échelle spatiale d'analyse n'est jamais chose aisée. fi faut d'abord 
choisir le niveau d'investigation permettant de répondre au mieux aux hypothèses posées, hypo
thèses dont la validité peut-être fonction de l'échelle d'analyse retenue. 

Mais il est nécessaire de tenir compte de la disponibilité des sources statistiques et des 
moyens dont on dispose pour réaliser le travail. 

Le département de Meurthe-et-Moselle présentait un certain nombre d'atouts: 

• une implantation de drainage forte et de longue date 
• un drainage à la fois individuel et collectif 
• une disporubilité des sources statistiques 
• une minimisation des frais de collecte des données. 

1.1. Un "tenitoire" draineur 

En raison de son climat (froid et humide) et de la nature de ses sols (argileux et lourds) 
la région Lorraine constituait, a priori, une zone privilégiée pour qui souhaitait étudier les 
effets du drainage. Les faits le confirment puisque la région Lorraine fut jusqu'en 1982 (sur
faces annuellement drainées) ou 1985 (données cumulées) la seconde région drainante, 
loin derrière il faut le reconnaître, la région Centre. 

ml1ll9l's ha 
4C~~~----------------------------1 

GC r .................... .. ..................................... .~:H.h.~ ..... ~. 
2C L ........................................................................................................ : .. 3".:.:·:::.~ .. . 

1 ~ 

1 .~ "e: . ..... ....... . .................................................. . , -1···· ............................................. ~ ........ ~.:: .... ~ ..... : ... 

c ...... ..,. ......•...... -t ..... ~ .... , 
lli74 197eï.Ii?01977197S197919S0 19S1 198219S3196':'1986 .eeo 1QS7196S 

- LCARAINE -4- CENTRE .. .tt... FAYS ce L:l1:::E 

oouroe: SNED 

Gr. 27 : 
Évolution des surfaces 
annuellement drainées 

dans les trois 
plus grandes régions drainantes 

40:
1 

1 
30:,·················································· ................................................................................ . 

i 
20:-·························· .. ··· .... · .... ·· .... ··········· .................................................................................... . 

1 
1 ~ 

10: !......_.................................................. . .......................................... __ ............. ~: ...... ""'.... . .... . 
1 ,.~ 

~ 1 .: : ::~. " ........ , "'-."~', "", . . . 
... 
1974197519?019771978197919801gal1e62196g196~1e6eïl9B619871968 

...•... eOU?G03NE --'- NORMANDIE ..... Ml::lI-PYR .. "' .. AQUITAINE 

- LC;:;I<AINE --4- œNTRE ...... l'MS 00 LO;F\ ..... OHAMP-AF\P 

eouroo: SNED 

Gr. 28 : 
Surfaces drainées 

dans les principales 
régions drainantes 

(données cumulées 74/88) 



138 

Depuis quelques années, ces deux régions pionnières connaissent un fléchissement 
sensible de leur rythme annuel de drainage. D'autres régions, traditionnellement drainantes 
aussi comme Midi-Pyrénées, Aquitaine, Champagne-Ardenne, voire Normandie (Haute 
et Basse, que nous avons réunies pour faciliter les comparaisons) sont aussi confrontées à 
un ralentissement des surfaces annuellement drainées, mais à un degré moindre: il n'y a 
pas baisse mais seulement stabilité de l'activité drainage sur la décennie 80. Seule la Bour
gogne connat"t une progression quasi-linéaire des surfaces drainées. 
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En revanche, on assiste depuis 1980 à une "explosion" du drainage en Pays de Loire, 
dont la courbe semble se calquer sur celle de la région Centre avec un décalage d'une di
zaine d'années. Toutefois la faiblesse, relative, de l'ampleur du drainage entre 70 et 80 écar
tait cette région de notre choix (1). 

Mais le niveau régional cache bien souvent une profonde diversité de situations dé
partementales. Ce n'est certes pas le cas de l'Aquitaine, de la Bourgogne, de Champagne
Ardenne ou du Centre. Dans ces régions, on obseIVe une relative homogénéïté des surfaces 
drainées dans la plupart des départements qui les constituent. Mais, pour les autres régions, 
la courbe régionale est avant tout celle d'un département: l'Orne pour la Basse-Norman
die, l'Eure pour la Haute-Normandie, l'Ille-et-Vilaine pour la Bretagne, le Gers et la Haute-

(1) On constate donc une translation de l'activité drainage de l'Hit de la France vers l'Ouest, même 
s'il ne s'agit que d'une tendance (la région Bretagne n'intensifie pas son rythme de drainage). 
Par ailleurs la stabilisation du drainage dans la moitié des principales régions drainantes, alliée 
au jeu de compensation qui s'opère entre la Bourgogne et les Pays de Loire, à la hausse d'une 
part, et le Centre et laLorraine, àla baisse d'autre part, pennettent de saisir comment se construit 
la courbe nationale du drainage, vue dans la som-section 3 précédente : croissance sur la 
décennie 70, stabilité sur la décennie 80. Enfin l'influence des quotas laitiers sur l'activité 
drainage, si elle existe, paraît très liée aux conditions locales: la LolTaine paraît y être soumise ; 
il n'en est rien en revanche pour les Pays de Loire. 
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Garonne pour Midi-Pyrennées, le Nord pour le Nord-Pas de Calais, la Vendée pour les 
Pays de Loire ou la Meurthe-et-Moselle pour la Lorraine. 

Sur le graphique 30, on peut voir que les grands départements draineurs sont, "en 
bloc" ceux du Centre, auxquels s'ajoutent le Nord, la Vendée et la Meurthe-et-Moselle. 
Cette dernière a occupé la 3ème place au rang national derrière l'Eure-et-Loir et le Loir
et-Cher jusqu'en 87, année où la Vendée l'a devancée (données cumulées). 
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Gr. 30 : Les plus grands départements draineurs en France 
(données cumulées 1974/1988) 

La perte de poids de la Meurthe-et-Moselle se lit cependant mieux par l'évolution 
de son rang, en terme de surfaces annuellement drainées. 
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Tableau 6 : rang national occupé par la Meurthe-et-Moselle 
selon les surfaces annuellement drainées. 

Source: SNED 
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Le décrochage qu'on obselVe en 84 correspond réellement à une brusque chute des 
surfaces drainées, comme on le voit ci-dessous. La politique de restructuration laitière 
semble jouer: rrlillers ha 
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Gr. 31 : Surfaces annuellement drainées dans les 4 départements lorrains 
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Sur la décennie 70, la Meurthe-et-Moselle contribuait pour la moitié des surfaces 
drainées en Lorraine. Depuis 80, cette part décroît régulièrement et sur la décennie ac
tuelle, on peut dire que, hormis les Vosges, la Meurthe-et-Moselle, la Moselle et la Meuse 
drainent dans des proportions comparables (graphiques 31 et 32). 
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Gr. 32 : Parts prises par chacun des quatre départements 
dans l'ensemble des surfaces drainées en Lorraine 

n n'en demeure pas moins que la Meurthe et Moselle, avec plus de 45 000 ha drai
nés sur la période 74-88, ampleur qui la place loin devant les autres départements lorrains, 
représente depuis longtemps en Lorraine, le département phare du drainage (graph. 33) 
(1). 
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Gr. 33 : Surfaces drainées dans les quatre départements lorrains 
(données cumulées 1974/1988) 

(1) Le SNED ne fournit pas de chiffres pour les années 70 à 73. n est alors possible d'utiliser les 
séries que proposent les institutions départementales. Ainsi la Chambre d'Agriculture de 
Meurthe-et-MoseUe le fait dans sa publication annueDe "Tableau de bord de l'agriculture 
départementale". Or, curieusement les valeurs ne colTespondent absolument jamais avec celles 
du SNED (voir annexes 9 et 10). Nous n'avons donc pas complété la série du SNED avec ceDe 
de la chambre et n'avons ici conse1Vé que la première par facilité de comparaisons entre les 
départements. 
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Travailler sur la Meurthe-et-Moselle nous permettait de limiter les déplacements en 
comparaison des autres départements fortement draineurs de la région Centre. n restait 
donc à s'assurer que dans ce département les formes individuelle et collective du drainage 
se cotoyaient et enfin que les données locales pouvaient être facilement mobilisables. 

1.2. La Meurthe-et-Moselle: une illustration privilégiée de l'impact du drainage collectif 

S'il est exact que l'on peut repérer en Meurthe-et-Moselle des formes anciennes de 
drainage (poterie), c'est en réalité à partir de janvier 1968, sous l'impulsion du Départe
ment, qui élabore un programme départemental de drainage, que s'amorce le véritable dé
marrage du drainage en Meurthe-et-Moselle. 

Une aide financière est accordée aux associations syndicales autorisées de drainage 
et aux associations foncières réalisant des travaux de drainage. Seuls les travaux collectifs 
sont subventionnés. La Direction Départementale de l'Agriculture (D.DA) est chargée 
par l'Etat de contrôler l'ensemble de ces travaux ouvrant droit à subvention d'Etat. 

On voit sur le graphique ci-dessous combien le drainage collectif s'est développé dans 
le département, représentant les 2/3 des surfaces drainées, soit plus que la moyenne natio-
nale de l'ordre de 50 %. *'<1_ dra1llH 
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Gr. 34: Surfaces drainées totales et sous contrôle DDA dans le département 
Source: Chambre d'agriculture de Meurthe-et-Moselle 

Par subventions d'Etat, il faut en fait comprendre, d'une part celles provenant di
rectement du Ministère de l'Agriculture et celles passant par le FEOGA (*). La 
subvention totale de 30 % se décompose ainsi de la façon suivante: 

• 25 % de subventions du FEOGA 
• 5 % de subventions d'Etat 

Mais cette possibilité de financement par le FEOGA d'une partie des travaux était 
conditionnée par la mise en place, localement, d'un interIocuteurunique du Fonds 
Européen, susceptible de regrouper l'ensemble des demandes de drainage, C'est 
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l'Union des Associations syndicales d'améliorations hydrauliques et foncières qui 
va jouer ce rôle. 

En 1973, 6 associations locales se regroupent pourfonder l'Union. Dès l'année sui
vante, réunissant 41 associations, l'Union, devenue demandeur unique, bénéficie 
d'un premier programme de financement du FEOGA d'un montant de 
22160 000 F pour des travaux sur deux petites régions agricoles du département " 
le Plateau Lorrain et le Saintois (voir carte en page suivante). 

Plus précisément, le FEOGA rembourse là le quart du montant des travaux réa
lisés sous l'égide de l'Union et dont le préfinancement était assuré par le Conseil 
Général de Meurthe-et-Moselle. La décision prise par ce dernier de financer, par 
avance, les opérations, répondait à la demande de la Profession de trouver un or
ganisme financeur auprès duquel le FEOGA pourrait effectuer les rembourse
ments. 

C'est à ce niveau que se concrétise la cristallisation d'intérêts évoquée plus haut en
tre ici, l'Etat, le FEOGA, le Conseil Général et l'Union des associations d'agricul
teurs draineurs (1 ~ 

Le programme de travaux des secteurs de la Woëvre, du Nord du Plateau de Haye 
et bassin de Briey commencent en 1975 (21 230000 F) suivis en 1977 de ceux du 
Plateau Lorrain (secondprogramme), des Côtes de Meuse et de la Montagne Vos
gienne (32 000 000 F). 

Ce demier programme constitue toutefois l'ultime engagement du FEOGA dans 
le département, dans la mesure où la Communauté Européenne décide alors de 
réselVer ses aides aux zones défavorisées, dont la Mewthe-et-MoseOe ne fait pas 
partie. Le financement FEOGA s'arrêtera en 1982. 

Comme on l'a vu dans la sous-section 3 (section 1), c'est à la même époque que l'E
tat révise à la baisse ses taux de subventions, notamment du drainage à la parcelle. L'Etat 
ne supplantera donc pas le FEOGA en terme d'aides qui n'atteignent plus que des taux de 
10 % pour les drainages à la parcelle, même s'ils sont réalisés collectivement sous l'égide 
de l'Union et sous contrôle D.DA et de 50 % pour les travaux d'infrastructures collectives. 
Le graphique ci-après signale les conséquences: 

(1) Rappelons que ces situations ne sont pas généralisables au niveau national Elles varient 
fortement d'un département à l'autre aussi bien sur la fonne (en Moselle, il n y a pas plusieurs 
associations locales regroupées mais une seule et même association départementale) que sur le 
fonds (certains départements, telle la Côte d'Or ne font pas le choix du drainage collectif; le 
drainage ny est qu'individuel). 
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Gr. 35 : Taux de terres drainées sous contrôle DDA en Meurthe-et-Moselle 

Le taux de terres drainées sous contrôle DDA, c'est à dire collectivement, qui avoi
sinait les 80 % dans les années 70, tombe brusquement (1979) à 60-65 % et décroît depuis 
pour n'être plus qu'à peine majoritaire (54 %) en 1986. 

L'arrêt de toute aide au drainage à la parcelle en 1984 par l'Etat a cependant été 
compensé par le Conseil Général, qui en 1986 a même cherché à revaloriser quel
que peu les taux de subvention, eu égard à la chute de l'activité drainage (que Ion 
a pu constater au paragraphe précédent) . Sont notamment concernés les travaux 
même s'ils sont entrepris individuellement s'effectuant dans la foulée d'un remem
brement: 

• 25 % que les travaux soient collectifs ou individuels, si les opérations ont lieu 
dans les deux années qui suivent le remembrement, 

• 10 % pour les travaux de pose des drains et 50 % pour les ouvrages collectifs si 
les opérations se font plus de 2 ans après le remembrement. 

Pour le programme de 1986, prévoyant 1500 ha, soit le plus bas chiffre depuis 10 
ans, les subventions ont ainsi atteint en valeur moyenne : 

• 25 % pour les opérations entreprises dans les deux années qui ont suivi le re
membrement, 

• 23 % pour ceDes où le remembrement remontait à plus de deux ans 

Sur le plan du drainage collectif, la Meurthe-et-Moselle présentait somme toute un 
visage assez proche de la moyenne nationale, ce qui le rendait intéressant pour l'étude du 
drainage. 
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1.3. Des données aisément mobilisables 

Le département, comme on l'a vu au paragraphe 1.2, est le niveau territorial de base 
pour ce qui est de la mise en place d'une politique de drainage (programmation, finance
ment, contrôle). D paraissait donc difficile de descendre à un niveau plus bas d'analyse dans 
la mesure où nous faisons des politiques publiques l'un des déterminants du développe
ment du drainage dans les exploitations. 

Mais le département devient du même coup, le niveau où les données seront le plus 
à même d'exister, de façon à fournir des informations a priori et a posteriori aux décideurs 
politiques et aux agents de l'Administration. 

Ce n'est qu'à cette échelle qu'on pouvait être en mesure d'attendre des informations 
quelque peu homogènes, pouvant "cadrer"le phénomène et fournissant un référent tant en 
ce qui concerne le drainage, qu'à propos de l'ensemble des indicateurs du secteur agricole, 
notamment ceux relatifs aux systèmes de production. 

Les autres niveaux d'analyse, qu'il s'agisse de la Région pour le niveau supérieur, ou 
la commune, le canton ou la (petite) région agricole pour les niveaux inférieurs, ne sont pas 
aussi systématiquement suivis d'un point de vue statistique, que ne l'est le département 

Or nous avons toujours eu comme hypothèse de travail, celle d'un drainage partici
pant d'une évolution en cours des systèmes en place, plus que d'un rôle régulièrement mo
teur dans les transformations observées. Cela nous demandait par conséquent de pouvoir 
repérer les mouvements de fonds traversant les exploitations, indépendamment de la pré
sence ou non du drainage. Dès lors des indicateurs à un niveau suffisamment agrégé pour 
éviter les variations locales ou individuelles, et couvrant la plupart des domaines relatifs aux 
exploitations agricoles nous étaient nécessaires. Le département s'y prêtait fort bien. 

Quant aux bassins versants ou périmètres d'opérations de drainage, ils ne représen
tent aucune réalité administrative et les renseignements que l'on peut espérer obtenir ne 
sont à aucun moment facilement disponibles. Ds réclament un lourd travail de désarchivage 
en D.DA. En tout état de cause, on ne peut guère aller au-delà d'un travail d'ordre mono
graphique. 

Enfin l'intérêt, parmi les départements français, de la Meurthe-et-Moselle pour ex
ploiter au mieux notre travail de terrain, était peut-être et avant tout motivé par la perspec
tive de pouvoir bénéficier de données RGA (*) individualisées, nécessaires aux raccorde
ments que nous espérions faire avec notre enquête. Et ce, de façon à couvrir une période 
suffisamment longue pour à la fois commencer l'étude au moment de l'explosion du drai
nage dans les années 70 et en même temps bénéficier d'un "pas de temps" suffisamment 
long pour être à même d'interpréter structurellement les transformations des systèmes de 
production. En ce sens notre travail cherchait à se démarquer fondammentalement des tra
vaux réalisés jusqu'à présent sur le drainage, rappelés et critiqués dans la sous-section 1 (sec
tion 1). D s'agissait pour nous d'un impératif méthodologique. Celui-ci ne pouvait être tenu 
qu'à la condition de l'obtention des données nécessaires. Seules des habitudes de travail al
liées à une confiance réciproque avec les services des institutions agricoles concernées per
mettaient d'y répondre. La Meurthe-et-Moselle s'imposait là encore de ce point de vue. 
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2. L'ÉCHANTILLON 

2.1. Constitution de l'échantillon 

La connaissance du nombre d'exploitations drainées en France est assez peu précise. 
Et ce pour deux raisons. 

Tout d'abord parce que les R.GA 70 et 79 n'ont pas, en ce qui concerne le drainage, 
abordé la question de façon rigoureuse, on a déjà eu l'occasion de le dire. Sont ainsi réper
toriés comme draineurs, et de façon indifférente, ceux qui ont drainés par drains en PVC 
(drainage moderne) comme ceux qui ont, ou n'ont que, des drainages en poterie (drainage 
ancien); mais sont aussi comptabilisés ceux qui ont assaini leurs terres par des fossés (sou
vent à ciel ouvert) en bordure des parcelles ou qui ont supprimé une mouillère ici ou là. 
Ainsi le département des Vosges, où les pratiques d'un drainage ou d'un assainissement in
dividue~ artisanal et très localisé sont plus fréquentes du fait des reliefs montagneux que 
dans les trois autres départements lorrains, regrouperait selon le RGA le 1/3 des exploita
tions drainantes lorraines (1018 sur 3127) alors qu'il est le département le moins impliqué 
dans le drainage lorrain comme on vient de le voir. 

La seconde raison tient au fait qu'un drainage peut aussi bien être réalisé par un pre
neur que par un bailleur. TI n'y a donc pas dans les listes dont on peut disposer localement, 
nécessairement adéquation entre le réalisateur du drainage et celui qui l'utilise en tant 
qu'exploitant. 

Ces questions se retrouvent au niveau du département de Meurthe-et-Moselle. TI 
n'existe pas de fichier des exploitations ayant drainé, que ce soit individuellement ou col
lectivement. La DDA estimait seulement à 1500 environ le nombre d'exploitations drai
nées dans le département au début des années 80. 

Pour mettre en place notre échantillon, il eût été possible de se baser sur les quelques 
exploitations, suivies à titre quelque peu expérimental, par le Développement (Chambre 
d'Agriculture, DDA, ... ) pour ensuite connaître les autres exploitations drainantes dans le 
cadre de l'association locale. Mais d'une part nous aurions privilégié des exploitations, très 
particulières, aux intérêts et aux comportements vis à vis du drainage, trop stéréotypés en 
raison de leur intégration dans un réseau expérimental. Et d'autre part nous n'aurions pu 
sélectionner les autres exploitations que dans un nombre restreint d'associations, ce qui li
mitait fortement l'hétérogénéité des conditions naturelles, même si nous ne la souhaitions 
que relative. 

Une autre voie, plus "neutre", nous était accessible. Les associations de drainage ont 
en général pour trésorier, le percepteur auprès duquel les individus draineurs remboursent 
leurs annuités (1). 

TI a donc été demandé à chaque perception du département de fournir la liste des in
dividus concernés, c'est-à-dire de ceux qui ont drainé, de façon collective, dans le cadre 
d'associations adhérentes à l'Union des ASAD de Meurthe-et-Moselle. 

(1) Nous employons sciemment le tenne d~'individus" dans la mesure où sont concernés des 
preneurs exploitants, des propriétaires exploitants mais aussi des propriétaires non exploitants. 
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De cette manière, nous avons pu constituer un fichier de draineurs en collectif, qui, 
n'était cependant pas exhaustif, dans la mesure où 2/3 seulement des perceptions 
nous ont répondu. n ne nous a donc pas été possible de travailler sur un échantil
lon représentatif des exploitants draineurs du département puisque nous n'en 
connaissions pas les caractéristiques principales. 

Disposant de 950 nolm, il nous fallait alors repérer les draineurs non exploitants. 
Ceux-ci étaient de deux sottes: d'une pari des propriétaires actifs mais non exploi
tants; d'autre pari des exploitants en retraite finissant de payer un drainage (il s'a
gissait alors très souvent d'un drainage de quelques ares). A ceux-là s'ajoutaient 
des draineurs décédés que les listings ne mentionnaient pas, soit parce que le rem
boursement était effectué par un successeur, non connu de nous, soit parce que les 
listings qui avaient été fournis n'étaient pas à jour (1 ~ 

Une pré-enquête par correspondance a donc été réalisée de manière à pouvoir iden
tifier notre population de draineurs exploitants. Nous en avons toutefois profiter pour y ad
joindre des questions permettant de caractériser déjà les exploitations. Elles avaient trait à 
la fois au drainage (SAU, SAU drainée, SAU drainée individuellement ou collectivement) 
et aux modes d'utilisation du sol avant et après drainage (en fait à la date de œtte pré-en
quête réalisée en 1985) par grands types de production (céréales, cultures indust rielles, cul
tures fourragères, sm, cheptel). 

Compte-tenu du taux de réponse (d'environ 35 %) et de l'élimination des question
naires incomplets par suite d'informations manquantes, il nous est resté une population 
constituée de 235 exploitations drainées. C'est cette population qui a servi de base au tirage 
de notre échantillon que nous avons décidé de limiter classiquement certes, Im.is eu égard 
aux moyens dont on disposait et à la lourdeur de l'enquête (voir ch. 3), à 100 exploitations. 

Nous n'avons toutefois pas effectué un tirage immédiatement aléatoire. E:1 effet nous 
avons pris le parti d'élaborer, à partir des informations contenues dans la pré-enquête, une 
typologie de "comportements" en matière de drainage, comportements-types d( mt on a fait 
l'hypothèse qu'ils représentaient des situations fréquentes parmi celles que l'on pouvait re
pérer dans la population totale des draineurs de Meurthe-et-Moselle, même si on ne pou
vait pas en connaître le poids réel, du fait de la non connaissance du nombre exact de drai
neurs dans le département. 

Trois critères principaux nous ont servi à caractériser ces comportements dans l'op
tique d'appréhender dans quel contexte et avec quels effets inteIVenait le drainage. Le choix 
du critère a été directement lié aux principales conclusions de la première phase de l'étude 
qui signalait que les exploitations se différenciaient face au drainage, selon la fréquence du 
drainage sur l'exploitation, l'orientation de production et enfm le caractère plus ou moins 

(1) Rappelons que le remboursement des opérations de drainage se fait sur 17 années en général, 
ce qui laisse suffisamment de temps pour que s'opèrent des transferts d'annuités en cas 
d'échanges de parcelles, de changement de preneurs ou lors d'un décès. 
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intensifié de la production, notamment fourragère en ce qui concerne les exploitations d'é
levage majoritaires dans la population (1). 

• l'ampleur du drainage a été évaluée à partir des taux de SAU drainée. 

• l'orientation productive, par le ratio cultures fourragères/terres labourables qui en 
constitue un premier indicateur puisqu'il permet de ségréger les céréaliers (ratio 
faible) des éleveurs (ratio élevé). 

• le niveau d'intensification, privilégiant la différenciation chez les éleveurs par le 
ratio cultures fourragères/surface fourragère principale. 

Les seuils ont été définis à partir de la pré-enquête et cinq comportements principaux 
ont été établis a priori, que la répartition des effectifs de la population-réponse à la pré-en
quête (235/950) est venue confirmer: 

1 Céréalier gros draineur 
2 Eleveur en voie de céréalisation (ou céréalier avec élevage), draineur moyen 
3 Eleveur intensifié, gros draineur 
4 Eleveur en voie d'intensification, draineur moyen 
5 Eleveur peu intensifié, peu draineur 

CF/TL CF/SFP 
Taux S.A.U. drainée 1984 

< 25% 25 -50 % ~ 50% 

0-20% 1 
~ 10% 20-40% 

40%et + 

0-20% 
10 -25 % 20-40 % 2 

40%et + 

0-20% 5 
>25% 20 -40 % 4 

40 % et + 3 

Tableau 7 : Positionnement des 5 comportements types 
théoriques selon les 3 critères de la typologie 

(1) IL. GRZESIK : Distribution des surfaces drainées selon ['orientation de production 
d'exploitatioru ayant drainé en Meurthe-et-Moselle. Mémoire de fin d'étude -Lab. Économie 
-ENSAIA, octobre 1985. 
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0-20% 18 
< 10% 20-40% 

40 % et + 

0-20% 8 
10 -25% 20-40% 5 

40%et + 1 

0-20% 16 
>25% 20-40% 15 

40 % et + 10 

25 -50% 

14 
4 
1 

13 
7 
1 

9 
20 
15 

> 50% 

21 
4 
1 

6 
6 
7 

3 
10 
20 

Tableau 8 : Répartition de la population-réponse (n = 235) 
à la pré-enquête par correspondance selon les 3 critères de la typologie adoptée. 

C'est alors seulement que nous avons effectué un tirage aléatoire pour constituer no
tre échantillon de 100 exploitations (1). 

Celui-ci se devait de privilégier les cinq comportements principaux envisagés, tout en 
ne négligeant pas pour autant les comportements secondaires, afin de respecter le principe 
même de notre échantillonnage, basé sur la constitution de comportements types à un 
instant t, sans préjuger de la similitude des trajectoires multiples ayant abouti à l'apparition 
de ces quelques groupes majeurs en 1984. 

Pour ce faire, les groupes correspondant aux 5 comportements principaux et les 
groupes secondaires ont fait l'objet d'un tirage, respectivement au 3/4 et au 113. 

La méconnaissance initiale de la population drainante dans le département a donc 
nécessité lors de la constitution de notre échantillon, le recours à divers biais dont les effets 
pourront se manifester lors de l'interprétation de certains résultats, comme on le verra au 
cours de l'analyse. 

n convient donc d'avoir à l'esprit que cet échantillon, issu d'un tirage effectué à par
tir des questionnaires non seulement renvoyés mais aussi dûment complétés par les exploi
tants lors de la pré-enquête par correspondance, privilégie les agriculteurs les plus aptes à 
expliciter leur situation donc vraisemblablement les plus au point techniquement. 

(1) La limitation de l'étude à 100 exploitations, ce qui est déjà conséquent au niveau d'une enquête 
de terrain, sera néanmoins une contrainte quand il s'agira de ségréger l'échantillon en groupes 
dont les effectifs seront parfois un peu justes pour prétendre être analysés de façon tout à fait 
fiable. 
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2.2. Décomposition de l'échantillon en sous-populations 

L'échantillon de cent exploitations sur lequel nous travaillons, comporte bien évi
demment des exploitations qui ont drainé à des dates variables au cours de la période 70-
86. Par ailleurs, si aucune d'entre-elles n'a disparu entre ces dates, certaines par contre ont 
été créées après 1970. 

Dans la mesure où nous travaillons à 3 dates (1970,1979,1986) cela engendre l'ap
parition de sous-populations aux effectifs différents. Quelles sont-elles ? 

Sur les 100 exploitations : 

• 92 étaient présentes en 1970, dont: 
• 9 avaient commencé à drainer avant 1970 
• 60 (dont les 9 précédentes) avant 1980 
• 32 n'ont commencé à drainer qu'à partir de 1980 

• 7 ont été créées entre 70 et 79, dont: 
• 6 avaient commencé avant 1980 
• 1 seulement après 1980 

• 1 a été créée après 1979 et a drainé ensuite. 

Ainsi, dans l'échantillon 66 exploitations ont drainé avant 1980 et 34 seulement en
suite. 

On sera donc amené, au cours de cette étude, à travailler avec l'une ou l'autre de ces 
diverses sous-populations selon les dates retenues et les situations étudiées. 

3. LE RECUEIL DES DONNÉES: L'ENQutTE 

Pour bien appréhender l'extension du drainage, et afin de couvrir l'essentiel de la période 
de son développement massif depuis l'apparition des drains en PVC, nous avons retenu trois 
temps d'observation: 1970, 1979 (sources RGA) et 1986 (enquête). 

Destinée à fournir des renseignements précis et approfondis sur la place réelle qu'occupe 
le drainage dans la dynamique des systèmes de production, l'enquête a été conçue comme un 
moyen de connaissance de l'évolution des exploitations agricoles sur la période 1970-1986, que 
le drainage y soit pour quelque chose ou non, afin précisément de ne pas lui attribuer trop rapi
dement certains changements. 

En ce qui concerne le premier axe oous avons d'abord cherché à connaître les ca
ractéristiques principales de l'exploitation relative à sa swface, à sa surface drai
née, aux mode de faire-valoir des terres et au drainage fonction de celui-ci. Nous 
avons donc différencié oon seulement les terres en propriété des terres en location, 
mais aussi les locations en fonction du lien familial existant avec chaque type de 
bailleurs. Cela devait oous pennettre de tester l'hypothèse selon laquelle, plus ce 
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lien était forl, plus l'exploitant bénéficiait d'une garantie quant à l'utilisation future 
des terres, plus il drainait. 

Pour ce qui est du mode d'utilisation du sol et du chepte~ les renseignements quan
titatifs ont été recueillis de manière à pouvoir calculer ensuite l'orientation techni
co-économique des exploitations (OTEX) et effectuer une comparaison à diverses 
dates (1~ 

Afin de tirer des conclusions claires dans cette parlie qui se veut être une approche 
globale du processus, nous avons pris le parli de regrouper les OTEX en 4 grands 
pôles, avec les correspondances suivantes: 

1- Pôle à dominante céréalière OTEXll et 12 
2- Pôle à dominante laitière OTEX411 et 412 
3- Pôle à dominante Bovin-Vumde et mixte lait-viande OTEX42,43 

et 44 
4- Pôle à dominante Polyculture-Elevage (mixte) o TEX 51, 62, 71, 

82, 810 et 819 

Des questions ouverles, destinées à préciser la date et les raisons d'installation de 
nouvelles spéculations ou de nouveaux élevages complétaient les données chitf'rées 
en permettant à l'exploitant de signaler si le drainage avait ou non joué un rôle 
dans les modifications inteNenues. 

Dans la pluparl des cas, l'apparition du drainage dans les exploitations se faisant 
par étapes, c'est-à-dire par tranches, nous avons cherché à savoir quel grand type 
de terres (TL ou STH) était prioritairement drainé et quel en était le devenir (main
tien en TL ou STH après drainage ou non). On pouvait appréhender de cette ma
nière, à chacune de nos trois dates témoins, le processus de retournement des terres 
et son rythme d'évolution. 

En parallèle nous avons établi les mouvements fonciers affedant l'exploitation d'a
près les achats, ventes, locations ou reprises de bail au cours de la période d'étude, 
afin de mettre en évidence les liens entre drainage et agrandissement. 

Pour ce qui est des moyens de produdion (main-d'oeuvre et matériel) nous avons 
fait appel à la mémoire de l'exploitant. Ainsi, nous lui avons demandé de recons
tituer l'histoire familiale, en détenninant le nombre et le type de personnes présentes 

(1) La classification OTEX a été élaborée en 1975 au niveau européen par des experts des 9 États 
Membres en matière de statistique agricole, de politique des strndures et de la gestion du réseau 
comptable. Elle est issue de l'ancienne classification en Orientations Technico-Économiques 
(OTE) alors en vigueur au sein de la Communauté. La procédure générale consiste à valoriser 
chaque rubrique de swface ou de cheptel d'une exploitation, telle qu'elle est relevée en quantité 
physique dans une enquête de stlUdures notamment, par un coefficient devaleurstandard Cette 
opération pennet de calculer une valeur globale dont l'imporlance caractérise la dimension de 
l'exploitation et dont la structure, au regard des différents pôles de spéculations agricoles, permet 
de détenniner l'orientation principale de l'exploitation en fonction d'une grille de classification 
définie a priori (annexe 13). 
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sur l'exploitation depuis 1970 et en estimant pour chacune d'entre-elles le temps 
de travail, que nous avons ensuite converti en système UTH selon les conventions 
de l'LG.E.R. (*). 
De même, l'exploitant a reconstitué l'histoire des principaux matériels qui sont pas
sés sur l'exploitation, moissonneuse-batteuse, charrue, ensileuse, en indiquant les 
dates d'acquisition de chacun d'entre-eux, quelques caractéristiques techniques et 
si l'apparition d'un matériel pouvait être attribué à un drainage effectué. 
On se donnait ains4les moyens de mettre en relation l'évolution de la main-d'oeu
vre et des moyens matériels avec l'apparition du drainage sur l'exploitation. 

Le second axe de l'enquête avait pour objectif de nous renseigner sur les modifica
tions des techniques pratiquées dans les exploitations, en relation ou non avec le 
drainage. En effet, technique intensifiante, le drainage peut entraîner avec lui tout 
un conège de nouvelles dispositions techniques que ce soit au niveau des pratiques 
culturales (nouvelles façons culturales, nombre de passages, temps de travaux, 
jours disponibles, rendements .... ) comme au niveau des techniques d'élevage 
(conduite de troupeaux, affedation de nouveaux parcs, fertilisation, ensilage .... ) 
La principale difficulté pour les exploitants a été de faire la parl des modifications 
diredement héritées du drainage avec celles liées à "l'évolution générale des techni
ques". En conséquence de quoi, nous avons peu utilisé ce type de données. 

Enfin, des questions relatives à la manière dont l'exploitant avait entendu parler 
du drainage puis aux raisons qui l'ont poussé à drainer collectivement ou indivi
duellement, à la façon dont son drainage avait été effectué et à ses responsabilités 
professionnnelles, pemzettaient de mieux cerner la position de l'exploitant face au 
phénomène drainage. 

Sur un plan méthodologique, le questionnaire a donc été conçu : 

• d'une part dans un souci d'hannonisation avec les questionnaires RGA de 1970 
et 1979, en ce qui concerne le mode d'utilisation du sol et les productions . 

• d'autre part dans le but de réduire autant que faire se pouvait, le nombre de va
riables (et de valeurs correspondantes) que, par convention, la DDAF de Meurthe 
et Moselle acceptait de fournir au laboratoire d'économie pour la réalisation de 
ce travail de recherche. C'est la raison pour laquelle matériels et main-d'oeuvre 
ont été recueillis dans l'enquête et en s'appuyant sur, ce qui veut dire aussi en fai
sant confiance à, la mémoire des exploitants. 

4. PRINCIPESD'ANALYSEESSENTIELSETPRINOPALESCONVENTIONSDE 
CALCUL 

Le raccordement des deux RGA et de notre enquête pour un certain nombre de variables 
ainsi que la possibilité de découpage en 70, 79 et 86 des données recueillies sous forme chrono
logique pour les autres variables nous autorise un suivi presque complet des exploitations sur l'en
semble de la période. 
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L'année 79 présente un intérêt tout particulier car elle nous pennet de découper la période 
en deux sous-périodes (70-79 et 79-86), comparables, puisque constituées d'un nombre d'années 
presque équivalent, respectivement 9 et 7. Ains~ il nous est possible de "faire le point" à mi-par
cours, chaque fois que nous envisageons l'évolution d'un critère. Des inflexions pourront être 
alors mises en évidence, même s'il nous faut dès à présent préciser que l'année 79 ne devra pas 
être considérée comme une année charnière dans l'évolution des différents phénomènes, mais 
comme une photo intennédiaire. 

L'étude des deux sous-périodes doit notamment nous conduire à une connaissance plus 
fine de la réalité. 

L'étape de 79 est par ailleurs fondamentale car elle nous pennet de ségréger notre échan
tillon en sous-populations, comme nous l'avons w au paragraphe 2, autour de la présence /ab
sence de drainage dans les exploitations. 

On peut ainsi sur toute une sous-période (70-79) suivre à la fois l'évolution d'un groupe de 
draineurs et celle du groupe des non-draineurs, dont la caractéristique est précisément de deve
nir draineur lors de la sous-période suivante (79-86). 

Loin de chercher à nous interroger sur les raisons qui font que ce groupe-ci ne draine pas 
entre 70 et 79, nous allons au contraire nous appuyer sur lui : 

• d'une part pour relativiser les effets constatés dans le groupe des draineurs de la pre
mière période, si ces mêmes effets sont repérés dans le groupe des non-draineurs; ou 
au contraire pour les caractériser comme étant très liés à la présence du drainage, s'ils 
ne sont pas observables chez les non-draineurs. 

• d'autre part pour trouver peut-être dans l'évolution de ce groupe de non-draineurs 
les déterminants de leur drainage à venir, chose possible à envisager avec le premier 
groupe, dans la mesure où l'étude démarre, à peu près, avec leur drainage. 

• enfin, pour évaluer les évolutions différenciées des deux groupes sur la seconde pé
riode : décalage pur et simple de quelques années, comblement de "retard", effets dif
férenciés des derniers hectares drainés, prise en compte de déterminants externes 
récents qui n'appparaissaient pas au cours de la période précédente .... 

Le troisième grand principe de l'analyse est de considérer les exploitations, "avant" et 
"après" drainage. Pour ce dernier, c'est l'année d'enquête (1986) qui est retenue. La des
cription de la situation "avant" drainage pose problème pour les 7 exploitations qui ont com
mencé à drainer avant 1970, date de nos premières infonnations. On admettra cependant 
par extension, dans le raisonnement, que leur situation en 70 correspond à celle d'avant
drainage. 

Par conséquent les 100 exploitations peuvent être caractérisées avant drainage et au 
moment de l'enquête, ce qui nous pennet véritablement de replacer le drainage dans une 
évolution à la fois plus globale et qui dépasse la seule présence du drainage. n s'agit là d'un 
point important de notre méthodologie. 

n nous sera aussi donné la possibilité de suivre année par année pratiquement l'évo
lution d'un certain nombre de variables, en particulier et avant tout relative au drainage. 
En effet la connaissance exacte que l'on a pu obtenir, des tranches de drainage dans cha
que exploitation nous pennet de suivre opération par opération, l'évolution des surfaces 
drainées qu'il s'agisse de leur montant, de leur localisation ou de leur devenir. 
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Pour ce qui est des conventions de calcul, la principale concerne les dates et l~s épo
ques. Le RGA 70 a eu lieu à la fin de l'année 1970 ; le RGA suivant à la fin de l'année 1979 
et notre enquête à la fin de l'année 1986. L'un des points méthodologiques fondamentaux 
étant de connaître la situation des exploitations avant drainage, 1970 et 1979 constituent 
des années-témoin. Par suite, les effets du drainage sont étudiés entre, d'une part 1971 in
c1u et 1979 inc1u, et d'autre part entre 1980 inc1u et 1986 inc1u. 1979 et 1986 constituent donc 
des années-bilan. Toutefois certaines exploitations (n = 8) ayant drainé avant 1971 (de fa
çon conséquente pour quatre d' entre-elles), la convention précédente ne peut être respec
tée que dans certains cas précis. Nous serons donc amenés, pour ne pas négliger ces exploi
tations pionnières de notre échantillon, à considérer d'une part la première période comme 
allant "d'années antérieures à 1971" jusqu'en 1979 et à faire l'approximation que pour ces 
exploitations, malgré leur drainage, 1970 constitue encore une date témoin. 

Par ailleurs, en ce qui concerne le calcul des UIH (*) (main-d'œuvre), des UGB (*) 
(animaux), du matériel ou de la spécification de certains critères, nous proposons au lec
teur de se reporter à l'annexe 14, et ce afin de ne pas alourdir davantage le corps du texte. 

5. POSITION DE L'ÉCHANTILWN DANS LE DÉPARTEMENT 

. 5.1. Bref historique de l'évolution de l'agriculture départementale 

La Meurthe-et-Moselle est un département où traditionnellement l'activité agricole 
occupe une faible place. En 1906,20 % des hommes avaient une activité agricole. TI n'yen 
avait 42 % en moyenne en France. Au dernier RGP (*) de 1982, le rapport de 1 à 2 s'est 
aggravé: 2,5 % contre 8,4 %. 

Parmi l'ensemble des personnes travaillant sur les exploitations, plus d'une sur deux 
est, depuis 1975, chef d'exploitation. La forte augmentation dont cette catégorie fait l'objet 
depuis l'après-guerre (doublement de la part relative) se fait au détriment des autres mem
bres de la famille, comme des salariés agricoles. De ce point de vue la situation de la Meurthe 
et Moselle est proche de celle de la Meuse, mais inverse à la Moselle et aux Vosges, dépar
tements dans lesquels le salariat progresse depuis la guerre. 

D'une façon plus générale, on note de fortes similitudes au niveau lorrain entre d'un 
côté les Vosges et la Moselle, et de l'autre la Meuse et la Meurthe-et-Moselle. Ainsi si 4 ex
ploitations de 1882 sur 5, ont disparu cent ans après (1979) en Lorraine, la baisse "n'a été 
que" de 78 % pour la Moselle et les Vosges, mais atteint 81 % pour la Meurthe-et-Moselle 
et 85 % pour la Meuse. Alors que la double activité explique une forte persistance des pe
tites exploitations dans les deux premiers départements, c'est au contraire un fort exode ru
ral dans les années 1900 qui, en Meuse a permis une rapide concentration des surfaces. La 
Meurthe et Moselle occupe une place intermédiaire: un glissement progressif des exploi
tations vers les grandes tailles y prévaut 
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Tableau 10 : Répartition des exploitations selon la taille en Meurthe-et-Moselle 

Comme on peut le voir sur ce tableau, ne progressent entre 55 et 88, en poids relatif 
que les exploitations de plus de 50 ha (ou les plus de 35 ha jusqu'en 79). Mais en valeur ab
solue, la catégorie des 35-50 ha est à la baisse depuis 70 et celles des 50-100 ha depuis 79. 
Finalement seille la catégorie des exploitations de plus de 100 ha est actuellement en ex
pansion. Par suite, la taille moyenne des exploitations est largement supérieure aux 
moyennes régionale et nationale. 

Mais ce qui caractérise avant tout, sur longue période, la Meurthe-et-Moselle (on 
pourrait faire la même analyse au niveau lorrain) a trait aux renversements successifs de 
types d'agriculture qu'elle a connue. Les graphiques 36 à 39 en page suivante en donnent 
une image saisissante. 

Fortement céréalière à la fin du siècle dernier (près de 50 % SAU), et plus encore 
caractérisée par une forte proportion de terres labourables (80 % SAU), la Meurthe-et
Moselle s'est tout au long du XXe siècle progressivement tournée vers l'élevage, ce qui fait 
abusivement dire à beaucoup que la Meurthe-et-Moselle (ou la Lorraine) est une région 
de polyculture-élevage par tradition. Cela n'est exact que depuis le milieu de ce siècle, où 
il est vrai, la sm a pris le pas sur les terres labourables ( + 50 % dans les années 60) et où 
céréales et cu1tures de vente ont vu leur sole réduite fortement par voie de conséquence. 
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Toutefois sur les terres maintenues labourées, les céréales occupaient toujours le 
même poids, et le développement des cultures fourragères se faisait aux dépens de laja
chère. Parmi les céréales, l'orge remplaçait l'avoine. Les modifications repérées au sein des 
terres labourables ne s'effectuaient cependant pas progressivement et parallèlement à la 
réduction des terres labourables, mais plus brutalement à partir des années 50. Ce qui in
dique une certaine indépendance des deux mouvements. 

Or, à partir de 1970, le mouvement de fond s'arrête et même se renverse. En 20 ans 
(70-88), la Meurthe-et-Moselle redevient une région de terres de labours (57 % SAD en 
88, retrouvant le niveau des années 30). Du coup, la sole en céréales progresse (le blé passe 
la barre des 50 % pour la première fois depuis plus de 100 ans), l'orge est moins cultivée, 
tandis que le maïs ne fait qu'une timide apparition; avoine et seigle disparaissent quasi
ment Ce sont cependant surtout les cultures de vente et en particulier les oléagineux, avec 
le colza, qui se développent aux dépens de la SlH, les cultures fourragères (maiS, prairies 
temporaires) demeurant stables. 

Ce mouvement de balancier est d'autant plus surprenant qu'on semblai-: se diriger 
dans les années 70, vers une position d'équilibre (TUSIH; SFP/ ç + oléa). Ce renverse
ment de situation n'est décelable qu'à la suite de la publication récente des premiers résul
tats du RGA 88. Cest en effet sur la décennie actuelle que les mouvements s'accélèrent. 
Qu'il s'agisse des terres labourables, du colza ou du blé. 

n vient rapidement à l'idée que cette situation est à mettre en rapport avec le drai
nage. En première analyse, on est tenté de dire que le drainage est la cause majeure de ce 
renversement. Pourtant deux éléments nous invitent à rester prudents. 

Tout d'abord le "mouvement" de reconquête des terres labourables ne devient un 
''phénomène'' qu'à partir de 1980. Or le "phénomène" drainage n'est plus qu:un simple 
"mouvement" (voir ch. 1) depuis 1983-1984. 

Autrement dit, s'il paraît recevable de penser que le drainage, quand il e!;t affecté à 
de la SlH et quand celle-ci est retournée, a participé de la reprise des terres kbourables 
constatée entre 70 et 80, en revanche il semble très audacieux de dire qu'il est ie premier 
responsable de l'accélération des faits constatés sur la décennie actuelle. 

Nous serions donc plutôt tenter d'avancer l'idée d'un retournement des terres, sans 
drainage préalable, venant se surajouter à l'effet drainage. Nous pouvons dès à présent en 
avoir une indication: 

Entre 80 et 88, la surface en terres labourables est passée de 131 à 155 milliers d'hec
tares, soit 24000 ha en plus. Dans le même temps, il a été drainé 26 000 ha environ. n fau
drait donc pour que le drainage explique le re-gain de terres labourables, que la quasi-to
talité du drainage ait été réalisé sur de la prairie (24 000 sur 26000 ha), puis que la totalité 
de la prairie drainée ait été retournée. Cela paraît nettement abusif. 

n suffit pour s'en convaincre de signaler que dans notre échantillon, sur toute la pé
riode 70-86, en moyenne un peu plus d'un hectare drainé sur deux (58 %) était en prairie; 
et qu'un peu plus d'un quart de cette prairie drainée (28 %) n'a pas été retourné. Si ces chif
fres étaient ceux du département (nous cherchons seulement un ordre de grandeur), le drai
nage n'expliquerait "que" 11000 des 24 000 ha de nouvelles terres labourables, soit moins 
de la moitié. 

n parm"t donc plus raisonnable de considérer que l'extension des terres labourables 
est autant le fait du drainage que d'un "coup de charrue" passée dans une prairie non drai
née. Celui-ci semble d'autant plus aisé à réaliser que la grande taille des exploitations auto
rise, peut-être plus facilement qu'ailleurs, l'extension de cultures de vente. 
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Nous chercherons à éclaicir ce point de façon plus nette, en nous interessant à l'évo
lution du taux de retournement de la STI-I drainée, d'une période à l'autre. 

Ensuite, il faut bien convenir que l'extraordinaire percée du colza, qui passe de 5900 
ha en 80 à 22800 en 88 ne peut être interprétée comme étant le fait du drainage; Celle-ci 
répond manifestement à d'autres déterminants économiques (prix, primes) ou techniques 
(apparition d'une première lignée pure "double zéro" en 1984, et particulièrement bien 
adaptée dans le quart Nord-Est de la France) qui transgressent largement la présence ou 
non du drainage dans les exploitations. 

Par conséquent, les mouvements qu'on observe depuis 1970 et qui donnent un visage 
nouveau au département ne sont pas, loin s'en faut, le fait unique du drainage, dont le dé
marrage coïncide pourtant au niveau des dates. 

Il s'agit dès à présent d'une conclusion importante qui doit contribuer à tempérer la 
vision transformatrice que bon nombre d'observateurs du département ont du drainage. 
Pour nous, elle est surtout un signal de prudence qui va nous obliger à recourir à une mé
thodologie susceptible de replacer régulièrement les évolutions constatées, avec drainage, 
dans celles plus générales ou encore celles en cours, sans drainage. Et ce, afin de ne pas at
tribuer au drainage plus d'importance qu'il n'en a A titre d'exemple, le comportement du 
groupe des non-draineurs avant 80, sur la décennie 70, nous servira utilement de "garde
fou". 

La question se posait de vérifier si le cheptel bovin, dominant dans le département 
avait été sujet à des bouleversements comparables à ceux décrits pour le mode d'utilisation 
du sol. Les séries statistiques dont on dispose, remontent bien moi ns loin dans le temps que 
pour les cultures. On peut le voir sur les graphiques 40 et 41 en page suivante qui retracent 
l'évolution des effectifs de bovins et de vaches en particulier depuis 1955. 

Il en ressort qu'à l'accroissement sensible du troupeau de vaches jusqu'en 70, conco
mittant manifestement de l'extension de la prairie, a succédé une période de stagnation re
lative depuis près de 20 ans qu'on peut mettre en parallèle avec le renversement de ten
dance s'articulant autour de 1980. 

Mais cette stagnation marque une modification interne à la structure de l'élevage ré
sultant d'une substitution progressive des vaches nourrices aux vaches laitières. Et ce en 
particulier sur la période la plus récente où le remplacement est directement lié à la mise 
en place des quotas laitiers en 1984. 

Le graphique 42 est très explicite en ce sens. Il montre que la totalité de la baisse des 
effectifs de vaches laitières entre les deux RGA (-31 %) est à mettre au compte des quo
tas. De même en ce qui concerne la hausse des effectifs du troupeau nourricier, malgré l'es
sor dont il est l'objet depuis 1955, car entre 80 et 83, ces effectifs sont demeurés curieuse
ment stables. 

Nous sommes donc confortés dans l'idée qu'une certaine stabilité de l'agriculture dé
partementale (rapports TUSTI-I; Vl/VN) aurait pu s'instaurer sur la décennie 80. Cela 
n'exclut pas bien entendu un processus de concentration touchant le secteur laitier mais pas 
la production de viande. Mais le boum du colza d'un côté et la restructuration laitière de 
l'autre (qui n'affecte pas le mode d'utilisation du sol comme on peut le vérifier sur les gra
phiques 43 et 44) sont venus mettre à mal cette tendance à la stabilité. Ce sont là deux faits 
marquants de l'évolution récente de l'agriculture, indépendants du drainage, mais dont 
l'incidence sur notre échantillon devrait rester limitée. En effet l'enquête menée en 1986 
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Gr. 45 : Répartition des exploitations à temps complet par pôle 
dans le département et dans l'échantillon 
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n'intègre que les premières phases de la restructuration du secteur laitier et évite l'envolée 
du co1za de 1987. 

En conclusion, il convient de remarquer que, malgré les réorientations dont elle a été 
l'objet dans le courant du XXe siècle, et malgré une relative hétérogénéité entre régions 
naturelles (1), l'agriculture de Meurthe-et-Moselle a évolué vers une simplification des sys
tèmes pratiqués et une uniformisation des productions cultivées. Autrement dit, sur la pé
riode récente, le drainage n'a pas été cet élément de diversification qu'on lui attribue habi
tuellement : le maiS fourrage dans les années 70 et le colza dans les années 80 ont 
vraisemblablement bénéficié de sa présence. Mais indirectement ou secondairement. Dans 
le même temps, un plus grand nombre de spéculations du début du siècle ont disparu de la 
sole: betteraves, pommes de terre, houblon, tabac, osier. C'est donc davantage sur la pro
ductivité que les progrès se sont fait sentir. 

5.2. L'échantillon, ou une première indication de l'adoption du drainage et de son impact 

5.2.1. Des exploitations de dimension économique supérieure à la moyenne 

La Marge Brute Standard (M.B.S) est un critère d'utilisation récente qui nous 
empêche de conrun"tre la dimension économique des exploitations de Meurthe-et
Moselle antérieurement à 1979. Seule une comparaison avec cette année là est pos
sible. 

.... -< 160()O 1600040000 40 000 et + ... TOTAI; 
..;. 

N % N % N % N % 

1970 36 39 49 53 7 8 92 100 
Échantillon 

1979. 20 20 65 66 14 14 99 100 

Département 1979 2165 50 1861 43 265 7 4291 100 

Tableau 11 : Répartition des exploitations, à temps complet de Meurthe-et-Moselle, 
et de l'échantillon, selon les classes de M.B.S. (U.C.E.) 

Alors que la moitié des exploitations de Meurthe-et-Moselle accuse une MBS 
inférieure à 16000 UCE en 1979, il n'yen a que 20 % dans l'échantillon à avoir une 
MBS inférieure à 16000 UCE à la même date. 

En fait, on peut noter que les exploitations de l'échantillon sont dès 1970 d'une 
dimension économique supérieure à la moyenne départementale. 

(1) Systèmes plutôt céréaliers (avec bovins-viande) dans le nord, fourragers-mixtes au centre et 
laitiers au sud, selon un gradient décroissant en terme de structures d'exploitations. 
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Cela ne s'explique guère comme une conséquence du drainage puisqu'à cette 
date, 10 % seulement de l'échantillon a commencé à drainer et encore, sur une sur
face minimum, mais davantage comme un effet du mode de tirage précédemment 
explicité. 

TI est donc symptomatique de constater que cet échantillon, déjà supérieur à la 
moyenne en 1970, selon le critère de MBS, va aussi constituer une population de drai
neurs dans les années qui vont suivre. 

Une des hypothèses qui sous-tend notre travail et selon laquelle le drainage se 
développe préférentiellement dans les exploitations les plus grandes, trouve dès à 
présent un début de justification. 

5.2.2. Un échantillon initialement plus éleveur que le département, ensuite plus 
céréalier 

La comparaison des deux populations sur le critère de l'orientation technico
économique ne pouvait se faire qu'en sélectionnant dans le département les exploi
tations à temps complet (environ 60 % du total en 70 comme en 79), dans la mesure 
où aucune exploitation de l'échantillon n'est à temps partiel, preuve supplémentaire, 
s'il en est encore besoin, d'un échantillon situé dans la frange supérieure de la popu
lation des exploitations départementales. 

La répartition en fonction des systèmes de production regroupées selon les 4 
grands pôles précédemment précisés est donnée dans le graphique 45 (p.159 ). 

Si notre échantillon ne comporte aucune exploitation à orientation maraîchère, 
horticole ou vini-viticole, que l'on peut pourtant rencontrer à l'échelle départemen
tale, il se caractérise en 1970 par une proportion d'éleveurs, que ce soit en lait ou en 
viande, bien supérieure à la moyenne du département, respectivement 65 % et 49 %. 
Par suite, il apparaît nettement moins constitué de cultivateurs (35 % contre 51 %). 

En 79-80 notre échantillon, dont deux tiers des exploitations ont drainé, se spé
cialise en céréales dont le pôle augmente fortement et en lait (près de une exploita
tion sur deux), aux dépens du pôle mixte et surtout des bovins-viande. Ces tendances 
se confirment pour le département en ce qui concerne les céréaliers et les mixtes mais 
se trouvent infIrmées pour ce qui est des pôles d'élevage, où les laitiers stagnent alors 
que les systèmes bovins-viande progressent. 

En 1986, alors que toutes les exploitations de l'échantillon ont drainé, les poids 
des différents pôles évoluent d'une façon similaire à celle du département, avec tou
tefois des amplitudes plus grandes dans l'échantillon: la spécialisation laitière se tasse 
au profit des systèmes céréaliers et mixtes, alors que les effectifs des orientations bo
vins-viande poursuivent leur chute au point de devenir presque négligeable dans l'é
chantillon. 

En conséquence, c'est davantage dans l'amplitude des mouver:lents que dans 
leurs types que se singularise notre échantillon comparativement au département. 
Nous y voyons une seconde caractéristique majeure du drainage, à savoir qu'il appro
fondit davantage les inflexions ou les réorientations des systèmes de production, qu'il 
ne remet en cause les tendances évolutives générales. 
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Avant de chercher à cerner davantage le rôle du drainage dans les exploitations, un examen 
préalable des modalités de son appropriation s'impose. 

En effet, avant d'exercer son influence sur l'évolution d'un système de production, un drai
nage doit faire l'objet par l'exploitant d'une appropriation que l'on peut définir comme la com
binaison de l'accès d'une part et de l'adoption d'autre part d'une technique. 

Comment s'opère cette appropriation? Quels déterminants permettent de comprendre 
l'ampleur du drainage surune exploitation? Une proportion de terres hydromorphes supérieures 
à d'autres exploitations, une capacité économique plus importante, une position sociale privilé
giée dans le contexte local, une volonté de contourner certains blocages de nature sociale ou en
vironnementale, une propension à valoriser un patrimoine individuel ou encore l'opportunité 
d'une opération collective mettant en jeu l'exploitation? Autant de questions pour lesquelles 
nous avons cherché une réponse en partant de notre hypothèse que d'une façon globale le rap
port aux techniques était socialement différencié et que la capacité d'accès au drainage, comme 
celle de son adoption dépendaient respectivement du capital culturel et du capital économique 
disponibles des exploitants. Capitaux dont l'inégale répartition disposent les exploitants en 
couches sociales différenciées. 

Dans la sous-section précédente, nous avons expliqué que notre échantillon était exclusi
vement composé d'exploitants draineurs même si ceux-ci le furent à des dates différentes. Il nous 
sera difficile en conséquence de vérifier notre première sous-hypothèse relative aux capacités dif
férenciées d'accès au drainage puisque tous les individus de l'échantillon sont devenus draineurs. 
Mais on peut penser finalement que c'est précisément quand nous avons mis en évidence dans 
cette première sous-section que notre échantillon était composé d'exploitations nettement supé
rieures à la moyenne départementale, que nous avons fourni une première indication. 

Pour vérifier ce point, une recherche particulière associant à l'économie certaines autres 
disciplines scientifiques telle la sociologie aurait été intéressante. 

Nous nous en tiendrons donc à la vérification de notre deuxième sous-hypothèse. Celle-ci 
suggère que les capacités à adopter une technique relève des conditions économiques et sociales 
initiales des exploitants. Car la mise en œuvre d'une technique nécessite de la part de celui-ci qui 
s'y livre, non seulement la connaissance du rÔle ou des conséquences élémentaires de celle-ci, 
mais aussi la disponibilité de moyens techniques suffisants et adaptés pour assurer son efficience. 

Nous en tenir à la seule vérification de la seconde sous-hypothèse ne nous empêchera pas 
de généraliser les conclusions à l'ensemble des rapports à la technique drainage sous certaines 
précautions. On peut, comme on l'a déjà exprimé, estimer que ce second aspect de l'appropria
tion prend avec le temps le pas sur le premier, les opérations collectives y contribuant pour par
tie d'ailleurs à travers leur volet "sensibilisation". 
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Toutes les exploitations de l'échantillon ayant pratiqué un drainage, c'est par le biais de sa 
fréquence d'apparition, c'est-à-dire du taux de surface drainée, que nous avons chercher à distin
guer les "grands" draineurs des plus petits. 

Les critères, considérés à une date "t" sont, à quelques exceptions près liées à des difficul
tés d'obtention de données, toujours testés par rapport au taux de drainage de la période suivante 
afin de mettre en évidence les liens de cause à effet pouvant exister entre eux et l'ampleur du drai
nage dans les exploitations. 

1. LESDETERMrrNANT8DEVADOPnONDUDRMNAGE 

1.1. L'influence première des conditions initiales de production 

Orientation productive et dimension économique sont deux des principaux critères 
habituellement employés pour discriminer les exploitations: 

• l'orientation de production, parce qu'elle est la conséquence de la plus ou moins 
grande taille des structures de production: les systèmes végétaux se localisent dans 
les exploitations les plus grandes, les systèmes animaux là où au contraire les struc
tures sont plutôt réduites (c. Reboul) 

• la dimension économique, parce qu'elle exprime une capacité de production plus 
ou moins forte des exploitations au sein d'une seule et même orientation. 

1 dom. Céréales 
2 dom. Lait 

3 dom. Viande 
4 dom. Poly/Élev. 

··TOTAL 

··1\1.8.8.79 

s 15000UCE 
15 à 25 000 UCE 
25 à 35 000 UCE 
>35000UCE 

< 25% 

2 
11 
6 
6 

9 
8 
6 
2 

25 à 50% 

3 
21 
4 
10 

5 
17 
10 
6 

~ 50% 

8 
12 
3 
13 

36 

4 
11 
10 
11 

TorXL 

13 
44 
13 
29 

99 

18 
36 
26 
19 

Tableau 12 : Répartition des exploitations selon leur orientation productive 
et leur dimension économique en 79, et fonction de leur taux de drainage 86 
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En ce qui concerne l'orientation de product on, les exploitations à dominante céréa
lière (01EX 11 et 12), tout comme les mixtes (OTEX 51,62, 71, 82, 810 et 819) à un de
gré moindre, ont dans leur grande majorité drainf plus de la moitié de leur surface en 86. 

Pour les laitiers (OTEX 411 et 412), cette n lajorité se situe dans la tranche intermé
diaire tandis que les éleveurs bovins-viande et herbivores (01EX 42, 43 et 44) ont pour la 
plupart drainé en 86 moins de la moitié de leur su rface. 

Pour ce qui est de la Marge Brute Standard (M.B.S.), les résultats sont là encore très 
nets: 

• les exploitations qui en 79 avaient une faible MBS ont majoritairement drainé 
moins du quart de leur SAU. Celles dont la MBS était comprise entre 15000 et 
25000 UCE ont préférentiellement drainé moins de la moitié de leur exploitation. 
Celles qui avaient une MBS située entre 25000 et 35000 UCE ont en général drai
né plus du quart de leur SAU 

• alors que les exploitations dont la dimension économique était en 7913 plus grande 
présentent un taux majoritairement placé à plus de 50%. 

Une spécification a été effectuée par rapport au niveau du parc matériel. 
..... . Tauidë S.A.U~ drainée 

P.S.S. 79 (1986) .. 

. > < 25% 25 à 50% ~ 50% 

< 150 ch. 16 17 12 
151 à 250 ch. 7 18 18 
~ 250 ch. 2 3 6 

TOTAL 25 38 36 

N. TR. 79 

1 4 3 2 
2 12 18 14 
3 7 12 14 

4 et + 2 5 6 

TOTAL 25 38 36 

P.G.T. 79 
--

s 60 ch. 9 6 3 
s 80 ch. 10 18 10 

s 100 ch. 4 9 15 
> 100 ch. 2 5 8 

TOTAL 25 38 36 

PSS Puissance Totale du matériel de traction 
N'fR Nombre de Tracteurs présents sur l'exploitation 
PGT Puissance du Plus Gros Tracteur de l'exploitation 

TOTAL 

45 
43 
11 

99 

9 
44 
33 
13 
99 

18 
38 
28 
15 

99 

Tableau 13 : Répartition des exploitations selon certaines caractéristiques 
du matériel 79, et en fonction de leur taux de drainage 86 
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Comme précédemment, on note une bonne corrélation entre le taux de drainage 86 
et le matériel présent sur l'exploitation en 79. En effet, qu'il s'agisse de l'importance nu
mérique du parc matériel (nombre de tracteurs) ou de son niveau de performance (puis
sance totale, puissance du plus gros tracteur), l'ampleur du drainage est d'autant plus grande 
que l'exploitation s'était dotée de moyens matériels en nombre et en performances. 

S'il est probable que les conditions d'utilisation de ces équipements puissantsetlourds 
s'accommodaient mal de l'état des parcelles et appelaient un drainage, il reste surtout que, 
parce qu'elles reflètent la dimension et l'orientation des exploitations, les caractéristiques 
de ces différents matériels confirment que la fréquence d'apparition du drainage dépend 
du niveau initial de production. 

1.2. Progression et plafonnement du drainage 

Au sein de l'échantillon, le taux de drainage progresse significativement da 15 le temps, 
ce qui reflète la succession de différentes phases de drainage pour une même e:q>loitation. 

Le graphique ci-après met ainsi en évidence le glissement vers les tranches supé
rieures de drainage, de la répartition des exploitations. 

48 

fIT] l 9 8 6 36 

nbre 2a 
exploit. 

16 

- de 2Sx 25 - sax + de sax 

Tx drainage 

Gr. 46: Taux de drainage en 1979 et 1986 des exploitations ayant drainé avant 1980 

Mais, à contre-courant de ce processus, des exploitations ont plafonné dès 1979 leurs 
surfaces drainées. Leur étude révèle deux comportements distincts : 

Taux de S~A.U. drainée 
(1986) 

25 à 50% 

4 1 4 9 

Tableau 14: Répartition des exploitations n'ayant plus drainé après 1979 
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• Les quatre exploitations de la tranche inférieure à 25% sont parmi les plus petites 
de leur groupe, leur SAU moyenne est de 56 ha contre 97 ha pour l'ensemble du 
groupe, leur taux de drainage est de moitié inférieur. n s'agit d'exploitants parmi 
les plus âgés, aux perspectives de succession bien moins favorables que pour la 
moyenne. 
En outre, si un des quatre exploitants déclare avoir drainé volontairement, un a 
été contacté pour le faire tandis que les deux autres signalent y avoir été fortement 
poussés, sinon contraints. 
Ces trois derniers exploitants, laitiers les moins intensifiés du groupe, n'avaient ja
mais envisagé de drainer autrement que collectivement 

• A l'inverse, les quatre exploitants qui avaient drainé plus de la moitié de leur SAU 
dès 1979 et qui n'ont pas redrainé depuis, présentent un taux moyen de drainage 
supérieur à celui de leur groupe (76% contre 68%). Plus âgés que la moyenne, ces 
exploitants dont la succession est toutefois totalement assurée, mènent des exploi
tations parmi les plus intensives, quelle que soit d'ailleurs leur orientation de pro
duction. 

Ainsi, le drainage collectif ouvre la possibilité d'une large différenciation des com
portements sans pour autant renvoyer à l'arbitraire de décisions strictement individuelles : 
des régularités se manifestent qui suggèrent fortement un déterminisme social des com
portements obselVés 

1.3. Quelques éléments relatifs à la position socialè des exploitants 

L'enquête nous a permis de savoir quelle perception l'exploitant avait eu du drainage 
et dans quelles dispositions il avait drainé, au travers de questions telles que: "Comment 
avez-vous eu connaissance du drainage? Qui vous en a parlé? Sous quelle forme? Pour
quoi avez-vous accepté ou pourquoi vouliez-vous drainer ?" 

Les réporues ont été dépouillées selon une grüle pré-établie de 3 attitudes dont les 
caractéristiques proviennent de l'enquête: 

1 - Exploitants déclarant avoir été poussés par leurs voisiru ou "contraints" en rai
son des préoccupations techniques de la D.DA.F., à drainer, ou qui ont accepté 
''pour ne pas gêner les autres'~ leurs parcelles se situant dans le périmètre de drai
nage. 

2 - Exploitants déclarant avoir été contactés par un voisin ou par les Services Te
chniques de la DDAF. 

3 -Exploitants déclarant avoir cherché à drainer, à créer une association de drai
nage ou, n y étant pas parvenu, qui ont drainé individuellement. 

Le tableau ci-après montre que le taux de drainage 86 est fortement lié à l'attitude 
initiale de l'exploitant face au drainage puisque 60% des exploitants du groupe 1 ont drai
né moins du quart de leur surface, 52% des individus du groupe 2 ont drainé entre 25 et 
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50% de leur SAU et que ceux définis comme étant du groupe 3 ont majoritairement (61%) 
drainé plus de la moitié de leur exploitation . 

1 
2 
3 

• ·.·.·Tâû*a~S.A.Ù}dhlinêé»·. 
. ···•·• •••••.•. (198~)«)······· .. 

< 25% 25 à 50% 2! 50% 

6 
15 
5 

2 
23 
13 

2 
6 
28 

Tableau 15 : Répartition des exploitants selon leur attitude 
et leur drainage 86 

10 
44 
46 

Si ces résultats présentent somme toute une logique évidente, on retiendra quand 
même que deux exploitants du groupe 1 ont malgré tout drainé plus de la moitié de leur 
SAU, ce qui tend à montrer qu'un phénomène collectif, tel que le drainage, peut, malgré 
un aspect panois contraignant, permettre à certains exploitants qui n'en voyaient pas l'in
térêt au départ, de s'affranchir d'une pesanteur naturelle de façon conséquente ensuite. 

Pour trouver des raisons à ces situations différenciées devant la décision de drainer 
nous avons émis l'hypothèse que le degré d'implication de l'exploitant dans les affaires lo
cales, que ce soit aH niveau de la commune (mairie, conseiller municipal ... ) ou dans les or
ganisations agricoles (responsable syndical ou de groupements divers, administrateur de 
coopératives ou de caisse locale ... ) était à même d'accroître son niveau d'ouverture vers les 
nouvelles techniques, les expérimentations en cours ou encore les modalités d'une opéra
tion et les avantages divers qu'elle peut procurer. 

1 
2 
3 

Nombre de postes 
.. deresp()nsabilité 

o 1· 2 3 et + 

5 
16 
4 

2 
14 
15 

2 
14 
27 

Tableau 16 : Typologie des attitudes face au drainage 
selon le nombre de postes de responsabilités de l'exploitant 

,",',." "':::. 
,", .,:" . 

TOtAL 

10 
44 
46 

TI ressort de ce tableau que plus les exploitants détiennent de responsabilités locale
ment, plus leur attitude face au drainage a été favorable. La moitié des agriculteurs du 
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groupe 1 n'occupe aucune fonction extérieure à leur exploitation tandis que 59% (27/46) 
des individus du groupe 3 sont au contraire largement impliqués dans les activités locales. 

Ces données sont confirmées par les tableaux présentés en annexe où taux de drai
nage sur l'exploitation et dimension économique de celle-ci sont liés au degré d'ouverture 
du chef d'exploitation (annexes 16 et 17). 

Un travail spécifique sur les maires-présidents d'associations foncières et sur les pré
sidents d'associations syndicales de drainage dans l'échantillon de la pré-enquête, nous a 
conforté dans notre point de we : 

Maires-présidents d'AF 1 1 4 

Présidents d'ASAD 1 o 6 

Tableau 17 : Responsabilité locale et taux de drainage 

La position sociale est un facteur favorisant l'adoption du drainage. La nécessité de 
"montrer l'exemple" alliée à la meilleure connaissance de l'intérêt des techniques et des mé
canismes institutionnels font de ces représentants d'associations, de gros draineurs. 

On peut de plus ajouter aux 6 maires en fonction, avant tout drainage 
sont devenus plus tard. Au nombre de 2, ils se caractérisent par un taux de drainage supé
rieur à 50%. 

1.4. Quelques facteurs de blocage 

Nous avons cherché à mettre en évidence dans la population des non-draineurs de 
1970, des raisons de frein au drainage pour certaines exploitations. 

Nous avons pour cela tenu compte des déclarations des exploitants qui explicitaient 
clairement un "retard" dans le début de leur drainage par rapport à leur volonté de drainer. 

Puis, nous avons comparé certaines caractéristiques générales de leur exploitation 
avec celles des autres non-draineurs et celles de la population drainante, répartis par pôle 
de production. 

(1) Nous avons pour cela consulté les listings des maires de communes recensés à laPréfecture pour 
les élections municipales de 1971, 1971 et 1983, dates couvrant notre période d'étude. Puis nous 
avons mis en rapport l'année d'accession au fauteuil municipal avec celle du premier drainage. 
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Le tableau ci-dessous présente les principaux résultats. 

N 

MBSmoy.70 

PSSmoy.70 

NfRmoy.70 

TxDrmoy.86 

A B' B" A B' B" A B' B" A B' B" 

2 29 3 5 15 2 6 14 3 13 

55620 - - 13204 16485 13831 22715 32880 18825 33501 21141 18249 

340 

4 

41% 

68 90 78 98 117,5 91 137 82 90 

1,6 2 1,8 2 2 2 2,4 2 1,7 

44% 49% 16% 45% 61% 40% 50% 44% 40% 

Tableau 18 : Comparaison de quelques caractéristiques principales 
des populations de draineurs avant 1979 (A) 
et des populations de non draineurs en 1979 
s'estimant avoir été freinés (8') ou non (8") 

fi ressort de ce tableau que les 8 exploitations dont le chef estime avoir dû attendre 
plusieurs années avant de pouvoir drainer, sont, relativement à leur pôle et comparative
ment aux autres exploitations non-drainées, de dimension économique supérieure et do
tées d'un parc matériel plus important. Hormis dans le cas des mixtes (pôle 4), leurs carac
téristiques, notamment la MBS, les placent en meilleure position que la moyenne des 
exploitations drainantes. 

Par conséquent, si comme on l'a vu au § l.la MBS est un déterminant de l'ampleur 
du drainage, cela n'exclut pas pour autant que des exploitations de forte MBS ne drainent 
pas. 

On se situe là au coeur de la signification du drainage en tant que phénomène collec
tif. On peut analyser plus précisément les raisons de ce non-drainage dans les 8 exploita
tions concernées. 

• L'isolement de l'exploitation par rapport au perimetre de drainage 

Deux exploitations sont dans ce cas : désirant drainer dans les années 75, les deux 
exploitants ont tenté de se joindre à un périmètre de drainage en élahoration dans 
une commune voisine. Mais leur position excentrée alliée à la faiblesse de leur sur
face à drainer étant donné qu'ils n'avaient pas réussi à convaincre les voisins de 
drainer avec eux, a entraîné un rejet de leur demande de la pari de l'association 
voisine et/ou de la DDAF. 

lA solution d'un drainage individuel leur apparaissant financièrement risquée eu 
égard à leur situation économique du moment, ils ont attendu plusieurs années 
qu'une association se crée. Ils ont alors drainé dans des proportions très impor
tantes, environ la moitié de leur suiface, et dans un laps de temps très courl. 
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• L'absence de remembrement 

Pour trois exploitatioru, l'absence d'un remembrement dans leur commune a été 
un obstacle incontournable pour le drainage, même individue~ en raison du trop 
grand nombre de petites parcelles non contigües qu'ils exploitaient. Une fois celui
ci réalisé, ils ont eux aussi massivement drainé (entre 50% et 80% de leur suiface). 

• Des configurations locales particulieres 

Pour un nombre restreint d'exploitatioru, plws particulièrement dans la région de 
Briey, le "retard' du drainage s'explique par la présence d'affaissements miniers, 
rendant impossible toute pose de drains tant que le sol n'était pas stabilisé. 

n nous semble qu'une partie de ces exploitations révèlent un effet secondaire certes, 
mais caractéristique cependant d'un phénomène collectif tel que peut l'être le drainage. 

En effet, le fort taux de drainage dont elles font état en 1986 pour des exploitations 
récemment drainées traduit une volonté des chefs d'exploitations concernés de "rattraper" 
en quelque sorte le temps perdu. 

La mise en place d'opérations collectives de drainage, exclut donc parfois, temporai
rement au moins, un certain nombre d'exploitations qui manifestaient explicitement l'en
vie ou le besoin d'amener cette technique sur leur exploitation. 

Le développement de ces dernières a pu s'en trouver ralenti et, sans aller jusqu'à re
mettre en cause leur pérennité, cette situation bloquée a pu les contraindre fortement dans 
leur niveau de production ou dans leurs conditions de travail. 

* * 
* 

Ains~ quoique réalisé pour l'essentiel dans le cadre d'opérations collectives, le drai
nage, dans l'échantillon, ne se développe pas pour autant de façon uniforme, mais traduit 
au contraire des comportements nettement différenciés: les structures initiales des exploi
tations et la position sociale des exploitants déterminent en fait largement l'ampleur du 
drainage observée, autrement dit, puisque celle-ci est sensée selon nous en rendre compte, 
la diversité des rapports à cette technique. 

En complément à ce résultat il nous a paru nécessaire de faire état des facteurs qui à 
l'inverse n'ont pas pesé particulièrement sur l'extension du drainage, infirmant dans la plu
part des cas quelques suppositions concernant leur influence. 
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2. LES FACfEURS PEU DÉ1ERMINANTS DE L'EXTENSION DU DRAINAGE 

2. 1. Croissance foncière ou drainage ? 

Pour P. Perrier-Comet, le drainage peut être une stratégie d'exploitants bloqués dans 
leur processus d'extension foncière. C est ce que nous avons cherché à vérifier. 

P6pui~Îi~ri··>/ ··ypôPÛLATïoNbRA1NANmi> 

s lSOOOUCE 

15000 à 25000 UCE 

25000 à 35000 UCE 

··/nô'iT~11îd~S~ti~dfiûn~e·(Ï979) 
dfâin~rtté < 25% 25 à 50% ~ 50% 

Etfectif 7 19 3 
SAU 79 / SAU 70 1,15 1,22 1,20 

Etfectif 20 11 7 
SAU 79 / SAU70 1,14 1,20 1,12 

Etfectif 5 4 5 
SAU 79 / SAU 70 1,00 1,24 1,00 

Tableau 19 : Accroissement de SAU entre 70 et 79 
selon le taux de drainage de la même période et 

la dimension économique initiale (1970) 

2 
1,21 

3 
1,()4 

6 
1~ 

24 
1,22 

21 
1~5 

15 
1,12 

Nos résultats ne confirment pas cette hypothèse. Entre 70 et 79, le taux moyen d'ac
croissement de la SAU varie de façon peu significative entre les populations drainante et 
non drainante. Au contraire même ceux qui drainent ont un taux de croissance de leur SAU 
légèrement supérieur à ceux qui ne drainent pas (17% contre 11%). Curieusement aussi, 
ce sont les exploitations dont la MBS était la plus faible en 1970 qui connaissent la plus forte 
progression de leur surface (22% pour les draineurs, 15 % pour les non draineurs) sans que 
l'on soit en mesure de l'expliquer véritablement. 

Par conséquent dans notre échantillon, rien ne prouve que le drainage ait pu être une 
stratégie d'adaptation d'exploitations à une situation foncière contraignante. 

2.2. Un taux de drainage indépendant de l'âge de l'exploitant 

En suivant la "théorie" du cycle de vie, on pouvait penser que des exploitants jeunes 
auraient plus tendance à drainer que des exploitants en fin de carrière ne cherchant plus à 
investir. 
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4 U 2 ~ 0 6 10 7 8 

9 26 2 ~ 1 10 U 20 21 23 

IS 44 6 41 9 80 30 50 45 49 

6 18 S 33 1 10 U 20 19 20 

Tableau 20 : Classes d'âges 1970 de la population de draineurs 
d'avant 1980 selon le taux de drainage en 1979 

Mais comme on peut le voir sur ce tableau, on trouve toujours, quelque soit la classe 
d'âge à une époque donnée (1970), le maximum d'individus quelques années plus tard 
(1979) dans la tranche de drainage la plus basse. 

La même constatation peut être faite (voir annexe 18) sur le groupe d'exploitations 
qui n'a commencé à drainer qu'en 80, à ceci près que le maximum d'individus se situe plu
tôt dans la tranche de drainage intermédiaire. 

On remarquera en outre (tableau 20, colonnes de droite) que les structures par âge 
de la population drainante (n = 60) ou de l'échantillon (n = 92) incluant donc les non
draineurs sont similaires. 

Ni l'adoption, ni l'accès au drainage ne paraissent donc liés à des questions d'âge. On 
peut yvoir un effet d'échantillon où la viabilité des exploitations serait mieux affirmée: suc
cession plus assurée, nombre de GAEC (*) plus important. C'est ce que l'on cherche à voir 
dans les paragraphes suivantes. 

2.3. La succession, peu révélatrice de l'extension du phénomène 

Si habituellement le critère de la succession présente un caractère fortement expli
catifvis-à-vis de l'adoption d'une nouvelle technique ou de la décision d'un investissement, 
dans le cas du drainage les obsexvations sont moins nettes. 
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Tx 8AU 
drainée 

inf. 25 :;. 

Tx 8AU 
drainée 

entre 25 et 
SB :;. 

Tx SAU 
drainée 

su.p. à SB :;. 

3&:;. 32:;. 39:;. 
47:;. 

SUCCESSION _-1-__________ ----, 

o ABSENCE Il NE SAIT PAS III PROBABLE .. SURE 

Gr. 47 : Situation successorale de la population drainante 
selon le taux de drainage actuel 

44:;. 

En effet, si les seules réponses clairement négatives sont le fait de "petits" draineurs, 
la distinction des autres types de réponses semble peu liée à l'ampleur du drainage. 

Cela peut résulter de la combinaison de différents éléments: un comportement in
citatif, de la part des pouvoirs publics, peut conduire des exploitants dont la succession est 
incertaine à drainer, en vue d'assurer la reprise future de l'exploitation par un successeur 
hésitant, l'investissement réalisé ayant parallèlement un caractère "patrimonial" suscepti
ble de favoriser une éventuelle revente, dans un contexte de pression foncière par exem
pie; en outre, les annuités de remboursements d'emprunts contractés pour un drainage en 
association étant juridiquement attachées à celui qui exploite les terres drainées, un exploi
tant à la succession improbable est incité à drainer pour améliorer ses conditions de travail, 
même peu d'années avant la retraite, sans craindre une charge financière qui sera dévolue 
au repreneur des terres. 

2. 4. Les GAEC ne drainent pas plus que la moyenne 

La présence dans notre échantillon d'une forte proportion de GAEC et de Sociétés 
de Fait (33%) par rapport au département (15%), dont la dimension économique est logi
quement supérieure en moyenne à celle des exploitations individuelles n'entraÛle pas pour 
autant un relèvement du taux de drainage. 

La répartition comparée des effectifs des GAEC et des exploitations individuelles se
lon le taux de drainage nous montre que les formes associatives ont un poids prépondérant 
dans la tranche de drainage intermédiaire (46%), alors que pour les exploitations indivi
duelles celui-ci se situe davantage dans la tranche supérieure. 

Globalement, le taux de drainage du groupe d'exploitations individuelles est donc su
périeur (47%) à celui des GAEC (42%) (voir annexe 20). 
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S9 
o GAEC 

46 
~ EX. I~D. 

:,.: 

38 

expl. 

20 

10 

6 
- de 25:,.: 25 - 56x + de 56:,.: 

Tx drainage 86 

Gr. 48 : Effectifs des GAEC et des exploitations individuelles 
selon le taux de drainage 86 

Cela est dû à la taille parfois très importante de certains GAEC qu~ bien que gros 
draineurs en valeur absolue, n'atteignent cependant pas un taux de 50% de leur SAD. 

A titre d'illustration, nous nous sommes intéressés aux 22 GAEC dont la MES était 
supérieure à 35000 DCE. Le tableau présenté en annexe montre que le taux de SAD drai
née est d'autant plus fort que la SAD moyenne des exploitations est faible (annexe 21). 

2.5. Remembrement et drainage 

n est délicat d'interpréter l'influence du remembrement sur le drainage dans la me
sure où, un agriculteur pouvant exploiter des terres sur plusieurs communes, son drainage 
peut dépendre des portions de SAD qui auront été remembrées. 

n serait donc nécessaire de connaître sur combien de communes l'exploitant travaille 
et si chaque commune concernée a été remembrée. 

Les renseignements dont nous disposons se limitent à la présence ou non d'un re
membrement sur la commune d'habitation de l'exploitant et à sa date de réalisation. 

Par conséquent, il se peut que nous sous-estimions quelque peu l'influence du re
membrement sur le drainage. 

Mais, inversement, un exploitant peut s'associer à une association foncière d'une com
mune voisine venant d'être remembrée, sans pour autant que les terres de sa propre com
mune qu'il propose d'inclure dans le périmètre de drainage, n'aient été remembrées. 

Nous avons pu distinguer les exploitations : 

• drainées bien que le remembrement remonte à plU5ieurs dizaines d'années ou 
" . ., 'rememb ' 7.'5 qUl n ont)antalS éte rees ............................................................................ . 

• drainées pour la première fois plus de 5 ans après le remembrement 
......................................... ~ .............................................................................................. 4 

• déjà (partiellement) drainées lors du remembrement ......................................... 6 
• où un remembrement il eu lieu moins de 5 ans avant le premier drainage ..... 15 
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n s'avère donc que dans 81 % des cas (75 + 6), les exploitants n'ont pas attendu qu'un 
remembrement se fasse dans leur commune pour commencer à drainer. Dans 4% des cas, 
sa réalisation n'a pas suffit pour que les exploitants décident rapidement de drainer. 

Ce n'est donc que dans 15% des cas que son rôle fut décisif vis-à-vis du drainage. 

Si l'on analyse les déclarations des exploitants concernés, il ressort que pour 3 d'en
tre-eux, le remembrement a été la condition nécessaire au drainage, sans laquelle toute . 
opération d'assainissement des terres était inenvisageable. Les douze autres n'explicitent 
pas autant la relation Remembrement-Drainage et signalent seulement avoir été contac
tés pour drainer par la DDAF ou certains membres de l'association foncière nouvellement 
crée. 

Le tableau suivant compare la population dont le drainage peut être lié au remem
brement, avec celle restante. 

N 

SAU drainée moy. en 1986 (ha) 

Taux moyen de SAU drainée 
en 86 (ha) 

Taux moyen de SAU drainée 
enassoc. 

MBS 70 moyenne (UCE) 

MBS 79 moyenne (UCE) 

MBS 86 moyenne (UCE) 

E.A. ayant commencé 
à drainer individuellement 

··P6plllati()ridorifle·drainagé 
estlié auremembrêment .. ..... ." . ......./ 

15 

63 

52% 

95% 

26029 

35201 

42247 

0 

P()pùlati(}ji'Éch~fttilî6fi 
restanteii .··totil·· 

85 100 

42,3 45,4 

43,7% 45,2% 

79% 82% 

19 399 (n = 77) 20 480 (n = 92) 

26 038 (n = 84) 27427 (n = 99) 

30581 32331 

22 22 

Tableau 21 : Comparaison de quelques caractéristiques de la population drainant 
directement après remembrement avec le reste de l'échantillon 

L'interprétation selon laquelle, suite à un remembrement les parcelles drainées sont 
plus grandes en raison de leurs nouvelles tailles et de l'absence d'obstacles naturels n'est 
peut-être pas aussi évidente que pourraient le laisser penser les données relatives à la SAU 
drainée moyenne en 86 et au taux moyen de drainage. 

En effet, la MBS des exploitations concernées est en moyenne dès 1970 supérieure 
à celle de la population restante, ce qui nous ôte toute possibilité de conclure quant à la su
périorité des surfaces drainées après un remembrement ,dans la mesure où la MBS est un 
des déterminants du taux de drainage et qu'elle ne dépend pas ici des remembrements ef
fectués qui ont eu lieu à une exception près après 1970. 

Par contre, il paraît certain qu'un remembrement favorise le drainage par association 
puisque 5% seulement de la surface drainée a été faite en privé (contre 18% dans la popu
lation restante) et qu'aucune exploitation n'a commencé à drainer en privé alors qu'une sur 
quatre l'a fait dans le reste de l'échantillon. 

Les réunions provoquées par la DDAF après chaque remembrement dans le but 
d'organiser une association de drainage en est bien évidemment la raison majeure. 
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3. lA PREEMINENCE D'UNE LOGIQUE PATRIMONIALE 

La localisation du drainage dans les exploitations, en fonction du mode de faire-valoir des 
terres, pouvait nous informer utilement sur la nature, sociale ou pas, du phénomène drainage et 
sur son rôle dans la répartition de la rente. Les études de ce type sur le drainage ne donnent ha
bituellement que peu de résultats dans la mesure où elles se limitent à comparer le taux de fer
mage dans la SAU, d'une population répartie par classes, avec le taux moyen de drainage selon 
ces classes. 

Nous avons préféré émettre l'hypothèse qu'un exploitant draine d'autant plus facilement 
certaines terres, considérées relativement à leur mode de faire-valoir, qu'il bénéficie d'une ga
rantie d'utilisation dans le temps des parcelles en question. n ne nous fallait donc pas seulement 
distinguer les terres en propriété, des terres en location, mais aussi parmi ces dernières, l'intensi
té du lien familial avec le bailleur ainsi que la durée moyenne des baux. 

FVrlfsKÜ(· 
···········(86)/···· 

Tauxa~s~A.U~drâiîîé~(19861 
< 25% 25 à 50% ~ 50% 

s20% 

2Oà50% 

5Oà80% 

>80% 

Effectif 
FVD/SAU 

FVD dr 1 SAU dr 

Effectif 
FVD ISAU 

FVD dr 1 SAU dr 

Effectif 
FVD ISAU 

FVD dr 1 SAU dr 

Effectif 
FVD ISAU 

FVD dr 1 SAU dr 

1 ..••..... : .... ... ... ..... Effectif 

toTAL : •.••. : .• Fvt"2/~3dr 
:.. .. :... ... . .. 

4 
10 
9 

9 
31 
48 

9 
61 
74 

2 
86 

100 

24 
44 
56 

7 13 
11 9 
16 10 

8 5 
32 39 
36 44 

14 8 
63 68 
70 70 

4 2 
86 85 
87 83 

33 28 
47 .. 37 
52 38 

Tableau 22 : Comparaison du taux de terres en propriété 
avec le taux de terres en propriété 

drainées dans la SAU drainée, selon le taux 

• •••••• 

de drainage actuel et par classes de taux de terres en propriété(1) 

24 
10 
11 

22 
34 
43 

31 
64 
71 

8 
86 
89 

8S 
·'·:··43··':::'· 

.. 49)<. 

On remarque dans ce tableau que le mode de faire-valoir des terres n'est pas indépendant 
du développement du drainage et de ses modalités puisque, comparativement au taux de terres 
en propriété sur l'exploitation, et quelle que soit la classe considérée, les exploitants drainent pro
portionnellement plus de terres qu'ils détiennent, que de terres qu'ils louent (colonne TOTAL). 

(1) L'effectif total ne concerne que 85 indivitms dans la mesure où nous avons excbJ de ['analyse les 
exploitations qui ne sont qu'en FVD ou qu'en fennage. 
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La lecture du tableau selon le taux de SAU drainée actuelle ne modifie pas cette conclu
sion puisque quelle que soit l'ampleur du drainage, il y a proportionnellement plus de terres en 
propriété drainées parmi l'ensemble des terres drainées que de terres en propriété dans la SAU. 

Par conséquent, bien que s'appliquant sur un bassin versant théoriquement caractérisé par 
un ensemble de critères physiques (relief, réseau hydrographique, hydromorphie ... ), donc a prio
ri indépendamment du mode de tenure des terres, le périmètre de drainage voit sa délimitation 
soumise dans une certaine mesure à la volonté des exploitants de drainer d'abord les terres qu'ils 
possèdent. 

Ainsi, l'exploitant choisira dans la mesure du possible de drainer, entre deux parcelles éga
lement gorgées d'eau, celle dont il est propriétaire, et fera sans doute le même choix, quand bien 
même "sa" parcelle présenterait des signes d'engorgement un peu moins graves que celle qu'il 
loue. 

n nous paraît clair à travers cette conclusion qu'on ne peut s'en tenir à un simple détermi
nisme d'ordre naturel dans le choix des parcelles drainées ou !là drainer", La logique patrimoniale 
qui anime une partie des agriculteurs de notre échantillon, et qui les pousse à améliorer en prio
rité leur fonds de terre propre, constitue un déterminisme social qui vient interférer avec ceux de 
nature physique sur lesquels la DDAF aura pu se baser pour délimiter un premier périmètre de 
drainage. 

Toutefois cette logique trouve ses limites au sein même de notre échantillon puisque l'on 
peut remarquer que les 24 exploitations, dont la proportion de FVD est la plus faible présentent 
des taux moyens proches l'un de l'autre: FVD/SAU = 10%; FVD Dr/SAU Dr = 11%. 

On peut émettre l'hypothèse que ces exploitations essentiellement locataires, sont peu sou
cieuses d'améliorer prioritairement leurs propres terres dans la mesure où leur condition de sur
vie en cas de reprise de bail sont quasiment inexistantes. 

En effet, le petit nombre de bailleurs auxquels elles ont affaire, fait qu'une reprise de bail 
par l'un d'entre eux amputerait trop largement leur SAU pour qu'ils puissent espérer la compen
ser rapidement. 

La longueur moyenne des baux à bailleurs extérieurs s'accroissant avec la proportion de 
terres louées à ces derniers, comme on peut le voir sur le tableau 23, leur assure cependant la ga
rantie d'utilisation des terres sur une période suffisamment longue pour qu'ils aient le temps d'a
mortir un drainage. 

Durée moyenne des baux à bailleurs 
< Sans 9 ans >9ans 

Effectif 30 47 U 

Thux de tetTeS louées à bailleurs extérieurs 19% 34% 60% 

Tableau 23 : Durée moyenne des baux à bailleurs 
extérieur en fonction du taux de terres 

louées à bailleurs extérieurs 

TOTAL·· 

89 

34% 

En améliorant indifféremment les terres en propriété ou celles en location, ces exploita
tions répondent davantage à une stratégie d'entreprise que les autres. 
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TI nous reste dès lors à connaitre les ressorts de la localisation du drainage sur les terres en 
location 

Dans les tableaux 24 et 25, nous avons cherché à connaitre le comportement des exploi
tants quant au drainage des terres louées, et ce, à travers le type de lien familial qui les unissait à 
leurs bailleurs. 

Dans un premier temps nous avons mis en parallèle le ratio exprimant la part de terres 
louées à un type de bailleur dans la surface totale louée, avec le ratio correspondant exprimant le 
drainage, et ce, indépendamment des autres types de bailleurs que pouvait éventuellement avoir 
l'exploitant 

EFFECI1F 42 44 69 82 

TAUX 56% 61% 36% 40% 57% 62% 56% 52% 

SLP (D) · swfaces louées aux parents (et drainées) · 
SIM (D) · swfaces louées aux autres membres de la famille (et drainées) · 
SLPM (D) · swfaces louées aux parents et autres membres de la famille (et drainées) 
SLB (D) 
SL (D) 

: swfaces louées à bailleurs extérieurs (et drainées) 
: swface louée (drainée) 

Tableau 24 : Comparaison, par type de bailleurs, 
de la part de terres louées à un type de bailleur 

avec la part correspondante drainée 

On remarque que, quelque soit le type de bailleurs, à partir du moment où un lien familial 
existe, la proportion de terres drainées est toujours supérieurè à la proportion de terres louées. 
Inversement, celle-ci est inférieure à celle-là pour ce qui est des surfaces louées aux bailleurs 
n'ayant pas de lien familial avec l'exploitant 

Dans un second temps, nous avons précisé ces données générales en mettant en parallèle 
deux types de locations à bailleurs, l'un familial, l'autre non, en prenant soin de sélectionner sys
tématiquement les exploitations ne louant qu'à 2 types de bailleurs exclusivement Et ce, afin de 
bien observer le comportement en matière de drainage sur terres en location quand existe la pos
sibilité de drainer des terres louées à des bailleurs extérieurs ou à un membre de la famille . 

A 
... 

B C •.•.•.•.•••• )> , .. 
N 22 N 26 N 62 

SLP/SL 57% SLM/SL 40% SLPM/SL 53% 
SLPD/SLD 61% SLMD/SLD 51% SLPMD/SLD 58% 

SLB /SL 43% SLB/SL 60% SLB/SL 47% 
SLBD/SLD 39% SLBD/SLD 49% SLBD/SLD 42% 

A: exploitations ne louant qu'aux parents et à des bailleurs extérieurs 
B: exploitations ne louant qu'à des membres autres de la famille et à des bailleurs extérieurs 
C: exploitations louant à la fois à la famille et à des bailleurs extérieurs 

Tableau 25 : Comparaison pour les exploitations ayant 2 types de bailleurs, 
des taux de terres louées drainées pour chacun des 2 types 
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On observe dans chacun des 3 cas étudiés que le taux de drainage sur les terres louées à des 
membres de la famille (parents, autres ou ensemble) est toujours supérieur au taux correspon
dant de location. Par suite, les taux sont hiérarchiquement inversés quand il s'agit des terres louées 
à bailleurs extérieurs. 

III III 

III 

n s'avère en conclusion que drainage et mode de faire-valoir d'une part et drainage et type 
de lien familial dans le faire-valoir indirect d'autre part, ont entre-eux des liens qu'on ne pouvait 
soupçonner en opérant une distinction trop sommaire entre les parcelles en fermage et celles en 
propriété. 

Le différentiel de poids entre une terre régie par un mode de tenure et sa probabilité à être 
drainée nous a renvoyé à des phénomènes plus vastes de gestion foncière d'exploitation, dont 
nous sommes, suite aux résultats précédents, désormais plus à même d'en comprendre les res
sorts. 

Cette idée d'une détermination de la localisation du drainage en fonction du mode de faire
valoir et du lien familial nous avait été suggérée par les travaux de D. Barthélémy (voir section 1, 
sous-section 2). Manifestement, les résultats obtenus ici confirment que l'on est encore loin du 
nouveau schéma qu'il propose, à savoir une partition de l'exploitation en deux, d'une part le pro
priétaire foncier, d'autre part l'entrepreneur-locataire. 

Bien au contraire, la sécurité que paraît rechercher le locataire en drainant prioritairement 
des terres relevant du patrimoine sinon individuel, du moins familial, traduit la prééminence d'un 
comportement patrimonial aux dépens de celui d'entrepreneur. Des nuances peuvent être ap
portées à cette généralisation mais sans toutefois la remettre en cause. 

Mais le fait essentiel que ce comportement traduit, est une recherche par les exploitants 
d'accaparement aux dépens des bailleurs non familiaux, des rentes dégagées par l'incorporation 
du drainage sur leur exploitation. Tout au moins d'éviter le plus possible que des bailleurs, exté
rieurs à la famille, ne puissent en tirer partie. Le drainage étant essentiellement réalisé sous forme 
d'opérations groupées dans notre échantillon, les exploitants n'ont en effet pas la possibilité de 
choisir de drainer seulement les terres dont ils sont propriétaires. 

A contrario, les exploitations essentiellement en fermage développent moins cette prati
que. Les rapports de force institués avec les bailleurs, jouant en leur faveur, comme on l'a vu avec 
la durée des baux, le leur permettent. 

4. LE DRAINAGE INDMDUEL 

Si jusqu'à maintenant nous avons caractérisé la population vis-à-vis du drainage pris dans 
son acception générale, nous allons maintenant tenter de faire apparaître les principaux détermi
nants technico-économiques mais aussi sociaux du drainage en privé afin d'en comprendre les 
ressorts. 
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4.1. Deux comportements distincts face au drainage individuel 

Nous avons émis l'hypothèse que le recours au drainage individuel dès les premières 
tranches (première ou deuxième tranche) avait une signification différente d'un drainage 

········it*Pi~niû~~àyârità~1~~èriprlvé 
>AU«>·········jJ· .. ···•········ 

N 30 23 47 

MBSmoy.70 

MBSmoy.79 

SDI 1 SD MOy. 86 

sm MOy. 86 (ha) 

25fYT1 

31042 

21520 

25769 

11,5% 

17330 

24848 

32,4% 

18,6 61> 

de ce type réalisé après plusieurs tranches effectuées par le biais d'associations foncières. 
SD (1) : swfaces drainées (en individuel) 

Tableau 26 : Principales caractéristiques des populations 
ayant drainé en privé dès les premières tranches (A), 

dans les dernières tranches (8) 
ou seulement par association (C) 

Le tableau ci-dessus montre clairement que le recours au drainage en privé à l'occa
sion de la première ou deuxième tranche est le fait d'exploitations ayant une dimension éco
nomique supérieure en 1970 comme en 1979 à celle des exploitations n'y ayant fait appel 
que vers la fin. La taille moyenne de la surface drainée individuellement est, pour celles qui 
ont eu une attitude immédiatement favorable à ce type de drainage, tout au moins qui n'ont 
pas attendu la création d'une association, trois fois supérieure à la surface moyenne drai
née en privé par les autres exploitations. Si pour ces dernières la part du drainage indivi
duel est encore faible (11,5%), mais progresse puisque ce mode de drainage a été réalisé 
récemment, elle atteint le tiers de la surface drainée chez les premiers, mais a tendance à 
diminuer en raison du recours plus fréquent aujourd'hui au drainage associatif par ces ex
ploitations. 

Les réponses aux questions ouvertes de notre enquête sur les "raisons" du recours au 
drainage en privé à certaines époques plutôt qu'à d'autres et sur le caractère incitatif des 
aides de l'Etat en matière de drainage collectif, confirment l'existence d'une double atti
tude devant le choix du mode de drainage. 

Si, en ce qui concerne les subventions, une simple distinction OUI-NON a été ef
feduée, pour ce qui est de la première question, nous avons opéré un regroupe
ment des réponse selon 4 types : 

a) "Opportunisme" : Les exploitants invoquent la présence de machines d'une en
treprise de drainage dans le voisinage, le fait que leur voisin drainait en privé et qu 'il 
pouvait profiter de l'occasion, la volonté "d'aller vite". 
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b) "Taille des parcelles" : La superficie des te"es à drainerparaissait trop faible aux 
yeux des exploitants pour qu 'ils cherchent à créer ou à se joindre à une association 

c) ''Négociation directe": Les exploitants regrettent que les relations avec l'entre
prise de drainage ne soient que du ressort de la DDAF, que des négociations sont 
possibles avec l'entrepreneur surtout en morle-saison, qu'ils peuvent détenniner la 
période des travaux ou qu'ils sont mieux placés pour assurer le suivi de l'opération 

d) "Obligation" : C'est le refus par la DDAF ou par une association foncière de co
opter l'exploitant, qui l'a amené à drainer individuellement. 

"Raisons" du drainage individuel: a 
b 
c 
d 

non réponse 

Caractère incitatif des subventions: 
OUI 
NON 

non réponse 

11 
3 
11 
7 
1 

13 
16 
1 

9 
7 
9 
o 
2 

5 
9 
9 

NB: Le chiffres traduisent le nombre de fois qu'un type de réponse a été cité. R pouvait y avoir des 
réponses multiples pour les "raisons". 

Tableau 27 : Attitudes face à la nature des opérations de drainage 

Si dans chacune des deux populations et à des niveaux de réponses équivalents, ce 
sont l'opportunité d'un drainage individuel et la volonté de traiter directement avec l'en
treprise de drainage qui sont les deux principales raisons invoquées, la différence se fait sur 
la taille des parcelles drainées et l'impossibilité de se greffer sur un périmètre de drainage 
collectif. 

Les exploitants de la population A ont rarement cherché à drainer individuellement 
des parcelles de petites dimensions contrairement à ceux de la population B dont on peut 
penser, au vu de leur MBS moyenne, ,que leurs moyens financiers ne les autorisaient pas à 
drainer en privé des surfaces très importantes, contrairement aux autres. 

Aucun de ces derniers ne signale avoir drainé seul en raison d'un rejet de sa demande 
pour un drainage associatif alors que 7 exploitants de la population A sont dans ce cas. n ne 
s'agit pas d'exploitations de grandes dimensions économiques. En effet, la MBS moyenne 
de ces 7 exploitations (19172 UCE en 70; 23505 en 79) les situe en-deçà de la moyenne du 
groupe A De même la taille moyenne des superficies drainées en privé ne s'élève qu'à 12,9 
ha par exploitation contre 18,6 à l'ensemble du groupe. 

Tout se passe donc comme si les exploitations de plus fortes dimensions avaient com
mencé par drainer individuellement parce qu'il n'existait pas au moment où elles voulaient 
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assainir leurs terres d'association de drainage, ou que la sensibilisation du voisinage à la 
question du drainage était insuffisante pour une action collective immédiate. Plus tard, leur 
pouvoir d' entraînement sur les exploitations des alentours ainsi que les surfaces importantes 
à drainer qu'ils amenaient dans le périmètre de drainage collectif en élaboration, leur a per
mis soit de créer une association et de drainer en collectif, soit d'être acceptés dans une as
sociation voisine. Ds n'ont plus alors drainé individuellement et ont pu bénéficier de moin
dres coûts. 

Par contre, les exploitations de dimensions plus faibles et qui n'avaient que des sur
faces "moyennes" à drainer n'ont pu jouer aussi facilement sur les deux types de drainage 
au moment où elles le voulaient et ont dû nécessairement passer par un drainage individuel 
alors que le drainage associatif se déroulait à proximité. 

Enfin, les exploitations plus petites n'ont pu en raison de leurs moyens financiers li
mités, s'engager prématurément sur un drainage privé ou ont simplement suivi le mouve
ment quand l'association foncière s'est créée dans leur commune. Leur recours plus tardif 
à un drainage individuel a des déterminants, différents du précédent que les réponses au 
caractère incitatif des aides de l'Etat nous aide à identifier. 

On remarque en effet que les réponses à cette question sont proportionnellement 
plus souvent négatives en ce qui concerne la population B qui a largement drainé par asso
ciation (88,5% en moyenne), que dans la population A dont le taux moyen de drainage col
lectifne s'élève qu'à 67,6%. 

Pour interpréter ce résultat apparemment paradoxal, deux hypothèses, non contra
dictoires, mais que nous ne sommes pas véritablement en mesure de démontrer peuvent 
être émises: 

• les exploitants de la population A ont une maîtrise plus grande du drainage et de 
son apparition sur leur exploitation: facilité à créer une AF et donc à en percevoir 
les avantages financiers ou autres, grande surface à drainer ce qui peut contribuer 
à leur donner plus de poids dans l'association à l'occasion des relations avec l'en
treprise de drainage et la DDA, meilleur suivi des réseaux. .. 
Ces exploitants qui ont commencé par drainer individuellement ont pu bénéficier, 
quand ils ont travaillé avec une association, de l'amélioration des techniques de 
drainage depuis 1970 et de l'expérience acquise par les services techniques de la 
DDAF en la matière. Un tiers de ceux, qui répondent de façon positive à la ques
tion, apprécient, plus que les aides financières, suivi des travaux par l'Administra
tion. 

• A l'inverse, les exploitants de la population B qui ont débuté par un drainage as
sociatif incriminent les malfaçons (drains trop longs, contre-pentes, diamètre des 
collecteurs insuffisant), l'obligation de passer par le "Génie Rural" dans les discus
sions avec l'entrepreneur des travaux. S'ils ne reconnaissent pas au drainage son 
coût moindre, c'est que, selon eux, les subventions ne "servent finalement qu'à 
payer le Génie Rural" (1). 

(1) L'ememble des multiples et diverses raisom précitées est issu de déclaratiom d'agriculteurs lors 
de l'enquête. 
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En conséquence se dessine chez ces exploitants une tendance assez récente à s'orien
ter vers un drainage individuel: 15 d'entre eux (sur 23) n'ont en effet commencé à drainer 
seuls qu'à partir de 1985. On peut trouver dans cette proportion importante de draineurs 
en collectif qui échappent désormais aux associations ainsi que dans les raisons qu'ils invo
quent, des explications complémentaires à celles habituellement émises (difficultés écono
miques de l'agriculture en général, essentiel des terres déjà drainées, quotas ... ) sur les dé
terminants du ralentissement notable du phénomène drainage dans le département. 

Mais, pour être tout à fait complet, il convient d'analyser les positions des exploitants 
n'ayant drainé qu'en association. 

4.2. Les exploitants "fidèles" au drainage collectif (population c) 

Les réponses à la question relative aux subventions de l'Etat ont là encore été sim
plement réparties en deux groupes (oui/non), tandis que celles explicitant les "rai
sons" de l'absence de drainage individuel ont été scindées en 3 groupes 

a- "Coût élevé du drainage privt' : Les exploitants invoquent le coût supérieur du 
drainage individue~ ou le manque de moyens financiers à l'époque. 

b- "Obstacles naturels" : L'abse.'1Ce de remembremen~ la présence d'affaissements 
miniers, comme on l'a déjà vu, mais swtout l'absence de fossés et de collecteurs en 
bout de parcelles sont les raisons ici formulées. 

c- "Inenvisagt' : L'association foncière ayant toujours existé, certains exploitants 
n'ont pas eu à drainer seuls,. d'autres qui n'avaient déjà pas pensé à drainer, se 
sont satisfaits des quelques hectares fait en association. 

1····· •.••••• POp.C< 

"Raisons" de l'absence de drainage individuel 
a 20 
b 16 
c 14 

; 4 non reponses 

Caractère incitatif des aides de l'État: 
OUI 24 
NON 20 

non réponses 3 

NB: Les chiffres traduisent le nombre de fois qu'un type de réponse a été cité. 
Des réponses multiples étaient possibles (pour les "raisons''). 

Tableau 28 : Attitudes des draineurs en association 
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Le coût supérieur du drainage en privé est la raison majoritairement citée pour ex
pliquer l'absence de drainage individuel, mais 5 exploitants faisant cette réponse, signalent 
qu'ils sont à l'heure actuelle en mesure de se passer de l'association. lis font partie des vingt, 
pour qui les aides de l'Etat, soit n'ont jamais eu un caractère incitatif, soit ne l'ont plus au
jourd'hui, soit reviennent au bout du compte aux agents de l'Administration, enlevant de 
fait, toute différence significative de prix avec le drainage en privé. 

Dans cette population C, ils sont toutefois un peu plus de la moitié à reconnaître avoir 
tenu compte des aides et un tiers d'entre-eux ont principalement apprécié les facilités de 
prêts et de paiement que leur permettait l'association. 

Pour eux, l'octroi de prêts par une banque pour un drainage particulier aurait pré
senté un caractère très hypothétique et le drainage, en tant que phénomène collectif, leur 
a permis d'adopter une technique qu'individuellement ils n'auraient pu appréhender. 

TI n'est donc pas étonnant que ce groupe C ait une MBS moyenne inférieure à celles 
des populations A et B (voir tableau 26). 

* * 
* 

Le drainage en privé demeure le fait des plus grandes exploitations, même si de plus pe
tites peuvent se le permettre, à l'occasion et sur des surfaces nettement moindres. Cela laisse pré
sager des capacités de chacun à éventuellement renouveler dans quelques années des (portions 
de) réseaux de drains défectueux. Cela corrobore surtout l'analyse faite à la sous-section 3 rela
tive à la constitution des associations de draineurs. Les ''précurseurs'' d'un drainage au niveau lo
cal et dont le poids peut parfois engendrer un effet d'entraînement débouchant sur la mise en 
place d'une association se doivent d'être analysés au regard de leur situation économiquec et so
ciale, avant d'être considérés comme des '1eaders" ou des "innovateurs". La répartition des exploi
tations selon l'un ou l'autre type de drainage et l'ordre dans lequel elles les ont pratiqués, quand 
elles ont connu les deux, se conçoit et s'explique dès lors aisément 

CONCLUSION 

Au terme de cette sous-section consacrée à l'appropriation du drainage, nous pouvons être 
à même de relativiser le déterminisme nature~ habituellement évoqué, pour rendre compte de 
la localisation du drainage. Plusieurs éléments battent en brèche cette assertion. Tout d'abord il 
est difficile d'admettre qu'en Meurthe-et-Moselle, les exploitations situées sur les sols les plus dif
ficiles sont celles pratiquant la culture puisqu'on a pu voir que ce sont aussi les plus drainantes. TI 
faudrait sinon abandonner tout raisonnement consistant à penser qu"'on" ne peut que faire de l'é
levage sur les terrains les plus humides. Ce que nous faisons d'ailleurs mais pour d'autres raisons. 
Nos tableaux montrent qu'un déterminisme structurel pèse fortement sur la localisation du drai
nage dans les exploitations ainsi que sur son ampleur. Orientation productive céréalière, dimen
sion économique et performances du matériel concourrent en fait à caractériser traditionnelle
ment des systèmes de production dont la reproduction, généralement assurée, est une 
reproduction élargie. Constitutives des couches sociales supérieures de la paysannerie, ces exploi
tations céréalières et de grandes cultures, par leur présence majoritaire dans les tranches supé
rieures de taux de drainage, illustrent combien une technique, a priori, plutôt destinée aux éle
veurs est finalement appropriée par d'autres catégories d'exploitants, plus cultivateurs. 
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En drainant davantage que les autres, les exploitants de ces systèmes s'assurent une quali
té moyenne des terres de leur exploitation bien supérieure à celle des exploitations moins drai
nantes.Th se prémunissent contre, ou s'adaptent à, l'arrivée de nouveaux exploitants dans l'orien
tation des céréales et grandes cultures, ce que nous essaierons de montrer dans la sous-section 
suivante, par accroissement des écarts de productivité entre eux et ces derniers, voire aussi avec 
les non-draineurs. 

Conjointement, la position sociale des exploitants appréhendée par le nombre ou la quali
té de leurs responsabilités, contribue largement à comprendre la distribution des surfaces drai
nées dans l'échantillon comme l'effet de déterminants d'abord sociaux et ensuite seulement na
turels. Notre hypothèse d'une appropriation socialement différenciée du drainage nous paraît de 
ce fait établie. Et l'insertion de la forme collective du drainage dans cette agriculture stratifiée en 
couches sociales, très grossièrement caractérisées, il est vrai, souvent par le biais d'un seul critère 
d'ailleurs insuffisant (MBS) quoique souvent discriminant, en apporte une preuve supplémen
taire. La façon dont les groupes les mieux placés jonglent entre les deux formes de drainage, 
contrairement aux plus démunis d'entre-eux confinés dans le seul drainage collectif nous permet 
de repérer dans la conjonction d'intérêts entre les pouvoirs publics et les couches sociales supé
rieures de la paysannerie, la validation de notre hypothèse d'un mouvement accéléré de différen
ciation sociale, même si celui-ci peut connaître par certains côtés ou à certains moments des évo
lutions plus nuancées, voire inverses. 

A titre d'illustration nous avons pu faire ressortir que le drainage collectif pouvait parfois, 
en raison de ses nécessités d'implantation géographique, devenir un frein au développement, 
pourtant souhaité par leurs chefs, d'exploitations qui, isolées parce que n'ayant pas résussi à 
convaincre leur voisinage de l'intérêt qu'il y avait à drainer, n'avaient pu être raccordées à un pé
rimètre de drainage. L'empressement avec lequel ces chefs d'exploitations ont drainé massive
ment du jour où ils ont pu s'associer à un chantier collectif montre alors l'ambivalence de cette 
forme de drainage. La dimension moyenne de ces exploitations qui empêchait de les ranger dans 
le camp des derniers paysans socialement nécessaires, était cependant insuffisante pour leur per
mettre de drainer seules, et le drainage collectif participait à ce titre à leur marginalisation pro
gressive. Mais c'est aussi "grâce" à lui, que ces exploitations contraintes dans leur évolution, ont 
pu rejoindre le camp des exploitations viables. 

Certaines autres, opportunément placées dans un périmètre de drainage en élaboration ont 
pu au contraire immédiatement mettre à profit un drainage et rejoindre le groupe des exploita
tions pérennes, ce dont il était permis de douter auparavant au vu du niveau de leur dimension 
économique initiale. 

En ce sens le drainage associatif, impulsé par les pouvoirs publics en Meurthe-et-Moselle 
constitue bien un moyen de reformulation des positions individuelles dans la stratification sociale, 
même si au vu des effectifs limités concernés par ce type de situation, force est de constater qu'il 
ne s'agit que d'un phénomène secondaire du drainage public. 

Reste enfin que l'analyse a montré que certains faits se voulaient finalement plus têtus que 
la théorie. La localisation du drainage en fonction du mode de faire-valoir et de l'intensité du lien 
familial entre le bailleur et le preneur n'est pas, malgré les délimitations technico-agronomiques 
dont font l'objet les périmètres de drainage, véritablement neutre. Elle s'inscrit autant que faire 
se peut dans une stratégie d'accaparement des rentes foncières de la part des exploitants mettant 
à mal bien des théories sur la rente foncière et infirmant notre analyse selon laquelle, en raison 
des modalités particulières de transfert des annuités de drainage ne désavantageant pas le pre
neur, la question de la récupération des rentes entre propriétaires et bailleurs se posait finale
ment assez peu. 



SECTION II 

SOUS-SECTION 3 

MITHES ET RÉALITÉS DU DRAINAGE: 

LES GRANDES TENDANCES (1970 -1986) 
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Etudier la dynamique des systèmes de production sous l'influence du drainage présente la 
difficulté de devoir discerner dans l'ensemble des déterminants économiques, techniques et so
ciaux, ceux qui relèvent directement ou indirectement du drainage, de ceux qui en sont indépen
dants. Cela tenant de la gageure, nous avons pris le parti d'une approche plus prudente et pro
gressive en commençant par repérer dans un premier temps les principales tendances 
caractérisant notre échantillon puis en tentant de faire apparaître pour chacune d'entre-elles le 
rôle joué par le drainage. La possiblité de nous référer à une sous-population non drainante était 
en contre-partie un moyen de ne pas attnbuer certains faits au drainage dans la mesure où ces 
derniers pouvaient aussi être obseIVés dans notre "échantillon-témoin". Celui-ci, dénommé "sous
population B" est composé de 32 exploitations qui ont la caractéristique commune de n'avoir com
mencé à drainer qu'à partir de 1980, c'est à dire après le RGA 79/80 qui nous fournit une série 
d'indicateurs fort utiles pour juger de la position relative de ces exploitations dans l'échantillon à 
mi-parcours de notre période d'étude. 

L'autre sous-population, appelée sous-population A, est constituée de 60 exploitations qui 
ont drainé avant 1980 au moins une fois (1 tranche). 

La plupart a continué à drainer après cette date. Nous avons donc fait l'hypothèse que leurs 
caratéristiques en 79/80 (RGA, enquête de terrain) différaient de celles des exploitations du 
groupe B, en raison de l'impact, à déterminer, du drainage. 

Dans un premier chapitre, nous nous situons volontairement à un niveau assez global d'é
tude : celui de la sous-population (A et/ou B) considérée dans son ensemble. Cette première ex
ploitation constitue en fait un prolongement sur l'échantillon, de l'esquisse du département bros
sée à la fin de la sous-section 1. 

Le principe de mise en évidence de l'influence du drainage repose sur la visualisation gra
phique de variations de rythmes d'évolution d'un critère au cours du temps. Le schéma théori
que attendu est celui d'un "parallélogramme" allongé. Sa partie supérieure est constituée par l'é
volution de la variable dans la sous-population A Sa partie inférieure, par celle de la même 
variable dans la sous-population B : 

Variable X Sous-population A 
1 

: Sous-population B 
1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 

~--~--~----~I---- An~ 
70 79 86 
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L'accroissement des écarts entre 70 et 79, en faveur de A, pourra être interprété comme 
une manifestation des effets du drainage sur la variable étudiée (puisque B ne draine pas). La ré
duction des écarts entre 80 et 86, comme celle d'effets différenciés du drainage liés à des taux de 
drainage distincts (les deux groupes drainent mais, comme on le verra plus loin, B draine plus que 
A). 

Dans les deux chapitres suivants, nous affinerons l'analyse, d'une part en regroupant dans 
chaque sous-population, les exploitations selon leur orientation productive ou un critère de spé
cialisation, et d'autre part, en introduisant une distinction basée sur le taux de drainage, afin de 
tenir compte des effets différenciés du drainage selon son ampleur dans les exploitations. 

Le principe d'analyse repose moins sur un aspect chronologique des phénomènes comme 
au premier chapitre, que sur les évolutions divergentes d'exploitations à l'intérieur de chaque 
sous-période. 

Nous attendons de cette seconde investigation, la vérification du rôle tenu par le drainage 
dans le jeu des rentes foncières à savoir son influence sur les phénomènes de création / destruc
tion des rentes liés à la perpétuelle recherche de gains de productivité par les exploitations. 

1. UN PREMIER CADRAGE DE L'IMPACI' DU DRAINAGE 

1.1. Développement et localisation du drainage dans l'échantillon 

Notre enquête nous permet d'avoir zme connaissance assez précise du développe
ment du drainage dans les exploitations (tranche par tranche), de sa localisation 
(terres labourables ou prairies), du devenir du type de terres drainées (retourne
ment ou non de la STH) ainsi que des mouvements fonciers (achat/location de 
IL ou de STH, drainée ou non). n nous est donc possible de reconstituer "l'histoire 
foncière" de chaczme des exploitations, pratiquement année par année. 
Quelques faits cependant n'ont pas été pris en compte: ainsi une prairie passant 
en terres labourables plusieurs années (3) après avoir été drainée n'a pas été consi
dérée comme "retournée après drainage'~ d'autres détenninants que le drainage 
ayant pu intervenir pour expliquer ce retoumement. Cela auquel il convient d'a
jouter certaines approximations (11 entraîne paifois quelques distorsions dans les 
chiffres. Celles-ci nous ont paru su.ffisamment minimes pour être acceptables. 

Notre échantillon présente une courbe d'évolution des surfaces annuellement drai
nées de même allure que celle du département (voir en page suivante) : progression jus
qu'au début des années 80 puis chute ensuite. Quelques variantes peuvent être obser
vées: 

(1) La mémoire, assez prodigieuse des exploitants peut paifois faillir quelque peu quand il s'agit de 
donner l'année précise d'une tranche ancienne de drainage, ou le nombre exact d'hectares de 
STH retournée après un drainage. 
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1976 n'est pas une année de ralentissement de l'activité drainage. Le trou de 82 et le pic de 
83 sont décalés d'une année par rapport au département (respectivement 81 et 82), ce qui 
fait apparaître la chute enregistrée en 84, plus liée au problème des quotas que pour le dé
partement 

Mais pris dans son allure générale, notre échantillon donne une image assez ressem
blante de ce qui se passe à l'échelle départementale. 

Le graphique 50 retrace l'évolution de la localisation du drainage en fonction du type 
de terres. Bien que d'une année à l'autre les variations peuvent changer de sens, on repère 
tout de même clairement sur l'ensemble de la période, une tendance à l'accroissement du 
drainage des prairies permanentes. 43 % du drainage s'est fait sur des terres labourables 
et 57 % sur de la SlH. 

Mais cela signifie aussi que, contrairement aux idées reçues, ce ne sont pas nécessai
rement les prairies qui sont d'abord drainées ''parce que" plus humides que les terres labou
rables. Ce n'est qu'à partir de 76 que le drainage des prairies devient majoritaire ... jusqu'en 
86 où pour la première fois depuis 10 ans les terres labourables drainées reprennent le des
sus. Ce renversement de situation ne peut guère être interprété compte tenu du trop petit 
nombre d'années dont on dispose. Mais on peut noter la coïncidence des dates entre ce 
phénomène, la chute des surfaces drainées et la mise en place de la politique de restructu
ration laitière. 

On pourrait objecter que les premières années traduisent un drainage de céréaliers. 
Or, comme on l'a vu dans la sous-section 1, l'échantillon est plutôt constitué d'exploitations 
tournées vers l'élevage en 70, voire mixtes. TI semble donc bien qu'en tendance, les terres 
labourables soient d'abord drainées "pour être encore meilleures" comme l'ont judicieuse
ment fait ressortir E. Muller et R. Pouëssel dans leur étude, en citant un exploitant enquê
té (1). 

Le drainage des prairies est un fait mais pas une vérité absolue. La plus grande hu
midité dont elles sont l'objet théoriquement, comparées aux terres labourables, n'est pas 
obligatoirement le moteur de l'introduction du drainage dans une exploitation. 

En revanche, l'idée de plus en plus répandue d'une snI drainée maintenue en SlH, 
trouve sur le graphique 51 une confirmation claire. 

Si l'on excepte l'année 71, où trop peu d'hectares ont été drainés pour que les chif
fres n'expriment pas autre chose qu'une situation individuelle, la tendance est bien au ra
lentissement du passage aux terres de labour. En 1983, année de drainage maximum, près 
de 40 % de la S1H n'est pas retournée. En 1984, le taux est de 46 % ! 

Nous chercherons plus loin (chapitre 3) à interpréter ce phénomène de façon plus 
fine, mais dès à présent nous sommes en mesure de constater que l'hypothèse d'une inten
sification des prairies parmanentes, par le biais du drainage, s'est développée dans les ex
ploitations de l'échantillon sur la période étudiée. 

En est-il toujours de même aujourd'hui? TI semble que non. La question des quotas 
semble venir bouleverser les tendances: la S1H drainée est à nouveau retournée. TI nous 
faut rester prudent eu égard à l'ébauche du retournement de situation mais il paraI"t clair 
que le contingentement de la production a des effets sur la démarche d'intensification de 
la prairie permanente qu'on voyait se dessiner. 

(1) E. MULLER, R POUESSEL: Place et rôle du draÎJUlge dans six exploitations de la Woëvre. 
Labo. d'Éco. ENSAIA - Septembre 1984. 
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n nous reste enfin à replacer le drainage dans l'histoire foncière de l'échantillon, afin 
notamment de prendre en compte les éventuels retournements de prairies réalisés sans 
drainage. Nous avons pour cela différencié les exploitations ayant drainé sur toute la pé
riode (A) des exploitations qui n'ont commencé à drainer qu'à partir de 1980 (B). Le ta
bleau en page suivante reprend l'ensemble des valeurs exprimées en moyenne/exploitation. 

En ce qui concerne le drainage (première partie du tableau), on peut voir que la part 
de la prairie dans la SAU est systématiquement en baisse. Manifestement en raison des re
tournements dont la SfH fait l'objet après drainage, mais aussi suite à des retournements 
effectués en l'absence de drainage ; la STH diminue entre 71 et 79 dans la sous-population 
B, alors qu'aucun drainage n'a eu lieu. 

On note ensuite que les exploitations de la sous-population A ont davantage drainé 
(45 ha en moyenne) que celle de la sous-population B (près de 38 ha), ce qui est logique 
compte-tenu de la différence de période. Mais on s'aperçoit surtout que le groupe A a consi
dérablement réduit son rythme de drainage ( - 40 %) entre 80 et 86, accréditant l'idée que 
l'essentiel des terres étaient drainées, alors que dans le même temps le groupe B rattrapait 
en quelques sorte son ''retard'' en drainant en moyenne 38 ha en 7 années, soit un rythme 
de 5,5 ha/an. 

On remarque enfin que le retournement de la prairie se ralentit dans le groupe A, 
tandis que le groupe B en maintenant 31 % de la SfH drainée en prairie confirme la ten
dance. 

Pour ce qui est de l'acquisition de terres, le montant des surfaces achetées et louées 
est le même dans les deux groupes (14 ha pour A, 15 ha pour B) sur toute la période mais 
avec des rythmes différents (à la baisse en A, constant en B). Davantage de STH que de TL 
sont acquises, mais l'achat ou la location de terrains déjà drainés est excessivement margi
nal : quelques hectares de TL et seulement après 80. 

En revanche les exploitations du groupe B perdent davantage de terres (3,3 ha) que 
celles du groupe A (moins de 1 ha). Mais le rythme s'accroît dans les deux cas d'une pé
riode à l'autre. Là encore c'est la STH qui est le plus souvent cédée et seul le groupe B se 
voit dépossédé de quelques hectares drainés. 

Au total, les ventes ou reprises de bail ne représentent qu'l/1<Jl des achats ou loca
tion, ce qui traduit bien un accroisssement de la SAU concomittant du drainage. D'ailleurs 
56 exploitations sont concernées par des agrandissements et 13 seulement par des réduc
tions de SAU. 

L'ensemble de ces données nous permet par un jeu simple d'additions et de soustrac
tions de retrouver le montant des superficies de prairies retournées sans drainage. Compte
tenu des approximations effectuées, on obtient les résultats présentés dans le tableau 30. 
On remarque le renversement de situation entre les deux périodes. 

n semble que lorsque le drainage est privilégié, le retournement de la STH non drai
née devient plus anecdotique. En fait, il nous paraît plus opportun de considérer que le drai
nage s'inscrit surtout dans un comportement plus général au niveau de l'exploitation, d'ac
croissement de la proportion de terres labourables. Autrement dit, une tendance à devenir 
cultivateur au sens premier du terme, à savoir celui qui cultive. Qu'il s'agisse de fourrages 
ou de céréales, nous n'en préjugeons pas ici. Sans cette hypothèse, on ne peut guère com
prendre l'accroissement de la part de TL dans la SAU du groupe B entre 71 et 79, à met
tre uniquement à l'actif d'une transformation sans drainage. n en va de même pour le groupe 
A dans la seconde période où, autant de prairies est retournées sans drainage, qu'après drai
nage. 
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[~~'li~~P(;pÛlâ~i6~<A.llnM~YêüJlelêXPl~i~âtiôn.nH\II ••• ·· so~s~PôpÛlati~~Bil 
1 ha % 1 1 ha % 1 

51,81/87,41 59 SnI 1 SAU 70 49,66/77,79 64 
46,62/100,02 47 SnI/SAU 79 47,59/85,99 55 
36,55/105,68 35 SnI/SAU 86 36,66/93,70 39 

16,44128,10 58,5 SnI dr/SAUdr 71{l9 
10,81/16,95 63,8 SnI dr/SAUdr 80/86 20,60/37,75 54,6 

12,62/16,44 76,8 STH dr. ret 1 STH dr. 71/79 
7,02110,81 64,9 STH dr. ret 1 SnI dr. 80/86 14,28/20,60 69,3 

3,82/16,44 23,2 STH dr. non ret 1 SnI dr. 71/79 
3,79/10,81 35,1 STH dr. non ret 1 STH dr. 80/86 6,32120,60 30,7 

0,8 Bois défrichés en TL 71/79 
0,7 Bois défrichés en TL 80/86 

9 Achat-Location 71/79 7,9 
4,1 • dontTL 3,2 

• dontTLdr 
4,9 • dontSnI 4,7 

• dontSnIdr 
5,5 Achat - Location 80/86 7,2 
2,3 • dontTL 2,9 
0,2 • dontTLdr 0,9 
3,2 • dontSnI 4,3 

• dontSnIdr 

0,1 Vente-Reprise de bail 71/79 0,4 

• dontTL 
• dontTLdr 

0,1 • dontSnI 0,4 

• dontSnIdr 
0,8 Vente-Reprise de bail 80/86 2,9 

0,15 • dontTL 0,9 

• dontTLdr 0,3 
0,65 • dontSnI 2 

• dontSnIdr 0,1 

Tableau 29 : Quelques critères relatifs à l'histoire foncière de l'échantillon 
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SÔÛs.Popûlâti6n.A •••• II}Môyênnelexplô~tadoij < HI 1.···· S()Us~:poplllatiôÎfll ·1 

ha 1 % 1 1 ha % 1 

14,95 
2,33 
12,62 
13,39 
6,37 
7,02 

100 
15,6 
84,4 
100 
47,6 
52,4 

Prairies retournées en 1L 71(19 

• sans drainage 
• après drainage 

Prairies retournées en 1L 80/86 

• sans drainage 
• après drainage 

6,75 
6,75 

15,99 
1,71 

14,28 

Tableau 30 : Le retournement des prairies dans l'échantillon 

100 
100 

100 
10,7 
89,3 

La synthèse de cette histoire foncière est figurée sur le graph. 52 ci-dessous: 
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Gr. 52 : Évolution comparée (moy 1 expl.) de la SAU, des Terres Lab. (TL) 
et de la STH entre les sous·populations A et B 

Les accroissements de SAU et de 1L sont comparables dans les deux sous-popula
tions, tout comme la baisse des surfaces enherbées. Ce graphique met en évidence que la 
taille supérieure des exploitations du groupe A est quasiment exclusivement due à un sur
croît de terres labourables, puisque les courbes relatives à la prairie se superposent pres
que parfaitement 

Mais 1'influence du drainage sur le rythme d'évolution des 1L se lit aisément Nous 
nous trouvons bien dans le cas théorique exposé en introduction de ce chapitre: l'augmen
tation des surfaces labourées est plus forte entre 70 et 79 dans le groupe A qui allie drai
nage et retournement de prairies non drainées, que dans le groupe B dont le surplus de 
terres labourables est exclusivement dû à de la SlH retournée sans drainage. Au cours de 
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la seconde période le recours massif au drainage du groupe B, lui permet de combler par
tiellement l'écart qui s'était creusé en 79. 

* * 
* 

En résumé nous pouvons dire que si les première terres drainées furent plutôt des 
terres labourables, l'expansion du drainage se fit davantage sur de la SfH. Mais à l'impor
tant mouvement de retournement des prairies fut progressivement substitué une tendance 
au maintien en prairies permanentes de cette SfH drainée. Cette évolution aurait peut être 
pu devenir majoritaire sans l'apparition des quotas en 84 où toutes les tendances se renver
sent Enfin, compte-tenu de l'importance non négligeable des retournements de prairies 
sans drainage, l'idée d'un vaste mouvement d'extension des terres de labour, dans lequel le 
drainage joue un rôle essentiel semble plus juste que celle, à notre avis réductrice, d'un mou
vement d'assainissement des terres humides, en particulier des prairies. 

1.2. Des rythmes d'extension des céréales et des cultures industrielles liés au drainage 

Conséquence de la plus grande surface en terres labourables dont ils disposent, les 
draineurs de la période 70-79 ont des superficies initiales (1970) dans chacun des grands 
types d'utilisation des surfaces labourées, toujours supérieures à celles du groupe des non
draineurs (voir graphique 53 en page suivante). 

Si les évolutions des cultures fourragères dans chacune des deux sous-populations 
sont suffisammment proches pour que les écarts constatés ne puissent être attribués au drai
nage, en revanche ce dernier semble jouer un rôle très net pour les céréales et les cultures 
industrielles. Dans chacun des cas, les courbes forment le parallélogramme attendu. 

Compte-tenu de la stabilité des effectifs dans les deux sous-populations pour ce qui 
est des exploitants cultivant des céréales entre 70 et 79 (voir tableau 31), on peut dire que 
l'extension plus rapide des céréales dans le groupe A que dans le groupe B peut être mise 
au compte du drainage. Cela se confirme sur la période suivante, au bénéfice cette fois du 
groupe B qui draine davantage que le groupe A Le ralentissement de l'essor des surfaces 
en céréales dans la sous-population A peut-être mis en relation avec le ralentissement 
concomittant du rythme de drainage. Mais il faut tenir compte du départ de la production 
céréalière de quelques exploitants, qui induit une légère concentration de la production. 

Le même phénomène d'inversion de rythme se retrouve pour les cultures indus
trielles, mais de façon plus nette encore puisqu'il apparaît que sans drainage, aucune pro
gression des cultures industrielles ne peut être envisagée (groupe B sur la période 70-79). 
Toutefois une nuance se doit d'être introduite en ce sens que les effectifs d'exploitants se 
mettant à cultiver ce type de production explosent à partir de 1980. Et ce dans les deux 
groupes indépendamment donc du drainage. Manifestement d'autres déterminants, qui 
peuvent être les prix, interviennent Nous avons déjà évoqué cela dans la sous-section 1. 
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Enfin, la similitude des courbes retraçant l'évolution des cultures fourragères dans 
les deux sous-populations montre l'indépendance de ce type de production vis à vis du drai
nage. TI en va de même de la concentration de la production que l'on relève entre 80 et 86 
(graph. 53), de moins en moins d'exploitants introduisant des fourrages dans leur sole de 
terres labourables (tableau 31). 

Hormis donc le cas du fourrage, tout se passe comme si les exploitants du groupe B 
cherchaient au cours de la décennie 80 à rattraper le temps perdu. De fait, comme on peut 
le remarquer sur les graphiques 54 et 55 (1), les structures des soles moyennes sont simi
laires en 86, alors que lors des dates précédentes, c'est surtout autour des cultures indus'" 
trielles que les différences se faisaient sentir. 

On peut conclure ici sur le drainage, en disant qu'il est un accélérateur des mouve
ments en cours. 

1.3. Une incidence insignifiante sur la gamme de céréales cultivées 

L'absence de parallélogramme dans le graphique 56 tend à nous faire penser que le 
drainage n'exerce pas une influence déterminante sur les différentes céréales cultivées dans 
l'échantillon. En effet, ce qui caractérise d'abord l'évolution des céréales tient à la simili
tude des mouvements entre les deux sous-populations. 

• prédominance croissante de l'orge entre 70 et 79, puis chute entre 80 et 86 corré
lative d'une baisse des effectifs (tableau 32) 

• moindre croissance du blé dans un premier temps, puis forte extension dans un 
second temps, sans que l'évolution du nombre d'exploitants en faisant vienne ap
porter beaucoup d'enseignement. 
La hausse différenciée des surfaces emblavées en blé entre 70 et 79 entre le groupe 
A et le groupe B tient probablement à l'effet drainage. Mais de façon partielle se
lon nous et pas fondamentalement déterminante. L'allure des courbes pour la dé
cennie 80 paraît en effet assez indépendante des rythmes de drainage. 

• Cette même conclusion s'applique au maiS-grain demeurant, qui plus est, le fait 
d'une minorité d'exploitants. De plus la stabilité des effectifs masque deux faits 
importants : 

• tout d'abord dans la moitié des cas, il ne s'agit pas des mêmes exploitations. 
Les surfaces cultivées sont alors très minimes: de l'ordre de quelques hec
tares, ce qui correspond manifestement à un simple essai. 

(1) Pour les diagrammes, les résultats sont présentés en moyenne/exploitation dans les 
sous-populations, et non plus en ne prenant en compte que les "exploitations en ayant'. Cela 
aurait sûwn nécessité de multiplier les figures et les interprétations, finalement vaines lors d'une 
première approche générale. 
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Gr. 53 : Évolution comparée des grands types de cultures (moy./Expl. en ayant) 
dans les deux sous-populations 

. TotâfêéréaféS' Total··CuJfuresIodust.· .. ·• Totalc:UI~ FC)~s' 
70 79 86 70 79 86 70 79 86 

TOTAL 0=92 90 90 86 21 25 47 89 82 76 
98% 98% 93% 23% 27% 51% 97% 89% 83% 

B 0=32 32 32 32 5 7 17 31 28 26 
100% 100% 100% 16% 22% 53% 97% 81% 81% 

A 0=60 58 58 54 16 18 30 58 54 50 
97% 97% 90% 27% 30% 50% 97% 90% 83% 

Tableau 31 : Évolution des effectifs par grands types de cultures 

76'l L ............ l'~:.u.u.""'t.\. ....... _ .. .J 76'lr .. · .... · .. ·~::::::i· ...... · .. ···~~~~~· .... ·· .. · .. ·t~UU~~ ............. j 
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1070 1070 1086 

_ o9rQslœ 0 oult. Incl. t?'ll2 cult. tcurr 

Gr.54 : Évolution de la sole moyenne 
en grands types de culture pour les expl. 

drainant es avant 1980 (n = 60) 

60'l 

:26'K 

O'l 
1070 1079 1986 

_ o6nSB.lœ 0 oult. Ir.d. t?'ll2 cult. tcurr 

Gr. 55 : Évolution de la sole moyenne 
en principaux types de cultures pour les 
expl.non drainantes avant 80 (n = 32) 
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Gr. 56: Évolution comparée des surfaces 
en céréales (moy./expl. en ayant) 
entre les deux sous-populations 

Gr. 57 : Structure moyenne de la sole 
en céréales dans l'échantillon 

..> ... :....t'Br..E, •.. :: ...••.•• ·.?<'/ . i<>RGE··.· ... ·.,· •.• · ••.• ·· .... ·•· •••.••• 
70 79 86 70 79 86 

TOTAL 0=92 88 79 83 89 89 83 
96% 85% 90% 97% 97% 90% 

B 0=32 30 27 31 31 31 30 
94% 84% 97% 97% 97% 94% 

A 0=60 58 S2 S2 58 58 53 
fJ7% 87% 87% 97% 97% 88% 

li: ~ vOIN~.··: ••• ··(x .. ·.·.·.·.:MAlS. GRAIN'} 
70 79 86 70 79 86 

TOTAL 0=92 7S 38 10 - 13 12 
82% 41% 11% - 14% 13% 

B 0=32 27 12 2 - 3 3 
84% 38% 6% - 9% 9% 

A 0=60 48 26 8 - 10 9 
80% 43% 13% - 17% 15% 

Tableau 32 : Évolution des effectifs par type de céréales pratiquées 
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• ensuite 80 % de la totalité des surfaces ensemencées sur toute la période 
sont le fait de 4 exploitations seulement Mais comme 1/3 seulement des sur
faces cultivées en maïs en 79 le sont encore en 86, on a davantage affaire à 
une culture en phase expérimentale, qu'à un réel processus de concentra
tion de la production. 

L'amélioration des conditions édaphiques par le drainage ne constitue pas la levée 
du facteur le plus contraignant pour cette culture (1) . 

• l'avoine enfin présente une double évolution. Abandonnée par la quasi-totalité 
des exploitations (tableau 32), elle présente une étonnante stabilité des valeurs en 
moyenne par exploitation en faisant encore: entre 3 et 5 hectares. 

Finalement, il ne s'agit là que de mouvements constatés plus généralement à l'échelle 
départementale. Par conséquent l'influence du drainage sur la sole en céréales ne nous pa
raît pas clairement établie. On remarquera plutôt, sur le graphique 57, la tendance à la sim
plification de la sole en céréales vers un type à deux têtes, l'une dominante (blé), l'autre se
condaire (orge) (2). 

1.4. Un drainage au profit évident des cultures industrielles 

Contrairement aux cérales, le rôle du drainage sur l'ampleur des cultures industrielles 
apparaît beaucoup plus nettement (voir graph. 58 en page suivante). Les deux spéculations 
retenues dans ce graphique, car principales dans l'échantillon, présentent toutes les deux la 
forme de parallélogramme recherchée. On pourrait presque prétendre à un cas d'école en 
observant l'allure des courbes pour la sous-population. En l'absence de drainage, la prati
que du colza ou des pois-féveroles paraît très aléatoire, voire impossible puisque plus au
cune exploitfltion non drainée ne fait des pois-féveroles en 79. Le drainage permet au 
contraire une certaine assurance quant à la faisabilité de ces cultures. 

Mais les évolutions des effectifs, présentés au tableau 33, permettent de préciser les 
choses. Tout d'abord pour le groupe B, l'extension des surfaces se double d'un accroisse
ment substantiel du nombre d'exploitants cultivant du colza la conclusion qui serait de 
dire que le drainage, en même temps qu'il permet d'accroître la part de colza chez ceux qui 
le pratiquaient déjà, initie les autres à la culture, est cependant abusive. En effet, le même 
type de variation d'effectif est à noter dans la sous-population A qui draine depuis plus long
temps mais moins sur la dernière période. Dans ce groupe, le ralentissement de l'expan
sion du drainage serait conconmittant de l'accession à la culture du colza d'un plus grand 
nombre d'exploitants. 

C'est le graphique 59 qui nous donne l'explication. n présente l'évolution des surfaces 
moyennes par exploitation dans l'échantillon. On y voit que la décennie 80 voit l'explosion 
des cultures industrielles, quelque soit le taux de drainage. 

(1) il est généralement admis que les sols lorrains sont peu propices à cette culture ... en l'état actuel 
des techniques (notamment de sélection variétale), sommes nous tentés d'ajouter. 

(2) Aucune l'autre céréale" que les quatre étudiées ici n'est pratiquée dans lëchanti/lon. 
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Autrement dit, entre 79 et 86, l'influence certaine du drainage se conjugue cependant 
à celle d'autres déterminants, évoqués au § 5 de la sous-section 1 et relatifs aux prix comme 
aux améliorations technologiques. 

Ce graphique permet en outre de montrer l'hégémonie du colza sur les autres cul
tures industrielles, autant en terme de superficie, qu'en terme d'effectif (tableau 33). Dans 
près d'une exploitation sur deux, le colza est cultivé, alors qu'il n'y a que 28 % des seules 
exploitations à temps complet du département qui en font en 1988. 

Hormis les pois-févéroles, ainsi que le tournesol qui semble connaître un début d'en
gouement, les autres cultures industrielles restent marginales et sont souvent abandonnées. 
Mais elles n'ont été pratiquées que par des exploitants ayant drainé depuis longtemps. 

1.5. Drainage et maïs-foun-age : la fin d'un mythe? 

A l'image de ce que l'on avait constaté pour les cultures fourragères, considérées dans 
leur ensemble, il n'y a pas de lien évident entre le drainage et chaque type de fourrages pris 
séparément. 

Le maïs en est l'exemple type. Sa fulgurante ascension depuis 20 ans est régulière
ment mise en parallèle avec l'extension du drainage. On peut voir dans notre échantillon 
qu'il n'en est rien. Que l'on considère seulement les exploitations qui pratiquent cette cul
ture (graph. 60; tableau 34) ou l'évolution globale des surfaces exprimées en moyenne par 
exploitation (graph. 61), le parallélisme des courbes et les variations comparables d'effec
tifs traduisent l'indépendance du phénomène vis à vis du drainage. 

Prairies artificielles et temporaires ou autres fourrages (betteraves et choux fourra
gers ... ) connaissent des sorts différents mais qui ne doivent rien au drainage. 

Finalement chacune des évolutions paraît obéir à des déterminants qui ont peu à voir 
avec la présence/absence de drainage. L'amélioration des techniques d'alimentation est 
vraisemblablement l'élément majeur, surtout pour ce qui est du maiS avec la technique d'en
silage. Dans ce cadre là, le drainage facilite l'obtention de bons résultats mais n'induit pas 
la culture. 

A l'instar de ce qui avait été exprimé au sujet des céréales, le système fourrager se 
simplifie: le maïs, dominant, occupe les 2/3 des surfaces en cultures fourragères, les prai
ries artificielles et temporaires, le dernier 1/3. L'augmentation globale des cultures fourra
gères compensent, en partie, la régression de la sm. Celle-ci qui couvrait près de 90 % de 
la SFP en 1970, ne concerne en 1986 qu'un peu plus de 70 % du système fourrager moyen. 

1.6. Le rythme de concentration de la production laitière, conséquence du drainage 

TI se dégage du graphique 62 un parallélogramme, relatif au cheptel laitier, qui pousse 
à conclure à l'influence du drainage. En revanche les évolutions des troupeaux de vaches 
nourrices paraissent y être moins liées. 
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Gr. 58 : Évolution comparée des surfaces en cultures industrielles (moy. / expl. en 
ayant) entre les deux sous-populations 

..... > COLZA ......... ·POIS-FEvEROI.E .... . .. .. ., 

70 79 86 70 79 86 

TOTAL 0=92 16 22 44 7 2 11 
17% 24% 48% 8% 2% 12% 

B 0=32 3 7 15 3 0 4 
9% 22% 47% 9% - 13% 

A 0=60 13 15 29 4 2 7 
22% 25% 48% 7% - 12% 

Tableau 33 : Évolution des effectifs par types de cultures industrielles pratiquées 
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Gr. 59 : Évolution comparée des surfaces moyennes / expl. drainantes et non-drainantes 
avant 1980, en cultures de vente 
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Gr. 60 : Évolution comparée des surfaces 
en culture fourragères (moy./expl. en 

ayant) entre les deux sous-populations 

Gr. 61 : Évolution comparée des surfaces 
moyennes/expl. drainantes et non-drai

nantes avant 80, en diverses Cult. Fourr. 
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B 
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i'MAJ§FbtJJu:tAGE/ .... PRAlIUÊ8 ART. et TEMP. AUTREs FouRRAGÉS· 
70 79 86 70 79 86 70 79 

0=92 37 71 67 76 55 56 56 18 
40% 77% 73% 83% 60% 61% 61% 20% 

0=32 11 26 25 26 20 16 15 3 
34% 81% 78% 81% 63% 50% 47% 9% 

0=60 26 45 42 50 35 40 41 15 
43% 75% 70% 83% 58% 67% 68% 25% 

Tableau 34 : Évolution des effectifs par types de fourrages cultivés 
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Pour ce qui est du secteur laitier, un fort taux de drainage (période 70-79 pour le 
groupe A, période 80-86 pour le groupe B) se traduit par une réduction importante (res
pectivement 17 % et 25 %) du nombre d'étables. Inversement un rythme de drainage plus 
lent (période 80-86 pour le groupe A) ou l'absence de drainage (période 70-79 pour le 
groupe B) n'entraîne qu'une baisse minime du nombre d'étables (moins de 10 %). 

vÂêûFS tAJ:TIEîŒS· ·VÂmESNouwcE§> 
70 79 86 70 79 86 

~----------~---+----~--~ 

TOTAL 0=92 83 66 60 18 33 26 
90% 72% 65% 20% 36% 28% 

B 0=32 31 28 21 3 10 11 
97% 72% 66% 9% 35% 34% 

A 0=60 52 43 39 15 23 15 
87% 72% 65% 25% 38% 25% 

Tableau 35 : Évolution des effectifs selon le type d'élevage 

Et le rythme de concentration des effectifs de vaches laitières suit le rythme du drai
nage dans les deux sous-populations (graph. 62). 

L'évolution du troupeau nourricier dans la sous-population B apparatt inverse à celle 
du cheptel laitier, ce qui tendrait à dire qu'un phénomène de substitution entre types d'é
levage se produit en fonction du drainage. Mais cette interprétation ne peut être conseIVée 
pour la sous-population B. 

Une analyse plus fine que celle tentée ici s'avère nécessaire. Elle devra s'appuyer sur 
les orientations de production. Nous la verrons plus loin. 

1.7. Les évolutions de matériels et de main d'oeuvre répondent à d'autres détenninants 
que le drainage 

n pouvait être intéressant, dans une première approche, de savoir si l'introduction 
d'une technique avait des retombées relativement directes sur le matériel utilisé ou la main 
d'oeuvre employée. 

Mais là encore les résultats se sont avérés totalement négatifs. 

Pour ce qui est du matériel, nous avons considéré d'une part trois grands types prin
cipaux de matériels (tracteur, charrue, moissoneuse-batteuse) et d'autre part leur caracté
ristique principale (respectivement: puissance, nombre de socs et largeur de la barre de 
coupe). Toutes les exploitations de notre échantillon possédaient depuis 1970 au moins un 
tracteur et une charrue tandis que 4 sur 5, de façon régulière sur les 3 années repères, dis
posaient d'une moissoneuse-batteuse. 

Les résultats sont présentés aux annexes 22 à 24. La constance dans la progression de 
la plupart des critères, alliée à la superposition fréquente des courbes (des droites !) rela
tives à chaque sous-population évacue toute lecture possible d'une éventuelle influence du 
drainage. 
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En ce qui concerne la main-d'oeuvre, nous avons distingué celle d'origine familiale 
(unI fam.) et celle salariée (unI sal.). Nous avons par ailleurs fait apparaître le nombre 
total de personnes vivant sur l'exploitation (N) ainsi que le travail effectué à l'extérieur de 
l'exploitation par le chef d'exploitation ou son conjoint (unI ext.) 

Les résultats sont aussi fournis en annexes (25 à 27). D'une sous-population à l'autre, 
ils ne présentent aucune différence notable qui pourrait être imputée au drainage. On re
marquera seulement que la main d'oeuvre familiale est globalement stable sur l'ensemble 
de la période d'étude et que le salariat régresse à l'image de ce que l'on observe un peu par
tout en France (de 1 exploitation sur 4 en 1970 qui utilisait de la main d'oeuvre salariée, on 
est passé à 1 sur 6 en 86). D'autre part la pluri-activité s'accroît mais surtout dans le sens où 
elle touche de plus en plus d'exploitations (1 sur 5 en 86 contre pratiquement aucune en 
70), tout comme le nombre de personnes vivant sur l'exploitation ce qui exprime une suc
cession plutôt assurée. 

Cette échelle d'investigation apparaît donc trop grossière pour que l'on puisse espé
rer mettre en évidence un quelconque mouvement de substitution de capital à la main 
d'oeuvre. 

* * 
* 

La différenciation que nous avons opéré entre les exploitations sur la base de la présence 
ou non de drainage jusqu'en 1979 nous permet de préciser dès à présent un certain nom
bre de points quant à l'influence du drainage. Rappelons au préalable que cette date n'a en 
elle-même aucune valeur explicative (contrairement à 1984, année de mise en place des 
quotas laitiers). Aucun phénomène, autre que le démarrage du drainage dans un tiers de 
l'échantillon ne débute ou ne s'arrête en 1979. Seule la possibilité d'effectuer un pointage 
intermédiaire justifie le choix de cette année particulière. 

On retiendra pour la suite du travail, que le drainage s'il améliore indubitablement 
l'état des parcelles, s'inscrit avant tout dans un vaste mouvement d'extension des terres de 
labour, auquel il contrIbue de façon majoritaire puisque sur près de 2500 ha retournés dans 
l'échantillon entre 70 et 86, 67 % l'ont été après drainage. Mais on peut afftrmer qu'en l'ab
sence de drainage les terres auraient quand même été retournées, même si cela se serait 
fait dans une moindre mesure. 

Cette extension des terres de labour, ampliftée par le drainage, profite différemment 
aux types de spéculation. Et l'incidence du drainage sur chacun d'entre eux ne peut être que 
rarement clairement établie, du fait de la place même qu'occupe le drainage dans ce mou
vement de reconquête des terres labourables: une place prépondérante, mais pas totale, 
et dont le poids dans la phénomère de retournement des prairies (67 %) donne une image 
déformée, car maximisée, de son impact. 

Le niveau d'investigation peut masquer certains faits. C'est pourquoi nous considé
rons ces premiers résultats comme des résultats provisoires, devant être conftrmés par des 
analyses plus fines. Mais ils montrent tout de même que l'influence du drainage est com
plexe à saisir en raison de son imbrication avec d'autres paramètres. Cet impact apparaît 
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clairement dans certains cas mais semble nul dans d'autres. Un exemple très illustratif de 
ce dernier cas pourrait être la simplification de tous les assolements: à aucun moment le 
drainage ne remplit le rôle de moyen de diversification qu'on lui attribue fréquemment Le 
seul contre-exemple, qu'aurait pu constituer le rnaiS-grain se transforme plutôt en une 
confirmation de ce fait Peut-être faudra-t-il attendre de nouvelles conditions économiques 
pour que ce "potentiel" du drainage prenne une forme concrète. 

n reste cependant que notre essai démonstratif s'est avéré concluant Sensé rendre 
compte des effets différenciés du drainage, tout d'abord entre une population drainante et 
une autre qui ne l'était pas (présence/absence du drainage), ensuite entre deux populations 
drainantes (variation du taux de drainage), notre "modèle" a traduit de façon nette l'impact 
du drainage sur les céréales et les cultures industrielles ainsi que sur la concentration des 
effectifs de vaches laitières même si l'influence des quotas paraît se faire jour. 

Drainage et ampleur du drainage sont donc bien créateurs d'évolutions différenciées 
entre exploitations qui les mettent en œuvre ou non, mais sur certains cas bien définis. Et 
partant, constitutifs [pour les exploitations qui y ont (massivement) recours, de' positions 
privilégiées soit dans leur propre secteur, soit dans un nouveau secteur qu'elles ont cher
ché à atteindre parce que] les écarts de productivité à attendre, avec la catégorie des exploi
tations les moins compétitives, leur était plus favorables encore. C'est ce que nous allons 
tenter de préciser dans les deux chapitres suivants. 

2. UNE DOUBLE ORIENTATION 

2.1. L'émergence d'une agriculture cultivatrice 

Les matrices de concentration constituent un outil particulièrement efficace pourren
dre compte de l'évolution des trajectoires d'exploitations. Elles sont ici utilisées pour met
tre en évidence les changements d'orientation de production intervenus dans les exploita
tions de l'échantillon. L'orientation de production est une caractéristique essentielle des 
systèmes de production et son étude doit nous fournir des renseignements précieux quant 
au rôle du drainage dans les systèmes pratiqués. Rappelons que par souci de clarté, les 
O.T.E.X (*) ont été regroupés en 4 pôles de production: céréalier (C), polyculture-éleva
gre ou mixte (M), laitier (L), bovins-viande (V).l.es matrices sont regroupées en page sui
vante: MC1 à MC8. 

Si l'on considère les mouvements sur longue période (MC7 et MC8), la tendance au 
passage vers les systèmes de cultures (pôles céréale et mixte) s'affirme clairement 

Dans la sous-population A (MC7), les systèmes céréaliers et mixtes ne sont représen
tés qu'à hauteur de 27 % en 1970. En 86, ils sont majoritaires et caractérisent 57 % des ex
ploitations. Ce sont davantage les systèmes céréaliers que les mixtes, qui progressent, tan
dis que si les systèmes laitiers ne subissent qu'une légère érosion, ceux orientés vers la viande 
ont pour ainsi dire disparu (1 seule exploitation). 

Ce groupe drainant depuis 1970, le constat est clair quant à l'influence du drainage. 
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TI l'est d'autant plus si l'on considère la sous-poulation B (MC8) où systèmes de cul
tures et d'élevage restent, après 16 années dont 7 avec drainage, curieusement figés dans 
une répartition parfaitement égalitaire: 50 % -50 %. 

A l'intérieur de chaque type de grands systèmes, les tendances ne sont pas non plus 
totalement celles du groupe A : certes les systèmes céréaliers émergent et ceux orientés 
vers la viande chutent, mais ici les laitiers s'affirment, tandis que les mixtes perdent du poids 
en terme réel comme en terme relatif. 

Si l'on s'intéresse davantage aux mouvements internes, pour tenter d'expliquer ces 
résultantes, on observe d'abord sur les diagonales: 

• la stabilité, somme toute logique, des exploitations céréalières 

• la forte instabilité du pôle mixte où 1/3 seulement des exploitations s'est mainte
nu dans ce pole (3 + 7/14 + 16) 

• la relative stabilité des exploitations laitières (76 % sur l'ensemble des deux sous
populations) 

• la véritable lame de fond qui emporte les exploitations en élevage bovins
viande: 1 seule exploitation sur 23 en 70 est demeurée dans ce système sur 16 
ans ! 

Par ailleurs si la part des exploitations mutantes est à peu près équivalente dans les 
deux groupes (57 % en A; 53 % en B), les mouvements divergent dans leur ampleur : 

• En A, 65 % des mouvements concernent un passage élevage-cultures et 20 % se 
font à l'intérieur des pôles de cultures: du pôle mixte vers celui céréalier. Les flux 
propres aux systèmes d'élevage sont quasiment inexistants, alors que seules 4 ex
ploitations se dirigent de la culture (pôle mixte) vers l'élevage. 

• En B, aucune tendance majoritaire se dégage: 4 exploitations s'orientent vers l'é
levage et autant vers la culture, 9 concernent les systèmes de culture et 8 ceux d'é
levage. Les changements qui s'opèrent à l'intérieur de ces derniers sont bien plus 
conséquents qu'en A 

D'autre part, seule la sous-population A présente des cas de figures où des exploita
tions passent "directement" (1) de l'élevage aux céréales. C'est le groupe le plus fortement 
draineur. Cette modalité de passage n'existe pas dans la sous-population B qui draine de
puis moins longtemps. On peut signaler enfin que celle-ci ne présente aucune exploitation 
céréalière avant drainage. 

(1) Compte -tenu du pas de temps (16 ans). 
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A cet instant de l'analyse, quelques premières conclusions peuvent être émises ou 
ébauchées: le drainage favorise l'extension des systèmes de cultures notamment de ceux 
qui sont le plus céréaliers. Cela se fait principalement au dépens des systèmes d'élevage 
viande mais ce sont surtout les mixtes qui alimentent le pôle céréalier. Le secteur laitier ne 
paraît concerné que sur ses marges. 

TI est possible d'affiner ces conclusions à partir des matrices relatives à chacune des 
deux sous-périodes: MCl et MC4 pour la sous-population A, MC2 et MC5 pour la sous
population B (l). 

Dans la sous-population A, la part des pôles de cultures s'accroît: de 27 à 38 % en
tre 70 et 79; de 38 à 57% entre 79 et 86. L'accélération de cet accroissement entre les deux 
périodes concerne avant tout le pôle céréalier. C'est une période où les exploitations ralen
tissent pourtant leur tythme de drainage, mais où aussi une grande partie de la SAU finit 
par être drainée. 

Dans la sous-population B, le lien drainage-augmentation de la part des exploitations 
en systèmes de cultures est plus net encore. Au cours de la première période où le groupe 
ne draine pas, les exploitations ont plutôt tendance à s'orienter vers l'élevage dont le poids 
passe de 50 à 56%. Ensuite les systèmes de culture rétablissent l'équilibre (50 % -50 % en 
86) après que les exploitations se soient mises à drainer. 

Dans ce groupe l'évolution des systèmes de cultures cache en fait deux mouvements 
inverses : le pôle céréalier progresse à chaque période tandis que le pôle mixte régresse 
(mais moins quand le groupe draine) 

Le système laitier apparaît très favorisé par l'absence de drainage, puis partiellement 
délaissé quand arrive le drainage. C'est plutôt l'inverse en ce qui concerne le système d'é
levage nourricier. Mais globalement, le drainage n'endigue pas le laminage dont est l'objet 
ce pôle dans tout l'échantillon. Son impact apparaît en revanche plus nettement sur le de
venir des exploitations qui abandonnent ce type d'élevage: sans drainage, la réorientation 
se fait vers le lait (MC2), avec drainage vers la polyculture-élevage (MC l, MC4 et MC5 à 
un degré moindre). la substitution cheptel laitier-cheptel nourricier, qu'on croyait se des
siner au § 1.6. est donc réellement partielle. Mais fait surprenant, elle est indépendante du 
drainage puisque ce sont précisément les exploitations qui ne drainent pas qui l'effectuent. 

Dans le groupe A, les exploitations laitières connaissent au cours de la seconde pé
riode la même érosion, que celle constatée dans le groupe B. Entre 70 et 79 les flux lait
mixte s'annulaient. Entre 79 et 86 seul le sens lait -+ mixte demeure. 

Tout se passe comme si au cours de la première période, certaines exploitations mixtes 
cherchaient leur voie (MCl) et qu'ensuite celles qui étaient restées en polyculture-élevage 
tournaient définitivement le dos à l'élevage, soit en restant stables dans ce pôle, soit en ver
sant dans les céréales (MC4). 

(l) LamatriceMC6 ne concerne que les 7 exploitations créées après 1970. Eu égardau faible effectif, 
nous ne lëtudions pas, si ce n'est pour remarquer qu'il s'agit d'exploitations déjà fonement 
orientées ven' les céréales. Cette matrice nous pennet en réalité de constnlire MC3 qui reprend 
toutes les exploitations présentes en 1979. 
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Mais, même si c'est avec moins de netteté, ce même comportement s'observe dans 
la sous-population B où les mixtes se réorientent dans tous les pôles entre 70 et 79, c'est à 
dire en l'absence de drainage (MC2). 

Autrement dit, on peut considérer qu'il s'agit là d'un mouvement que nous qualifions 
de transversal à l'échantillon, au même titre que le chute du pôle viande, en ce sens qu'il 
n'est pas à mettre au compte du drainage: il traduit la tendance à la spécialisation des ex
ploitations agricoles. 

TI en va de même pour le passage aux céréales dans la mesure où celui-ci peut être 
observé même sans drainage (MC2) (1). Toutefois le rôle du drainage se caractérise par 
l'ampleur qu'il lui. donne (MC1, MC4 et MC5). 

Cet approfondissement, suite notamment aux informations fondamentales que four
nit la matrice MC2, nous a permis : 

• d'une part de confirmer le rôle du drainage dans le passage aux systèmes de cul
tures et de réveler son influence sur les modalités d'évolution des exploitations qui 
quittent l'élevage de bovins-viande. Par suite, les variations inverses des effectifs 
de polyculteurs et de laitiers sont expliquées . 

• d'autre part de préciser les limites de l'impact du drainage sur certains faits dont 
les déterminants sont à rechercher plus généralement dans l'évolution de l'agri
culture (spécialisation des exploitations, effondrement du secteur bovins-viande). 

Une investigation supplémentaire peut être menée notamment autour du pôle mixte 
qui semble être le siège de mouvements divers et contradictoires. 

La totalité des éleveurs (lait ou viande) qui passent en systèmes de culture en 79, après 
drainage pour la plupart (n = 12), mais aussi sans (n = 2), Y demeurent entre 79 et 86. On 
enregistre donc aucun cas de retour vers l'élevage. Cette pérennité se double d'une grande 
stabilité dans la mesure où seul 2 des 13 exploitations passées en polyculture-élevage, pour
suivent et achèvent leur réorientation en devenant céréalières en 86 : une dans le groupe 
A, l'autre dans le groupe B. 

Par conséquent 9 des 11 exploitations mixtes et stables entre 79 et 86 (groupe A -
MC4) sont d'anciennes exploitations tournées vers l'élevage. La stabilité dont font preuve 
les exploitations de polyculture entre 79 et 86 n'est donc pas le fait d'exploitations mixtes 
depuis longtemps (elles ne sont que 2 dans cette situation (2». 

Ce phénomène est moins net dans le groupe B. La réorientation des exploitations du 
pôle viande vers le pôle lait profite aussi à ce dernier en terme de stabilité. La relative sta
bilité des mixtes est donc le fait des mixtes eux-mêmes cette fois. 

(1) Il peut s'agir de la conséquence du retournement de prairies sans drainage que Ion avait mis en 
évidence dans cette sous-population à cette époque. 

(2) La troisième indiquée dans la matrice Me7 est en réalité une exploitation temporairement 
(1979) orientée Ven' l'élevage boviru-viande. 
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En revanche les passages mixtes - céréales, sont à mettre, dans un groupe comme 
dans l'autre, à l'actif des mixtes pour l'essentiel. 

On ne peut donc pas parler du pôle mixte comme d'une plaque tournante, mais de 
point de passage obligé vers l'accession au titre de céréalier. Tout au moins à l'échelle de 
temps retenue. 

En réalité, on assiste à un mouvement de translation: 

• les éleveurs qui mutent vers les cultures s'arrêtent au stade de la polyculture-éle
vage dans leur grande majorité (11 cas sur 13) (1). 

• Et les polyculteurs alimentent pour l'essentielle pôle céréalier. On ne relève que 
4 cas de passage direct élevage - céréales et 2 cas de passage indirect (par le pôle 
mixte) sur 21 nouveaux céréaliers. 

Mais si les céréaliers actuels sont principalement d'anciens polyculteurs, certains po
lycu1teurs peuvent aussi devenir éleveurs. On émettait l'hypothèse un peu plus haut que ces 
derniers cherchaient leur voie: "tout se passe comme si". TI nous est désormais possible de 
préciser que parmi ceux-ci, peu semblent l'avoir trouvée. Rares sont en effet, dans le groupe 
A, comme dans le groupe B ceux qui se sont maintenus dans leur premier système d'éle
vage : 4 cas sur 9. 

Par conséquent autant le secteur cultures est l'objet de tendances lourdes et claires, 
autant le secteur élevage est au contraire le siège de multiples reconversions, si l'on excepte 
bien entendu la stabilité des laitiers. 

Ce dernier approfondissement nous a en réalité éloigné du rôle du drainage. TI a per
mis en contre-partie de mieux percevoir la nature des mouvements en cours. Le principal 
est bien entendu ce mouvement de translation qui prend deux variantes selon le groupe au
quel on s'adresse. Ces deux variantes, représentées ci-dessous, sont fmalement fortement 
liées au devenir des exploitations d'élevage, lié lui au drainage, mais aussi à leur stabilité 
une fois réorientées, phénomène peu dépendant du drainage, cette fois. 

SOUS-POPULATION A SOUS-POPULATION B 

L L 
... 

M 
C ~ M 

M' 
v .. 

... 
v V 

c c 

Gr. 63 : Evolutions essentielles des exploitations selon leur orientation productive 
dans chacune des deux sous-populations principales. 

-

. 

-

(1) Mais rien n'interdit en réalité qu 'ils poursuivent lezuréorientation dans un sens ou dans un autre. 
Notre raisonnement pêche inévitablement par contingence. 
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Les constantes dans les deux variantes sont: 

• les céréales constituent un point d'aboutissement de l'évolution 

• les laitiers connaissent une bonne pérennité 

• 2 populations d'exploitations orientées vers l'élevage bovin sont à distinguer: celle 
qui migre d'une part, et celle qui participe des transformations entre laitiers, mixtes 
et éleveurs bovins-viande, d'autre part. 

Les particularités concernent: 

• en.A, la population M' (mixtes issus du pôle viande) stable qui se substitue à M 

• le devenir des éleveurs de bovins-viande migrants. 

* * 

* 

Notre échantillon est donc traversé par un certain nombre de courants transversaux 
qui non seulement se superposent à l'impact du drainage mais aussi le masquent, voire l'af
faiblissent. n était malgré tout important de les repérer afin de ne pas attribuer au drainage 
des effets qui ne lui reviennent pas. La place du drainage dans les évolutions des orienta
tions de production est ainsi mieux formalisée: 

• dans leur fuite du secteur viande, les exploitations trouvent grâce au drainage une 
opportunité pour passer vers un pôle plus cultivateur et abandonner ainsi l'éle
vage dominant. Ce sont elles qui sont constituantes de l'essort des systèmes de cul
tures considérés globalement. 

• le mouvement de céréalisation est avant tout le fait des polyculteurs qui drainent; 
par conséquent du pôle le plus proche des céréales. Un renversement radical, ou 
même progressif de l'élevage vers les céréales n'est donc qu'occasionnel. n n'est 
toutefois envisageable qu'avec drainage. 

Le drainage est donc bien à l'origine de l'essor d'une agriculture de plus en plus cul
tivatrice. 
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La question se posait alors de l'influence, non plus du drainage lui-même (pré
sence/absence) sur les réorientations observées, mais de son ampleur évaluée à travers le 
taux de drainage. Les tableaux, en page suivante, nous en fournissent la réponse. Ils sont la 
traduction, en terme de taux de drainage moyen par groupe (1), des tableaux précédem
ment présentés en terme d'effectifs. Nous n'avons retenu que les situations correspondant 
au phénomène que nous voulions étudier. 

Quelques soient les tableaux, ou les époques, on remarque pratiquement systémati
quement que se dégage un gradient croissant des taux de drainage allant de la viande aux 
céréales, en passant par les pôles laitier et mixte. La matrice MCl' en est 1'exemple-type. 

L'examen des données fait apparaître que le taux de drainage se manifeste comme 
un puissant levier de réorientation au sein de la sous-population Supérieur à la moyenne 
dans les deux cas, il est toutefois plus élevé pour les exploitations passant aux céréales que 
pour celles qui adoptent des systèmes mixtes. En revanche, il est inférieur à la moyenne 
pour celles qui restent ou qui passent en système lait, alors que les exploitations qui demeu
rent ou passent en orientation viande sont celles qui, quel que soit leur pôle d'origine, ont 
le moins drainé en moyenne. 

L'ensemble de ce commentaire peut -être repris pour l'ensemble des matrices à quel
ques remarques près (2). 

L'effet levier du drainage dans la réorientation céralière est d'autant plus remarqua
ble que parmi les exploitations qui restent stables (diagonale), les céréalières sont celles qui 
drainent le moins dans 3 matrices sur 4 (En MCS', les éleveurs ont moins drainé que les cé
réaliers. MC6' n'est pas pris en compte eu égard au trop petit nombre de groupes). 

Al' étude du niveau du rythme de drainage, il convenait d'ajouter celle des variations 
de ce rythme. Nous avons pour cela mis en parallèle les taux de drainage dans chaque pé
riode dans une même population. Cela limitait l'investigation à la sous-population A 
(MC4") qui a drainé sur l'ensemble de la période, et à la sous-population C (MC6") consti
tuée par des exploitations, non créées en 70 mais qu~ créées entre 70 et 79 ont drainé avant 
79 (6 exploitations sur 7). Les résultats sont présentés en page suivante. 

Le ralentissement global moyen du taux de drainage dans les deux sous-populations 
masque en réalité deux phénomènes, identifiables dans les 2 matrices. Les exploitations 
qui, en 79, sont positionnées dans les systèmes de cultures (céréales ou mixtes) ou d'élevage 
(lait ou viande) et qui, en 86, y demeurent, limitent toutes leur taux de drainage sur la se
conde période. En revanche celles qui mutent d'un type de système à un autre (en réalité, 

(1) Il ne s'agir donc pas d'une nwyenne des taux individuels de drainage par groupe. Toutefois, ce 
calcul ayant été effectué, il s~st avéré que 90% des valeurs étaient /es mêmes. Cela donne une 
indicatinn de l'homogénéité de nos groupe. 

(2) Dans /es tableaux MC3' et MC4~ le très faible taux de drainage qui caractérise le passage viande 
- céréales n'est le fait que d'une seule exploitatinn placée dans un cas de force majeure. n ne 
s'agit donc pas d'un contre-exemple. Par ailleurs, l'absence de gradient dans ces deux mêmes 
tableaux, au niveau de la ligne récapitulative est à la fois due à ce cas particulier, ainsi qu a des 
poids relatifs impol1ants de groupes (laitiers notamment) compensant des taux de drainage 
simplement nwyens. 
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seulement dans le sens élevage -+ cultures) accroissent leur rythme de drainage. La distinc
tion fondamentale se fait aussi entre systèmes de cultures et systèmes d'élevage. 

L'explication naturaliste traditionnelle, qui est d'attnbuer le ralentissement du taux 
de drainage, au fait que les terres les plus difficiles à cultiver ont été drainées et qu'il ne sub
siste plus que des parcelles aux problèmes d'hydromorphie moins cruciaux, ne trouve plus 
de justification suffisante: le ralentissement du taux de drainage s'accompagne d'une sta
bilité des exploitations dans un pôle de production. Son accroissement, de leur mutation; 
mais pas (seulement) du degré d'hydromorphie. 

Le drainage apparaît donc plus comme le moyen de réaliser une reconversion que 
comme celui d'éliminer l'eau pour améliorer seulement la qualité des terres. 

2.2 Un mouvement secondaire d'intensification fOUITagère 

La tendance principale à la céréalisation des systèmes de production de notre échan
tillon n'exclut pas pour autant et se double même d'une remarquable stabilité des systèmes 
spécialisés en lait: 80 à 90 % des exploitations laitières conservent leur orientation initiale 
sur l'ensemble de la période (voir tableau 36). Cela montre chez les éleveurs laitiers un 
mode d'appropriation particulier du drainage contredisant la tendance à la céréalisation et 
faisant aussi du drainage un atout pour l'intensification laitière. Celle-ci devant passer, c'est 
une hypothèse, par l'intensification fourragère, nous avons repris les 66 exploitations (sous
populations A et C) précédentes pour évaluer, en fonction du taux de drainage, l'impor
tance des cultures fourragères dans les terres labourables et la surface fourragère princi
pale (CF + SIH). Seul ce groupe, draineur avant 1980, nous permettait de tester notre 
hypothèse. 

Les résultats sont consignés dans les tableaux ci-après 39-a (pour la situation en 1979) 
et 39-b (pour la situation en 1986). Le ratio CF!fL ségrège assez bien les exploitations se
Ion leur orientation productive comme on peut le remarquer en annexe 28. Nous prendrons 
donc le parti, afin de faciliter la rédaction, d'appeler "céréaliers", les individus situés dans la 
catégorie la plus basse du ratio, "mixtes" ceux se retrouvant dans la zone intermédiaire et 
"éleveurs" ceux dont le ratio est élevé. 
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Tableau 39 (a, b) : Processus d'intensification fourragère selon l'ampleur du drainage. 

La transformation de la distribution selon le taux de drainage témoigne de l'exten
sion du drainage au sein du groupe. 

On obselVe en revanche une surprenante stabilité de la répartition selon le ratio 
CF/IL, alors même que celui CF/SFP fait l'objet d'un accroissement d'autant plus signifi
catif que l'orientation fourragère est plus prononcée. 

Le groupe des "céréaliers" (production fourragère fortement herbagère) introduit de 
plus en plus le drainage sans que cela ait une incidence notable sur les caractéristiques ini
tiales. 
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Pour les "mixtes", une très nette progression du drainage s'accompagne du déclin des 
prairies pennanentes, dont la part demeure malgré tout importante. 

Les "éleveurs", dont l'intensité de la production fourragère était déjà la plus grande 
en 1979, augmentent fortement les surfaces drainées et poursuivent largement un mouve
ment d'intensification au dépens de la S.T.H. TI n'y a en effet plus qu'une exploitation (contre 
14 en 1979) dont la part de cultures fourragères ne dépasse pas 20 % dans la S.F.P. 

Si un lien a pu être mis en évidence entre les deux critères, il convient cependant d'ê
tre précis: cette liaison n'est pas tant entre drainage et intensification fourragère qu'entre 
ampleur du drainage et intensification fourragère. 

Nous avions en effet déjà w plus haut, que la présence du drainage ne semblait pas 
explicative de l'évolution des cultures fourragères. Nous le redémontrons ci-dessous avec 
la sous-population B qui n'a drainé qu'à partir de 1980 (tableau 40). 

Tableau 40 : Processus d'intensification fourragère 
de la sous-population B drainante à partir de 1980. 

TorAL 
/ . 

... . ...... 

70 S S 
slO% 79 7 7 

86 7 1 0 8 

70 IS 1 16 
10-25% 79 6 1 7 

86 7 2 9 

70 7 3 1 11 
>25% 79 8 10 0 18 

86 1 8 6 IS 

70 27 4 1 32 
79 21 11 0 32 
76 IS 11 6 32 

La translation vers la droite des effectifs totaux d'exploitations selon la part de cul
tures fourragères dans la SFP est déjà bien entamée entre 70 et 79, quand le groupe ne 
draine pas. 

Elle ne fait donc que se poursuivre sur la période suivante, avec drainage lorsque 6 
exploitations apparaissent dans la catégorie supérieure du ratio, pendant que l'effectif des 
exploitations dans lesquelles les cultures fourragères représentaient moins de 20 % de la 
SFP en 70 a pratiquement diminué de moitié (27 -15). 
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On notera que ce phénomène n'intéresse que le groupe dont la part de cultures four
ragères dans les terres labourables est la plus forte (1). 

C'est la raison pour laquelle nous pensons que l'impact du drainage sur l'intensifica
tion fourragère existe mais n'intervient que comme amplificateur d'un mouvement d'amé
lioration de l'alimentation animale qui serait survenu en tout état de cause sans lui et qui 
l'a même historiquement devancé. En effet, comme on l'a déjà vu, dans le département, 
l'extension des surfaces en maiS fourrage précède le décollage du phénomène drainage. 
Autrement dit la place du drainage dans l'intensification fourragère ne peut être délimitée 
d'emblée. Dans le tableau suivant, il nous est possible de la discerner. Nous y comparons 
les sous-populations A et B, aux 3 dates témoins et selon la part de cultures fourragères dans 
la SFP. Le tableau exprime la répartition, en poids relatif, des effectifs. Les zones grisées si
gnalent l'absence de drainage. 

CF/SFP 
< 20% 20 -40% ~40% 

TOTAL 

A 1 79% 18% 3% 100% 
70 

B 1 84% 13%·· 3% ....... 100% 

A 65% 28% 7% 100% 
79 

B 66% 34% - 100% 

A 38% 44% 18% 100% 
86 

B 47% 34% 19% 100% 

Tableau 41: Distribution des effectifs des sous-populations A et B 
selon un critère d'intensification (CF/SFP) aux 3 dates-témoins. 

Avant drainage, les deux groupes présentent la même distribution. En 79, la diffé
rence entre A et B tient à ce que dans le premier, des exploitations apparaissent très inten
sives, ce qui n'est pas le cas en B. Mais le poids des exploitations, dont la part de cultures 
fourragères dépasse 20 %, est rigoureusement le même (34 %). Quand les deux sous-po-

(1) On retrouve par ailleurs une tendance mise en évidence au § 221. Entre 70 et 79 sans 
drainage: extension du groupe ayant une fone proponion de cultures foun-agères dans les terres 
labourables et inversement, chute de celui caractérisé par un ratio intennédiaire. Entre 79 et 86, 
la situation se renverse. au § 2.2.1., ce même phénomène s'observait respectivement avec les 
laitiers et les mixtes. 
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pulations ont drainé, la différence ne se fait plus sur le poids des plus intensifs mais au 
contraire sur la moindre importance des moins intensifs. 

Comme on peut s'en rendre compte, eu égard à la faiblesse des écarts, il paraît plus 
prudent de parler de discernement de la place du drainage que de délimitation. TI ne peut 
donc s'agir que d'amplification du processus d'extension des cultures fourragères. La liai
son que l'on fait habituellement entre drainage et maiS fourrage nous paraît désormais vé
ritablement relever du mythe. 

Mais l'examen de l'évolution du taux de retournement de la prairie drainée nous four
nit d'utiles compléments d'analyse: 

CF(fL. . .. êFjSF~ ··<'râuxde SAlJdrainé~èÎli979 ..... 
·7~>Y79i < 25% 2S - 50% ~ 50% 

< 20% 
s 10% 20-40% 

~40% 

89 93 91 
100 
99 

91 
100 
99 

MôYeÎÎn.~· ··}.89 ....•...••.••• · ..• ·.·.·.··93·· < ·1.... .····93··· .... •··· •• 93 
1-----+ .......... -...;.;-...;.;.;.;;.; 

< 20% 
10 - 25% 20-40% 

~40% 

>25% 
< 20% 
20-40% 
~ 40% 

63 
87 

...... 68 .. 

28 
74 
100 

9 
61 

39 ... 

92 
44 61 

76 

48 
69 

56 

65 
60 
79 

Tableau 42 : Taux de retournement de la STH drainée entre 71 et 79 
(sous -populations drainantes A (n = 60) et C (n = 6)) 
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Tableau 43 : Taux de retournement de la STH drainée entre 80 et 86 
(sous-populations drainantes A(n = 60) et C (n = 6)) 

* . 
0: 

exploitations n'ayant drainé que des terres labourables 
exploitations ayant retournées toutes leurs prairies drainées 
absence d'exploitation dans le groupe 

Comme on l'avait déjà noté, le processus de transformation de la sm en terres la
bourables après drainage se ralentit entre les deux sous-périodes (- 10%). Mais ceci est 
avant tout le fait des "éleveurs", et à un degré moindre des "mixtes". Les "céréaliers" quant 
à eux poursuivent leur action de retournement quasi-systématique. 

Sur l'ensemble de la période, ce sont les "mixtes" qui conservent le plus de prairies 
drainées: près d'l hectare sur deux. 

Mais la plus grande surprise vient du fait que le maintien des prairies drainées en prai
ries s'accélère d'autant plus que l'exploitation devient intensive, au sens du critère CF/SFP. 
L'exemple le plus flagrant concerne les "éleveurs" intensifs dont le taux de retournement 
passe de 79 à 55 %. 

Or entre 71 et 79, c'est exactement l'inverse que l'on observait. Plus les exploitations 
étaient intensives et plus la prairie drainée passait en terre labourable. 
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E~ un même phénomène d'inversion de tendance se dessine en fonction du taux 
de drainage entre les deux périodes. Avant 79, l'extension du drainage s'accompagnait d'un 
retournement accru de la sm. A partir de 80, c'est l'inverse qui se produit, et ce, principa
lement chez les "éleveurs". 

La scission de la période d'étude en deux, autour de l'année 79, nous permet donc de 
mettre en lumière la complexité du phénomène, constitué d'inversions croisées de tendance 
dues à des changements de comportements. 

Dans un premier temps, le drainage était pour les exploitants un moyen d'accroître 
la part de terres labourables (dont une partie éventuellement au profit des cultures fourra
gères) ; les exploitants les moins draineurs se satisfaisant apparemment d'une simple amé
lioration de la qualité des prairies. 

Dans un second temps, tout semble se passer comme si, notamment pour les exploi
tations les plus intensives, celles ayant jusqu'alors axé l'intensification sur un recours aux 
fourrages cultivés, on avait approché des "limites possibles" de la réduction des prairies per
manentes. Ce sont alors ces dernières qui font l'objet d'une intensification par le drainage. 
Ceci montre en outre que plus que jamais, l'intensification ne commence pas après le drai
nage, ainsi qu'on l'indique généralement: le drainage participe réellement du processus. 

Parallèlement les exploitations qui drainent peu ont un comportement opposé. Elles 
semblent suivre l'exemple des précédentes, mais avec un temps de retard. 

Par conséquent le phénomène de ralentissement du retournement des prairies n'est 
pas, comme on pourrait le croire, le fait d'exploitations petites, qui n'auraient pas la capa
cité de valoriser le drainage par le passage aux cultures fourragères. n est au contraire le fait 
d'exploitations d'élevage les plus intensifiées et ayant le plus drainé, qui adoptent un nou
veau mode de valorisation du drainage, manifestement adapté à l'état de leurs systèmes de 
production 

Mais, alors qu'on aurait pu croire que cette nouvelle forme d'intensification fourra
gère, plus économe en intrants, pouvait constituer une opportunité dans un contexte de li
mitation de la production laitière, c'est l'inverse qu'on observe. Le graphique 51 nous avait 
en effet alerté sur la reprise des retournements avec l'apparition des quotas laitiers. 

Une fois encore, un processus, ici le retournement des prairies, est sous la double dé
pendance du drainage, d'une part, de l'environnement économique général, cette fois les 
quotas, d'autre part. 

* * 
* 

L'impact du drainage dans les exploitations repérées par leur orientation production 
ne peut s'analyser sans prendre un minimum de précautions visant à le replacer dans un ca
dre plus général d'évolutions lourdes auxquelles le drainage est lui-même soumis. En met
tant en parallèle les évolutions des deux sous-populations dont l'une ne drainait qu'avec un 
temps de retard sur l'autre, nous avons pu voir que le drainage n'intervenait qu'à la marge 
sur la liquidation de l'élevage bovin entamée sans drainage. En revanche le mouvement de 
concentration laitière est pour ainsi dire relancé puisque le seul cas où le nombre d'exploi-
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tations laitières s'accroît concerne la période où la sous-population B ne draine pas. De 
même le drainage inteIVÎent dans le devenir des exploitations bovines qui, lorsqu'elles ne 
drainent pas s'orientent vers le secteur laitier ... et vers la polyculture quand elles peuvent 
drainer. Et là encore le taux de drainage joue un rôle de premier ordre puisque les quel
ques exploitations qui s'orientent malgré un drainage vers l'activité laitière sont celles qui 
ont le plus bas taux de drainage. n y a tout lieu de penser que ces nouvelles exploitations de 
polycultures vont, compte-tenu des taux non négligeables de drainage qu'elles affichent, ré
duire les rentes des mixtes déjà en place. Or qu'observe-t-on ? Que ces mixtes, à leur tour, 
en recourant à un drainage important, passent dans la branche réputée pour connaître les 
plus grandes marges de productivité: le secteur des céréales et grandes cultures. Finale
ment ce mouvement de translation, directement impulsé par le drainage, traduit bien le jeu 
de création/destruction de rentes auquel le drainage contnbue ici de façon éclatante, ce que 
l'on confirmera plus loin. La plus grande stabilité des polyculteurs, dans la sous-population 
B non concurrencés par des éleveurs ne drainant pas et passant en lait en apporte une preuve 
supplémentaire. De fait l'essor des systèmes de cultures ne s'observe pas dans cette sous
population du fait de la très grande stabilité des laitiers. Ceux-ci ne paraissent pas pouvoir 
s'extraire de l'activité laitière et au contraire l'afflux des éleveurs et de quelques polycul
teurs se traduit chez eux par un recours au drainage bien plus important (plus de 40% de 
surfaces drainées) que ne le font les laitiers du groupe A (20-25%) moins concurrencés du 
fait du passage, grâce au drainage, des éleveurs vers la polyculture. Certes il est quelque peu 
abusif d'attribuer les 40% de taux de drainage aux seules exploitations laitières perennes 
sur la période puisque ce taux concerne aussi les exploitations qui sont passées à l'activité 
laitière avant 1980 ; mais on est en droit de penser que la tendance est bien celle-là et qu'elle 
se double, comme on vient de le voir, pour les plus intensifs et les plus draineurs par une 
recherche supplémentaire de gains de productivité par drainage de la sm sans retourne
ment mais avec probablement amélioration de la flore prairiale. Le drainage serait donc 
pour ces exploitations laitières un moyen d'approfondir le plus loin possible leur système 
intensif afin de maintenir les écarts avec les nouveaux arrivants. Le couple drainage-inten
sification se dévoile enfin. 

3. PRODUCI1VITÉ DU TRAVAIL ET DIMENSION ÉCONOMIQUE 

3.1. Une accélération de l'augmentation de la productivité du travail 

n est permis de penser que le drainage, par la levée d'une contrainte naturelle tels 
que les excès d'eau, autorise un accès plus facile et plus précoce dans les parcelles, facilite 
le respect du calendrier des travaux et partant, améliore la productivité du travail. 

Pour mesurer celle-ci, nous avons eu recours au ratio M.B.S. / V.T.H. qui constitue 
un premier indice de cette productivité en ramenant le niveau de production (potentiel) à 
l'individu. 

Nous nous sommes cependant limités aux exploitations de l'échantillon qui ne chan
geaient pas de pôles de production entre deux dates d'étude. 

En effet, la recherche de l'influence du drainage sur la productivité du travail ne pou
vait avoir de sens qu'à condition que les situations de l'exploitation aux deux dates considé
rées soient comparables. 

Or, le passage d'un pôle à un autre, non seulement modifie le type de production glo
bal mais, inévitablement aussi, le niveau général. Par conséquent l'influence du drainage 
n'aurait pu y être clairement exposée. 
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Le diagramme ci-après compare donc l'évolution de la productivité du travail des ex
ploitations drainantes et non drainantes entre 1970 et 1979 mais qui entre ces deux dates 
n'ont pas changé de pôles (voir effectifs sur la diagonale des matrices MC1 et Mez). 
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18888 
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POPulATION NON ORAlNANTE = HBS!UTH 70 o HBS/UTH 79 

Gr. 63 : Evolution entre 1970 et 1979 de l'indice de productivité du travail 
(MBS/UTH en UCE) des exploitations stables dans leur pôle entre ces deux dates. 

Le principal enseignement que l'on peut retirer de ce diagrammme concerne le dif
férentiel d'amélioration du niveau de productivité du travail entre les exploitations stables 
et drainantes et celles stables mais non drainantes. Et ce, quelque soit le pôle de produc
tion. La variation moyenne pour les premières s'établit à + 39 %, contre + 22 % aux se
condes. 

Celles-ci améliorent donc leur niveau de productivité bien que n'ayant pas drainé. 
Elles nous permettent d'attribuer au drainage, le différentiel existant (+ 17 %), étant don
né que les valeurs absolues initiales (1970) de MBSIUTH entre les deux groupes sont com
parables, à l'avantage même des exploitations non drainantes (9045 UCE/UIH contre 
8206). 

Par conséquent le drainage autorise une progression presque double de la producti
vité du travail dans les exploitations, ce qui apparaît considérable. 

L'étude par pôle révèle toutefois des différences que la moyenne a pu masquer. Ce 
sont surtout les systèmes laitiers qui augmentent leur productivté ( + 57 %) devant les sys
tèmes de cultures dont les taux sont comparables (33% et 32 %). Mais ce sont aussi ceux 
qui, sans drainage, connaissent la plus forte hausse, ce qui contrIbue à relativiser l'impor
tance de la progression attrIbuable au drainage. TI est vraisemblable que l'extension du maïs 
fourrage dans les systèmes laitiers non drainants, que l'on a déjà mise en évidence plus haut 
en est la raison majeure. 

Mais plus généralement la supériorité des niveaux de productivité atteints après drai
nage, est à rechercher dans le retournement massif des prairies. 

Le graphique 64 compare les indices de productivité du travail pour les exploitations 
stables dans leur pôle entre 1979 et 1986. Toutes ont cette fois-ci drainé. 
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Gr. 64 : Evolu~ion entre 1979 et 1986 de l'indice de productivité du travail 
des exploitations stables dans leur pôle entre ces deux dates. 

Au cours de cette période, la variation moyenne du groupe des exploitations nouvel
lement drainantes (et stables) se monte à + 37 %, autrement dit une amélioration tout à 
fait comparable à celle qu'ont connu les exploitations drainantes et stables entre 70 et 79 
(+ 39%). 

En revanche les exploitations drainantes dès avant 1980 et stables entre 79 et 86 ne 
connaissent sur cette seconde période qu'une progression moyenne de leur indice de 15 %. 

Or, ces exploitations ont, en moyenne drainé 15 % de leur SAU entre les deux dates 
tandis que les premières ont, en moyenne drainé 39 % de leur SAU ! La similitude des va
leurs ne doit pas faire illusion. Nous n'attribuons donc pas à chaque point de SAU drainée, 
un point d'augmentation de l'indice de productivité. n suffit pour s'en convaincre de rap
peler que pour la situation précédente 70-79, les 38 % d'augmentation des exploitations 
drainantes étaient obtenus avec un taux moyen de drainage de 28 %, et que les exploita
tions non drainantes amélioraient tout de même leur productivité de 22 %. 

Toutefois la correspondance des chiffres, considérés au niveau de l'ordre de grandeur 
ne souffre pas la discussion: l'introduction du drainage dans les exploitations constitue bel 
et bien un moyen d'accélérer la progression de la productivité du travail. Le ralentissement 
de l'extension de la technique s'accompagne d'une moindre amélioration de l'indice (1). 

(1) En toute rigueur, on ne peut comparer les populations drainantes (ou non drainantes) entre les 
deux graphiques ou périodes puisque les effectifs ne sont pas les mêmes. Certaines exploitations 
drainantes (ou non drainantes) stables entre 70 et 79, ne le sont plus ensuite. Fi inversement. 
Cela nécessite encore plus, si on sy essaie, de ne raisonnerqu'en tenne d'ordre de grandeur, ou 
de tendances. Raisonner surles seules exploitations stables sur l'ensemble de la période présentait 
le risque de travailler sur de trop faibles effectifs. Nous ne l'avons fait que pour le groupe des 
laitiers, drainant depuis 1970 (n = 21) : entre 70 et 79 (taux de drainage moyen de 25%), la 
productivité du travail s'accroît de 67%. Entre 79 et 86 (taux de drainage moyen de 21%), elle 
n'est plus que de 13%. 
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Si le ralentissement de la progression de la productivité du travail s'observe dans cha
cun des pôles pour les exploitations qui drainent depuis longtemps, il est cependant plus 
brutal pour le pôle laitier, celui pour lequel l'amélioration avait pourtant été la plus sensi
ble( + 57%). 

D'autre part, on ne retrouve pas entre 79 et 86 pour les exploitations nouvellement 
drainantes, la même hiérarchie de pôles qu'entre 70 et 79 pour les exploitations ancienne
ment drainantes. Cette fois, ce sont surtout les systèmes de cultures ( + 70 % et + 46 %) 
qui paraissent les plus avantagés. 

Mais une fois encore, il convenait de vérifier si les résultats étaient soumis à l'exten
sion du drainage dans les exploitations. Nous avons pour cela conservé les exploitations sta
bles sur l'ensemble de la période 70-86 (n = 38). Puis nous les avons réparties selon leur 
taux de drainage "final" de 1986 et avons observé l'évolution de leur indice moyen de pro
ductivité du travail entre 1970 et 1986. C'est ce dont fait état le tableau ci-dessous: 

TAUX de DRAINAGE 86 . 
< 25% 25·50% ~ 50% 

1. EFFECTIF 12 14 12 

MBS/UTH 70 7495 7955 9788 
MBS/UTH 86 12026 13988 13759 

â + 60% + 76% + 41% 

Tableau 44 : Evolution entre 70 et 86 de l'indice moyen de productivité du travail, 
des exploitations n'ayant pas changé de pôle entre les deux dates. 

Les résultats sont surprenants. Alors que l'on pouvait légitimement s'attendre à une 
corrélation entre le taux de drainage et l'évolution de l'indice des productivité, on remar
que au contraire que les exploitations les plus drainantes connaissent la plus faible augmen
tation ! TI est délicat d'interpréter ce fait, mais tout se passe comme si les derniers hactares 
drainés ne procuraient pas autant d'effets positifs que les précédents. On pourrait donc par
ler de rendements décroissants des derniers hectares drainés, passé un certain seuil de drai
nage, seuil difficile à déterminer mais qui doit se situer autour de 50 % de la SAU drainée. 

L'effet stabilité de l'orientation productive pouvant jouer, nous avons effectué le 
même calcul pour les seules exploitations changeant de pôle de production au cours de la 
période (n = 54). Les résultats sont consignés ci-après: 
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... TAtJXdéDRAINAGE 86 . .... 

< 25% 25 -50% ~ 50% 

!< •.•.•.. · .. EFF~tTIF 
.... 13 21 20 

MBSI UTH 10 7473 7431 8741 
MBSI UTH86 12615 12950 18215 

â + 68% + 74% + 108% 

Tableau 45 : Evolution entre 70 et 86 de l'indice moyen de productivité du travail, 
des exploitations ayant changé d'orientation productive entre les deux dates 

Indéniablement les résultats sont ici conformes à nos attentes. On obseIVe bien une 
liaison entre le taux de drainage et la progression de la productivité du travail. 

Compte-tenu de la similitude de variations dans chacune des deux classes inférieures, 
le problème se circonscrit à la classe des gros draineurs. On peut alors suggérer l'hypothèse, 
pour les exploitations stables, d'une amélioration de la productivité qui arrive à son terme. 
En fait parmi les 12 exploitations concernées, 7 sont laitières, 4 mixtes et une est céréalière. 
Or, révolution de l'indice de productivité varie beaucoup selon qu'on s'intéresse aux lai
tiers ( + 85 %) ou aux systèmes de cultures (+ 17 %). Et parmi ces dernières, ce sont les 3 
exploitations qui avaient en 1970 les plus forts indices (autour de 18000 UCEIUIH) qui 
stagnent purement et simplement. 

Par conséquent l'hypothèse suggérée ne s'applique qu'aux systèmes de cultures (1). 
Ceux-ci semblent en quelque sorte "poussés à bout".D'autres choix techniques que le drai
nage apparaissent désormais nécessaires pour faire évoluer ce type de systèmes. 

n n'en va pas de même, ni pour les laitiers stables, ni pour les exploitations en réorien
tation 

L'évolution ininterompue des premiers confirme l'idée selon laquelle, le drainage est 
une technique qui avantage prioritairement les systèmes d'élevage. 

La progression des secondes met en évidence combien le passage à des niveaux éle
vés de productivité s'accompagne d'une réorientation du système de production combiné 
à un fort taux de drainage. Pour s'en persuader, il n'est besoin que de signaler l'écart de pro
ductivité existant entre les exploitations ayant beaucoup drainé et s'étant réorientées (plus 
de 18000 UCEIUIH) et l'ensemble des autres catégories (de 12 à 14000 UCE/U1H). Sur 
les 20 exploitations concernées 18 sont en systèmes de cultures (9 en mixtes; ce sont prin
cipalement des exploitations autrefois orientées vers l'élevage de bovins viande. Et 9 en cé-

(1) On admettra bien volontiers qu'il faille rester prudent, les effectifs devenant très réduits. Mais la 
scission entre systèmes laitiers et systèmes de cultures nous paraît sz4Jisamment nette pour qu'on 
puisse se risquer à cette interprétation. 
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réales; il s'agit avant tout d'anciennes exploitations de polyculture-élevage. On retrouve là 
les conclusions avancées au § 2.1) 

De fait, suite au drainage, les exploitations anciennement les mieux placées dans les 
systèmes de cultures, voient d'autres exploitations autrefois orientées vers l'élevage ou une 
production mixte, non seulement intervenir sur leur secteur de production, mais de plus les 
concurrencer fortement au point parfois de les dépasser. 

On alà une illustration particulièrement claire du mécanisme de destruction de rentes 
différentielles décrit dans la Section 1 (sous-section 2) et partant la justification de notre 
hypothèse sur le jeu de création/destruction de rentes différentielles du fait de l'introduc
tion d'une technique tel que le drainage. 

3.2. Un impossible repérage de l'influence du drainage sur le niveau global de production 

L'examen de l'évolution des dimensions économiques (Marge Brute Standard -
MBS) des exploitations des deux sous-populations A et B fait apparaître des résultats rela
tivement surprenants quant à l'influence du drainage. On le voit sur le tableau ci-dessous : 

<>Tauxdëdraina.ge86 ........ . 
< 25% 25 - 50% ;::: 50% 

... 

A 1,38 1,22 1,38 1,33 
70/79 

B 1,38 

A 1,15 1,14 1,14 1,14 
79/86 

B 1,06 1,30 1,30 1,24 

Tableau 46 : Evolution par sous-période de la MBS moyenne 
des sous-populations A et B selon le taux de drainage. 

n s'avère que le drainage n'a en rien favorisé l'amélioration de la dimension écono
mique des exploitations, autrement dit leur niveau potentiel de production. La dimension 
économique moyenne des exploitations non drainantes augmente davantage ( + 38 %) que 
celle des drainantes ( + 33 %). Et il en va de même au cours de la seconde période quand 
toutes les exploitations drainent. Et le taux de drainage ne change rien à cela. De même 
que l'étude par pôle (voir annexe 29). 

Par suite, malgré une MBS initiale inférieure et un taux de drainage légèrementmoin
dre, la sous-population B rejoint en 1986 le niveau de dimension économique de la sous
population A : 
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Gr. 65 : Évolution de la dimension économique (MBS) moyenne/expl. 
dans chacune des deux sous-populations A et B 

Une étude plus fine des variations de MBS entre 1970 et 1979 (annexe 30) révèle que 
11 exploitations sur 92 voient leur marge brute chuter. 9 d'entre-elles (soit 82 %) sont drai
nées alors que le poids des draineurs dans l'échantillon n'est alors que de 66 %. TI s'avère 
d'autre part que ces exploitations sont plutôt stables et plutôt mixtes. Les mutantes vien
nent exclusivement du pôle mixte. 

Entre 1979 et 1986, 18 exploitations sur 99, dont aucune ne fait partie du groupe pré
cédent, voient leur MBS baisser (annexe 31). Là encore, sont surtout concernées les exploi
tations stables (11/18) et les mixtes, auxquelles il convient d'ajouter les laitières dans ce cas. 
On remarquera enfin que 5 des 7 exploitations qui s'orientent vers les céréales à cette épo
que (voir matrice MC3 dans tableau 36) connaissent une diminution de leur niveau poten
tiel de production. 

En fin de compte, l'étude de l'évolution de la MBS des exploitations montre que le 
drainage ne suffit pas à lui seul à en expliquer les modalités. 

A ce niveau de synthèse, son influence sur les systèmes de production est diluée dans 
l'ensemble complexe des déterminants sociaux et technico-économiques de l'évolution des 
exploitations. 

* * 
* 

Si l'étude de l'influence du drainage sur l'évolution de la dimension économique des 
exploitations n'a pas apporté de résultats probants si ce n'est de nous rappeler au terme de 
cette recherche que le drainage ne peut tout expliquer malgré tous les impacts possibles 
qu'on lui prête, en revanche le travail sur l'évolution des gains de productivité confirme, et 
c'est un résultat majeur de notre recherche, le rôle du drainage dans le mécanisme des rentes 
foncières qu'il contribue à animer. C'est bien quand il accompagne ou accélère même le 
plus souvent, vu son ampleur sur les exploitations concernées, les transferts d'exploitations, 
d'une façon générale vers les systèmes de grandes cultures, que le drainage contribue à ré-
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duire les écarts de productivité entre exploitation d'une même branche, obligeant celles qui se 
font rejoindre à trouver d'autres fonnules pour retrouver leur position dominante. Au vu de la 
faiblesse relative de leurs gains de productivité, il semble que les exploitations céréalières ne les 
ont pas encore trouvées. Inversement, les laitières semblent tirer encore profit d'un drainage que 
l'on a localisé sur la prairie permanente. On a donc ici encore l'illustration de ce mouvement ten
danciel de destruction/création des rentes sous l'égide d'une technique particulière: le drainage. 

CONCLUSION 

La place du drainage dans la transfonnation des systèmes pratiqués nous paraît désonnais 
plus affinnée. 

D'abord, si le drainage entraîne indéniablement une augmentation du nombre d'exploita
tions en systèmes extensifs, il n'en demeure pas moins qu'il s'inscrit dans un mouvement de re
conquête des terres labourables plus qu'il ne le détermine. On a vu en effet que la sous-popula
tion B retournait des prairies avant tout drainage. Le fait qu'aucune influence du drainage sur les 
types et les caractéristiques des matériels présents sur l'exploitation ne se fasse sentir, alors qu'on 
avait au contraire vu que le taux de drainage à un instant t dépendait du niveau du parc matériel 
à un instant t-1, confinne bien cela: le drainage s'inscrit plus dans un processus de changements 
techniques ou d'accumulation du capital, qu'il ne l'initie. n aide plus à réaliser une réorientation 
ou un approfondissement des systèmes, qu'il ne les provoque. 

Et le fait que ce sont d'abord les terres labourables qui ont été drainées nous conforte dans 
cette analyse. En effet, et c'est le second point, puisque cette priorité est ressortie de notre travail 
et qu'elle est le fait d'éleveurs ou de polyculteurs (notre échantillon ne comporte que deux céréa
liers en 1970) dans une région où précisément les terres consacrées à la prairie sont les plus hu
mides, il nous faut rompre avec l'idée d'un drainage lié à des problèmes d'excès d'eau absolu. 

C'est en fonction de l'utilisation qu'ils font de leurs parcelles et non du diagnostic qu'ils peu
vent faire de l'état général de leur exploitation, que les exploitants recourent au drainage, ou tout 
au moins ordonnent les parcelles qu'ils souhaitent drainer. Or cette utilisation étant constitutive 
de l'orientation productive de leur exploitation, on est fondé à dire qu'il existe des causes écono
miques du drainage et que celles-ci prennent le pas sur les déterminants naturels. 

Ces causes, nous les avons spécifiées comme étant la recherche par les exploitants de rentes 
différentielles à laquelle le drainage contribue, comme nous l'avons vu au chapitre 2 de cette sous
section. Nous n'y revenons pas. 

Par contre il semble opportun de tirer la synthèse de l'influence respective de ces détermi
nants internes (agriculteurs en concurrence pour l'appropriation des rentes foncières) et externes 
(décisions de politiques agricoles) afin de comprendre le ralentissement du drainage en Meurthe
et-Moselle. 

Les quotas, parce qu'ils ont pour conséquence de freiner le mouvement d'intensification 
fourragère qui s'effectuait sur la sm, brident le processus de différenciation sociale qui pouvait 
en résulter. Les exploitations laitières doivent donc se réorienter au moins pour les plus grandes 
dans le sens d'un accroissement de leur sole en cultures, déspécialisant leur système de produc
tion. Ce qui passe par un retournement des prairies anciennement drainées et maintenues en 
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sm jusqu'alors. Le mouvement de spécialisation laitière que le drainage induisait se trouve donc 
ralenti et a tendance à se figer. 

Du côté des céréaliers il apparait à l'analyse que les derniers hectares drainés ne fournis
sent plus les mêmes gains de productivité que les premiers (chapitre 3). 

On est alors mieux à même de comprendre pourquoi le drainage ne se développe plus en 
Meurthe-et-Moselle. Les plus grandes exploitations, qu'elles soient céréalières ou laitières, d'une 
part ont déjà beaucoup drainé et d'autre part n'ont surtout plus grand chose à espérer d'un drai
nage supplémentaire. Les surfaces drainées chutent. Et ce n'est pas une modification à la marge 
du taux de subvention qui peut remettre en cause la tendance. Le problème financier est secon
daire ici. Les conditions locales inteIViennent manifestement à ce niveau car on ne pourrait sinon 
expliquer pourquoi le drainage s'accélère dans d'autres régions, même depuis 1984, année d'ins
tauration des quotas (voir Pays de Loire). la taille moyenne des exploitations lorraines et de 
Meurthe-et-Moselle en particulier l'explique sûrement. largement supérieure à la moyenne na
tionale, cette taille permet peut-être plus qu'ailleurs, plus qu'en Pays de Loire justement où les 
structures sont plus réduites, une extensification des systèmes de production. 
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L'hypothèse lourde de notre recherche consistait à penser que le drainage était à la fois 
conséquence et cause (partielle) du mécanisme général de la Rente, mécanisme qui dispose les 
exploitations dans les branches de production en fonction des rentes qu'elles sont susceptibles de 
s'approprier. Mais cette hypothèse précisait aussi que le mode d'action particulier du drainage 
l'amenait à agir directement en tant que technique sur les rentes différentielles et engendrait l'ap
parition d'effets contraires, s'opposant dans certains cas ou temporairement à la logique de la 
Rente. 

Soumis à la recherche perpétuelle de gains de productivité afin d'échapper à la catégorie 
des derniers paysans socialement nécessaires, les exploitants cherchent à mettre en œuvre des 
moyens de production susceptibles d'améliorer la productivité de leur travail. L'appropriation de 
ces techniques productives les conduit à se placer dans les branches de production où les écarts 
de productivité sont les plus forts, en général la production céréalière. Tandis que ceux qui ne sont 
pas en mesure de les adopter recherchent à l'inverse les branches où la variation des niveaux de 
productivité est la la plus faible possible; traditionnellement les productions animales. 

Mais l'entrée des premiers dans de nouvelles branches y entrrunent un accroissement de 
l'offre sur le marché conduisant à une baisse des prix et partant, à la disparition des producteurs 
les moins compétitifs ne pouvant résister à cette agravation des conditions économiques. Le seuil 
de viabilité dans la branche se relève et constitue pour les producteurs les mieux placés une ré
duction de leurs rentes. Le rétablissement du niveau des rentes antérieures passe pour eux par le 
recours à d'autres progrès techniques. 

Le drainage est manifestement une conséquence de ce mécanisme. n est un moyen que les 
exploitations mettent en œuvre, quand elles en ont les capacités, pour accroître leurs gains de 
productivité. On a remarqué, les écarts importants qui se creusaient entre exploitations drainantes 
et non drainantes. 

Cause de ce mécanisme général de création/destruction perpétuel des rentes différentielles, 
le drainage l'est aussi sans aucun doute. Car on a pu vérifier combien il accompagnait dans cer
tains cas un mouvement de reconquête des terres labourables, en l'amplifiant, et combien toute 
évolution des systèmes d'élevage vers des systèmes plus cultivés pouvait être sinon impossible, du 
moins fortement improbable sans drainage. En la matière, le drainage joue véritablement un rôle 
dans la destruction des rentes que s'octroyaient des exploitations dans des branches à fort écart 
de productivité: en facilitant le passage des polyculteurs vers les céréales et en autorisant l'accès 
de ces mêmes branches à des exploitations qui s'en lui n'auraient pu y entrer (c'est le cas des éle
veurs de bovins-viande qui ne passent pas à la polyculture sans drainage et qui passent directe
ment en céréales uniquement à la condition d'un fort recours au drainage). 

Mais il nous a aussi été donné la possibilité de mettre en évidence le mouvement qui ré
sulte de ce jeu de création/destruction n se traduit par le passage d'éleveurs, grâce au drainage, 
vers la polyculture et conduit ceux-ci par un recours important au drainage à rechercher eux
mêmes des branches encore plus végétales. Dès lors que le drainage devient en quelque sorte la 
norme de la reproduction dans leur branche, les céréaliers n'ont plus que la possibilité de s'ap
proprier de nouvelles techniques (semis directs, ... ). 
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Dans la branche laitière, le rôle du drainage est aussi apparu clairement. L'arrivée d'éle
veurs ou de polyculteurs et la concurrence qu'ils ont pu exercer sur les laitiers pérennes, par le 
biais notamment d'une amélioration de l'alimentation animale grâce au développement des cul
tures fourragères, a amené ces derniers, pour retrouver une position privilégiée dans la branche, 
à drainer des prairies et à ne plus les retourner, la poursuite du processus d'intensification se fai
sant directement sur la sm. 

On remarquera que si le drainage contribue à animer le mécanisme général de la Rente, il 
lui est aussi soumis. fi est clair en effet que l'essentiel de ces exploitations de polycultures et d'é
levage qui sont devenues laitières l'ont fait avec des taux de drainage faibles ou nuls. Autrement 
dit il y a fort à parier qu'en recourant à un fort drainage, ces exploitations auraient extensifié leur 
système de production L'impossibilité qu'elles semblent avoir eu à financer ce drainage, les a fi
nalement rejetées sur une branche réputée pour ces faibles écarts de productivité. 

La tendance, comme on l'a dit à maintes reprises, est bien celle d'un évanouissement pro
gressif de la rente 1 en raison du rôle de plus en plus marqué des moyens de production dans les 
différentiels de productivité (rd 2). 

On est enclin à penser que le drainage ne peut qu'accentuer cette tendance puisqu'a prio
ri son action est bien celle de réduire les différences de fertilité, donc de laminer l'effet de la rente 
1. Or nous avons pu montrer, qu'il n'en allait pas toujours ainsi: que le drainage pouvait agir à 
contre-courant du mécanisme de la Rente . 

• Tout d'abord entre deux draineurs situés dans des conditions pédo-climatiques 
différentes, un drainage dans les plus mauvaises terres ne garantit pas un réduc
tion des écarts avec l'exploitation la mieux placée, pour celui qui le met en œuvre. 

C'est ce qui nous amène à penser, d'une part que le drainage porte en lui-même 
les germes d'une différenciation entre exploitations, et d'autre part que le drai
nage des meilleures terres, se justifie économiquement parlant puisqu'il n'affai
blit pas nécessairement la position dominante de celui qui s'y livre. fi nous semble 
que nous avons là l'explication de ce que nous avons observé dans notre échantil
lon, les meilleures terres ont d'abord été drainées, et que l'on peut établir le fon
dement économique de ce que Marx avait déjà observé en Angleterre, où la 
concentration du capital s'était faite sur les terrains les plus fertiles ... une fois 
ceux-ci drainés. 

• Ensuite entre deux draineurs situés dans des conditions identiques, un drainage 
d'importance inégale (taux) ne constitue pas seulement un accroissement de la 
rente 2 pour celui qui draine le plus, mais contribue aussi à re-créer à son profit 
une rente de fertilité par suite d'un drainage plus étendu. 

Peut-être plus qu'ailleurs l'interférence entre les deux rentes est patente en ma
tière de drainage. Dans la réalité il ne peut donc être question de les observer in
dépendamment l'une de l'autre. 

fi reste toutefois un point sur lequel notre méthodologie s'est avérée trop grossière pour 
pouvoir faire ressortir que le drainage agissait à contre-courant de la logique de la Rente. En ef
fet il ne nous a pas été possible d'affiner suffisamment nos analyses pour montrer que des petits 
producteurs, ayant drainé quelques hectares seulement avaient pu par leur entrée simple et non 
compétitive dans une branche de production, sans que le reste de leur système soit d'ailleurs mo-
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difié, contribuer à mainteriir ou à recréer des rentes pout les exploitations compétitives déjà pré
sentes. 

Une simple indication peut nous laisser penser que notre hypothèse devrait pouvoir se vé
rifier. Elle tient au fait que nous avons repéré, dans le cadre de drainages collectifs, quelques ex
ploitations manifestement en reproduction rétrécie, conduites à drainer de façon à ne pas remet
tre en cause un périmètre de drainage pré-défini. Celles-ci n'ont rien ou presque tiré de leur 
drainage ... si ce n'est, mais ce n'est que supposition, la possibilité de cultiver mieux quelques 
hectares de céréales ou d'en faire un peu plus, sans pour autant améliorer véritablement leurs ré
sultats. 

Cet exemple montre en outre tout l'intérêt que des exploitations moyennes ou grandes peu
vent avoir, à ce que dans une opération collective soient admis ou inclus des exploitations peu 
productives. fi existe donc des raisons objectives à ce que des promoteurs d'opérations de drai
nage collectif cherchent à convaincre des voisins hésitants, voire hostiles. fi faut bien sûr se gar
der ici d'une vision trop obtuse des choses: ce n'est évidemment pas à partir du ''petit producteur" 
intégré dans un chantier donné que les exploitants voisins peuvent espérer s'octroyer des rentes. 
Le phénomène s'analyse à un niveau plus abstrait 

Mais de ce point de vue, l'encouragement apporté par les collectivités publiques à la for
mation d'opérations groupées favorise ce type de situation qui peut donc aboutir à ce que des 
rentes se créent suite à un drainage. 

Est-ce ce que l'État souhaite? Telle n'est pas la question. Répondre par l'affirmative serait 
de toute façon oublier les différentes échelles d'analyse auxquelles un drainage peut être appré
hendé. Ainsi si l'on se place à un niveau régiona~ pourrait -on remarquer qu'en appuyant des opé
rations collectives dans une zone naturellement défavorisée, l'État ou les collectivités locales ac
célèrent le processus de réduction des rentes entre régions, qui ne bénéficierait sinon qu'à 
quelques exploitations privilégiées ayant les moyens de drainer individuellement Et nous avons 
cru voir dans le maintien des aides à la parcelle au profit exclusif des zones défavorisées et de 
montagne, la vérification de ce que nous posions comme hypothèse à ce sujet 

Ainsi, sans avoir à répondre à la question peut-on tout de même constater que les effets de 
l'intervention de l'État varient selon le niveau d'investigations auquel on se place. Ils peuvent al
ler dans le cas d'un drainage collectif dans le sens de la création de rentes différentielles, à contre
courant du mécanisme traditionnel de la Rente. 

Ainsi l'intervention de l'État complexifie encore d'avantage la mise en évidence des effets 
du drainage. Un ultime exemple peut l'illustrer: alors que l'appropriation des techniques est fonc
tion des catégories sociales d'agriculteurs qui les mettent en œuvre, ce que nous avons posé 
comme hypothèse puis démontré, et bien que nous ayons cru voir dans les modalités d'octroi des 
subventions publiques, un renforcement de ce mouvement de différenciation sociale entre agri
culteurs, il faut bien convenir que le drainage collectif est néamoins un lieu de recomposition, 
certes limité mais visible, des positions de certains dans la stratification sociale. 

En permettant à des producteurs de drainer un peu ou un peu plus, le drainage subvention
né favorise des exploitants par rapport à des non draineurs bien sûr, mais aussi par rapport à des 
exploitants ne drainant qu'en individuel et sans subvention. 

Inversement il exclut parfois et les marginalise alors, comme on a pu le voir, des exploita
tions simplement défavorisées du fait de leur éloignement du périmètre de drainage. 

Mais ce qui nous importe peut-être plus, c'est qu'en permettant à ces exploitants de drai
ner davantage, l'État leur ouvre la possibilité d'accéder à des systèmes inabordables avec un taux 
de drainage simplement moyen. En ce sens le jeu des rentes foncières s'accélère cette fois-ci. 
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Bien des points restent encore obscurs au terme de ce travail. Mais il nous semble acquis 
que le drainage agit à sa manière sur le sens de l'évolution des rentes différentielles, parce qu'il 
joue sur la qualité des terres mais aussi parce qu'il constitue un capital incorporé dans le sol per
mettant en outre d'accroître la rentabilité de celui préexistant sur l'exploitation. C'est en cela qu'il 
faut rechercher la spécificité du drainage et c'est de cette manière qu'il nous a paru le plus oppor
tun d'en proposer une analyse économique. 
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Taux de S.A.U. drainée (1986) 
---------------------~--------------

< 25t 25 i SOt ~ 50t 

EFFEeT IF 4 11 7 

SAU .oyenne (ha) 223 153 128 

Annexe 21 SAU moyenne selon le taux de drainage 86 de:JGAEC 
ayant une MBS 35000 UCE 
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Annexe 22.; Evolution du nombre moyen/expl 
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Annexe 25 ': Evolution du nombre mO}Jen 
dlUTH 1 expl. ayant draine avant 80 

nb UTH 4.----------------------------------------. 

:3 .............................................................. _ ....................................... ; ......................................... .. 

~----------_.---. -----------~ 2 .................................................................................................................................................. . 

1 .............................................................. . ............................................................................. . 

~ .............................................. ~ ......................................... . 
oL---~~~~~~~====~~--~ 

1970 1979 1986 

- N -~. U-ri fa." ... 'f;. .. UTH saI. -- UTH ext. 

Annexe 26; Evolution du nombre moyen 
dlUTH 1 ex pl. ni ayant pas draine avant 80 

nb UTH 
4.----------------------------------------~ 

_--------~~--~------X x- X 
:3 ................................................................................................................................................. .. 

2 ...................... ~ .. :: .. : .. : .. : .. : .. ~ .. ~ .. ~ .. : .. : .. ~ .. ~ .. =.~ .. ~.~ .. ~ .. ~ .. :.~ .. ~ .. ::-.. ::-.. ~ ....................... . 

1 .............................................................. . ................................................................................ . 

o~~~ .. ~ ...... ·~ .... · .. ~ ...... ·~· ...... ~ .... ···~······~· ~~ .. = ....... = ....... = ..... ±-~ 
1970 1979 1986 

~ N -è-. U":"ri ~a.,. ...~ ... UTH saI. -- UTH 9Xt. 



Annexe 27 

c.r 1 Tt. 

'''01. 
-10 .2,j l. 

>2.5 ï. 

r 

Annexe 28 

XLI 

. ··vmsaîàriéë •.... 

uTlIEXTERlEURE 
70 79 86 70 79 86 

26 2Z 17 3 8 18 
28% 24% 18% 3% 9% 20% 

8 8 6 1 3 9 
25% 25% 19% 3% 9% 28% 

18 14 11 2 5 9 
30% 23% 18% 3% 8% 15% 

Evolution du nombre d'exploitations ayant des 
salariés (UTH salarié) ou en pluri-activité. 

C. M t. V ï 
73 186 79 1 86 79 1 86 79 r 86 7:; 1 d6 

..,0 -15 6 .3 2. "1 .-1 - -19 19 

-1 J 7 '12. & .3 2. - -16 -18 

- - t, 7 22 21 5 1 .31 29 

..,1 18117 2.2.1.30 251 Ô 1 

Effectifs d'exploitations selon l'orientation 
productive et la part des cultures fourragères 
dans les terres labourables en 1979 et 1986. 
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XLII 

}Tàtitd~4fàiriàge.·.7Ô«<··· 
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TOTAL 79 < 25% 25 - 50% ~ 50% 
iiTaux de draÎnage79 

A 1,15 1,11 1,12 

B 1,18 1,36 1,29 
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B 1,03 1,45 1,22 1,28 

A 1,11 1,20 1,16 1,17 

B 0,94 1,16 1,29 1,13 

A 1,25 1,16 1,23 1,23 
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Evolution par sous période de la MBS moyenne des 
sous populations A et B selon le taux de drainage 
et par pôle de production. 
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Annexe 30 : Matrice. de concentration 1970-1979. selon l'orientation 
_productive des exploitations de l'échantillon dont la 
M~B.S. dim~~ue entre ces deux d~tes 

'. C . .. M '. L v TOTAL79" 

c 1 

M 3 1 8 

L 2 1 9 

v 

4 6 2 18 

Annexe 31 : Matrice de concentration 1979-1986 selon l'orientation 
productive des exploitations de l'échantillon dont la 
M.B.S. diminue entre ces deux dates 
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Annexe 1 :Potentialités agro-pédologiques du drainage 

Les dégats que cause l'excès d'eau dans le sol et 
avantages théoriques que procure un drainage sont 
connus. Issus d'une rapide synthèse bibliographique, 
principaux d'entre eux sont listés ci-après: 

Les sols humides : 

les 
bien 
les 

l.sont imperméables à l'air (décomposition réduite de la 
matière organique et activités limitées des organismes 
nitrificateurs) 

2.sont froids et peuvent geler 

3. sont destructurés (par gonflement des colloïdes) et 
voient leur porosité diminuée par lissage et compactage 

4.s'acidifient (par décalcification) 

5 .. favorisent le développement de produits toxiques, de 
champignons, d'adventices ou de parasites digestifs 
(strongles, douves) 

6.1imitent le développement racinaire 

7. limitent la durée de végétation des plantes 1 voire 
empèchent leur implantation 

8. sont difficile à travailler (embourbement, patinage 1 

travail tardif) 

9.1imitent la gamme des assolements et les rotations et 
provoquent des pertes de production 

En regard de ces inconvénients, le drainage 

1 '_ aère le sol et réactive les phénomènes biologiques 
d'humification et de nitrification 

2 ' .. réchauffe le sol 

3 '. permet aux terres argileuses de mieux résister à la 
sécheresse 

4' réhausse le pH du sol 

5~ réduit la probabilité d'apparition de conditions de 
milieux favorables aux ennemis des cultures et améliore 
la flore prairiale 

6~ favorise l'implantation dense et profonde de 
l'enracinement des plantes 

7 '. permet de respecter les délais de croissance des 
plantes et de diversifier les cultures 



8:' par un ressuyage plus rapide du sol, augmente la 
portance et l'adhérence du matériel, donc la qualité du 
travail et accroit le nombre de jours disponibles pour 
réaliser les façons culturales 

9~ débloque le développement des exploitations, améliore 
le rendement des cultures et l'état sanitaire des 
cheptels 
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Annexe 2 1 TAUX DE RENTABILITE INTERNE ,(TRI) 

TRI = r l 
B = 

1 - (1+r)-30 

r 

REGION liB TRI OBSERVATIONS 
en '/0 

Ile de France 5,9ft 16,7 

Champnp;ne Ardennes 5,67 17,5 

Picardie 6,02 10,5 

Haute Normandie 5,50 18,1 

Centre 1',92 20,3 

Basse Normandie 5,98 16,0 

Bourgogne 5,93 16,7 

Nord-Pas de Calais 5,21 1Q,1 

Lorraine 6,73 14,6 Minimum 

Alsace 5,95 16,7 

Franche Co:nté 5,22 19,0 

Pays de la Loire 5,54 lï,9 
Bretagne 4,56 22,0 Maximum 

Poitou r:harentes 5,17 19,2 

Aquitaine 5,22 19,0 
Hi di-Py r(~T1(!c,; (,,68 Ilf,7 Minimum 

Limousin 6,36 15,5 

Rhône Alpes 5,07 lQ,6 

Auvergne 5, (,6 17,5 
Langup.:toc H.ollssillon - -
Provence Côte d'Azur - -
Co rat> - -

-._0· 

TRI moven national 17t..U 

. 

Source approche de la rentabilité économique du drainage 
Bulletin du Conseil Général du G.R.E.F., n

0

11, avril 
1985 
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Annexe 3 :lettre en réponse à une pré-enquête 

Monsieur, 

En 1981, a eu lieu un drainage dans la commune de .... Tous les 
exploitants agricoles étaient d'accord pour faire drainer leurs 
terres. Possédant une surface de 65 ares 80 entre eux, je me 
suis laissé tenter, mais je vous prie de croire pour moi ça n'a 
pas été un bénéfice, car le drainage, c'est très bien mais cela 
coûte très cher pour mes 65 ares 80. 

Les travaux payés au géomètre 251,99 , plus tous les ans 
pendant x de temps 435,20. Alors vous comprenez Monsieur pour 
moi personnellement je ne suis pas gagnant .... [illisible] ... 
plus les impots locaux et les impots sur le revenu, qu'est ce 
qui me reste que les yeux pour pleurer. Alors pour moi non ce 
n'est pas rentable, ça va que je ne cultive pas)je suis en 
retraite depuis 1972 de l'équipement, 1977 comme exploitant 
agricole. Je ne possède que 82 ares 20 de terres, 1 ha 20 de 
prés et le reste sur mes 3 ha 50 en tout est en verger, vigne 
et potager. 

Monsieur / pour moi je ne puis vous donner plus de 
renseignements. Tout cela c'est très bien mais malheureusement 
trop cher surtout pour des petits propriétaires. 

Recevez Monsieur toutes mes salutations. 



Annexe 4 

v 

aspects méthodologiques concernant les données 
relatives au soutien de l'Etat et des autres 
collectivités publiques en matière de drainage. 

Après un rapide tour d'horizon des sources par types de données 
que l'on est en mesure d'utiliser (ch.1), nous examinons les 
problèmes que recèlent chacune d'entre-elles, d'une part à 
propos des travaux et des subventions dont ceux-ci ont été 
l'objet (ch.2), d'autre part en ce qui concerne les coûts du 
Ministère (ch.3). Sont ainsi mises en évidence: 

les variations de dénomination de séries statistiques 
d'une année à l'autre pour une même publication, ou entre 
deux publications pour une même série de données. 
- les séries abandonnées ou créées, agrégées ou ségrégées 
selon les variables et les publications. 

la non-correspondance des données au sein d'une même 
série d'une année à l'autre pour une même publication, ou 
entre deux publications pour une même série de données. 

D'un côté nous avançons un certain nombre de raisons à ces 
variations. De l'autre, nous explicitons, à l'aide de tableaux 
et de graphiques comparatifs, comment ces diverses 
imprécisions, si l'on n'y prend garde, peuvent conduire à des 
interprétations erronées des faits. 

De cet examen initial, nous dressons le bilan au fur et à 
mesure de la résolution des problèmes, de ce qui peut être 
utilisé avec fiabilité ou non, sachant toutefois, que pour ce 
travail, toutes les sources nous ont été utiles en ce sens que, 
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même les moins fiables d'entre-elles ont révélé certaines 
erreurs ou incohérences chez celles qui le sont davantage et 
ont permis de les corriger. 

Enf in nous fournissons une méthode d'appréhension (clef de 
répartition) des coûts du Ministère de l'Agriculture par grands 
types de travaux d'hydraulique, ce qui permet d'avoir une idée 
des moyens en personnels et frais de fonctionnement que le 
Ministère met en oeuvre, au-delà de son engagement financier 
direct. 

1 - Les principales sources existantes ••• 

1.1 - ••• en ce qui concerne les surfaces 

Les données nationales dont on peut disposer en matière de 
drainage sont, d'une part celles du Syndicat Nation~l des 
Entreprises de Drainage (SNED), et d'autre part celles du 
Ministère de l'Agriculture. 
Elles sont fournies de façon régulière, à savoir annuellement, 
dans les brochures "Statistiques Drainage" éditées par le SNED, 
et dans les "Projets de Loi de Finances" (PLF) pour ce qui est 
du Ministère et plus particulièrement de la Direction de 
l'Aménagement (DIAME). 
Ce sont sur ces séries que s'appuie le SCEES (Service Central 
des Enquêtes et Etudes Statistiques) pour publier, chaque année 
aussi, dans la revue "Graph-Agri" des données relatives au 
drainage. 
Il en va de même pour le BIMA (Bulletin d'Information du 
Ministère de l'Agriculture) lorsqu'il traite, de façon plus 
ponctuelle cette fois, de politique hydraulique ministérielle. 

1.2 - ••• pour ce qui est des subventions 

La Direction de l'Aménagement du Ministère détient un certain 
nombre d'informations, actuellement informatisées (mais 
seulement depuis 1981/1982 et uniquement pour certaines d'entre 
elles) qui, sans qu'elles aient nécessairement fait l'objet de 
publications jusqu'à lors, sont disponibles sur demande. Ces 
données peuvent être recoupées avec celles que les PLF 
fournissent, malheureusement pour un petit nombre d'années 
seulement. 

1.3 - ••• relatives aux coûts 

Le Ministère de l'Agriculture, toujours par l'intermédiaire des 
PLF, présente pour tous les groupes de programmes, les coûts 
(frais de fonctionnement, frais de personnel, •.. ) que lui 
occasionnent les actions dans lesquelles il est engagé. C'est 
la Direction des Affaires Financières et Economiques (DAFE) qui 
les établit. 



2 - Les problèmes méthodologiques liés aux données sur les 
travaux et les subventions. 

2.1 - Les intitulés des séries statistiques 

L'utilisation simultanée de multiples sources de données 
(raccordements notamment) se heurte à divers obstacles dont le 
premier est l'intitulé des séries. 
Sans entrer dans le détail de chacun de ces intitulés, il est 
cependant nécessaire de présenter succintement les principales 
dénominations ou catégories : 

la dénomination Assainissement est présentée sous les 
formules "surfaces nouvellement assainies par fossés à ciel 
ouvert" pour les surfaces (PLF) et "assainissement superficiel 
par réseaux de fossés" pour les subventions (DIAME). Toutes 
deux font références au même type de travaux et peuvent donc 
être comparées. 
- la ,dénomination Drainage est reprise en ce qui concerne les 
surfaces sous les vocables de "drainage à la parcelle par 
tuyaux enterrés" (PLF) et de "drainage par tuyaux enterrés" 
(SNED); et pour ce qui est des subventions (DIAME), de 
"drainage sous-terrain à la parcelle" et d'''infrastructures de 
drainage collectif"! 

Nous verrons plus loin les problèmes que posent ces 
différents intitulés. 

Al' intérieur de ces catégories et selon les sources, les 
données peuvent être fournies : 
- "hors SAR" (Sociétés d'Aménagement Rural) ou non, 
- "constatées", "réelles",(2) 

Il va sans dire que le choix des catégories est relatif aux 
sources et surtout aux organismes ou institutions, qui les 
éditent en fonction de ce qu'ils cherchent à mettre en 
évidence. 

/' 

Ainsi pour le SNED, il s'agira avant tout de produire des 
ser1es susceptibles d'intéresser la profession des 
entrepreneurs de drainage. Sont ainsi suivis année par année: 

- La conception des travaux : études préalables et types 
de maîtres d'oeuvre, 
- les réalisations, avec distinction des travaux effectués 
par les entreprises (adhérentes et non adhérentes), de 
ceux qui sont le fait des CUMA, 
- la répartition des travaux selon le maître d'ouvrage 
(public/privé), 
- les matériaux, les modes de pose et les matériels, 
- le prix du drainage, 

et - la répartition géographique (par départements) des surfa
ces drainées. 

Toutes les données concernent exclusivement le drainage. 

2- Il est bien évident que les données "estimées" et 
"prévisionnelles", par nature sujettes à redressement, n'ont 
pas été prises en compte ici. 



Pour la Direction de l'Aménagement 
l'Agriculture, c'est avant tout: 

du Ministère de 

la connaissance du montant des crédits 
l'Etat, les Régions et les Départements), 

et celle de leur destination par types 
(assainissement/drainage sous leurs di verses 
en terme de surfaces, 

alloués (par 

de travaux 
acceptions) 

qui fondent les raisons préalables à l'établissement de séries. 
Les données sont répertoriées à l'intérieur du groupe de 
programme n04-2 "Amélioration des potentialités productives des • 
sols" et, plus particulièrement pour les SAR, du groupe n08-4 
"Actions coordonnées de développement régional". 

Les objectifs du SNED comme du Ministère, sont donc 
relati vement clairs par rapport à la question du drainage. 
C'est manifestement pour cette raison que les séries qu'ils 
éditent sont les plus fiables parmi celles dont on dispose. 

A contrario, les publications Graph-Agri (SCEES) et BlMA 
(Ministère de l' Agricul ture) ayant vis-à-vis du drainage un 
intérêt plus anecdotique, la fiabili té des informations 
qu'elles fournissent, est beaucoup plus sujette à caution, 
comme on le verra plus loin. 
Toutefois, parce qu'elles empruntent l'essentiel de leurs 
données à la fois au SNED et au Ministère, elles permettent 
parfois de comprendre et de résoudre certains problèmes 
(rupture de séries, données erronées ... ) internes aux ser~es 
produites par les deux principales sources. On ne peut donc pas 
les négliger complètement. 

Cette multiplicité des catégories (types de travaux, types de 
collectivités publiques •.. ) selon les sources incitent à leur 
mise en rapport les unes avec les autres. Les éléments qu'on 
espère pouvoir en tirer doivent être susceptibles d'éclairer 
utilement certains phénomènes. Mais il faut pour cela s'assurer 
de la compatibilité des séries entre elles. Or les problèmes 
commencent dès la Signification des intitulés. 

Ainsi, jusqu'au PLF de 79 (données antérieures à 78) les séries 
r-annoncent les "surfaces assainies et drainées" puis, à partir 

du PLF de 80, les "surfaces drainées à la parcelle par tuyaux 
enterrés" sans que les valeurs antérieures en soient modifiées 
pour autant, alors que l'assainissement a disparu de 
l'appellation. 

Il en va de même pour Graph-Agri, le changement s'effectuant 
cette fois entre les numéros de 1983 (données antérieures à 
1981) et 1984. Cette modification d'intitulé a entrainé, ce qui 
parait logique, une brutale réduction des totaux cumulés 
d'environ 2 millions d'hectares (voir tableau 1), totaux 
calculés à partir des surfaces annuellement drainées et 



assainies, qui elles, et c'est beaucoup moins logique, n'ont 
subi aucune modification lors du changement de dénomination! (3) 
Par conséquent: 

- soit le total cumulé était effectivement un cumul des 
surfaces assainies et drainées, auquel cas on aurait dû 
observer une rupture dans les valeurs de la série "total 
annuel", ce qui n'est pas le cas (voir tableau 1). 
- soit le total cumulé ne consistait qu'à additionner les 
surfaces drainées annuellement, à un stock de 2 millions 
d' ha. de surfaces assainies qui ne progressait plus, ce 
qui n'a pas non plus été le cas (voir tableau 2). 

Par ailleurs, il faut savoir que "drainage (à la parcelle) 
tuyaux enterrés" employé par le SNED et le Ministère pour 
surfaces ne correspond pas à "drainage sous-terrain à 
parcelle" utilisé par le Ministère pour les subventions! 

par • 
les 
la 

Autrement dit, on ne peut mettre en rapport les deux séries. 
Dans le cas des surfaces, l'intitulé regroupe les deux types de 
travaux de drainage, à savoir les drains proprement "dit et les 
infrastructures de drainage collectif (collecteurs, 
émissaires). Il est vrai que ces dernières sont difficilement 
isolables en terme d'hectares. Par contre, elles le sont sur le 
plan des subventions. Cela permet au Ministère de distinguer 
pour les aides qu'il alloue, celles relatives aux drains 
proprement dit ("drainage sous-terrain à la parcelle"), de 
celles relatives aux infrastructures de drainage collectif et 
intitulées comme telles. 

De fait, la seule corrélation surfaces/subventions que l'on 
est en mesure d'effectuer doit concerner l'ensemble des travaux 
de drainage. Il n'est pas possible d'établir des corrélations 
différenciées par types de travaux. 

Il faut donc comprendre dans l'intitulé que le SNED, comme le 
Ministère, donnent aux séries relatives aux surfaces, que les 
deux types de travaux de drainage sont regroupés. 

Pour lever toute ambiguïté, il serait bon que tous deux 
modifient la dénomination actuelle au profit d'une autre plus 
globale du type "surfaces drainées", précisant que sous ce 
terme, sont rassemblés le "drainage sous-terrain à la parcelle" 
et les "infrastructures de drainage collectif". 

2.2 - Abandon/Création et Ségrégation/Agrégation de séries 

'"Depuis l'année 84 (PLF 86), le Ministère de l' Agricul ture a 
abandonné la ser~e relative aux surfaces drainées "sans 
subvention", ce qui du même coup supprime les séries "total 
drainé hors SAR" et "total drainé hors SAR+SAR". 

3- La modification sur la période 70/73 du total cumulé (2371--
2527) entre les Graph-Agri 79 et 80 semble relever d'une erreur 
de calcul. En effet la moyenne annuelle sur ces 4 années, 
précisée dans le Graph-Agri 79 à 154 milliers d'ha., donne une 
progression de 616 milliers d'ha. qui, sommée au total de la 
période précédente, aboutit à 2373 milliers d'ha. comme 
l'indique (à peu près) le Graph-Agri 79, et non comme le dit le 
Graph-Agri 80, à 2527 (qui correspond à 154 milliers d'ha. 
supplémentaires), chiffre à partir duquel seront pourtant 
établies les séries suivantes. 



Cette série était, d'après le Ministère, reproduite après 
consultation des données du SNED, le Ministère, on l'a vu, ne 
se préoccupant que des travaux donnant lieu à subventions 
publiques (4). 

Nous l'avons toutefois poursu1v1e, en reconstituant les 
données pour les années 84, 85, 86 et 87, par différence entre 
le "total" SNED, dont on verra plus loin (§ 2.4) que son 
utilisation était ici justifiée, et la série "aides publiques" 
des Projets de Loi (voir tableau 3). Par extension, nous 
pouvons retrouver les séries "total drainé hors SAR" et "hors 
SAR+SAR" interrompues. 

Inversement, les Projets de Loi de Finances ont créé depuis 81 
(avec le Projet 85) la série de données relatives aux 
"superficies nouvellement assainies par fossés à ciel ouvert, 
avec aides publiques" (voir tableau 2). 

Par ailleurs, ce n'est malheureusement que depuis le PLF 86 
(données 84) que le Ministère propose une répartition 
particulièrement intéressante des crédits consacrés à 
l'hydraulique, par actions et par financeurs. Le remembrement 
n'y est donc pas intégré. 
Une présentation voisine, mais simplifiée, pour l'année 83 (PLF 
85) nous a permis de reconstituer les données (voir tableau 4) 
dans la perspective d'une homogénéïsation avec les 
présentations des années sui vantes. Al' inverse, la nouvelle 
formulation pour l'année 86 (PLF 88) est beaucoup trop 
grossière pour permettre la réinterprétation des données sous 
la forme souhaitée, ce qui nous oblige à nous en tenir aux 
années 83, 84 et 85. 
Le raccordement des trois années est repris dans la figure 1. 

Les données disponibles dépendent aussi parfois des 
réarrangements de ser1es d'une publication à l'autre. Cela 
concerne avant tout le Ministère et plus particulièrement des 
séries relatives aux collectivités publiques. Ainsi, en ce qui 
concerne les travaux de drainage, il Y a décontraction selon 
qu'ils sont subventionnés par l'Etat ou non (PLF 77) (5), 
subventionnés par les collectivitées publiques ou non (PLF 79), 
subventionnés par l'Etat, subventionnés par les Régions et 
Départements, ou non subventionnés (PLF 80 à 85), et, 
subventionnés par l'Etat et subventionnés par les Régions et 
Départements (depuis PLF 86). Par de simples déductions, nous 
avons reconstitué pour l'ensemble de la période ces séries 
lacunaires (voir tableau 3). 

4- A l'inverse, le SNED tire sa connaissance des marchés 
publics, du Ministère. 
5- Au delà du PLF 77, les données deviennent trop imprécises 
pour être interprétables. 

. .. 



2.3 - Non-correspondance des données au sein d'une même 
série 

Un des problèmes majeurs concerne les variations de données 
pour une même année au sein d'une même série produite par une 
même source, variations qui peuvent ou non faire suite à des 
changements d'intitulé de la série en cours. 
Le SNED nous a paru exempt de cette critique. De même que le 
Ministère en ce qui concerne les données relatives aux 
subventions mais pas pour ce qui est des surfaces drainées. Il 
est vrai qu'il lui est plus facile de savoir ce qu'il dépense, 
que de recevoir en retour le devenir exact, et en terme de 
surfaces, de ses subventions. 

Les tableaux 5 et 6 font état de cette question. 

On y remarque que le Ministère et/ou le SCEES, dans leur 
publication annuelle respective, reprennent mais en les 
modi~iant partiellement les séries de leur publication 
précédente. Ce problème ne concerne que les années 77 à 83. 
Certaines années peuvent ainsi connaître jusqu'à 4 valeurs 
différentes. Et les écarts entre celles-ci sont parfois très 
importants. A titre d'exemple, les surfaces drainées à la 
parcelle avec aides publiques sont en 78 de 45000 ha, selon le 
Projet de Loi de Finances de 80 et de 27000 ha selon le PLF 
81, soit une diminution de 40%!(voir tableau 6). 

Ces variations ne s'expliquent guère autrement pour les PLF que 
par une correction des données liées à une connaissance plus 
exacte de la réalité après quelques années (6). On pourrait 
aussi invoquer l'existence de travaux non réalisés une année et 
reportés sur l'année suivante, comme c'est souvent le cas dans 
les statistiques nationales, mais cette explication nous parait 
insuffisante puisque pour ces dernières années les valeurs 
sont les mêmes d'un PLF à l'autre. Elles sont ainsi reprises 
année par année sur la base de la série fournie par le PLF 81, 
à une exception près (année 81 pour les PLF 84 et 85 -voir 
tableau 5). 

On est donc amené à considérer la dernière valeur annoncée pour 
une année donnée, comme la plus fiable. 

Pour Graph-Agri, les variations s'expliquent d'abord par le 
rfait que le SCEES ne respecte pas d'une année à l'autre la même 
source initiale de données et utilise alternativement les 
séries du Ministère et du SNED (voir tableau 5). 
Ainsi, jusqu'en 80-81 (Graph-Agri 83), le SCEES s'est basé sur 
les données des Projets de Loi de Finances (utilisant 
d'ailleurs indifféremment et donc sans le préciser, les données 
"total drainé" ou "total drainé hors SAR") puis, à partir de 
l'année 81 (Graph-Agri 84) manifestement sur celles du SNED (à 
l'arrondi près) sans annoncer le changement pour autant ou, 
plus exactement, en citant toujours comme source la Direction 
de l'Aménagement du Ministère de l'Agriculture, ce qui ne 
paraît pas pouvoir être le cas (voir à titre d'exemple l'année 
83 dans tableau 5). 

6- Parfois, il s'agit d'une erreur de calcul pure et simple. 



En d'autres termes, les données Graph-Agri ne nous paraissent 
pas d'une grande fiabilité. 

Le BlMA, pour lequel nous ne disposons que d'une seule série 
parue dans un article de 1984, a des références presqu'inverses 
de celle de Graph-Agri (voir tableau 5)! Elles coïncident de 77 
à 81 avec celles du SNED, en 82 avec aucune source, et en 83 
avec celles des P.L.F. (hors SAR+SAR) (les changements de 
sources n'étant jamais précisés). 

Là encore, la série est selon nous,suspecte. 

Les conséquences de ces imprec~s~ons peuvent s'avérer 
problématiques lorsqu'il s'agit d'établir des graphiques et de 
les interpréter comme on peut le voir en page suivante. 

Nous avons présenté les résultats obtenus pour un même ratio 
(taux de terres drainées à la'parcell~ en sous-terrain selon le 
type d'aides) d'après des sources différentes. 
Si la tendance à moyen terme est globalement la même, les 
écarts par année sont parfois considérables et faussent 
l'interprétation à court terme. 
Ainsi, sur le graphique 1-a, le 
aides de l'Etat en 77 est de 43%, 
dans une tendance décroissante 
croissante pour la troisième!. 

taux de terres drainées avec 
34% et 25% selon les sources, 
pour deux d'entre-elles et 

2.4 - Non-correspondance des données entre séries 

Compte-tenu des problèmes explicités dans les paragraphes 
précédents, on ne s'étonnera guère de constater que les séries 
diffèrent d'une source à l'autre, même quand elles sont sensées 
présenter la même chose. 

Nous avons donc chercher à rapprocher autant que faire se 
pouvait, les 2 séries les plus importantes du SNED et du 
Ministère, à savoir les surfaces drainées totales annuelles. 
Nous avons ainsi reconstitué le total des surfaces drainées à 
la parcelle par tuyaux enterrés, selon le Ministère (voir 
tableau S,ligne (*» ,mais que les Projets de Loi de Finances 
ne fournissent pas directement, en additionnant : 

" - le total "hors SAR" présenté au domaine 4-2 des PLF, 
- avec le total "SAR" présenté au domaine 8-4 des PLF. 

La similitude, aux arrondis près, de cette série (hors SAR+SAR) 
ainsi reconstituée, avec celle du SNED, nous permet d'affirmer 
que ces 2 ser~es font état de la même chose, à savoir les 
surfaces drainées par tuyaux enterrés et celles bénéficiant 
d'infrastructures de drainage collectif. Elles peuvent donc 
être utilisées indifféremment. Quelques adaptations ont 
cependant été nécessaire: 
Pour l'année 80, nous avons considéré que la valeur "hors SAR" 
des PLF (n=92) était manifestement erronée et l'avons fixée à 
102 de façon à ce que, additionnée au total "SAR", la somme 
soit comparable avec la donnée du SNED (n=105,4) à laquelle se 
réfère Graph-Agri qui, jusqu'àlors se basait sur les données 
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des P.L.F. indiquant par la-même que la valeur de 92 lui était 
aussi apparue suspecte. Le surcroît de 10 000 ha. a été 
attribué à des travaux réalisés sans subvention (voir tableau 
3), de façon à respecter les valeurs indiquées pour les travaux 
subventionnés. 
Par contre, il nous a été impossible de trancher pour l'année 
83, les Projets de Loi et le BlMA d'un côté, le SNED et le 
SCEES de l'autre, présentant deux données distinctes. 

Cela étant, les données entre les 2 séries ne coïncident pas à 
l'hectare près. Ceci peut être lié à divers problèmes dont il 
est difficile de quantifier l'impact: 

- le SNED raisonne sur les travaux "réalisés" jusqu'en 80, • 
et depuis, sur l'établissement de projets, tandis que le 
Ministère travaillait autrefois sur les travaux 
"réceptionnés" et maintenant sur les travaux "engagés" 
(les déclarations de réception s'avérant partielles et 
confuses), 

6% des surfaces du SNED ne sont pas répartis 
géographiquement (les informations transmises par la 
FNCUMA (Fédération Nationale des Coopératives 
d'Utilisation de Matériel Agricole) ne précisant pas la 
réparti tion géographique des travaux), contrairement au 
Ministère pour qui 100% des superficies le sont. 

Il s'agit là de difficultés inévitables et insolubles à notre 
niveau, mais qui ne portent pas gravement à conséquence pour ce 
qui est de la mise en évidence des tendances et de leur 
interprétation. 

Il en va de même pour les subventions (assainissement et 
drainage groupés). Nous avons pu comparer les valeurs que 
fournit la DIAME, sur demande, avec celles des PLF, qui 
n'existent clairement que pour 3 années (voir § 2-2). Le 
tableau 7 rend compte des écarts entre les deux sources. Ceux
ci sont marginaux 2 années sur 3. Mais en 83 pour les 
collectivités locales, et en 85 pour l'Etat, la différence 
(environ 10%) commence à devenir importante, sans qu'il nous 
ait été donné la possibilité d'en fournir l'explication. 
Les valeurs de la DIAME nous paraissent plus crédibles que 
celles des PLF, dont la présentation, bien que claire, n'est 
cependant pas très précise. 

"Enfin, la comparaison des séries des PLF et des Graph-Agri sur 
les surfaces drainées avec aides publiques (tableau 6) signale 
des différences particulièrement importantes. Si quelques 
valeurs sont communes, elles diffèrent la plupart du temps. Le 
fai t que pour les années les plus récentes, ce soit 
systématiquement le cas est surprenant si l'on part du principe 
que les incertitudes des premières années ont dû s'estomper 
avec la connaissance toujours plus précise que l'on a du 
phénomène. On ne peut non plus supposer des modes de calcul 
différents (prise en compte d'éléments différents) puisque 
selon les années, les valeurs annoncées par une source peuvent 
aussi bien être inférieures que supérieures à celles de l'autre 
source. Eu égard aux réserves déjà faites sur la fiabilité des 
données Graph-Agri, la série des PLF nous parait plus sûre. 



3 - Les problèmes méthodologiques liés aux données sur les 
coûts du Ministère de l'Agriculture 

Les dépenses ordinaires ( frais de personnel, frais de 
fonctionnement et subventions) sont répertoriées sous la 
rubrique "Dépenses Ordinaires + Crédits de Paiement" (DO+CP), 
tandis que les dépenses en capital (investissements et 
subventions d'équipements) le sont sous cette même rubrique, et 
sous celle d' "Autorisations de Programme" (A. P. ). Ce sont les 
premières qui nous ont intéressés. 

3.1 - Variation des valeurs pour une même année 
dans des séries successives 

-Comme - ·on peut· le voir dans le tableau 8, on retrouve pour 
l'évaluation des moyens mis à disposition des actions en faveur 
des améliorations productives des sols par le Ministère de 
l' Agricul ture, les mêmes problèmes de variation des données 
pour une même année. 
Le plus important d'entre-eux concerne la brusque 
réactualisation, dans un rapport de 1 à 5 environ, des frais de 
personnel et de fonctionnement, pour l'année 1981 et à partir 
d'elle, entre ce qu'annonce le PLF 82 d'une part, et ce 
qu'avance le PLF 83 d'autre part. 

Ce changement fait suite aux conclusions d'une étude 
"Adéquation Missions/Moyens" lancée en 80/81 par la DAFE autour 
de la gestion du personnel du Ministère et de ses services 
décentralisés, ainsi que de la répartition des tâches. Il s'est 
ainsi avéré que cinq fois plus de moyens humains et de temps, 
que ce que "l'on" pensait jusqu'alors, était consacré au groupe 
de programme nO 4.2. D'où le redressement en conséquence, qui 
cependant nous interdit toute estimation fiable de coûts au
delà de 81. 

3.2 - Globalisation des coûts et méthode d'estimation des 
coûts spécifiques au drainage 

Les coûts sont présentés globalisés pour l'ensemble du groupe 
rde programme, c'est-à-dire pour l'ensemble des actions du 
groupe nO 4.2 "Amélioration des potentialités productives des 
sols" : 

- irrigation 
- drainage 
- assainissement 

aménagement de rivières 
- retenues d'eau 
- remembrement-aménagement 

Suite à l'opération "Missions/moyens" précédemment évoquée, le 
Ministère a pu estimer que l'action "Remembrement-Aménagement" 
retenait à elle seule 45% des coûts. Par contre, la 



décontraction par types d'actions de l'hydraulique n'a pas été 
faite. 
Nous avons cherché à mettre au point une méthode d'estimation 
de coûts spécifiques à chaque action, dans la mesure où nous 
espérions quantifier l'investissement propre du Ministère, en 
tant qu'institution et en particulier pour le drainage. 

Nous avons alors émis l' hypothèse que les frais du Ministère 
étaient proportionnels à la part des crédits alloués par l'Etat 
pour chaque action d'hydraulique. 

A partir de la figure l, nous avons donc extrait la part des 
crédi ts alloués par l'Etat dans l'ensemble des crédits des •• 
financeurs de l'hydraulique (Etat, Régions, Départements, 
particuliers) puis, parmi eux, celle relative à 
l'assainissement et au drainage (présentés agrégés). 
Par une simple règle de 3, nous avons pu estimer les coûts du 
Ministère en matière d'assainissement et de drainage. 

. - - . .. 

Puis, nous avons ségréger l'assainissement du drainage, en 
suivant la même hypothèse de proportionnalité entre crédits et 
coûts, et ceci à partir des montants des crédits spécifiquement 
alloués par l'Etat à chacune des deux catégories (voir tableau 
9) • 

Nous nous sommes préalablement assurés que le raccordement 
entre les valeurs de crédits d'Etat pouvait être effectué et 
avons estimé comme acceptables les écarts existants (voir 
tableau 7), compte-tenu de nos objectifs de simple estimation 
de l'engagement institutionnel du Ministère. 

Nous avons alors, par une nouvelle règle de 3, rapporté notre 
valeur à 55% du montant annuel des coûts du Ministère, soit la 
part consacrée à l'hydraulique en général (les 45% autres étant 
le fait du Remembrement). 
Le tableau 10 exprime les résultats obtenus, malheureusement 
pour les seules années où les données ont été fournies par les 
PLF. 

Il est certain que cette méthode reste très grosslere en raison 
de son hypothèse de proportionnalité quelque peu abusive. En 
effet, certaines actions peuvent coûter beaucoup plus cher que 
?'autres ou constituer une priorité nationale à un moment 
donné, sans que cela n'implique nécessairement l'affectation de 
moyens en personnels et en fonctionnement supplémentaires ou 
dans une proportion comparable. 
C'est la raison pour laquelle il ne faut accorder à nos 
estimations qu'une valeur indicative mais qui a le mérite de 
faire apparaître l'idée selon laquelle l'engagement d'une 
institution dépasse le seul montant des subventions allouées et 
concerne aussi la mise à disposition de ses propres moyens. 



CONCLUSION 

Arrivé au terme de ce travail, nous estimons être en mesure de 
produire des séries "définitives" de chiffres concernant le 
drainage et l'assainissement sur lesquels nous pensons que tout 
chercheur, technicien ou praticien de l'hydraulique peut 
s'appuyer avec une relative assurance. Celles-ci sont fournies 
dans les tableaux Il et 12. Par "définitives" nous entendons 
que les ser~es concernées sont consti tuées de données 
vérifiées, non dans l'absolu, ce qui est impossible à réaliser, 
mais par rapport à d'autres sources. Par sui te, .que ces séries 
sont cohérentes les unes par rapport aux autres et que leur 
limites d'utilisation ont été cernées. • 

A partir de cet examen approfondi quoique non exhaustif des 
principales sources puis de l'établissement des tableaux et 
clefs de répartition, des raccordements entre séries et des 
calculs entre données issues de sources différentes peuvent 
alors être effectués, qui permettent d'élargir le éhamp de 
connaissances actuel de l'hydraulique agricole en Françe. 
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Avant 67 67/6fJ-.. 70/73 74 75 76 77 78 79 80 81 82 83 84 85 86 

l TOTAL CUMULE 1174 1757 2371 2396 2407 2652 2444 2789 2887 2992 30U 1292 1421 1544 _ 1681 18.14 

2527 2560 2604 2708 2769 2844 2936 1164 

670 865 943 1048 
---source: Graph-Agri note: pour une même année, les valeurs sont présentées par ordre chronologique d'apparition 

en mllli 

tableau 1: Total cumulé des surfaces "assainies et drainées" (pour données antérieures â 81) puis "drainées â la parcelle 
par tuyaux enterrés (pour données postérieures â 78). 

74 
S , 

TOTAL AIDES PUBLIQUES - -
DONT ETAT 6 18 
DONT REG.!DEPTS - -

TOTAL SANS SUBVENTION - -

80 

Surfaces assainies nd 
avec aides publiques 

- dont Etat nd 
- dont régionales! 

locales nd 

source: PLF 85 â 89 (hors SARI 
nd: non disponible 

81 82 

56 73,5 

38,5 49 

17,5 24,5 

83 84 85 86 87 ! 
78,5 69,6 Hl 61,9 98,4 \ 

28 25,5 34 18,9 26,5\ 

50,5 44,1 107 43 71,9 

en milliers ha 

tableau 2: Surfaces assainies par réseaux de fossés â ciel ouvert, 
selon le type d'aide publique. 

75 76 77 , 78 79 80 81 
S \ S \ S \ . S \ S '1; S '1. S \ S 

18 41 22 47 20,5 41 27 44 29,7 40 44 43 43 38 62 
10 23 17 36 12,5 25 19 31 21,7 29 35 34 33 29 41,5 

8 18 5 II 8 16 8 13 8 11 9 9 10 9 20,5 

26 59 25 53 29 59 34 56 45 60 ..5Jl.. 57 69 62 62 5 

82 83 84 
\ S \ S 

49 48,9 40 48 
33 28 23 18,7 
16 20,9 17 29,3 

51 73 6 60 (13) 

1 

85 86 87 
\ S \ S , S \ 

39 66,8 49 50,8 39 65,2 55 
15 21,7 16 17,3 13 19,7 17 
24 45,1 33 33,5 26 45,S 38 

61 (68,2)51 (79,2)61 53,8)45 

TOTAL J33 100 144 ~100147 100149,5 100161 100 174,7 lOd!..Ql. 100h12 100 IJ201,5100 1 122!5100 1 (121)1001 (135)1001 (130)lOO~1l9)100 
source: â partir des PLF (hors SARI et des données SNED 
(119): donnée estimée 
~ donnée redressée 

tableau 3: Reconstitution des séries relatives aux "surfaces drainées à la parcelle par tuyaux enterrés" selon la nature de·l'aide. 

en milliers ha 
1 



Irrigation Retenues Assain./ Aménag./ Autres Total 
Drain. riv. 

Autofinan-
cement 253,3 39,S 397,4 115,1 31,1 836,4 

46\ 26\ 70\ 46\ 4U 

Divers 43,4 29,6 7,5 13,2 6,9 100,6 
8\ 20\ U 5\ 9 

Régions/ 
Départements 86,9 15,8 105 102 148 324,5 

16\ lU 18\ 4U 20% 

Etat+SAR 166,4 65,1 59,1 19,7 22,2 334,5 
30\ 43% lU 8\ 30% 

dont SAR 101,3 29,6 3,8 1,6 2,5 138,8 
18\ 20% 1% 1% 3% 

TOTAL 550 150 570 250 75 ~ 100\ 100\ 100\ 100% 100\ 100% 
en millions F. 

tableau 4: Reconstitution des crédits à l'hydraulique (par action et par origine) 

à partir des indications du PLF 85 pour l'année à3. 



7l 73 

S.N.E.D. 20 28,7 

Graph-Agri 

B. 1 .H.A. 

P.L.F (*) 

- dont hors SAR 
- dont SAR 

Sources: 
Statistiques drainage 85 et 87 
Graph-Agri 79 à 88 
BlMA nO 1081, 1984 
P.L.F. 76 à 88 

74 75 

32,8 44,3 

33 44 

33 44,8 

44 
0,8 

76 77 78 

46,8 50,5 63,1 

48 56 81/61/63 

51 63 

48,4 56,1/50,6 81,3/63,3 

47 55/49,5 79/61 
1,4 1,1 2,3 

C*) série théorique 
(130) donnée estimée 

79 80 81 

78,3 105,4 115,9 

98/75/78 105/92 108/116 

78,3 105 115,9 

78,3 94,7 110,9/114,9 

74,7 92 108/112 
3,6 2,7 2,9 

note: pour une même année, les valeurs sont présentées par ordre chronologique d'apparition 

~-

82 83 84 85 86 
! 

128,4 129,2 122,7 137,1 132,6 

128 129 123 137 133 

120,5 125,5 

127,5 125,5 (123) ( 137) (133) 

124,5 122,5 (121 ) (134,8) ( 130) 
3 3 2 2,2 3 

-

en milliers d'ha. 

tableau 5: Comparaison des séries ~tatistiques concernant le total des'surfaces drainées à la parcelle par tuyau~ enterrés. 

74 75 76 77 78 79 80 81 82 83 84 85 86 

Avec Aides Publiques 
GRAPK-AGRI - 8 - - - 28/27 32/29 40/37 46/47 65/66 59/55 49 55 56 
P.L.F. - 18 22 26/20/20,5 45/27 29,7 44 43 62 48,9 48 66,8 44,5/50,8 

.... dont Etat 
GRAPK-AGRI 25/9/08 11 18 19 32/19121/24 45/22/26 48/35/32 33/36/37 45/46 31/34 20 16 24 
P.L.F. 6 10 

--~- -------J ~-~-
17 18/12/12,5 30/19 21,7 35 33 41,S 28 18,7 21,7 13,5/17,3 

'-

87 

-
65,1 

-
19,7 

source: Graph-Agri 79 à 88; PLF"76 à 89 en milliers ha 

tableau 6: Comparaison des séries statistiques concernant les surfaces drainéees à la parcelle par tuyaux enterrés selon le type d'aide. 

1 



Il''! 114 8C; 

- la ClAME a- 61,9 85,4 94,7 
Credits d'Etat selon 

- les P.L.F. b- 62,7 86,3 107,2 

a/b 1,3' n 11," 
- la DIAME c- 111,4 149,7 185,6 

Credits Regions/ 
Departements selon 

- les P.L.F. d- 102,6 149,2 187,5 

cId 8,5\ 0,3' n 

tableau 7: Comparaison des valeurs de crédits publics pour 

l'assainissement et le drainage, selon deux sources. 

78 79 80 81 82 83 84 85 86 87 

10085 11693 12861 19340 20983 117024 117446 126231 130625 131007 
Frais de personnel 15010 16721 18348 102157 115140 125813 

82616 100517 122802 

1324 1234 1306 1981 2222 9732 9826 16667 13812 
Frais fonctionnement 1837 1836 1886 9537 9547 16570 

7815 9358 15807 
-source: PLF 80 a 87 

note: pour une même année, les valeurs sont présentées par ordre chronologique d'apparition 

tableau 8: Valeurs prises selon les PLF par certaines catégories de coûts du Ministère de l'Agriculture, 

en ce qui concerne le groupe de, programme n04-2: "amélioration des potentialités productives des. sols: 

13896 



80 

1 2 '\ 1+2+3 
12564 16865 35327 64756 ETAT 
11039 15765 32315 59119 • dont subv. Min. Agrl. 
1525 1100 3012 5637 . dont FIDAR, autres subv 

nd nd nd nd REGIONS 

nd nd nd nd DEPARTEMENTS 

nd nd nd nd TOTAL 
--~ --

source: DIAME-Min.Agri. 
1- assainissement superficiel par réseaux de fossés 
2- infrastructures de drainage collectif 
3- drainage sous-terrain à la parcelle 
nd: non disponible 

1 2 
17916 24766 
17556 24766 

360 -
8778 9689 

24937 

86086 

1 2 
19123 24383 
19091 24383 

32 -
11702 17212 

46532 

118952 

81 82 

3 1+2+3 1 ? ~ 

55386 98068 25003 26512 62137 
55242 97564 25003 26512 60577 

144 504 - - 1560 

21318 39785 10773 10825 31118 

22652 47589 29844 24947 

99356 185442 102957 ll8202 

84 85 

3 1+2+3 1 2 3 
41862 85368 15884 35222 43570 
41087 84561 15605 35108 41877 

775 807 279 114 1693 

28560 57474 16124 24158 28123 

45684 92216 54109 63054 

116106 235058 145497 134747 

tableau 9: Montant des subventions des collectivités publiques pour travaux réels. 

83 84 85 

Coûts totaux de l'Etat 139 142 143 
- dont coûts hydrauliques (55\) 76 78 79 

Crédits d'Etat à l'hydraulique 312 442 455 
- dont crédits au drainage 50 66 89 

\ 16\ 15\ 20\ 

Coûts estimés du drainage dans 
les coûts hydraulique de l'Etat 12,16 11,7 15,,8 

en millions F. 

tableau 10: Coûts estimés du Ministère de l'Agriculture en 

frais de personnel et de fonctionnement pour le drainage. 

83 

1+1+' 1 2 '\ 1+2+' 
113652 12887 18908 30147 61942 
112082 12581 18334 29184 60099 

1560 306 574 963 1843 

52716 6611 14505 24627 45743 ! 

54791 33721 32028 65749 

221159 86632 86802 173434 

86 

1 +2+-1. 1 2 3 1+2+3 
94676 25944 32970 37540 96454 
92590 24620 31466 31883 87969 
2086 1324 1504 5657 8485 

68405 16123 17400 30932 64455 

117163 56894 49852 106746 

280244 149331 118324 267655 
en milliers F. courants 



'\ 

72 73 74 75 76 77 78 79 80 81 82 83 84 85 86 87 

Surf. toto drainées (*) 20 28,7 33 44,8 48,4 50,5 63,3 78,3 105 115 128 129 123 137 133 120,7 
125,5 

- dont SAR 0,8 1,4 1 2,3 3,6 2,7 2,9 3 3 2 2,2 3 1,7 
- dont hors SAR . 44 47 49,5 61 74,7 102,3 112,1 125 122,5 121 134,8 130 119 

.avec aides publiques 18 22 20,5 27 29,7 44 43 62 48,9 48 66,8 50,8 65,2 
- dont Etat 6 10 17 12,5 19 21,7 35 33 41,5 28 18,7 21,7 17,3 19,7 
- dont Rêg./Départ. 8 5 8 8 8 9 10 20,5 20,9 29,3 45,1 33,5 45,5 

.sans subvention 26 25 29 34 45 58,3 69,1 63 73,6 73 68 79,2 53,8 
_.~----

, 
(*): drainage à la parcelle + infrastructures de drainage collectif en mUliers ha 

tableau 11: Séries "définitives" proposéès en ce qui concerne les surfaces drainées nationalement selon le mode de financement. 

81 82 83 84 85 86 87 

Frais de personnel 82616 100517 122802 125813 126231 130625 131007 

Frais de fonctionnement 7815 9358 15807 16570 16667 13812 13896 

en milliers F. 
tableau 12: Série "définitive" proposée en ce qui concerne les coiits du Ministère 

de l'Agriculture pour le groupe de programme n04-2: 
"amélioration des potentialités productives des Bols: 
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Annexe 5: Le financement de l'hydraulique agricole 
Présentation par action et origine des crédits (hors divers) 

(total cumulé pour 83-84-85) 

source: à partir des Projets de Lois de Finances 85-86-87 
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Annexe 6 

MQ/DB - n,3p,05 

MINISTERE DE L'AGRICut TURE 

OAFE/MAE Le 30 novembre 1984 

DGAP/BEGPCE 

ETUDE ADEQUATION MISSIONS MOYENS 

RESULTATS DE L'ENQUETE TEMPS PASSES 

Cette note a pour objet de présenter les principaux résultats de l'enquête 
temps passés réalisee en 1984 dans le cadre de l'étude "adéquation 
missions-moyens", 

Afin de mieux fonder les décisions d'affection des personnels dans les 
DDA et les circonscriptions d'action régionale (C.A,R.), le Bureau de la politique 
des personnels a engagé en 1980, en liaison avec le CESMAP et le Bureau RCB, 
une étude dite "Adéquation Missions-Moyens" (A.M.M.). 

L'étude menée en 1981 portait sur un échantillon de 15 DDA et 5 CAR. 
Cette étude à permis : 

* de définir une nomemclature d'activités et de définir des indicateurs associés 
pour mesurer le volume d'activité; 

* de connal'tre pour les 15 DDA et 5 CAR de l'échantillon la totalité des effectifs 
présents et le temps consacré à chaque activité par corps et par emploi 
fonctionnel (nature de la tâche effectuée) ; 

* d'établir, à partir de la quantification des indicateurs d'activités, des ratios 
associé\nt à ces indicateurs l'effectif de personnels se consacrant à ces activités. 

* 
• * 

En 1983, la nomenclature d'activités ainsi que certains indicateurs ont été 
modifiés afin de tenir compte de l'observation de l'ensemble des services extérieurs 
concernés. 

En février 1984, la décision a été prise de procéder à la génfralisation de 
la méthode AMM à l'ensemble des DDA et des circonscriptions d'action régionale. 
Cette étude comporte trois phases : 

1) enquête sur les temps passés (répartition des effectifs par grandes 
catégories de corps ou statuts selon le temps consacré en 1983 à la réalisation des 
blocs d'activités) ; 

2) recensement des effectifs réels au 1er janvier 1984 ; 

3) fourniture d'indicateurs d'activités relatifs à l'année 1983 pour chacune 
des activités exercées. 

La première phase "enquête sur les temps passés" menée conjointement 
par le Bureau étude et gestion prévisionnelle des corps et des emplois (DGAP) et la 
Mission d'analyse et d'évaluation (DAFE) a une double finalité: 

- d'une part elle doit permettre de connal'tre la répartition des temps passés 
entre les différents blocs d'activités et de faire un rapprochement avec les résultats 
"théoriques" issus de l'enquête quantification des indicateurs et vérifier en vraie 
grandeur la fiabilité des ratios indicateurs d'activités/temps passés estimés à partir 
de l'échantillon de 1981 05 DDA et 5 CAR). 

- d'autre part elle vise à actualiser l'imputation des charges des personnels 
dans différents programmes du budget de programmes. 



Annexe 7: Les di fférents modes de financement du drainage 

-------------------~--------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conditions applicables en fonction des catégories de pr~ts utilis~s 
--------------------,---------------------------------------------------,--------------------------------------------------

Classement; Prêts non bonifiés 0 Prêts bonifiés 
--------------------i----------------,----------------,----------------,----------------i----------------,----------------, 

~ 0 _; 0 Moyen terme ; Moyen terme ;Prêts i moyen ; Pr~ts spéciaux; Régimes spéciau* 
categorIes de pretso bOl o bl 0 b °fo~ 0 b ·fo~ 0, d 0 0 0 0 , ma 1 l ga e, non onl le ,terme onl les ,(je ma ernlsatl0'Y ( ) , 

! ! (HTH) 0 (NB) ! ordinaires (NTO! (PSM) 0 cat. A 0 

--------------------i----------------i-----------~----i----------------i----------------i----------------i----------------, 

! . Objet et 

conditions 

particulières 

o . 0 ; 0 ;1 0 ; 0 ;lnvestissements:·r• InvestIssements. Invest lssements 0 nvestlssements .1nvest 1 ssements .1 • 
, , , ,.'1ota : concerne , 

Besoins 

de 

Trésorerie 

1 

!(Travaux ou 
. . . . • au titre des tra':' 
! (Travaux ou ! (Travaux ou ! (lravaux ou !vaux de drai ! 

! Equipements) , 
Respect des rè-; 
gles définies . 
par la Banque 
de Frnnce 

o )' E. ) - 0 _)' nage, EqUIpements . qUlpements ~qulpements .• les associations 

Ne concerne que!syndicales lors, l' ~ . 1 
les exploita- ;que opera~lon~~ 

o b~ ~f 0 0 est subventIonnee 
tlons ene 1-, 1 u·· , , 

o 0 d' opar e nlnlstere. ClaIres un ,. 
nI cl D~ Ide 1 Agrlculture! 
l (ln e cve-
loppC'mC'nt 

, , 
;~u titre de 1'a-; 
i chat de matériel i 
!.les CUMA 

--------------------i-----------------i----------------ï----------------ï----------------ï----------------,----------------
o ; 5 ans ;Travaux : 15 ans; Travaux: 15 ans; ;Travaux : 20 ans, 

;Rf'spect des rè- ; (py.c~pdonnelle-; . . • 
Maxi 2 ans ; gles dHinies ; J11l.'nt 20 ;ms) 0 20 ans , 

;par la Banque ;EquipPluent: Equipement: ; Equipement 
, ;de France . 7 ans , -7 ans, ; 7 ans 

Durées -----------~----------------~---------------------------------~----------------~----------------~----------------! 
! ! !TravoIO/12ans ITrav.IO/12ans !En fonctjon de !Trav.: 20 ans 

Usuelle! 2 ans 5 ans !Eq\Jip. 7 élns lEquip. 7 ans !la durée du plan!Equip. 7 ans 
! ! ! ! ! ! ,--------------------i----------------i----------------ï----------------ï----------------j----------------,----------------

; T . .] ~ ; S] ] ~; ; S J • Travaux , 
. aux Se on duree .• e on (uree 0 o. e on zone et ca}; 6 25 7. 7 25% 0 

!(appUcables au 8,-'>0 7. 8,50 7. à 9 7. !8,50 % à 10,8 % 1 "1 7. !3,25 7. à 5,5 7. E' 0 ° ou 6' 25°", 
. qU1pement:, /0 

Source: R\:vue Gepmetre, 5 mai 19?6, _p. 95 

D'après J. GIBERT : le développement du drainage dans le Loiret 
- INRA Orléans-1981 

g 
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Annexe 8 

FIH..,ICEliEttT DES INWS'!'ISSEli!l'ITS D'lr:D!tI.l'l.I1Jé: .\GRl::OLE 

ANNEXE 2. 
la 1& clrcul:~;:-·~:;;'iïi7iHI C 19 N' ro,/.I- du.Â3 Ma.t4 .-ttrifl 

Taux de aubvention (Chapitre 61-40) 

Type ~'lnvesti •• ement d'hydra~lique 

1 

-
asrlcole (clUe1f1caUon de la drc'Jlatre Fourchette. du décr~t du Plafonds I"laxirna 
du 28 juin 1~72) 10/J/7L et de la tlrculalre recCXll1landi. 03SE!tV .... riOliS 

- du <:8 juin 1972 --'--
nménase~nt de rivière et ba •• in. (1) 10 taux ~aximal de SO ~, 

travaux d'intérat local hé 20 la 50 '1. 
concerne lee inve_tt.cementa - 50 ~ (1) et les é~ulpement. 3 but 

-travaux d'intérat sinéral 30 la 80'1. (30 ~) 
ea.enticIl~ent agricole, 10 
taux de 30 '1., le. inveatia-

- acquieition de matériel 20 la 50'1. aementa et équipe~enta è 
but. multi?le. {d'autre • 
• u:'vel)t1o(l8 pouv .. nt .':t 

-- :---!f2"~f"'; , • 
\ménasement hydraulique de. terra. aGricola. 

1 . uaval1x d'intérlt local hé m réservé a~x réaltsations la 
irrisation (lae col1ina{ia) 1 :'0 à 30 1- 20 l caractère individuel 3ro~-· F • drainage 10 la JO 1- 10'1. m pées dens un projet la carac-

10 à 30 '1. 
tère collcct tf ; pu de 

• autre a travaux d'hydraulique - 20 '1. .utv~ntion directe pour les 
o acquisition de matériel d'irr1sation 10 la JO ~ - 20 '1. d'un:! dé- opérations individuelles 

pc~.e aubventlon- qui n'ont pa. ce caractàre 
nable ~e 4.5OO/oa (Illaltre d'ouvrage ind1"."i-maximum .1 le fi-

l nc.;lce:nent inter- duel ou collectif) .auf 
lvient CÎjlnG le. 5 pour left d.ainMge. expéri-
3n8 aprea miS3 en ~ntaux (en contre partie service du réseau dea obligations impo.ée,). 
~:lr 1.:>1111 .. 1 eat. 
"rcrché le rnate-
IIUl • 

=-=-r._=-=-g_:_~-'~"-~---~~-=-~---=-=---=-:-=-=r=-=-=-=-=-=-=-=-=~;~~=~:-:~~;:~;~~~=(~~:~~;;:=6~:4~)-=-=-=-=-=-=-=_:_a_=_ 

Fourchettes du d~cret du:Pl~fonds maxima : 
10/3/72 et de la circu-· :recommandés OBSERVATIOIIS. 
laire du 28 JUIN 1972 : 

- traveux et matérièl Q~.~ônir.l 

.• il'rigation 

assainiaaement et drainage 

_ grands travaux ••••••••••••••••••••••• 

• acquisition de;'gros matériel 
(pour l'exécution des travllux.:d' assaini8sem~nt 
et de drainllge; pour l'entretien des ouvrages 
d'irrigation et d'aménagement et de drainage). 

- Protection des terres contre les eAUX 

Barrages. 

30 à 80 ~ 

non A8sujettis AUX li
mites de tAUX 

20 à 50 ,: 

20 à 50 ,: 

60 50 

: non aasujettis eu~le tAQX est fixé ,n fonc
: limites de taux : tion de la pert d'inté~ét 

: agricole de l'opération 

50 % 
OO~) 0) :(3) le talll: maxim91 de 5~ 

)oncorne les inveatlsse
Ments, à \:ut essentiellement 
:sgricole, le taux de 30 % 
~axi~al.aux autres cas (avec 
:financement possible d'autres 
;min;,st;'res) • 

non assujettis eux li- : non assujettie IlU~ la pert de financemer.t de 
mitas de taux • !imitea de taux : l'Agriculture est à etéter-

: miner en fonction de l'in-
o tirét aerico:e de l'ouvrn~e 
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SUperficie 'l'ravaux hors 9.Jper.ficie Cunu1 
.i\nn4es ocntIôWe par cx:ntrale J:I:A totale deplis 

la J:I:A (Ha) 1976 

1970 732 200 932 932 

1971 752 300 1.052 1.984 

1972 , 800 450 1.250 3.234 

1973 948 400 1.348 4.582 
'00 

197~ , 01-.299 ,500 1.799 ' 6.381 

1975 1.667 350 2.017 8.398 

1976 1.641 400 2.041 10.439 

1977 2.105 450 2.555 12.994 

1978 2.058 500 2.558 15.552 

1979 2.121 1.200 3.321 18.873 

1980 2.850 1.300 4.150 23.023 

1981 3.090 1.400 4.490 27.513 

1982 2.600 1.700 4.300 31.813 

01983 2.100 1.300 4.CXX> 35.813 

1984 2.300 1.200 3.500 39.313 

'rol'AL 27.663 11.650 39.313 

Source: Chambre d'Agriculture de Meurthe-et-Moselle 

Annexe 9: Drainage annuel en Meurthe-et-Moselle depuis 1970 
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Annexe 101 Surfacee annuellement draineea 
en Meurthe-et-Moaelle eelon deux eourcee 

milliers ha. 
er-----------------------------------------~ 

6 ................................................................................................................................................ . 

4 

2 
.' .. ' ............. 

•• \l •• ".~::::: ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

O~~~~~~~~-L-L~~ __ L-~~J--L-L~~~ 
70 71 72 73 74 76 76 77 78 79 80 81 82 83 84 86 8e 87 ea 

........ ChAgr.64 -+- SNED 

Financement des travaux réalisés par l'Union Départementale 

r----------------------r-------r-------T 
11976 1980 1984 1 1985 1 1986 1 
1 1 1 1 

r------------------------~-------~----------------------t-------~-------t 
1 Hontant total des travaux 4 •... 14,06 14,34 20,50 1 12,50. l, 12,00 II 
1. . 1 1" 
1 '. . 1. i 1 1 
l' l'tontant total Subventions b. ï 1,22 3,10 4,10 -1 2,50 1 3,00' 1 

1 1 1: 1 
'l1ontant total Sub. departuent dl,OI 2,10 2,06 1 2,50 1 1,85 
1 1 1 1 

: cla : 25t 151 10~ 1 201 1 151 
1 l '1 1 1 
: c/b : 83t 701 sot 1 100% 1 62% 1 L _______________________________________________________ J _______ l _______ ~ 

(*) en millions de francs sources Union, DDAF. 
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Annexe 12 :délibération du Conseil Général de Meurthe-et· 
Moselle du 22 janvier 1980. 

Source rapport B.P. 65 : chapître 914 : article 130-27 

Rapport de Mr Le Préfet 

"Lors de votre séance du 19 janvier 1968, vous avez créé un 
programme départemental de drainage et vous avez décidé 
d'accorder l'aide financière du département aux associations 
syndicales et aux associations foncières qui décideraient de 
l'exécution de travaux de drainage des terres agricoles. 

Dans ce cadre étaient financés des travaux présentant un 
caractère collectif selon un taux de subvention globale de 30%. 

Cette priorité de l'aide aux opérations à caractère collectif 
et plus particulièrement aux infrastructures globales - émis
saires, collecteurs - vient d'être rappelée par une circulaire 
du Ministère de l'agriculture en date du 13 mars 1979. 

Or une estimation permet de répartir le montant des travaux 

- à raison de 65 à 75 % pour le travail de pose des drains 
à la parcelle. 
- à raison de 25 à 35 % pour les aménagements collectifs. 

Cette même circulaire recommande de réserver le maximum de 
l'aide aux travaux d'infrastructure. 

Il serait ainsi possible de subventionner ces travaux 
d'infrastructure ou d'aménagement d'émissaires et de rivières 
au taux de 50let de se contenter d'une aide plus faible, 10% 
pour les travaux de pose de drains. Le taux global qui se 
dégage est alors de 20%. 



Annexe 13 =tISTE ET CONTENU DES POLES ET SOUS.POLES DE PRODUCTION 
INTERVENANT DANS LA DaTERMINATION DES OTEX 

POlES 
SOUS-POLES 

UTILiSEs 
PRODUCTIONS 

CORRESPONDANTES (1) 

___ 1 816 tendre. bl6 ckJ'. orge. avoine.. seigfe. 
~ ,."''''',- t----1 mais~. riz. aulres cët6afes 

- Plantes inMtrie!les (OI~ plan
tes texliIes. tabac. houblon. autres cul
tures industrielles. semences et plants). 
- Planles wdees (pommes de letre. 
belteraves ~trielles. planles sarclhs 
10UII1gètes). 
- Cullures lcurragères. 
- LéQumes MCS. liQumes Irais de plein 
champ. 

~--------------~!~ 

Ugurnes Irais de plein air 

1.4gImes $4CII ..,. 

Fleurs SOII$ """ 

~ FIoutt r" J""'-= Fleurs de plein air 

VIcht$ laitilta. bovins de moins 1$'1 an. 
lemeU. de 1 i 2 ans. génisses de 2 ans 
el plus. 

~ Vaches noutrices. maies de 1 i 2 ans. 
/TIlles de 2 ans el plus. 

He!IlivOfes ( 1 Equins. ovins. caprins. 

fI'airies permanenles (3) 

TYPE POLE 

PUR AGRICULTURE 
GENERALE 

HORTICULTURE 

CULTURES 
PERMANENTES 

HERBIVORES 

GRANIVORES 

MIXTE BIPOLAIRE 
OU 

PARTIELLEMENT 
DOMINANT 

1 

DtrERMINATION DE L'OTEX 21 (preml" approche) 

ORIENTATION 
1 CONOITIONS D'APPARTENANCE (1) TECHNICO-ECONOMIQUE 

Code ~ 1 

AgricuIIIR c.râles>2/3 11. ChUles 
gWra!e>213 

Sinoft , 12. Autre agriNtIR 
~Ie . 

HoIticul\IR > 2/3 L'" sous _ >213011 210 Horticullure sous 
FIeIA sous _ >213 011 verre 
(HorticuIIUII SN _>2/3 
et l6gumes en lIIaIIicIIagt < 
213 et Fleurs ~ 2/3) 

Sinoft 21f' • Autre horIicuIlUII 

Cultures V9*>2/3 Vins de 311 Villde~t' 
permanenIIS > 2/3 QUalil' >213 

Sinon ~tt Autre vilicullUII 

Sinoft 32. FlUitslllUUeS QI1\IrIS 
pcrtNIIenIIS 

HetIIivam>213 eoms BomiIIaIt VlcIteI 411 80WIs .,-; .... Iioft 1Iit· . 
>213 >213. Iaiti6rti 

.. 
VlcIteIlait >213 
>213 de 

SInon .,2 Ault.4IMot ...... lIoviM lIit 
laitier 

SInon VlcIteI ' 42. 80WIs vIInde 
laifijqs 
<0.1 

VlcIteI 4 BovinS lait et __ 
lait .. 
>0.1 

SInon ..... Autres lIeI1Mres 

GrIniwf. > 213 Parcs >213 51. Parcs 

$inoII 52. Autres Otanivora 1 

AgticuItIR HoItiCuftIR >113. l'. HorticulllR et 
gën6t1Ie> 1 13 ou CuIlUItS l*JIIII*Iles >113 cultures 
Horticulture >113 ou permanentes 
Culu.es petmaneftleS 
>113 

et 
HII1M'IQfe$ < 1/3 SInon 12. Autres~ 
et GtaniYOfes < 1/3 

Herbivores> 113 HtrtIivoIa > 113 71. HertIivOfes ~ 
OU Gtlnivores> 1/3 . et GtaMores< 113 cIOmiIIaIIls 

;' et 
AgricuItIR 
oWtale<1I3 

Sinoft 72 Autres .pot~lMge. 

et Honiculture < 113 
el Cullures 
permanentes "tl3 

AgriQdu.e AQricuIIIR gWIaIe >tIerMota ou "0 AgricuIIUII gWraIe MC 
Qtf1éralt> 113 (AotQIfIH gjnbIf >bowins lIcrDivores 

et lail > 1/3 et __ lailÏèflS>213 
de lIOWw lait) 

HeftivoI'es >113 Sinoa ". HertMItI..: 
~ ..... 

SinM 12. Auttes·~· 
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Annexe 14 - Conventions diverses adoptées lors de l'enquête et 
de son dépouillement. 

1. SAU : Il s'agit de la Surface Agricole Utilisée. 

2. Propriété, location et drainage: 

2.1. Statut de l'explo~tion : 
Un problème s'est posé pour considérer si le drainage 

était réalisé sur des terres en propriété ou en location, 
dans le cas d'un GFA ou dans celui d'indivision. 

Au regard des textes juridiques et compte-tenu de 
notre problématique relative à l'assurance sur le foncier 
à terme, nous avons considéré les terres comme étant en 
propriété. 

Ces situations concernaient 7 exploitations dont 4 
sur la totalité de la SAU. 

2.2 Achat/location de terres drainées 
Nous avons rapproché la démarche d'un achat ou d'une 

location de terres déjà drainées, de celle d'un drainage 
réalisé individuellement, et ce, afin de ne pas créer une 
catégorie supplémentaire ne concernant que 8 exploitations 
de l'échantillon et 1,3 % de la SAU drainée totale. 

2.3 Retournement de prairies 
Sont considérées comme "retournées" les priaries qui 

le sont dans les deux années qui suivent le drainage. 

2.4 Catégories de bailleurs: 
Sont considérés comme "parents" les parents et 

grands-parents de l'exploitant et de son conjoint, à la 
date considérée . 

. Sont considérés comme "cohéritiers" : les frères et 
soeurs de l'exploitant ... 

Sont considérés comme "autres mem bres de la 
famille" 
l'exploitant. 

les oncles, tantes, cou sins de 

Sont considérés comme "bailleurs 
famille" : tous les autres bailleurs. 

3. Cultures : 

extérieurs à la 

3.1 Céréales destinées à l'alimentation animale: 
Même si elles ne sont pas destinées à la vente, les 

céréales (avoine et orge surtout) ont été affectées des 
coefficients de M.B.S. habituels (calcul d'OTEX). 

3.2 Cultures dérobées: 
Les surfaces en cultures dérobées, exceptionnelles 

dans l'échantillon, n'ont pas été comptabilisées. 

4. Cheptel : 

4.1 Evolution du cheptel avec la date d'enquête: 
La composition du cheptel demandée est celle présente 

au jour de l'enquête, et ce, afin de respecter la démarche 
retenue par les RGA de 1970 et de 1979/80. Ayant enquêté 



du 1° novembre au 15 décembre, à l'époque des vélages, il 
est probable que nous surestimions quelque peu le troupeau 
et son chargement à l'ha, notamment pour les exploitations 
enquêtées sur la fin. Une estimation rapide fait état d'un 
écart de 10 %. 

4.2 Conventions de calcul pour les UGB 

BOVINS ----------------------------
vache laitière ............ 1,00 
vache nourrice ............ 0,85 
- 1 an .................... O,40 
1 à 2 ans ................. 0 1 55 
+ 2 ans ................... 0, 8 a 
taureau ................... 0,80 

OVINS------------------------------
brebis .................... 0,12 
autres ovins, agnelles .... 0,05 
bélier .................... 0,10 

PORCINS----------------------------
trui e ..................... 0, 35 
verrat ................... . °'/40 
autres .................... 0,20 

VOLAILLES--------------------------
poules et autres ........... 2,00/100 

5. Main d'oeuvre: système UTH (IGER). 

5.1 Nombre d'UTH pour un travailleur valide à temps 
complet (homme ou femme) 

14 -16 ans ................. 0, 5 
16 -18 ans ................. ° 1 7 
18-60 ans ................. 1,0 
60-65 ans ................. 0,8 à 0,5 
+ 65 ans ................. ° , 5 à 0,3 

5.2 Calcul des UTH enfants en cas de main d'oeuvre 
occasionnelle (vacances et week-end) (l'âge n'étant pas 
connu) . 

Employés à des époques souvent cruciales (moisson), 
nous avons estimé nécessaire de les comptabiliser au même 
titre qu'une main d'oeuvre saisonnière. 

14-18 ans ................. 0,6 soit 0,05 par mois 
- si week-end seulement (3 mois/an) .............. 0,15 
- si vacances seulement (1,5 à 4 mois/an).0,07 à 0,20 
- si week-end et vacances (5 mois/an) ............ 0,25 

5.3 Calcul du personnel temporaire, saisonnier (dont 
stagiaire) : 

Sur la base d'l UTH adulte par an soit 0,08 UTH par 
mois (les stagiaires ont été comptabilisés à raison de un 
mois/an) . 



5.4 Les "coups de main" fournis par les enfants ou les 
personnes agées n'ont pas fait l'objet d'une estimation. 
On peut toutefois en avoir une idée en se référant à la 
catégorie "N" qui comptabilise l'ensemble des personnes 
présentes sur l'exploitatio~ et qui a précisément pour but 
de signaler cette main d'oeuvre très occa'sionnelle 
susceptible d'intervenir à l'occasion. 

5.5 Les différents membres d'un G.A.E.C. ont été assimilés 
à de la main d'oeuvre familiale (UTHf). 

5.6 Travail en commun et par entreprise 
Leur prise en compte aurait entrainé un fastid.ieux 

calcul pour un résultat manifestement négligeable en 
comparaison de la main d'oeuvre familiale. Nous les avons 
donc négligées. Le travail en commun est en outre une 
pratique basée sur la réciprocité qui se traduit donc par 
un solde nul en général. Le travail par entreprise est 
très ponctuel et occa .. sionnel dans notre échantillon, 
hormis pour un ou deux cas. 

6. Conventions de choix des matériels retenus pour l'enguête : 
liste dressée à partir de "Le matériel des exploitations 
agricoles lorraines - 1988". SCEES, SRSA, Min.Agr, Sept. 1985. 

6.1 Les tracteurs 
sont éliminés: - les tracteurs enjambeurs (0,3% des e.a.) 

- les tracteurs vignerons «<) ; 
- les motoculteurs (17 %) ; 
- les tracteurs- chenilles (0,3 %). 

6.2 Les moissonneuses-batteuses: 
Nous nous limitons à la différenciation 

* lame de coupe (36,3 %) i 
* mixte (0,7 %) (en raison des becs cueilleurs à maïs 
liés au fort développement du maïs lui-même lié au 
drainage) . 

On néglige la largeur de la barre de coupe (± 3 m) 
car les deux catégories se répartissent, quelque soit le 
type de M.B., aux alentours de 50 %-50 %. 

On perd l'information selon laquelle la largeur de la 
barre de coupe est fonction de la SAU en céréale + colza. 

6.3 Travail du sol 
Charrues : sont éliminés 

- les chisels (4,4 %) bien qu'ils ne concernent 
que les grandes exploitations agricoles) ; 
- les charrues à disque (0,5 %). 

La différenciation des charrues à socs (71,4 %) se 
fera par le nombre de socs (1-2 ; 3-4 i 5 et +). 



Annexe 15 

N.SOC 79 

xxxv 

Caractéristiques du matériel 79 selon le taux 
de drainage actuel 

Tau)( da S.A.U.d1"Ainéa (1986) 

< 25" 25 à 50" ) 50" ---------------------------------------------------'-- . - dl 3 4 4 4 

3 12 15 10 

4 7 17 15 

5 et + 2 2 7 

TOTAL 25 38 36 

le G. 79 

-----------------------------------------------------
Pu de .oiss.bat. 11 3 3 

.( 2,5111 6 12 8 

, 3,511 7 13 15 

> 3,5m 1 10 10 

-----------------------------------------------------
TOTAL 25 38 36 

N. SOC Nombre de socs de la charrue ou du brabant 
L.G. Largeur de la moissonneuse-batteuse 

TOTAL. 

12 

37' 

39 . 

11 

99 

17 

26 

35 

21 

99 

Annexe 16 Nombre de postes de responsabilité de l'exploi~ant 
selon le taux de drainage actuel 

------------------------------------
Taux·de S.A.U~ drain'e (1986' TOTAL 

< 251 25 l 501 ) 501 

-----------------------------------------------------o 7 12 25 

t -2 11 tO 11 32 

3 et + 8 16 19 43 

-----------------------------------------------------TOTAL 26 38 100 
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Marge Brute Standard (1979) TOTAL 

RESP. <20000 UCE 20-"30000 UCE )30000 UCE 
-----------------------------------------------------

0-1 16 16 8 40 

2 - 3 12 14 16 42 

4 et + 2 7 8 17 

TOTAL 30 37 32 99 

Annexe 17 Nombre de postes de responsabilité de l'exploitant 
selon la dimension économique de l'exploitation en 1979 

Taux de S.A.U. drainée (1986) 
------------------~----------------------------------

AGE 1979 < ~5X 25 l 50% >Jo 50% ---------.'. -------,. --.'. ---'. --..;. ---~ --------------.., ----
55 Ins et + 2 ·3 0 

46-55 ans 5 4 4 

36-45 ans 2 4 2 

35 ans et - 1 4 2 

TOTAL 10 15 8 

------------------------------------------~----------

TOTAL 

"5 

13 

8 

7 

33 

Annexe 18 : Répartition de la population draineuse à partir de 
1980 par classes d'âge en 1979 et selon le taux de 
drainage actuel 






